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SERVICE DES ACCIDENTS MINIERS ET DU GRISOU 

LES ACCIDEN'TS SURVENUS 

DANS LES CHARBONNAGES 
pendant PannPe 1921 

Introduction. 

Dans la présente livraison des « Annales des Mines », 
le Service des Accidents Miniers et du Grisou publie des 
rela tions des accidents Sl}.rvenus, ·pendant l'année 1921 , 
dans les galeries souterraines des charbonnages du pays, 
au cours de la ci rculation des ouvriers et du transport des 
produits. 

De même que da ns le tableau n° X IV de la « Statistique 
des Industri es Extractives et Métall urg iques e t des Appa
reils à vapeur en Belg ique »,qui a pa ru dans la 4m• livrai
SO!l clu tome XXIII (an_née t !->22) des« Annales des Mines» , 
ces accidents ont é té divisés en deux g randes classes : 

1° Les àccidents survenus sur voies de niveau ou peu 
inclinées ; 

1° Les accidents survenus sur voies inclinées . 

Les re lations qui vont suivre ont été rédigées par 
MM. les Ingénieurs principaux C. N rnoERAU et L . LEBENs, -
attachés respectivement à la 1 ro r nspection générale des 
Mi nes à Mons e t à la 2me Inspection générale des Mines à 
Liége, et par M. G. R AVEN, Ingénieur en Chef-Direc teur 
des Mines, à Bruxelles . 



.. 

4 ANNAL.Es _DES MINES DE. BELGIQUE. 

Les accidents survenus, au cours de la circu
lation des ouvriers et du transport des pro
duits, sur voies de niveau ou peu inclinées. 

Ces accidents on t été divisés en plusieurs catégories , 
d'après la manière don t. s'effectue le transport. 

Le nombre des accidents de <?haque catégorie ainsi que 
les nombres des victimes sont indiqués da ns le ta blea u 
suivant: · 

Nombre de 
... 

"' N ATURE DES ACCI DENTS . 1:: ;: .. .., .. ... 
<Jl .. .... ~ .,, 

3 ... 'û 
u :0 
" 

1 par hommes - .-\ 6 2 4 

Accidents sun •en us sur voies 
de ni veau ou peu inclinées 

par chevaux. B 13 8 5 

où le transpor t se fa i t pa r locomo1i ve~ c: - - -
par ci1bles ou chaînes . D 1 l -- - - -

't'crt'AIJX . - 20 Il 9 

R:EJSUMÉS / 

SÉRŒ A. 

N° 1. - Gliarleroi . - 5° arronrtissement. - Oluirborma.qes de 
Grand Mambourg et B onne-E s71érance. - Sif-r;e S te-Zoé, à Monti
gny-swr-Sam bre. - Etcige de 987 mètres . - 7 mai1021, à l l 1/2 h . 
- Un blessé grièvem ent . - P. V . In génieur .7. L owette. 

Un ouvrier a eu la main droite écr~sée entre un 
wagonnet qu' il ma nœuvrait et une rame en.., mouvement. 

Résumé 

L 'accident s'est produit à un accrochage du puits de r etou r d 'air. 
A cet accrochage aboutit un bou veau m idi, par lequel les wagonnets 
ch argés de charbon arrivént par r ll.mes. Quand uue rame parvien t . 
au voisinage de l'accrochage, le cheval est dételé et les wagonnets 
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cont inuent, à avancer en ver t n de la vi tesse acquise . U n hiercheur 
l'St chargé d 'in t.rod uirc une curayure dans uue des roues d'un 
wagonnet, afin que la rarne s'arrête aux t aques de l ' accrochage. 

Au momeut de l ' accicie11 t , un ouvrier manœuvrait un wagonnet 
plein de charbon, pou r le pousser d ims la cage. Il eut la main droite 
écrasée mitre la caisse de ce wagonnet et une rame venaut du bou 
vea.u midi, laquelle ne s' était pas arrêtée . 

N . 2. - Glwrlero•i . - 5° arrondissement. - Gliarbownage de 
Noël-Sart-(ht l71art. - fjiége St-Xcivie1·, à Gilly . - 28 j nillet 1921, 
à 18 heures . - Un blessé griè11e11tent. - P . V . Ingénieur J . P iet f}rs. 

Un ouvrier a eu la main droite écrasée entre deux 
wagonnets . 

Résumé 

Un recarreur, détaché de sou éq uipe, poussait un wagonnet 
rempli de charbon clans la cost.ressc d ' un chantier . 

Après avoi r t raversé le Laquage mont,é au pied d ' un plan incl iné, 
Io ch ariot dérailla du traiu de roues d ' avant . 

Au cours de la remise sur rai ls, l ' ouvr ier , en f aisant tourner le 
wagonnet par un efîorL brnsquc exercé de la m ain gau che, eut la 
main droiLe écrnsée entre cc véhicule et un autre, vide, st ationnant 

::iu t· 1.me v o'Ïc pan1.ll è lo. 

N° 3 . - Charleroi. - 4° arrondissement . - Charbonnage de 
Marcinelle-Nord . - Siége. n° :J, à Co ui llet. - Etage de 555 mètres. 
- 7 novem bre 1921, à PJS heures. - Un blessé m ortellement. -
'P .-V. lngénieiir L. T-lard'!J . 

Le w agonnet vide que poussait un biercbeur dans une 
galerie légèrement inclinée a été frappé violemment par un 
c ha ri ot plein a rri vant librement en sens mverse. 

' 
Résumé 

Dans une costresse pl'ésent ant vel's lé pui ts une pente varian t de 
0 i~ 2°, un hiercheur poussait un wagonnet vide, mon tant vers un 
6vitemcnt, su r la voie nord d11q11el. stationnait un chariot r empli 
de terres, 



6 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Cc dernier, ayant été heurté pa1· nu wagonnet pleiu lâché par 
deux ouvr iers à une d izaine do mèt.res en amont, se mit en marchr 
et s'engagea dans la galerie à voie unique. Tl vint y !.amponne1-, on 
le faisant dérailler , le véhicule vide. 

Le biercheur qui conduisait ce dernier eut l' a.u1·icul3;Îl"e gauche 
écrasé contre un étançon ; il mourut de eomplica!.ions consécutives 
à sa blessure. 

L'auteur du procès-verbal a fait les remarques suivantes : 
« D'après les témoins, la cale destinée à empêcher la mise en 

» marche juternpestive des wagonneLs stat ionnant. dans l 'évil C'
" ment, non seulement était. placée avant l'accident, mais encore 
» après; de plus, l'aiguille, formée d 'un bou t de rail pivotant;, 
" était faite pour la voie à vide. Si cettf? version était exacte, il 
" faudrait admettre que les deux ro1rns du même côté du wagon~1eL 
" plein ont passé p_ar-dessus la cale sans provoquer de déraillernen!. 
" et que le chariot a déplacé 11aigui lle en la prenant pat· le talon . 
" ce qui est impossible. 

" On est donc amené à conclure que la cale n'éLait pas bien 
" mise sur le rail et que l'aigui lle n 'était pas fait e pour la voie 
» à vide, t ravail qui incombait à la victime. » 

N° 4. - Limbow·g. - 70° arro11di.~se111ent. - Cliarbonnage d r 
Winterslag. - Sié.ql W intn·slri:;. ri Ce.ncl.·. ·- z•• décembre 1921, 
11er .s l heure.-· Un blessé . - P.-V. Ingénieu r M eye1·s. 

Un hiercheur a été blessé par sui te de la rencontre de 
deux berlaines, dans une galerie à deux voies ferrées. 

Résumé 

La galerie inférieure d'un chantie1>, laquelle est sinueuse, se 
raccorde au point a à la deuxième galerie qni est droi te. · 

Sur les 25 premier s mètres, de a à b , jJ n 'y a qu 'une voie ferrée, 
tandis qu'il en existe deux de b jusqu'au front. 

Deux hiercheurs devaient conduire au fron t les wagonnets vides. 
eL amener en b les wagonnets ch argés des pir rres du bosseyement . 

Au moment ott deux berlain es, l' une vide et l'autre pleine, se 
croisaient en c, à 18 mètres du point b, la seconde heurta violem
ment la première. Celle-ci dérai lla et fut. refoulée vers la 
paroi ; elle écrasa, contre urr montant du boisage de la galeri e, Je 
bras gauche du hiercheur .qui la conduisait. 
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Le blessé d•folare que la berlaine pleine était-. déraillée au mome'Ot 
de l 'accident et qu'elle avait été abandonnée par son hiercheur, 
qui se trouvait à 8 ou lO mèt.res en a rrière. Ce ~r~ier prétend 
qu' il poussait son wagonneL au moment du croisement. 

La victime assure que les berlaines se croisaient en cet endroit 
sans se toucher . Son compagnon et un au tre ·ouvrier prétendent 
qu'ils avaient cléjà averti le porion que les ber laines s'y frôlaient, 
ee que ce dernier eontesttl. 

La distance entre les voies, en c, otait de 16 centimètres. Les 
berlaines débordent la voie de 6,5 centimètres. 

L a pente de la galerie n 'est. pas très r égulièr e, mais elle n'est 
pas telle q u ' une berlaine de pierres puisse se mettre spontanément 
en marche. 

N° 5. - lJJons . - zrr <irro11disseme11t. - 0 7iarb o11.nage d11. 
Ora11U-R11i.si;o11 . - Sif.'I<' 11° .J, c) W asmes. - Etaye de 660 mètres. 
·-$ .septembre 1.991, à 1.J heures 1/2. - Un f/ué. - P.-V. l ngé-
11irnr tl. Du.pret. 

Alors qu'il tirait un wagonnet vide dans une costresse, 
â voie ferrée unique, un scloneur a été tamponné par un 
chariot plein poussé v~rs lui. 

Résumé 

L'accident s'est produit dans l a. prem ière voie de niveau inter
médiaire (1"' plate) - à voie ferrée unique et de faible section -
d'un chantir.r comportant. plusieurs tailles chassantes. 

Dans la partie inférieure du chantier, l'inclinaison· de la couche 
était pour ainsi dire nulle. C'eqt ainsi q ue la" ire plate » se raccor
dait à la voie de roulage (point A). 

En un point B de cette u l "' plaLe » aboutissait un plan incliné 
<mtomoteur partan t de la voie de niveau int.ermédiaire située en 
«mont ( 2m• plate) . 

'l'outes les ma.n a::uvres cl1;s berlaines dans ce plan incliné étaien..t 
faites par le scl0neur de la « 2m• plate ». 

Celui-ci et le scloneur de la << 1"' plat~ » assuraient ensemble le 
t.ransport sur le tronçon A R rle cette galer ie. 

Ordre avait ét.é donué aux deux ouvriers de s'attendre soi t en A . 
soi t en B , suivant leR c irconst.ances, afin de ne parcourir le di t 
t;ronçon AB qt1t1 dans le même sr.us, l ' nn derrière l 'autre. 



ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Le 2 septembr E' 192l, à la. fin <lu posLe de travail , le scloneur ùc 
la " l '" plate » venait- <;le A ve1•s B, t ra înant une berlaiue v ide, 
q1,Land il fut,. atteint par u11 chari ot p.lein poussé vers A par le 
scloneur de la " 2mc plate ». 

Un.peu ava11L l 'accident, le scloneur de la • 2w• plate ,, avait, 
rencontré au pied -du plan incliné, la victime qui sclonait vers A. 
Il fut convenu qu 'il l~ suivrait. 

La victime savait donc que l 'aut-re sclonem.- allait arriver ; il a 
enfreint la consigne donnée, attendu qu ' il n 'a pas at.tendu soli 
comj)agnon en A . 

Au Comit.é cl' Arrondissement , un membre a_suggéxé que la t r ac
t ion ou la poussée des wagonnets devrait êt.re générale üans ttn 
sens unique. 

·M. l ' T11 génieur en chef-Directeur a estimé qu'il couviendrai t du 
fermer par une barrière le p lan incliné , dont le pied devrait av~ir 
un • poli >>, ce qui permettrait de suppléer à -l'absence de préposé 
eu cét endroit. 

U n membre a exposé qu' il avait. vu clans un charbonnage, une 
barriè1'e constituée par mie corde placée dahs là costresse de chaq uc 
côté du plan inrJiné, ée qui réalise le même bu,t. 

Le Comité a estim é qu' il est préférable .qu'un préposé soi t en 
permanence an pied des plans inclinés, mais il a r econnu que l;t 
faiblesse cln trafic ne le permet pas toujours. 

M. l ' InspE'ctE'1u Général des Mine~ . a const.11.té que les obser
vations présentées au Comité cl 'arrondisscmrnt n 'ont de valeur 
qu ' au poin t de vue général et qu 'elles n'oni; ri e.n à voir dans la• 
production de ! '-accident, le scloneur ayant permis le pas~age de 
la victime au pied d1i p)an incliné. ' 

Il a ajouté "que les conséquences de l 'acciden t auraient pu êLrc· 
moins graves si les deux scloneurs avaient poussé leurs chariots. 

N• 6 . - Limboù rg. - 10° arronclisse111ent. - Charbom 1agc 
rie TVintersla[I . - Siè.qe d e W int e1·slag, à Genclc. FJtage cle 
rJOO mètres. - 2 à écemb1·e 1921, ve1·s 6 li.ewres. Un blessé . -
P. V. lngéniewr A . M eyers. 

Un hierche? r a eu un doigt écrasé entre le bprd de , la 
caisse d'un wagonnet .qu'il poussait et une bride d'une 
tuyauterie à air comprimé. 

-, • 1 

/ 

·-
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Résumé 

Vernant d'un bouveau, un hiercbeur, poussan t devâut lui uue 
berlaiue vide, entrai t dans une galerie de niveau en veine. Il avait 
les deux mains appuyées• sur le bord arrière de la caisse du 
wagonnet. Celui-ci dérailla et, le t r ain arrière se soule.v_ant, l ' ou
vrier ent la main gauche serrée cont re tme bride d ' un e tuyauterie à 
11ir comprimé suspendue au boisage de la galerie. 

A l 'endroit de l'accideut, la galerie mestfrait 1111 ,45 de h auteur 
et la t.nyauterie était placée à 1111 ,05 au-dessus des r ails. Le 
wagonnet avait 001,90 de- hauteur ; ii n 'était pas pourvu de 
poignées. 

.. 
Le Comité d 'ar rondissemen t. a estimé que, lorsque, par suite des 

poussées du terrain , il était .difficile de maintoeui1· une section suffi
sante eu Lous les points des voies, il convenait que les berlaines 
non mun ies de poignées fussent. proscrites. 

• ?ü. l 'T11génieur . en chef"Directeur d\1 10° arrondissement a. 

recommandé .à l 'exploitant de veiller à ée que cette mesure soiL 
observée. 

SÉRTE B. 

N • 1 ~ ...._: C enl!re. - 8° !u·ro-11d'i~se111ent. Charbonnage lle 
.llariemont-Bcisr.o1i7J. - Sièr;e 11° .~, à Oha11elle-lez- Herlaimon t. -

Rtrige cle. 608 mètres. - 1?' janvier 1921, à, Z Z/4 h enres . - - Un 
blessé mortellement. - P. V. I ngénieur principal A. Harcly. 

Alors qu'une ramè arrivait dans un évitement, le con
ducteur, assis sul'' un chariot , sauta de celui-ci sur le sol, 
tomba et fnt piétiné par le cheval. 

Résumé 

E11 arrivant clans uu évitement établi clans la cosLresse d ' u11 
1.:hantie1·, - un cheval, gui remorquait lllle rame composée de sept. 
wagounets chargés de te rre, s'engagea sur la voie ferrée ré~ervée 
aux berlines vides, taudis qu~ la rame était,, comme d 'hab1tu~e , 
aiguillée sur ]'autre voie. Le condncteur était assis sur le premier 

chariot . 



10 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

ll ~auta sur Je sol, mais, chaussé de sabots, il glissa, tomba en l,r e 
les deux p remiers wagonnets et fut !,r ainé sm· deux mètres de 
longueur . Le cheval s' étant arrêté, la vict ime fu i, dégagée par un 
recar reur qui accompagn ait la rame. Les témoins ponseni, qu'elle 
tenait e? core en mai:u ia rèuc el, q n'elle exerça \lll t raction sur 
celle-ci . Le cheval r ecula et, de ses pieds de der rière, laboura le 
t.horax rlu conducteur . 

N° 2 . - Olrnrlcro·i. - .'J0 w ·ru1ulisse111c11f . - Ult arbon 11 aye d e 
Beauliettsar f. - S iè,qc n° 8, û l i!cm es. - Eltt!JC de. 220 mètres. -
/.9 janvier J.92 1, à. 7 l flt h eures . - Un blcs.~é mortellem ent . -
l'. 11. l ngé11 Ît' ur priuciprtl ,.'. lJefalque. 

Un ouvri er ma rcban t à côté ·ct 'un cheval traînant une 
rn me, a, par sui te d' un éca rt du cheval, é té ser ré en tre un 
é ta nç-.on de soutènement e t le premier wagonne t de la 
rame . • 

Résumé 

Revouant de l ' accrochage, 0\1 i l avaiL été chercher uue deuxième 
lampe électrique, un biercheur suivait Je bouvoau principal , quaucl 
il rcncontrn une rame de quatre wago1111ets attelée d ' L~ n cheval et 
arrêt ée. Le cheval, un peu rétif ,' ne voulait p lus avancer . 

Le chef-porion, qui suivai t l ' ouvrier , ordonna à celui-ci de 
marcher à côté du cheval en le poussant par le coll ier , t andis que 
lui le tirerait pai· la bride. Après un parco11 rs d 'une dizaine de 
mètres, l'animal ayant buté <le la l rLc con tre 11t1e conduite à air 
compri mé, fi t un P.cart qui força le h icrC'hcur ~l s' arrêter con ire u11 

él ançon du sou tènement. L ' ouvr ier fut ainsi coincé entre cet, 
f tauçon r>t. le prP.mier chariot de la r ame. 

A l 'endroit de l' acciden t , par su ite cl' un gon fl ement du ·mur , Je 
rail situé du côt~ opposé à l 'fitançon était soul~vé de 0"',08, de sorte 
que les wagonnets s'inclinaien t vers l ' étançon précitP. , au point de 
n'en êt re rlistau ts que de 0"',05. 

Au moment où le cheval avait faiL 11 11 écart , le chof-por ion avai t 
1Tié a u hiercheur de se placer de l'au t re côté du bouveau . . 

1 
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N ° 3 . - Charler oi . - : j • f1 rromlisse111e11t. - Charbonnage d u 
Uoulfre . - Siège 11° 8, à ( !luitr li11 ca 11. - E ta,r;e d e ~70 mètres. -
20 janvier J.9':!1 , ri 12 1 / 2 lt eur es. - Un t né. - P.- V. I ngénieur 
J . Lowette. 

Un conducteur de chevaux a été trouvé écrasé sous le 
premier c ha rio t renversé de la ra me pleine qu'il cou
d uisai t. 

Résumé 

U n conducLeur de cheva.ux dosceudait des front.s, conduisa1JI. 
une rame de wagonnets chargés, traînée par un cheval. Un autre 
conducte11r , qui venait du pui ts, avec tme rame de wagonnets 
vidl's, attendi t quelq ue Lemps dans l 'évi tement, pu is se por ta à la 
rencont re de son compagnon . A 150 mèt res de 1 ~1 . il tro11va la 
ra.me de wagonuets pleins arrêtée, lie' premier chariot renversé, les 
deux sui van ts déraillés. La victime gisait sous le premier chariot., 
parmi Je· charbon répan rlu . Elle avait ressé de vivre quand on la 
dégagea. 

La voie, inclinée de 1°, corn posée de rai ls Vignol , cl u poids de 
9 kg. par mèt re courant , pusés sur hillettos P li bois, ne présentait. 
pas de défectuosités . 

Un enrayoir étai t introdu it dans une des ro11es de la rame pleine, 
Un ét ançon d ' un ca.d re de boisagr portait 1me empreinte due au 
choc du premier ch ariot . 

L' auteur du procès-verbal <l est imé quo la r ame descendait à 
g rande vitesse et que le wagonnet. sm lequel la victime étai t assise 
a déraillé el; s'est renversé sur elle après avoir hemi,é violem
men t le b?isage de la gal<!rie 

L e Comit i\ d'an~ndi sl:ïe l1H'1tl a crn ts l'avis que l 'on devrait. 
réagir contre l 'habitude pr i~c par lPs conducteurs de chevaux , de 
s' asseoir sur le wagom1et dt:! t"Pl·c, mais qu'il était difficile de lutter 
contre la rnet:t,alité des ouvriers . 
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N° 4. - Glw rleroi . - 6° urro11d·isscmP.1ü. - C'!nirb o11 11ayc d.c 
Grand Mambourg el· 7Jom1e·.Ji:spéra nce. - 8ièr1e S t.e-Zoé, û, ilfo11 -
tig1i7;-wr-8mnbre. - /'Jtn!Je .ie 937 mi'. f.r es. - 6 uuril 19~.1 , à .16 li. 
- Un blessé y1if>veme?1t. - I'. V . l ngf:nienr J. f ,owette . 

Un conducteur de chevaux a eu le genou gauche écrasé 
entre un étançon et un wagonnet de la rame qu'il condui
sait. 

Résumé 

Dans une côStresse, à voie ferrée uniqw~, un conducteur de cbe
_vaLix suivait un e rame de six wagoDnets chargés de charbon , t,i.réc 
par un cheval. Celui-ci s'étant arrêté saus signal et ref\1sa11 t 
d'avancer au commandement, l 'ou vTier , pour se r endre compte de 
ce qui se passait, se gl issa eut re les chariots et. la paroi de la galerie 
du côté où l'espace clispo11ihl'e étai t )e plus faible. Alors qu ' il 
arri vait h hau teur du deu xième véhicule, le conducteur eut Je 
genou gauche coQlprimé entre la caisse de cc wagonnet et un étan
çon cln ' soutènement, le cheval s'ét ant remis inopinément en 
marche. 

A l'endroit où l'aecidcH!. s'est· produit , la caisse de la berlainu 
passait à 0"', 12 de la par0i de la galerie, le long de laquelle 
l 'ou vrie1· ~,était engagé. 

N° 5. - Liéue. - .9° arro11flissemr•11 f. . CliarbonnrJ,f/C cle 
Ir érister . - Sièpe W érist er , à Romsée. - Etage rle 540 mètres . _ 

26 rrvril 1921, vers U5 he11res. - ' Un blessé. - P. V. Inriéniem· 
11 ur.qeon. 

Un conducteur de chevaux a été pris entre l'avant de la 
rame qu'il conduisait et qu'il voulait retenir, et une rame 
en stationnement. 

Résumé 

Les voies de deux· galeries en vein r., se rejoignent à la recm.tpe 
cl ' uue bacuure, en formant. un an gle de 60°. U 11 peu an delà de leur 
jonction , la voie ferrée de la bacnure se dédouble pour former la 
station d 'e.nvoyage du puits. . 

L ' uue des cl <:ux galeries, dénommée voie Ouest, dessert un 
ch antier dont le transport est assuré par deux conclucte111:8 de 
clieviiux, Met V. M circule entre le puits et un évitement et V, 
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• 
entre l'évitement et le chantier ; à la fin du post e, toutefoi s, V va 
jusqL1 'au pnits avec Ja' dernière rame en suivan t -1\il. à. une cert aine 
distance. 

L 'autre galerie, dit.e Sud-Ouest, desser t 1111 aut re cha11t.ier donl 
le co11d ucLe1u· T va jusqu'au puits. 

!~ la fin du poste du matin, l\ l du (, arrêt.er la derniere rame i"1 

une •:t'.' r lainc distance du puits parce que Je chargeage était 
encombré. Le conducteur T, qui ar ;.iva peu .après, fu t obligé de 
s·anète:r 11n peu au delà de l' aiguillage des deux voies, de lellt• 
manière <111e les dernières ber!a i11 es de. la .ram e qu 'il conduisait se 
Lrouvaicut; encore sur la voie Sud-Ouest ; u ne lampe, placée à 
l' arrière de cette rame, n 'ét ant pas visible de la voie Ouest, il 
frappa 1111 " carillon » sur la tuyaut;erie it a ir comprimé pour 
:inuonccr sa prése11ce. Ces deux. coudncteurs resLorenf. p rès do leurs 
nheva ux, prêts à faire a vaucèr leurs trains. . 

Un peu plus tard, V descendit la voie Ouest avec u 11e ra.me de 
six bedaines de charbon. A 50 mètres de l ' aiguillage, il plaça , 
comme de coutume, un prem.ier « serrat )) ( enrayure) dans l'une 
<les roues é.!e la dernière berlaine. Il courut ensuite vers la tête de 
la rame et , arrivé à 20 mètres de l ' aiguillage, il voulut mettre un 
secon d « serrat » à la prenùère berlainè, sans arrêt er le t rain ; il 
n 'y r éussit pas, le cheval .ayant accéléré son allure . Ce conducteur 
se plaça alors dr.vant la première berlaine et essaya de l 'arrêter en 
même temps qu'il r etenait le cheval; mais cette rame vint buter 
coutre celle de T, laquelle était au repos, et les berlaiues de tête 
culbutèren t . V eut la jambe fracturée. 

V n 'a pas vu la rame de T et il n ' a pas entendu le signal donné 
par ce derÎ1ier. 1\1[ et T n 'ont pas en tendu venir V , ni les coups 
que celni-ci aurait frappés sur les t uyaux. 

N° 6. - C.liarlerni . - S0 a1Tonclissenien~. - C'ltarbomiage rht. 
!Joi.s de ln liayc. - S iège n° 8, à A.11derfoes. - E tage rie ii.~!J m. 
- fd2 avril 1921, à ZS 1/2 hw res. - Un tné. - P. V . Tngéniei1r 
w in ci71rtl E . M olinglien. 

Un conducteur de. chevaux a été trouvé mort sous le 
premi er chariot de la rame q~'il conduisait. 
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Dans une galerie de grande section, à simple voie ferrée, présen
tan t une inclinaison de 1° 1/2, un ouvrier a été trouvé tué sous le 
premier des six chariots, chargés de charbon , constit uant une 
rame qu'il conduisait. 

L es roues d "avant des deLtxièlDe et cinquième wagonnets étaien t 
calées par des enrayures en for . 

L e cheval qui remorquai t la rame ét.ait rép11 lé de ca ractère 
doux; il était eetenu par une rêne. 

Habituellement, le conducteur s' asseyait sur le premier véhi
c·ule. 

L ' accident, qui n ' a pas eu de témoins, s'est produit à proximit é 
de l'entrée d ' un évitement dont. la victime avait h manœuvrer 
l 'a iguille. 

L 'enquête admipistrative n 'a rien révélé d ' anormal et n'a pu 
préciser la cause de la chute de l 'ouvrier. 

N° 7. - .llons. - J•r arrondissemen t. - Charbonnages 
lUu11 i.ç de l' A .fJ rappe. - - Siége n° 2 (la Cour}, à Frameries. -
Ntage de 309 mètres. - Tln ble.~sé . - P.-V . lngfoiem· principal 
G. Sottimw . 

Un conducteur de chevaux a donné de la tête contre 
une bèle de soutènement et a fa it une chu te, alors qu'i l se 
préparait à descendre d'un wagonnet. 

Résumé 

Dans une costresse, inclinée de 1/2°, un reca1-reu1· conduisait 
vers le puits une rame attelée d 'un cheval et composée de deu x 
wagonnets chargés de charbon ; il était assis sur le dernier chariot. 

Lr;, cheval s'étant arrêté et refusant d 'avancer, l 'ouvrier passa, 
sur les genoux, sur les deux véhicules, afin d ' aller conduire l' an i
mal à la main. Au moment où le recarreur se redressai t pour 
descendre du wagonnet.d' avant, le cheval se remit en marche. 

L'ouvrier don11 a de la t ête cont re la bêle d'un cadre de boisage, 
fu t renversé et tomba à l ' arrière de la rame. 

A l'endroit de l ' accident, la bêle do so11tènAmen t, se t rouvait à 
0°1, 70 au-dessus d 11 wagonn E\t. 
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M. (' I ngénieur en chef du 1°• arrondissement. a émis l 'avis que le 
r~·glemen t devrai t in terdi re a ux con d11cteurs de chevaux de se tenir 
s1u· l ' ut1 des wagO?rnet.s d ' une rame. · 

N° 8. - N anwr .. - c• nrronài.~semen t . - Uùarbonnage tl' A 11 -

1•1·/ais-St-Roclt. - l'uits n° fi?, à A 11 11elois. - Ntayr d e .~ OO 11if·trr.<. 

··- f'J{j mai 19f'J1, à 8 he·nres . - Un bless6. - P.-V . Jngfmif11r 
./ ndonl . 

Un ouvrier, occupé à remettre sur rails une berlaine -
déraillée, a été atteint par des berlai nes lancées intempes
tivement vers lui. 

Résumé 

L 'extract ion se fai t par le puits d'aérage, au n iveau de 
400 mètres. 

L 'envoyllge est perpendiculaire à une galerie Nord-Sud, à double 
\"Oie ferrée, formant st ation et contenant deux doubles por tes 
cl istantes de 6 mètres. 

On fai t passer _trois wagon nets à la fois entre les portes. 

La nuit, deux rames comportant respecbivemont 15 et 20 wagon
nets en charge, avaient ét é rangées sur la voie ferrée Ouest. 

L e matin, un hiercheul' amena d ' a bord les huit premières ber
laines dans l 'envoyage. Plus tard, un porion fi t avancer le restan t 
de la première rame en at telant un cheval ~~ l'arrière ; les deux 
berlaines d ' avant déraillè~ent près des premières portes sans que 
le porion s'en aperçat. 

Deux biercheurs essayèrent de les re1uettre sur rails. N 'y parve
nant pas, ils appelèrent à leur aide un encaisseur. Ces ouvriers 
reculèrent d'abord le restant de la rame de quelques mètres, puis 
s'occupèrent du second wagonnet déraillé. 

Pendant ce temps, le porion, sans s' assurer que la voie étai t 
libre, donna à un conducteru· de chevaux l' ordre de refou ler la 
seconde rame. Celle-ci vin t buter contre le restant de la première 
rame, lequE\l fu t ainsi lan cé en avant, vers les ouvr iers . Les hier 
c:heurs r éussirent à fuir, mais l 'encaisseur fut tamponné et b lessé 
grièvement. 
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N" 9. - Charleroi . - r,c mT01ulisscment. - Charbonnage de. 
Rr1ton-Sainte-Catherine. - Sil:ge rle.s 1L11.lniat .•, rl Jt'arcienne.~. -
Etage de 815 mètres. - 28 mai Z9V, à 92 1,'2 he111·es. - Un blessé 

mortellement . - P.-V. I ngénieur Paques. 

Au cours de la manœuvre d' une rame, un wagonnet 
vide s'est renver~é sur un hiercheur qu i marchait à cûlé. 

, 
Résumé. 

Pour amener ~l l'extrémité cle la slia.Lion de l'envoyage, une rnme 
de quatre wagoun ets vides €}lie l' on venait de t ii:er de la cage el 
_q.ui n 'ét aient pas encore r eliés entre eux, li; hierclie11r avaiL, comme 
d'hab iLuder · a<'croché la chaîne d 'atLelage d'un cheval an bord 
supérieur de la caisse du char iot de qur 11e. 

Au cours cle la manœuvre, 11 avanL-dernièr e berline dérailla. 
et Je cheval continuant à t ir.ir, le: dem jer vPhicule se r enversa sur 

; !'ouvrier qni l'heminait à côté. 
A ux dirrs de la victime, la voie et los wagonuot.s ét.aient en bon 

état. 

N • 10 . - C'ltarleroi. -· -~· arrondissement. - C'ltarbo1mage de 
Grand Uonty et Spinois . - Siége Spinois, à Gosselies. - Etage de 
94 mètres. - 31 aoiît 191!1, à 13 henres. - Un bles~é mortelle-
111ent. - P.-1'. l n g f.nieur L. Legrm11l. 

La chaine d'attache d' un cheval à une rame, aya nt ét.é 
remise en tension brusque, a fo netté les j ambes d' un 

ouvrier . 
Résumé 

Dans un travers-bancs, incliné de 3/4ô, et dont la section mesu
rai t i m,70 de hauteur sur Jî",70 de largeur, nne rame composée de 
six wagonnets remplis de terres, avançait vers le puits. A un . 

1 

moment donné, le conducteur , qui marchait ent re le premier véhi
cnle et le cheval , voulut passer devant celui-ci pour guider les 
chariots à l'endroit d'un aiguillage. · 

A cPt instant, il constat\\ que le cheval faisait mine de s'ar rêter. 

Il cria « hue! ». 

Le cheval remit alors brusquemen t en tension la cha1ne d'atte
lage Pt celle-ci vint fouetter les jambos de l 'ouvr ier. 

Ce dern ier, p rojeté contre un cadre de boisage de la galerie, fut·, 

atteint par le wagonnet de t ête. 
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N° 11. - Charleroi. - 4• arrondusement. - Charbonnage de 
.lionceau-Fontaine, Martinet et _il!archienne. - Sié.ge n° 8, à 
Porchies-la-ilfarche. - Etage de 655 mètres. - 2 septemb'.e 1921, 
à n 1/2 heures. - Un tué.. - P.-V. l ngé.nie1ir L. L egrand. 

Un conducteur dé chevaux, assis sur le premier chariot 
d'une rame qu'il conduisait, est tombé sur le sol et a été 
écrasé par ledit chariot. 

R61um6 

Daus le bouvea.u principal Sud, à 6fl5 mètres, lequel est ÎL doublt• 
voie ferrée, un ouvrier conduisait une rame t.irêe pe.r un cheval rt 
('omposée de huit charioLs remplis de charbon; il était assis sur le 
wagonnet de tête. 

E n cours de rou te, il tomba sur le sol et fut écrasé par ledit 
véhicule, resté snr rails. 

A l'endroit de l ' accident, le bouveau mesurait iiu,70 de hauteur 
<'L 2'", 12 de largeur au niveau des rails; aucune défectuosité n ' a été 
constatée dans la voie, dont la pente ne dépassait pas 1 1/ 2°. 

L'Ingénieur verbalisant a émis l ' avis que l ' accident pouvait 
s'expliqu er par un effort violent ext>rcé brusquement par le cheval, 
effor t qui aura imprimé au wagonnet avant une secousse suffisante 
pour en faire tomber le conducteur. 

De la nature des contusions relevées sur la victime, il résulte, 
d'après lui, que la masse en mouvement était animée d ' une vitesse 
appréciable. 

N° 12. - Liége. - 7° arrondissement. - Cliarbonnage <l•u 
llo?"loz. - Sié.qe de et à Tillwr. - Etage (le 600 mètres. -
19 septembre 1921, vers 211/2 heures. - Un blessé mortellement. 
- P.-V. lngé.niewr Gu frin. 

Une berlaine déraille sur un aigui llage et se renverse 
sur le porte-feu de la rame . 

Résumé 

L a voie ferrée d'une bacnure Nord-Sud, en ligne droi te, p t·é
son te une bifurcat ion vers Ouest munie de deux. aiguilles. 

' 
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L 'extrémité Sud, qui est. libre, de l ' aigui lle Ouest dépasse de 
7 centimètres l'extrémit.é Nord d ' U11 cont.re-rail afin qu'elle ne 
puisse être déplacée par les chevaux ~ Pour Hre manœuvrée, cette 
aiguille doit êt.re soulevée au-dessus dl1 cont re-rail. 

Une rame de sept bedaines de charbon, venant dn Nol'd, 
descendait. èeLte bacnure. Le porte-feu, qui précédait le cheval 
ùe l mètre environ , const.ata' que l' a iguille Ouest 61.ait ouverte cL 
se baissa pour la fermer . .Mai~ il n 'eu eut pas le temps et dut se 
laisser dépasser par le cheval. 

Des wagonnets déraillèrent, vers l' E st, après a\·oir passé Sll l' 
l'aiguillage. 

Le porte-feu courut vers le cheval pour l' arrêter eL fut atteint 
par la pl'emière berlaine de la rame qui, déraillée, se renversaif 
latérnlement. Il eut la tête prise sous la berlainc culbutée. 

L a vfotime mourut le surlendemain de l 'accident. 
Elle ét.ait âgée de 17 ans et remplissait ses fonctions depu is 

quatre joms. 

:\J. !'Inspecteur général des Mines a émis l' avis suivant : 
L 'acciden t prouve que le dispositif adopté pour maintenir 

l' aiguille ouverte n ' est pas recommandable, puisqu' il expose le 
préposé à devoir effectuer, devant 1me rame en mouvement, une 
manœuvrc relativement compliquée. Si un système spécial est 
nécessaire pour mainteniT l'aiguille ouverte ou ferm ée il serait 
préférable d ' avoir recours à un d ispositif permett.ant d'effectner 
la manœuvre en se tenant sur le côté de la voie. 

N° 13. - Mons. - icr m·rond'Ïssement. - Ghwrbonmage de 
la (hande Mtichine à Fe·u de Dow" - Siege n° J , rl Dowr. 
El<tge de 8.30 mètres. - :w septembre 1921, à 8 heures. _ Un 
blessé. - P.-V. lngénie1u· .4. D1tpret. 

Dans un houveau, un ouvrier a été écrasé entre uri 
wagonnet stationnant sur une des voies d' un évitement et 
un cadre de boisage, ce wagonnet ayant été frappé par t~n e 
berlaine, dérai llée, d' une rame passant sur l'autre voie . 

Résumé 

S~u· un.e des voies d 'un évitem ent de 100 mètres de lôngueur 
stat 101ma1t une rame de onze wagonnets vides ot, sur l' autre voie 

' 

I~ 
f 
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«'n face du quatrième de ces véhicules, se Lrouvait un chariot à 
avoine vide, sur lequel s'appuyait le palefren ier . 

Lors de la remise en marche. de la rame, le dernier wagonnet, 
non encore complètement engagé dans l'évitement, dérailla à 
l 'nignille d 'en t rée et tamponna le chariot à avoine. Celui-ci refoula 
IC' paler1·enier contre l' un des montants d 'un cadre de soutènement, 
de la galerie. 

D ' après l 'auteur du procès-verbal, la voie et l ' aiguille, à lame 
simple, étaient solidement établies et eu parfait état. 

Dans l'évit.emeut, les wagonn ets circulan t sur les deux voies, 
passaient à om,19 l 'un de l 'autre. 

·L e conducteur, qui a amené la rame vi de da.us l 'évitement, a 
déclaré avoir manœuvTé lui-même l'aiguille ; il a affirmé, au sur
plus, que celle-ci était « faite » d ' une manière absolnment correcte. 

SÉRIE D. 

N° 1. - Li11ibo11rg. - 100 arrondissemen t. - Gliarbonm.age de 
lVinterslag. - Siége de W in terslag, à G'enck. - Etage de 600 m i-
tres. - 27 janvier 1921, à f! 1/f2 heures. - Un tu é. - P.- F. 
l ngémeiir M eyers. 

Un ouvrie1· bo iseur a été atteint pa r nne herlaine 
entraînée par une rame actionnée par câble. 

R6sum6 

Dans une galerie de contour, en ligne droite, entre les puits, 
existent deux voies ferrées. L ' une est utilisée pour un transporL 
par câble qui amène au Nord des puits les berlaines de charbon 
venant de la région Sud; l 'autre, à l'Est de la première, ne sert 
qu'au transport des pierres provenant d 'un recarrage. Le jour, 
les berlaines de pierres vont directement an puits ; la nuit, il en 
stationne parfois sur la voie Est. 

Au moment de l 'accident, il y avait sep t berlaines de pierres 
sur cette voie et deux ouvriers étaien t occupés au placement d 'un 
cadre de boisage à i m,50 au Nord de la première de ces berlaines. 

Une rame de 30 berlaines de charbon, dont. la 12° était reliée au 
câble, passa sur la voie Ouest, se dirigeant vers le Nord. Une" 
berlaine du milieu cogna violemmnnt et. mit en mouvement les 
berl aines de pierres de la voie Est. 
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L 'un des boiseurs put s'effacer le long de la paroi E st de la 
galerie, mais l 'autre, qui ét ait baissé et se relevait, fut atteint à 
la tempe par la première berlaine de pierres. Il fut t ué sur le coup 
par suite de fracture de la base du crâne. 

On sonna aussitôt l ' arrêt du t r ansport. Trois des berla ines ch ar 
gées de ch arbon étaient déraillées. 

Il a été con.staté que les voies étaient distantes l'une de l ' autre 
· de 30 à 18 centimètres, 30 centimèti:es étant l 'écartement n ormal. 
Les berlaines, en bon état , débordent la, voie de 7 centimètres. 

"Le Comité d ' arrondissement a été d ' avis que : 

L0 lorsque des ouvriers t,'rnvaillent dans une galerie à. double 
voie fen-ée, près de berlaines st ationnant sur l 'une de ces voies, il 
conviènt d ' empêcher le mouvement de ces berlaines en calant les 
roues ou en fermant la voie par nne barrière; · 

2° si la largeur d ' entre-voie de 30 centimètres est suffisante 
lorsque les voies viennent d 'être établies, cet te largeur peut se 

. I 
réclnire rapidement en cas de gonfl ement du mur, de façon à rendre 
possible le contact entre berlaines circulant sur les deu x voies: en 
conséquence, il convient d' augmenter cette largeur, d' autant plus 
qu'on ne peut exiger un ent retien constant capable de maintenfr 
toujours la valeur normale de la dite largeur d 'entre-voie. 
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Les accidents survenus, au cours de la circu- · 
lation des ouvriers et du transport des pro
duits, sur voies inclinées. 

CeS' accidents ont également été divisés en plusieurs 
catégories, suivant la manière dont s'effectue le transport. 

Dans le tableau ci-après sont indiqués le nombre des 
accidents de chacune de ces catégories, ainsi que les 
nombres des vi ctimes 

Nombre de 
1 .. "' N.\TU RE DES ACCIDENTS 1:: i: "' - ,., ., ,., 

Cil u "' .,, ... 
"' a u \ :i :0 u r; 

Accidents survenus l par hommes et chevaux. A - - -
sur voies inclinées par treuils ou poulies B 13 12 l 

où le transport se fai t 
par traction mécanique. c - - -

I - - - -
T OTAUX. . ' . - - - -

' 

RÉSUMÉS 

SÉRIE C. 

N ° 1 . - C!tarlerni . ---'" 6° arrondissement . - Charborvnage 
cl' 1lp71aumée-Ransart, Bois cln Roi et F<>ntenelle. - Siégc n ° rJ, 
St-Charles, à Ransart. - Etage d e f2193 1nètres. - 912 jan-
11ier 1921, à 12 1/fJ heiires. - Un t'ué. - P.-V .. I ngénieur 
.J. Pieters. 

I 

Dans un bouveau h,orizontal, en prolongement d'un 
plan incliné, un h iercheur a été tué par le wagonnet plein 
qu i, au cours d'une manœ uvre, dévala à toute vitesse pa r 
suite de la ru ptu re de l'attache du wagonnet vide. 
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Résumé 

Un plan incliné automoteur, à. double voie ferrée, de 43 mètres 
de longueur et de 28° de pente, était établi dans le prolongement 
d'un bouveau de ro:ulage, à l 'ext.rémité duquel existait une statiou 
de manœuvre. 

Chacun des deux brius du câble ~n plan incliné se terminai t par 
deux chaînons servant à attacher les wagonn ets. Ces deux chaînons 
étaient adaptés à un anneau passant dans un étrier fermé par. un 
boulon de 18 millimètres de diamètre, auquel était fixée . la patte 
du câble. 

Pour la manœuvre, un chariot plein avait été attaché au brin 
supérieur, un chariot vide au brin inférieur: .les deux chariots 
avaient alors été engagés dans le plan incliné. 

Le cha~iot vide avait été tiré vers le haut de 2 mètres environ , 
f]Uand il redescendit brusquement. En même temps, la berlaine 
pleine dév.ala avec grande rapidité, entraînant le c.'\ble derrière 
elle : elle vint tuer un hiercheur qui déplaçait. une berlaine dans le 
bouveau de roulage au pied du plan incliné. 

L 'attache du câble au chariot vide avait cédé. L'étrier fut 
ramassé vers le milieu du plan incliné, dépourvu de son boulon : 
celui-ci, malgré les recherches, ne put être retrouvé. 

Ce boulon avait été placé huit jours auparavant: l 'extrémité 
filetée en avait été matée, après serrage de l'écrou . 

Tl a été déclaré que généralement, à ce plan incliné, les boulons 
des étriers se remplacent tous les mois. 

Avant l'accident, l 'envoyeur n'avai t. rien constaté d'anormal 
ni au boulon, ni à l'attache. 

D'après le personnel surveillant, la co11signe était de ne pas 
effectuer de mauœuvre dans le plan incliné, lorsque des personnes 

_ se frouvaient sur le taquage, au pied de celui-ci. 

Le Coz:i!té ~·Arrondissemen t a ém is l 'avis qu' il y avait grand 
danger cl etabhr un plan incliné dans le prolongement d ' une voie 
~le '.·o~ la~I.', c~ ca.<J étant, en effet, analogue à celui des plans 
mchnes ctabhs dans le prolongement l ' un de l 'antre et déjà si 
souvent critiqué. 

M . l'Inspecteur o-énéral rie · . , 
. • 

0
• s n1tnes a cshme qu'une disposition 

1 églementa1re devrait proscrire 1 . . . , 
, · e creusement de plans mclmes 

mont.ant dans 1e prolouaemcnt d' . 
1 · 1 " une voie horizontale où le per-

sonne circu e avec des véhicules. • 
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N° 2 . - Centre. - 8° cirrondissement. - Gharbon:nages 
R é1u1is d e R1'ssaim, L eual , Phnnnes, Sainfe-Aldegonde et Houssu. 
- Siége Ste-Eli.<abetli , à l~fro1111es. - JiJtage de !B50 mètres. -

g;e janvier 19:21, cl 1.J heures. - Un blessé mortelle11ient . - P.-V. 
111.qéniwr 71rinci71al P. De/algue. 

Au sommet d'un plan incliné, . un freineur a été 
frappé par une hèle formant barrière, heurtée par le 
wagonnet vide montant. 

Résumé 

L'accident s'est produit au sommet d ' un plan incliué automo
( nur, à. double voie fixée, de 26° 1/2 de pen te et de 60 mètres de 
longueur. 

L a poulie du plan incliné est munie d' un frein à levier agissant 
par l' intermédiaire de sabols en bois, sur une jante circulaire plate 
eu fonte, .et d ' un second frein. à bando, manœuvrable par vis et 
agissant sur le câble même, dans la jante creuse de la poulie. 

La recette supérieure est pourvue cl ' une barrière constituée par 
une bêle qui , à l ' une de ses extrémités, pivote autour d ' un boulon. 
Par l'autre extrémité, elle rPposf." sur le sol, dans la « position 
fermée >>, et s'appuie sur un blochet fixé à un étan çon , à hauteur 
suffisante, dans la « position ouver te ». Cet.te autre extrémit§ 
coulisse, au sm·plus, dans ·une glissière form ée d ' un bout de câble 
attaché au susdit étançon .' 

L e signal de nHmœuvrP. ayant été donn11, le ravaleur engagea 
dans le plan incliné, uue berlaiue pleine de « chauffour » (char
bon terreux) . La vit.esse de la mau(X'uvre étant devenue t rès grande 
et allant en s'accélérant, le ravafour v0ulut la modérer en agissant 
sur les freins. Il n'y parvint pas. Le wagonnet. vide arrivant ainsi à 
allure extrêmement vive au sommet du plan incliné, se souleva 
et vint heurter violemment la barrière reposant sur le blochet . 
Cette dern ière fut. vraiscm blablement projetée dans la directiou 
de l'o11 vrier, lequel fut. atteint à la tête. 

Après l 'accident. on constata quP l'écrou fixant le pivot de la 
halTière s'était dévissé Pt. qu' un des boulons d'articulation du 
t.ringlage du frein à levier s'était éc11appé du mécanisme, ce qui 
rendait ineffi cace l' action dn sabot antérienr de ce frein. Pivot et 
bonlon furent retronvés sur lei: taques. On releva, de plus, que le 
bout. de câble fo1·mant gl issière pour la barrière avait. été arraché. 
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Des expér iences faites après remise en place du bÔulon échappé 
du tringlage du frein à levier , ont démontré l'efficacité complèt e 
de ce dernier. 

L'enquête n'a pu établir à, quel moment le boulon est tombé. 

Le Comité d ' Arrondissement a estimé recommandabl~ l 'emploi 
de barrières susceptibles d'être relevées par un mouvement de 
bascule en cas de choc intempestif du wagonnet montant. Il a 
également émis l 'avis qll;' i l- y avait lieu d '_écar ter le pins possible 
lés appareils de manœuvre, tels que levier et vis, des points que 
peuvent atteindre les wagonnets lancés, 

Dans le but d ' éviter le renouvellement d 'accidents de l ' espèce, 
M. l 'Ingénienr en chef-Directeur du · 3° arrondissement a invi t é 
la Direction de la mine à faire placer , à la tête de t.ous les plans 
inclinés, des « avant-bois » vis-à-vis des ét ançons auxquels sont 
fixées des bêles servant de barrières, celles-ci se mouvant ainsi dans 
rJe véritables glissières; il a fai t. remarquer que. de cet te manière. 
ces barri~res ne pourront plus être arrachées et projetées vers le 
« ravaleur " par un cba.riot emballé, à moins toutefois qu'elles ne 
se brisent sous le ch oc. 

tl a recommandé également les mesures snggérécs par le Comité 
d ' Arrondissem1mt. 

N• S . - Mons. - 7cr arro11rlisseme11l . - Gl1arbo11nar1e de B oi8 

dr. BouSSît . - Siér1e 11° lO rv erleff r ). à . n m!.m' . - Eta{le d e 
~ -~6 mUres. - 2.9 jr~nuier 1.9~1, ri 1f 1.'f heure$. - U11 blessé mor
tellement . - P.-V. Tnr;h1if'ttr princi71al O. V rrbrwwe. 

) 

~n _wagonnet non accroché au câble, que l'on manœn
vrai~ a la r.ecette supérieure d'un plan incliné, dont 1a 
barr1.~re avait été laissée ouverte, a dévalé au bas de ce 
dernier . 

Résumé 

L'accident s'est produit au p' cl d' 1 . . • 
d 1 sm 8(1 d 1 ie un P an m clinc automoteur 

e ' c on~ue1~r et. rlP 20• de pente m.oyenne. ' 
A la recette supérieu re·, u n ouvri er q . , . 

1 · 1 · · ui manœuvra1t une ber-
ame p eme dr charbon non e11core att acl1 ~c 

•: a~1 câble, a laissé 

• 
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descendre cette berlaiue dans Je plan incliné dont il n'avait pas 
fermé la barrière. 

Au bas du plau incliné, le wagonnet vint atteindre et blesser 
mortellement un jeune ouvd er qni , pour ache:ver les manœuvres. 
avait remplacé, après son départ, le préposé habituel. 

La victime aurai t déclaré à, ]' Ingénieur du siège qu 'elle était 
garée dans une niche et qu'elle a <JUit.té celle-ci quand elle a 
entendu descenrlre le chariot . -• 

· Le Comité d 'accident a estim é que les barrières automatiques 
ét aient d'un emploi recommandable. quoiqu'o11 puisse les caler. 

M. l'Inspectenr génér al a fait observer que l ' emploi de telles 
barrières n 'eût pas empêché l 'accident et que c'étai t intentionnel
lement que le freineur laissai!'. la barrière ouverte. 

r N ° 4 . -;-- Centre. - 2° arrondissemen t. - Chrirbo11nage rle 
Sf répy et Tli.ieu,. - Siége St-btli P.n, à S trépy. - Etage de 
680 mètres. - !!!.~ f évrif' r 19f2 1, rt 13 heures. - Un blessé m f»' telle
ment. - P.-V . l ngénienr 71ri11ci71al G. Desenfans. 

Un char iot plein , qui s'est détaché du câble, a dévafé 
du sommet d'un plan incliné. 

R.Ssum6 

L ' accident s' est produit au pied d ' un ' plan incliné au tomoteur de 
10 mètres de longueur et, de 31° 1/2 de pente moyenne, plan 
incliné pourvu de deux voies ferrées qui se rejoign aient à la rece~te 
inférieure. ~~· 

L ' attache des chariots au câble compor tait deux chaînettes, 
mesuran t r,espectivcmen t om, 75 et O°' ,fiO de longueur ; le crochet. 
terminal de la première chaîneLte sP posait sur le bord de la caisse 
dn wagonnet, tandis quo le croclwt terminal de la deu xième chaî
nette s'introduisait dans un annean , de om, 10 de diamètre, fixé à 
la base du coffre. 

Lor:;que les chaînettes cl ' atfache ri e sont pas sous tension, le bec 
d u crochet de la. deuxièm<> chaînet,te t r aîne sur le so1. 

Alors que, le signal de la manrc11vre étant donné, u n hiercheur 
poussait le wagonnet plein clans le plan incliné, il ~· aperçut, mais 

• 
\. 



• 

r 

26 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

trop tard, que le véhicule n ' était plus retenu au câble que par· la 
longue ch~înette Au même moment, la berlaiue se souleva de 
l 'avant en pivotant sur le t rain de roues d 'arrière, et le crochet de 
la chainet te se dégagea du bord du coffre. Le wagonnet, ainsi levé, 
ret,ombaut sur les rai ls, dévala le plan incliné pou r atteindre, à la 
recette in fériem e, le meneur, qui n'était. pas garé dans la niche 
ru! hoc. 

Avant cl 'eugager le chariot clans le plan iucliué, le freineur, à la. 
demande la victime, avait r eculé le wagonnet, plein vers la poulie 
pour donner du lâche au câble. 

L ' auteur du procès-verbal ayant estimé que c' étai t cet te manan1-
vre qui avait produit le décrochement de la courte chaînette a 
essayé, à plusie}lrs reprises, mais sans y réussir, de dégager ' de 
l' anneau, le bec du crochet de cette chaînet te, en opérant le roule
ment du wagonnet sur le • poli ,, à la recette supér ieure. 

-
A la réunion du Comité d ' Arrondissement, l 'Ingénieur verbali

~ant a émis l 'avis que le décrochement du crochet inférieur a ét é 
favorisé par la circonstance que le bec qe ce crochet touche le sol 
lorsque les chaîn~t.tes ne sont pas sous tension et que le décroche~ 
1:11ent Il dû se produire pendant que l 'ouvrier déplaçait le wagon
net vers la poulie pour donner du lâche au câble. Il a ajouté 
les considérations suivantes : " L 'emploi du crochet annelé 
,, diminuerait les chances de décrochement., sans les supprimer , à 
» moins d'avoir recours au dispositif dn Cha rbonnage du Bois du 
,, Luc (crochet annelé et fixé rigidement à la hase du coffre · du 
» wagonnet et recevant l 'ann eau fi xé à la chaînette du câble) 
" décri t dans l 'étude de MM. Watteyne et Lebens sur les acci
,, dents de plans inclin és (A 1111ale.~ ries i1fi11es de B elgiq1u. 
» Tome XX. - Année 1919. - 3° liv. , p. 792) . L e décrochement 
» de la chaîn.ette supérieure est dû à la t rop gr ande ouverture du 
" crochet qm la ter";1iue. L ' accident montre le peu d 'efficacité de 
» ~e c~·~chet lorsque l ' autre vient 1i. faire défa11t , ainsi que l' ont fai t 
" JUd1c1eusement ohserver les aut.eurs précités. dans letw étude. " 

-
M . !'Ingénieur en chef-Directeur du 21110 arrondissement a attiré 

l 'atten tion de la direction d<' la mine sur le tableau publié p . 975 
de la 4m• livraison du tome XIX (a11 néq 1914) des An:wles (le~ 
Mines de Bel.qique , par MM. W atteyne et I .ebens, t ableau mon -
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Lrant que précisément le dispositif d'attelage des.. chariot s aux 
câbles de plans inclinés, employé au ~it charbonnage, est ie moins 
sûr. JI a. ensuite fai t. remarquer à cette direction que si le crochet de 
la chaînette inférieure avait por té un anneau bien établi , l 'amar re 
ne se serait pas défaite, ~urtout si le crochet avait été solidaire du 
chariot, comme dans le dispositif du Bois du Luc (Watteyne et 
Lebens - 3mo liv. du tome XX (Année 1919) , des A n nales des 
.Il in es de B elgique, pp. 791 et 792). Il lui a rappelé la facilit 6 du 
décrochement spontané de l' amarre su p.érieure, lorsque l'amar re 
inférieure s'est détachée, et lui a signalé que le dispositif D d11 
t ableau précité par aît le plus recommandable, l 'engageant à s'en 
inspirer pour les nouveaux wagonnets mis en service. Enfin , 
M:. !'Ingénieur en chef a souligné également l ' augmentation du 
danger provenant de la convergence des rails intér ieurs des deu x 
voies, au pied du plan incliné. 

N° 5. - Charleroi . - .~me arrondissemen t. - Charbonnage de 
Marcinelle-Nord. - Siège n• 5, à Couillet . - Etage de 556 niUr ei<. 
- l.~ mars 1921, à 10 l /E heures . - Un blessé m&rtellement. 
P .-V . lngénienr pri11 ci71al T, . Hardy. 

Par suite de la mise en défau~ de l'at tache du câble, un 
;,vagonnet ploin a dévalé librement au bas d'un plan 
incliné. 

Résumé 

L' accident s' est produit au pied d ' uu plan incliné automoteur , 
clnut l'aménagement avait ét~ t.erminé la. -veille par le chef porion 
de nuit. • · ""7i 

Ce plan incliné, d ' une longueur de 17 mètres, et de 20° de pente, 
était pourvu de deux voies ferrées distinctes; toutefois, dans sa 
par tie infér ieure, l' inst allat.ion ne comportait que t rois lignes de 
rails, la ligne intérieure étant commune aux deux voies ferrées . 

L ' attache des wagonnets se composait de deux chaînet t es abou
tissant à un anneau, reli é à la patte du câble par l ' intermédiaire 
d 'tm ét rier fe1:mé par uu pivot .. 

Au dit plan incliné, la goupille, C] Ui dans l~s aut res installations 
du même genre de ce siège, maint ient le pivot, avait été remplacée 
par un clot; de 80 millimètres de longuem et de 4 mill imètres de 
diamèt re, recourbP. à ses extrémit.és. 

j 
I__,_~..:__-----------------------------~~~~~~~ ............ __ ..... ________________________________ ~ 
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Se teùant à proximité cl'11ne niche de garage, à la recette infé
rieure, \Ill hier-::heur engagea!t un wagonnet vide sm· la voie fer rée 
couchant, après avoir donné le signal de la manreuvre, quand un 
chariot plein dévala intempestivement du sommet de la. galerie, 
vint buter contre le véhicule vide, lequel écrasa l'ouvrier contre 
un étançon . 

Le chariot plein s'était détaché du câble . 
L 'étrier correspondant fut retrouvé dans l ' anneau des ch aî

nettes du wagonnet plein , alors que le pivot fut ramassé au milieu 
du plan incliné. On n'a pas retrouvé le clou servant de goupille. 
, Le personnel de la surveillance a déclaré que la goupille norma
lement utilisée était assez souvent remplacée par un clou repli6. 

Le Comité d'Arrondissement s' est rallié à l 'opinion émise par 
l'auteur du procès-verbal , à savoir qu'il est préférable de suppri
mer l 'étrier et de fixer direëtement l'anneau d 'attache des c11aî
nettes d_ans l 'œillet formé par la patte du câble. 

N• 6 . - C'hnrleroi. -- fi• arro11disse111 en t . - Cl/(1,rbo1111aqe cfo 
Bois Comm?tnal de Fleurus. - S ·iég e 8te-He11riett e, à F'le11r~ . -

_ Eta.qe de 650 m.P.tres. - .r.JO av ril 1921, à JI) 1/2 heur es . - U 11 
blessé ,qriève111ent. - - P.-V. Tn.fJén i eur J . l,owette. 

Un jeune hiercheur a eu la main gauche entrainée 
entre le câble et la poulie d'un bouveau montant, équipé 
en plan incliné automoteur. 

Résumé 

Au com·s d'une man~uvrF, le wagonnet vide qui montait un 
bouveau montant, équipé en plan inclin6 automoteur à double 
Yoie ferrée. dérailla à une rlonzaine de mètres du sommet . 

Les de11x préposés à la receLte supériem e se rendirent immédia
le,me.nt, dans la ga.lerie 011 ils remirent sur rails le wagonnet. 
ùcra11le. Ils co1!statèrent alors qi10 celui-ci apr'cs · . ' , , , avou avance 
cl 1111 mctra, s'arrêtait. 

R emontés :à la recet tP. supérieure, -ils t ronviJrent 1111 jauue ~ier-
cheur, la marn gauche serrée entre la gorge de la poulie et l ~bl 

L 
. . c ca e. 

. a V1Ct1me, qui était chargée de la formation des r ames a ex 1·-
, ' 1 ' p 1 ~u~ q~ en voyant es f~uette1:1~n-t.s du câble, elle a cru que la poulie 

ctaü insuffisamment 1mmob1lisee; elle a alors voulu fermèr com
plè tement le fr~in . du système à vis, mais l' a , au contraire, ouvert. 
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Comme elle avait, par inadvertance, posé la ~ain gauche sur le 
brin montant du câble, cet.te main fut entraînée dans la gorge 
de la poulie. · 

La poulie n'était garnie d ' aucun disposi tif protecteur . 

N° 7. - Clwrleroi. - 4• arron<l1'ase11Lent. - Gharbonnag·e de 
Masse-Diarboii;. - S iég e n° 6 , à J mnet . - Etage de }40 mètres. 
·- 14 mai 1921, à 8 /i.e u.res. - Un tué. - P.-V . l ngéniw:· 
f ,. Legraml. 

Deux wagonnets pleins de charbon, attachès à l' un des 
brins du câble, ont été descendus dans un bouveau mon
tant, alors qu'aucune charge n'était accrochée à l'autre 
brin. 

Résumé 

Un bouveau montant de 84 mètres de longueur et de 28° de 
pente, est équipé en plan incliné automoteur. 

A. la receLte inférieure, dont les parois sont, en part ie, maçon
nées, se t rouvent , du côté levant , une niche de refuge, et du côté 
couchant , une petite galerie établissant la communicat ion avec m1 
bouveau de roulage . 

.... 
Dans une des parois de cette petite galerie, est égalemen t ména-

gée une niche de refuge. 

Tout au pied du bouveau montant, un anneau de sûreté est fixé 
-à. chacune des deux parois latérales. 

• 
Au moment de l'accident, un accrocheur net toyait le sol de 

cette recett e inférieure; un jeune hiercheur était garé dans la 
niche, vers l'Ouest; le crochet terminant Je brin ouest du câble 
était passé dans l'anneau de sfü:eté de la paroi ouest. 

L'accrocheur, pour faciliter son travail de nettoyage, retira le 
crochet de l'anneau ouest et voulut le mettre dans l ' anneau est. 

Alors qu'il effectuait cette manœuvre, le bout libre du câble lui 
glissa des mains et fut tiré. vers le hau t, t andis que deux wagonnets 
pleins de charbon, ~ccrochés à l ' autre brin du câble, descendaient 
à. t oute vitesse le bouveau montant . 

L'accrocheur s'enfuit; le hiercheur, pris de frayeur, quitta 
la niche où il était garé, traversa la recette et fut atteint par le 
wagonnet. 



30 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Les préposés. au sommet du plan incliné ont déclaré avoir fait 
descendre les wagonnets au reçu d ' un coup de sonnette. 

L ' accrocheur prétend, an contraire, ne pas avoir sonné. 
!) 'autre part, il résulte des déclarations.recueillies que le signal 

de la descente des wagonnets était de deux coups et non pas d ' un 
coup de sonnr.tte. L'un des préposés au sommet d11 pJan inclin!'i 
ignorait toutefois cette consigne; celle-ci ne !ni avait pas été indi
quée par la. lllll'Veillance; l 'autre déc!are que la. manœ11vre se fai sait. 
après Lm si6na.l de un ou deux coups de sounettr.. 

Le Comité d' Arrondissement a. estimé que dans les plans , incli
nés, le signal dP manœuvre devait toujonrs comporter deux coups 
de sonnette et que, pour les plans inclinés de grande longuem·, la 
récipro;::ité des signaux devrait être assurée pa.1· une sonuct.tc instal
lée à la recet.te inférieure et. commandée de la recette supérieure. 

M. ]'Inspecteur général a partagé l' avis émis par le Comité 
d 'Arrondissement. 

N ° 8 . - Centre. - 3° arroucbisse.me.nt . - C lwrbo1w1ages Réwnis 
de Ressaix, Leval, Péronnts, 8te-A ldegonrle et Houss11. - S ·iége 
n° 9-10, cl Hri·~ne-St-l'aul. - P:tage rie 250 m~tres. - 9 fttiUet 
l~U , à~ 1~2 heures. - Un blef!sé ·1110rtellement. - t'.-V. Ingé
menr principal P. Defalq11e. 

Au cours d'une manœnvre, un freineur a été blessé au . ' 
sommet d'un plan incli né, par le wagonnet vide montant. 

Résumé 

L'accident s'est _produit à la recette supérieure d'un plan incliné 
automoteur, -long de 21 mètres et dont la pente était de 23• au 
sommet et de 30° à la base. 

~a pouJie était pourvue d'un frein à sabots actionné par un 
l_evt_er pour ~es ~~nœuv1:e_s ordinaires et sené pa1· vis, lorsqu'il 
eta1t nécessan-e d immob1hser les berlines dans le plan incliné. Le 
préposé, pour agir sur le frein , devait se tenir dans une niche 
latérale. 

Au moment de l 'accident, nn chariot, chargé de terre, descen
dait, faisant monter un wagonnet vi<le. La manœuvre se fit avec 

: 
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une vitesse Îlrnccoutuméc>: la berlaine pleine, arrivant avec violence 
sur le palier inférieur, buta cou tre la hêle-barrière d ' un plan 
incliné sous-jacent. en fil e, bêle qu 'elle brisa, et descendit encore 
sur une longueur de 1111,50. 

Après avoir hélé son compagnon de travail sans obtenir de 
réponse, le hiercheu1· <le i;ervice i't la recette inférieure se rendit i\, 

la rcccLtc supérieure ott il trouva le frnincu1· co11ché sur le dos, ]p 

busLP dans la niche, les jatithcs sous la hEirline vide ~tt.achée au 
Ci'tbl e Cl relevée à l' avant contre Je cadre de la poulie. 

Attein!.c de contusion violen te à l' abdomen, la victime suc
comba à ses blessures sans donner de renseignements au sujet c'l e 
l'accident . 

Le porion a supposé que la r ecette si1périeure étant plus ou moins 
encombrée de charbon, le freineur s'est placé entre les deu.x brins 
du câble pour la nettoyer , et que, se trouvant ià, il a poussé dans 
le p~au incliné le wagonnet chargé, lequel a pris de suite une t rès 
grande vitesse. L 'ouvrier n ' aura pas ainsi eu le temps de regagner 
la niche d ' oi'1 il devait actionner le frein. 

La poulie du plan incliué a été tt:ouvée en bon état: le hiercheur 
q11 i a repris le service après l' accident a pu faire descendre trente
six chariots de charbon et deux de terres sans inconvénient. 

Des expér iences effectuées par l ' auteur du procès-verbal, il 
résulte que la vis étant complètement desserrée, nn wagonnet plein 
de terres pouvait être arrêté en pleine marche dans le plan incliné, 
par 1 'action du levier seul. 

Le Comité d' Arrondissement a estimé que puisqu'il était de 
règle d'employer uniquement le levier, pour les manœuvres 
usuelles de freinage des wagonnets, il eût été avant ageux de 
pourvoir cet engin d'un contrepoids. 

M. !'Ingénieur en chef, pour prévenir le retour d ' accident s de 
l'espèce, a invité la direction du cl1arbonnage à faire munir le 
levier du frein des poulies des plans inclinés, d ' un contrepoids, de 
manièi·e à réallser l ' automaticit é de ces appareils. 

M. l'In~pectew· généra1 des mines a estimé qu'il serait néces
saire d'exiger par arrêté royal, l 'emploi de freins aut omatiques 
aux poulies ou tambours des plans inclinés. 
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N• 9. - Centre. - se arrondissement. - Charbonnages Réunis 
rle Ressaix, Leval, Péronnes, Ste-Al.degonde et Houss·u. - Siége 
n° f)-10, à H aine-St-Patû. - Etage de 800 mètres. - 15 juillet 
1921, vers 1l 1/2 heures. - Un blessé mortellement. - P.-V. 
lngÛvie·nr primipal P. DefalqiM. 

' Un wagonnet rempli de charbon a été descendu intem-
pestivement dans un plan incliné en construction. 

Rés,111116 

Un plan incliné automoteur, de 24° 1/2 de pente, étaj.t eu 
constl'Uction en amont et da.us le prnlongement d ' un autrn plan 
incliné de service; i L était à. double voie ferrée et celle-ci ét.ai L 

posée sur une longueur de 8 mètres. 

Au pied de ce plan incliné, à. un étançon, était fué un anneau 
de sûreté auquel devait être at.taché le brin inférieur du ci\,ble, 
quand il était libre. 

Au mome11t de l 'accident, au sommet, se trouvait un wagonnet, 
rempli de charbon, déraillé des roues d ' avant et retenu par le cro
chet terminal d 'une chaîne de sûreté fixée à. un montant d'un 
cadre de boisage. 

Comme ceLte chaîne était un peu longue, elle avait été tordue, 
de sorte que le crochet s'appuyait obliquement sur le bord du 
coffre du wagonnet. 

Au moment où le hiercheur de la recette inférieure du plan 
incliné en construction donnait du lâche au câble du plan incliné 
situé en aval, en criant au préposé de ce dernier : « Allez! », le 
wagonnet de charbon susdit descendit ~~ grande vitesse et vint 
buter contre un wagonnet vide non accroché. Celui-ci comprima le 
hierchem: contre la hèle formant barrière. L es deux ouvriers se 
trouvant près du wagonnet plein ont prétendu que celui-ci s'était 
mis 'én mouvement sans leur intervention. 

Il est probable qu'ils ont engagé ce chariot sur la voie du plan 
incliné en 9îmstruction, au cri de « allez » poussé par le hiercheur; 
pensant que celui-ci s'adressait à llUX. Cette hypothèse est d'autant 
plus plausible qu'ils venaient de demander qu'on fît monter un 
wagonnet vide. 

,, 
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Le Comité d'arrondissement a estimé que la pratique qui existe 
dans maints charbonnages, et qui consiste à disposer en file 
plusieurs plans inclinés, est de nature à amener un surcroît de 
danger en raison de la difficulté plus grande de se garer. 

N ° 10. -Mons. -1er arrondissement. - Charbonnage de Bois 
<le Boussu. - Siège n° 10 (Vedette}, à Boussu.- Etage de 436 mè
f.res. - 3 septenibre 1924, à 8 1/fJ heures. - Un tué .. - P.-T' . 
Ingénieur principal G. Sottiaux . 

Un wagonnet vide, redescendant un plan .incliné qu'i l 
venait <le gravir, a atteint un ouvrier qui s'y engageait. 

Réaumé 

Un jeune scloneur s'étant rendu à la costresse inférieure d'uu 
chantier pour aller chercher une lampe, devait regagner la 3m• cos
Lresse pat· Le p!an incliné automoteur n° 3, à double voie ferrée, de 
15 mètres de longueur et de 21 à 25° de pente, faisant partie d'uue 
série de plans inclinés disposés en file. 

Un wagonnet plein ayant été descendu dans le dit plan incliné 
par la voie ferrée levant, le scloneur informa à la voix le freineur 
qu' il montait; il conunença aussitôt l ' ascension sans avoir reçu de 
réponse. 

A ce moment même, le wagonnet vide redescendait, non accro
ché, par la voie ferrée couchant: il vint écr aser l'ouvrier contre le 
chariot plein encore attaché au câble. 

Au sommet du plan incliné, la ba'i:rière était constituée par une 
hèle dont une extrémité pivotait autour d'un botùon fixé à un étai 
('t dont l'autre extrémité se déplaçait entre deux montants. 

Le freineur a déclaré qu'i l avait décroché le véhicule vide après 
avoir fermé au préalable la barrière. 

D ' après lui, le chariot serait redescendu dans le plan incliné en 
faisant céder le montant portant le boulon de rotation .de la bar
rière, par suite de la trop forte inclinaison donnée aux taques de 
la recette. Il était lui-même alors occupé à donner du lâche au câble 
pouI faciliter le décrochement du wagonnet plein. 

Lors de son enquête, l'aut"eur du procès-verbal a trouvé les taques 
de la recett e de niveau et a procédé à diverses expériences, sans 
pouvoi r établir une version certaine de l'accident. 
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Une enquête judiciaire a été demandée, la déclaration du frei
neur paraissant sujette à caution. 

M. l' Iugénieur en chef-Directeur du 3"'" arrondissement a réclamé 
une meilleure consolidation; par entretoises, des montants des bar
rif. res, au lieu de la con~olidation par lam bourdes clouées, em
ployée, et une meilleure cqordination des manœuvres. 

Il a, au surplus, insisté sur ce dern ier point, dans les termes 
suivants : 

« L'installation de plans inclinés en ·file, è'est-à-dirq, l'établisse
" ment de longs plans inclinés divisés en sections par tailles, si elle 
,, présente quelques avantages, notamment a~ point de vue d'une 
,, cer taine économie de main-d' œu vre, offre par contre des incou
» vénients au point de vue de la ventilation, parce qu' elle facilite 
,, les pertes d ' air, et certains dangers, pat exemple, ceux qui résul
» tent d ' une méprise dans les sign aux ou d ' une fausse manœuvre 
,, dans une des sections du plan incliné. Les hiercheurs-ravaleurs 
,, y sont plus exposés et la circulation dans le plan incliné y est plus 
,, dangereuse. Les manœuvres y sont plus délicates et demandent 
,, plus d ' attention puisqu'elles doivent y être coordonnées; les 
,, diverses sections y dépendent les unes des au t res, alors que dans 
,, les plans inclinés nettement séparés, chacun de ceux-ci est indé
» pendant. En conclusion, "il a émis le vœn de voir, à l'avenir, Je 
» système du plan incliné unique desservant plusieurs tailles, par 
,, sections, proscrit par une disposit ion réglementaire. » 

1\1[' I ' Inspecteur Général des Mines a partagé cette mtinière de 
voir. 

N• 11. - Cltarleroi. - Sm• arromlisse111e11t. - Cltar bonnage.(fo, 
No1"Cl de Charlerœi. - 8'iège n° 6 (1'6rier), ri Sonvret. - E tage de 
125 mètres. - 27 se11tembre 1921, à g 11 e11res. - Un blessé mortel
lement. - P.-V. I n génieur princi1ial E. M olinglien . 

R6sum6 

Un ~hariot plein poussé .dans un plan incliné, alors que 
le wagonnet vide n'était pas attaché à la chaîne de 
manœuvre, a blessé grièvement un hiercheur occupé à la 
recette inférieure. 

!.-.. llllllllli .. ..-... ............ ____ _:_ __ _ 

( 
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L ' accident s'est produit au pied d'un plan incliné automoteur, 
à. double voie ferrée, de 20 mètres de longueur et ae 22° de pente. 

En cet endroi t , de part et d ' aut re du plan incliné, un montant 
du boisage porte un anneau dit de sftret é, auquel , d ' après la con- , 
signe donnée, on doit accrocher le crochet terminal du brin libre 
cln câble pen~ant les manœnvres des bcrlaines à. la r ecette inf6-
rieure. 

A un moment donné, le freineur (ouvrier préposé aux manœu
vres de la recette shpérieure) descendit au bas du plan incliné, 
pour indiquer au hiercheur occupé en ce point, la in a.n ière 
d 'amaner sur un wagonnet vide, deux rails qui devaient être 
amenés au sommet du plan iùcliné. 

Le wagonnet vide étai t déjà accroché à la chaîne passant sur la 
pouli e. L e freineur le détacha. 

li décida ensuit,e de t ransporter les rails à la main. Il se saisit 
de l ' un d ' eux et invita le hiercheur à. en faire autant. Les deu~ 
mils furent ainsi montés à l 'endroit voulu. Le hiercheur redes
cendit alors au pied du plan incliné. 

P eu de temps ap:·ès le freinenr ayan t accroché un wagonnet plein 
au brin supérieur de la chaîne de manœuvre, poussa ce wagonnet 
sur une des voies ferrées du plan incliné. Le wagonnet descendit à 
toute vitesse; l'autre brin de la chame monta sans chariot. Au pied 
du plan incliné, le wagonnet. plein vint heurter violemment le 
chariot vide, près duquel se tenait le hiercheur. Celui-ci fut grave
ment blessé. 

La victime a déclaré que le chariot plein avait été lancé dans le 
plan incliné avan t qu 'elle eût sonné les t rois coups réglement aires. 
no· so11 côté, le freineur a prétendu que le signa l d 'usage avait été 
donné. 

L'Ihgénieur en chef-Directeur du 3mo arrondissement des Mines 
a estimé que, même s;il était démontré que le freineur a reçu la. 
consigne <le départ, cet ouvrier a néanmoins commis une négligence 
en i; ' accrochant pas le brin de la chaine à l ' anneau de sûreté au 
pied du plan incliné, quand il a décroché le wagonnet vide. 
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N° 12. - Charleroi . - 4mo arrondissement. - Charbonnages 
Réunis de Charleroi. - Siège n° 12, ri Charleroi. - Etage d e 
606 rnèt res. - 22 nove11ib1·e 1921, à 12 hwres. ,- Un blessé mortel
lement. - P.-V. Ingénieur L. Legrand. 

Un ouvrier a été gravement blessé, au pied d'un plan 
incliné, par un wagonnet plein de charhon descendant ce 
dernier, alors que la bedaine vide n'avait pas été attachée 
à. l'autre brin du câble. 

Résumé 

L 'accident s'est produit au pied d ' un plan incliné automoteur, 
;L double voie ferrée, de, 37 mètres de longueur, présentant une 
pente de 30° sur les vingt-sept mètres inférieurs, et de 18° sur les 
dix mètres supérieurs .. 

Des anneaux de sû'reté, servant à. accrocher le brin inférieur du 
câble, sont fixés, au bas du plan incliué, à des montants du boisage. 

L'ouvrier préposé aux manœuvres, au sommet du dit plan 
incliné, ayant ouvert la barrière fermant ce dernier, poussa sur une 
des voies ferrées un wagonnet plein de charbon attaché au câble. • 
L'ouvrier n'eut pas le temps de desserrer le frein de la poulie. Le 
wagonnet descendit à toute vitesse, et l'autre brin du câble remonta 
sans chariot. Au bas du plan incliné, le wagonnet plein vint buter 
contre un wagonnet vide que manœuvrait un ouvrier; ce dernier 
fut gravement blessé. 

Le ravaleur (préposé au sommet) a prétendu que l~ sonnette, 
dont le plan incliné était pourvu, avait tinté une fois, tandis que 
la victime a affirmé n'avoir donné aucun signal. 

, II est à noter que, pour donner au ravaleur l'ordre de faire 
t!escendre un wagonnet plein, l 'envoyeur (ouvrier chargé des 
manœuvt·es ' au pied du plan incliné) dP,vait sonner deux coups. 
L 'envoyeur n'était occupé en cet endroit que depuis ce jour-là. L e 
matin, il avait été désigné pour faU-e ce service par le conducteur 
des trnvaux, parce qu'il s'était déclaré capable de le remplir. Des 
instructions lui avaient été données par le porion au sujet des diffé
rentes manœuvre!I à exécuter . Malgré ces recommandations la 

' victime avait oublié de passer le crochet dn brin libre du câble dans 
l'anneau à ce destiné. 

I 

I 
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· N• 13. - Liége . - rru0 arrondissement. - Charbonnage de 
Go.~son-Laga.s.çe. __ Siège n° 1, à Montegnée. - 28 1•ovembre 1921 , 
·vers 12 1/2 11eures. - Un t1té. - P.-V. lngénietir Guérin. 

Un liiercbeur a été tué, dans un plan incliné, par la 
bedaine pleine, après a; oir rerriis sur rails la berlaine 
vide. 

Résum6 

Un pl; n incliné automoteur, de 23 mètres de longueur et 12° de 
pente, est. boisé par cadres comportant deux montants dans la 
partie supérieure et trois montants, dont un au mili~u, dans la 
partie inférieurè. 

Au cours d ' une manœu vre effectuée par l'un des deux hiercheurs 
ùe service au SOlUmet, la bedaine vide dérailla à 4 ou 5 mètres de 
la base du plan . 

Ce hiercheur, aidé du préposé à. la b!lse, remit la berlaine sur 
rails ; puis les deux hommes se séparèrent pour retourner à leur 
poste. Presque aussitôt, le hi ercheur cria « haie ,, au second hier 
chcur, qui était arrivé au sommet au moment où le premier descen
dait dans le plan incliné. 

Le second hiercheur ouvrit alors doucement le frein , puis le 
serra, un cri de douleur s'étant. fait entendre. 

On trouva le premier hiercheur, sans vie, sur la voie de la 
bcrla.ine vide, à 8 mètres de la base du plan , la jambe droite 
prise entre la berlaine pleine et un montant du milieu de la galerie. 

Il est probable que la victime s'est garée s11r la voie de Ja berlaine 
pleine pour laisser mont.cr la vide et que, après le passage de celle-ci , 
il n 'a pas eu le temps de gagner l'autre voie. 

' 
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Direc-
tions 

,_ 

111 - 37 

! ,. 
Ill - 7 

37 - i' 

Concessions de Sainte-Barbe et de 
Guillaume Lambert 

Les points défin issant les li mi tes nord de Limbourg-Meuse ont é té 
déter minés pa r deux tri angulations n° 1 et n° 2, r a ttachées à la 
g ra nde triangulation par le point nr et deux autres auxil iaires n° Î 
et n• 3ï dont les positions sont calculées ci-ap1·ès: 

Delermination des points 7 el 37. 

TABLl<; AU A. 

T riangles Angles 
Vuleurs Dircc- Lon-

mesuréos tio ns gueurs 

VI- Ill - 7 Ill 880 44' 02" 1 Ill - 7 1 2708 ,53 
7 72 51 57 Vl -7 8578 ,68 

Ill - 7 - Clocher Dilsen 7 72° 30' 25" 1 Ill - 7 1 2708,37 
(nouveau) Ill . 41 43 55 6 - 7 1977' 12 

Ill - 7 - Clocher Ill 1 126° 42' 31" 1 Ill - 7 12707,78 
Grevenbicht 7 33 49 41 1 6 - 7 4524,04 

Ill - 7 - Clocher Dilsen (anc.)I Ill 1 30° 06' 39" 1 111 - Î 1 2707, 80 7 . 103 ·12 30 6 - 7 1882 ,72 

1 - Ill - 37 

1 

:n 1 28° 44' 03" 1 Ill - 37 1 490,32 
Ill 147 23 25 1- 37 3909,44 

37 - 111 - Clocher Dilsen 

1 

37 1 109° 24' 48" I Ill - 37 1 490 ,40 
(nouveau) Ill 61 11 24 6 - 37 2631,84 

Il l - 37 - Clocher Di lsen 

1 

37 -, 99° 34' (l9" ) 111- 37 1 490 , ::14 
(nouveau) 111 72 48 36 6 - 37 3532,25 

TABLEAU B . 

COORDONNÉES 
Azimuts 

Partielles T otales Longueurs 
vrais _,. 

1 

y X 
1 

y 

490 ,37 
1 

7° 54' 05" I + 485,52 1 + 67. 41 
1 

71346. 29 
1 

92340 , 44 

2708 , 12 ] ] 0o41) ' 27" - 962,74 + 2531,21 69898 ,03 9.(804 ,24 

2858, 03 120 26 55 - 1448 ,35 + 246~ , 86 69897 ,1)4 94804,30 
-

Poin ts 

1 
37 

7 
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T riangles 

11 1 - 37 - 36 

111 , 37 - 35 

111 - 36 - 3f1 

1--
37 - 3ü - 35 

36 - 35 - 34 

36 - 35 - 33 

:16 - 3<1 - 33 

35 - 34 - 33 

ANNALE.S DE.S MINE.S DE. BE.LGIQUE 

Tr iangulation n• 1. 
(ve1·s le sommet N- W de Sainte-Ba1·be) 

TABLEAU A. 

1 Angles 1 
Valeurs 
mesurées 

1 
Valeurs 1 

compensées 
Di rec- 1 
tians 

37 

Ill 

36 

690 29' 1 O'' 69• 29' 25" 36 - 111 

. . , 

111 

37 

35 

31 15 27 

79 l<l 38 

31 15 42 

79 14 53 

48033' 32' ' 48 33 29 

51 37 40 

7H 48 57 

51 37 37 

7!) 48 54 

37 - 36 

37 - 35 

11 1 - 35 

Longueurs 

467 ,49 

259 ,02 

373 ,-18 

390, 60 

---------
111 

36 

35 

17° 18' 05•· 17° 18' IO" 36 - 35 

50 50 22 50 50 26 111 - 36 

I l l 51 20 I ll 51 2-1 

149 ,82 

467. 54 

------,-- - - --~---

I 

37 

36 

35 

36 

35 

34 

36 

35 

33 

36 

34 

33 

35 

34 

33 

17° 51' 31" lî"5 1' 53" 

130 O·l 59 130 05 22 

32 02 23 

101• 38' 38'' 

37 26 OO 

-10 55 20 

32 02 25 

101° 38' 40' ' 

37 26 OO 

40 55 20 

36 - 35 

37 - 35 

35 - 34 

J.J!J ,68 

:n3,53 

223 ,!)9 
; 
139,00 

-----.---~7----_!_ ___ _ 
12!)0 56' 21" 129° 56' 15" 35 - 33 

36 09 50 

13 54 06 

3G G!l -15 

13 54 OO 

36 - 33 

28° 17' 43'' 28" 17' 47'' 34 - 33 

130 •o 46 136 40 50 36 - 34 

15 01 20 15 01 23 

177 36 06 177 36 15 35. 34 

478 , 13 

367 ,96 

254, 24 

139,02 

1 

224 ,29 
1 07 15 1 07 25 tr iangle mal conformé 

T riangles 

36 - 34 - 32 

• 

36 - 33 - 32 

33 - 34 - 32 

~ 

33 - 32 - 31 

-·-- - -
33 - 32 - 30 

-·--

1 

33 - 31 - 30 

i 
:32 - 31 - 30 

> 
' 

.. 32 - 31 - 29 

-
32 - 29 - 30 
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1 
Angles 

1 

Valeu rs 1 Valeurs 1 Direc-

1 
Longueurs 1 mesurées compensées tia ns 

36 Î9° 01' 29'' 19001'42" 

1 
34 - 32 393,87 

34 154 21 37 15• 21 50 

1 

36 - 32 522,68 

32 6 36 14 6 36 28 - -
36 9° l G' 14'' 9° 16' 05'' 33 - 32 170,42 

33 150 23 07 150 23 OO 36 - 32 522,9•1 

32 20 21 04 20 20 55 - - . 
/ 

31J 17°40' 51•· 17°40' 52" 3;j - 32 1 Ù 0,35 
-33 135 21 47 135 21 50 34 - 32 3!)4 .07 

32 26 57 17 26 57 18 - -
1 

33 29•37• l!J" 29°37' 18" l 32 - 31 132 ,72 

32 110 59 33 110 59 32 1 33 - 31 250 .70 

31 39 :23 Il 39 23 10 
1 

- -

33 17" ~0· 10" 17°40' 1 O" 32 - 30 238, ';5 

32 14\l 4() 15 149 ·40 14 33 - 30 395 ,43 

30 12 30 37 I 12 30 36 
. 

- -
--

1 
33 11"57' 08' ' 11°57' 12" 31 - 30 159 ,07 

1 

31 1·18 5!l 37 148 59 41 33 - 30 395.61 

30 19 03 03 19 03 07 - -
32 38° 49' 41" 38° 49' 46" a1 - JO 158,96 

3 1 109 36 26 109 36 30 32 - 30 238 ,82 -
30 31 33 39 31 33 44 - -

1 
32 

--
97° 55' OO" 97° 55' 04" 31 - 29 225, 16 

· 1 

31 46 22 04 46 22 08 32 - 29 164,54 

29 35 42 44 35 42 48 - -
-. --- - --

32 59°05' 18'' 59° 05' 25" 30 - 29 209 , 10 

30 42 26 53 42 27 OO 32 - 29 164 ,49 

29 78 27 28 78 27 35 - -
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Triangles 
1 

Angles 
1 

Valeurs 
mesuré"s 

31 • 30. 29 31 63" 14' 32" - - 30 7.J OO 32 

29 42 4.J 41 

30 . 29 . 26 29 95°35' 50 '' 

, 26 42 26 4•1 

.10 . 29. 25 30 78°01' 21" 

25 51 21 53 

30. 26. 25 26 40° 48' 35" 

25 103 08 Il .. 
29. 26. 25 26 83° 15'19" l 

25 51 46 18 

26 - 25. 27 26 34° 42' 56" 

25 26 11 29 

27 11 9 04 04 

26. 25 . 28 26 17° 27' 50" 

25 78 52 J8 

28 83 36 10 

26. 27 . 28 26 17° 15 ' 06" 

27 146 13 1:3 

28 16 31 59 

25 . 27. 28 25 52° 41' 09" 

27 27 09 09 

28 IOQ 09 10 

Le c61é 31- 32 ~ha i 11 é a do nné 132m;67. 

Le cdté 27- 28 chai né a do n né 98m, 14. 

' 

Valeurs 
compensées 

63° 14'30" 

74 OO 39 

42 4-1 51 

-
-

-

-

-

-

-
-

a-1° 43· 20·· 

26 Il 59 

11!) 04 35 

17°28' 57" 

78 53 ·15 

83 37 17 

17° 15' OO" 

146 13 07 

16 31 53 

52" 41 ' 20" 

w 09 ~o 

100 0\1 20 

Direc-
lions 

30 - 29 

31 . 29 

-

30 - 26 

29 . 26 

29. 25 

30. 25 

30. 25 

26. 25 

~9 . 26 

26 . 25 

21>. 27 

26. 27 

-
25 . 28 

26. 28 

-
27 . 28 

2ô . 27 

-
27. 28 

25 - 28 

-

1 
Longueurs • 1 

1 

1 
~ -;;;-
::: ~ 

209 , 18 

225 ,20 

., -
Di rect ions ::J . c 

Cl> ., 
~ >. 
- 0 0 .... 
-l ~ 

-
111 - 31.i 467,51·1 

308 ,41 
37. 36 259,022 

207 , 18 
111 - 35 390,595 

261,91 3i - 35 373.504 

206 , ~3 :16 - 35 149,751 

206 .98 3ti. 34 139,013 

186,39 35 - 34 223 ,986 

207 ' 18 36 . 33 367,960 

186, .JO 35 -33 478, 130 

121, 48 
34 • 33 254,NO 

!).j ' 16 
36. 32 522 ,809 

- 34 - 32 3!i3 ,971 

56 ,35 
33 . 32 170,387 

184 .05 33-!H 250,695 

- 32 . 31 132,700 

98 , 16 33 - 30 395,521 ., 
9.J , lS • 32- 30 238,787 

- 31 - 30 159, 013 

98. 16 32- 2P - 164 , 518 

56,33 31 - 29 225 , 182 

-
-

30 - 29 .. 209, 140 

A 30 . 26 308 , 41 0 

29 - 26 207, 182 
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TABLEAU B. 

"' 1 COORDO NNÉES 1 
•t; 

~ 

' .,, 
Partielles T otales Points ::; 

1 E 

1 1 

X = 

1 
·;::: - ) '= 

X y < 1 cos('.( 1 sin a 

33ü" 38' 38" + 429,207 - 185,339 71289 98 92087,69 31.i 

257 23 38 - 56. 528 - 252,77~ ,76 .66 

319° 20' 33" + 2fl6,309 - 25-J ,491 7115î ,08 ~·201 8, 54 35 

239 31 '10 - 189,412 - 321,914 6, 88 , 53 

207 2!) 02 - 132, 851 - G9, 109 7,02 ,5î 

~09° 07' 40" + 87 ,72.J - 107 ,838 71377,59 919î9,1!4 3.J 

350 03 11 + 220,619 - 38, 692 ,61 ,86 
.. 

337° 25' 24' + :~39 , 759 - 1 ·~1 .274 îl629,63 91946, 41 1 3:~ 

351 19 32 + 472 ,660 - 72 ,116 ,65 .43 

352 26 46 + 252,03-! - 33, 41 7 ,63 .43 

328° 09' 25''
1 + 444 ' 124 1 -· 275 ,831 717J3,99 91 8 11 .85 3:? 

334 ·15 55 + 356 ,374 - 167,961 ,97 .89 

307 48 24 + 104 ,418 1 - 134 ,619 4 , 12 ,80 

278° 11 ' ()5" + 35,690 - 248 , 141 11665 ,33 91698, 28 :3 1 

238 47 54 - 68,145 - 11 3 ,505 , 28 ,34 

290° 011' 14" + 136 , 168 - .371,342 71765,81 91575, 08 30 

217 31 36 + 31,690 - 236,675 .72 , 17 . 
309 I l 26 + 100,480 - 123 ,243 

' 
7i. .07 

336° 42' 54" + 151, 118 - 65,034 71885, 15 91746 ,82 29 

12 2r. 48 + 219, 903 + 48,472 ,20 .78 

55 10 17 + 11 9,442 + 171,677 .21 ,79 

13° 12' 42·· 1 + 300 ,248 + 70.•184 72066 ,02 91û45.Ml 26 

330 4ô 06 J + 180, 797 - 101, 177 5, 99 ,62 
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1 "' COORDONNÉES 
1 "' ~ <= 

"' ... ., ... 
1 ::s i:: 

... 
1 "' ~ Partiell es T otales Directions ::s i:: Poin ts 

Cl) 
., ::: 1 

i:: >. E 

1 1 

0 0 
.\:= ;- = 1 ..J ~ -=N X y 

1 
~ 1 cos a 1 sin a 

1 , 

30 - 25 206,959 337° 09' 18" + 190'722 - 80,:l46 71% 0 , ·19 91494 ,76 25 
-

29 - 25 261,910 2~5 4-7 24 + 7 1,270 - 252 ,027 ,46 ,î7 

î A BORNEMENTS DES CONCESSIONS MINIÈRES 47 

Triang ulation n • 2. 

( Ve1·s lei lim ites Nord de Sai11 te-Barbe el Guillau m e- Lambert). 

TABLEAU A. 

Triangles Angles 
1 

\ ·aleu rs 1 Valeurs 1 Direc-

1 
l .ongue t\rs , mesnrees rom pensées •ions 

Ill - 7 - 37 Ill 102° 55' 15" 102° 55' 12" Î - 37 2858 , 03 

7 9 37 43 9 3î 40 1 Il - 37 .J90 . .JI 
26- 25 186 ,395 214 01 07 - 109 ,509 - IM,834 ,49 , Î Î 

1 37 67 27 10 67 17 08 - -
26 - 27 94, 172 199° 18' 20" - 88,Rî7 - 31, 134 71977 , 12 91614 ,47 27 . -Ill - 37 · 38 37 129° 07' 57" 1.,.[·" 07" 58" Ill - 38 ·13s1 . 55 
25 - 27 121,480 80 12 35 + 200 ,61>7 + 11 9. 710 , 14 ,4C - Ill 39 1-1 so 39 1.J so 37 - 3$ 1539, 35 

26 - 28 184 ,050 216° 33' 26"1 - 147 ,841 - 109,028 71918 , l ô 91535,97 28 38 Il 37 3 1 11 37 32 - -
25- 28 56,338 132 53 44 - 38 ,347 + 41. 273 , 1!"1 6 .04 . Il l - 38 - 46 Ill 16° 06' 12··. 1 16° 06' 13" ' 38 - 46 1340,72 

27 - 28 98 , 153 2:J3 04 17 ~ 58.971 - 78 ,463 , 16 6,01 38 140 54 2\l 
1 

1-10 54 30 Ill - 38 1887 , î l 

, 46 22 :.ti 17 
1 

22 59 17 - -
Ill - 7 - 46 Ill 47° 34'..,39" ·lî 0 34' 38" Ill - 46 !"1047 ,90 

7 73 50 19 73 50 18 7 - 46 2342.50 

.J6 58 35· 05 58 35 0-1 - -

1 I 
37-7 -,46 37 48° 54' 44'' 48° 54' 50'' 7 - 4G 23-1 2. 38 

46 GG 52 23 66 52 28 37 - 46 2978,24 

- ' 7 64 12 37 64 12 -12 -- -\ 

I 
37 - 38 - 46 ... 37 12° 46' 07'' 12° ·16' 05" 38 - 46 1 3~0.79 

' 38 152 32 OO l r.2 31 58 37 - 38 1539 ,40 

f 
11 46 14 41 59 14 41 57 - -

38 - .j(j - -17 38 39° 22· 43" :Î9° 22' 49" 46 - 47 930 .29 

46 74 29 48 7-1 29 54 38 - 47 1412 ,92 
; -

47 . 66 07 11 66 07 !': - -. 
46 - 47 - 49 4û 51° 43' OO" 51° 43' 05" 47 - 49 85\i, 92 

l 47 70 09 21 70 09 26 46 - 49 1030 ,44 

49 58 07 24 58 07 29 - -

• 
• 1 
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1 

Angles Valeurs Valeurs 1 Triangles mesurées compensées 

47 - 49 - 48 47 57° 24' 56" 57° 25' 02" 

49 37 12 57 37 13 03 

48 85 21 49 85 21 55 

49. 48. 51 49 70° 20' 51" 79° 20' 53·· 

48 62 42 50 62 42 53 

51 37 56 11 37 56 14 

48 . 51 - 50 48 20° 13' 20" 20° 13' 2ti" 

51 37 12 22 37 12 28 
-

50 122 34 06 122 34 12 

51 - 50 - 52 

1 

51. 105° fr 37" 105° 33' 44"' 

50 39 31 17 39 31 24 

1 
52 34 54 46 34 54 52 

51 - 52 - 53 51 65° 49' 56"' 65° 49· 56" 

52 67 06 18 67 06 19 

53 47 03 45 47 03 45 

5~ . 54 . 53 - 9 
o~ 36° 09" 41" 36° 09' 41" 

54 87 30 15 . 87 30 15 

53 56 20 04 56 20 04 

51 . 52. 55 51 55° 48' 31'' -
52 87 57 05 -

- - -- -- ·- - - -
54 - 53 . ?lrl 54 42° 35' 52" 1 42° 36' 04" 

53 40 41 44 40 42 OG 

55 96 41 28 96 ·Il 50 

Dircc- Longueurs tions 

49 - 48 ';26,9li 

47 - 48 521,82 

- -

48 . 51 1162 ,06 

49 - 51 1050,81 

- -

51 . 50 476,67 

43 . 50 833,84 

- -
' 

rio. 52 802,30 

51 - 52 53(\ ,01 

- -

52 . 53 660 ,50 

51 - ;;3 666,93 

- -
54. 53 390 , ll 

;:,2 - 54 550,2& 

- -
52 - 55 741 ,59 

51 . 55 895,97 

--
53. 55 265,81 

54 . 55 2'16 ,15 

- -

1 

., 

,1 
,1 

T r iangles 

52 - 5.J - 55 

51 - 53 - 55 

5.J - 55 - 56 

. 
:;3 - 55 - 57 

57 . 56 -·~5 

57 - 56 - 58 

f)(i • 57 - 817;, 

5ti · 5S- 81::. 

57 - 58 - 1!1;; 

1 

A BORNEMENTS DES C,ONCESSJONS MINIÈRES -49 

1 
Angles 

1 

Valeurs 1 Valetll'S 1 Direc-

1 
Longueurs / mesurées compensêes tions 

52 15° 18' 55" - 5.J . 55 256,04 

54 130 05 ~7 - 52 . 55 741 ,50 

51 10°01' 24" - 53. 55 265,90 • . 
53 144 05 33 - 51 - 55 895,97 

54 40° 26' 40" - 55 - 56 845, 44 

55 128 13 23 - 54 - f>G 1023,89 

1 
53 56"05' 52" - 55 . 57 1051,90 

55 111 47 31 
~ 

53 . 57 1116 ,W 
1 

-

57 50• 25· 15" 50° 27' 49'' 55 - 57 10ii2 ,44 

56 106 15 25 106 14 59 56 - 57 433 .38 

' 55 23 17 :l9 2:1 17 12 55 . 5t> 844 ,99 

- - - 56. 57 433,15 

56 .Jô0 20' .JI '' 4;:,•20· 36' ' 51 . 58 397,82 

-57 83 r.i -1·1 S~l 51 39 56 . 58 :,56 .06 

58 50 .f7 50 50 47 4f1 - -

56 30° 56' 51" 30° 5(i' 46" 51- B1::. 1 480,54 

1 ;:;7 121 26 28 121 26 23" 56- lk~ 797.29 

B1 ::1 27 36 55 27 3H 51 - -
5G 14° 23' 51" 1-1"23' 51" 58 . JJi;;, 293,48 

58 137 30 35 137 30 3;, 58 • 5G 555,80 

Btï~· 28 05 33 28 05 34 - -
57 3il 3-1' 3G" 37"34' .10·· 58- Il i;;, 293,65 

58 86 4~ 45 8G 42 48 57 - B1::. 480 ,72 

81::; 55 -12 29 55 1J2 32 - -
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T~BLEAU B. 

"' COORDONNÉES ' "' 'iü -.... ... -:::> > ., 
; Partielles Totales Points Directions :::> 

C!J 
I ' i:: E 

1 

y -= 

1 

q •• X = 
X y 

< 1 cos Cl 1 sin a . 

"' 
1 

COOR DONNÉES 
V'; t;;"' 'iü 
.... "' .... 
::i i:: > 1 
., i:: 

~ 

1 

Parti ell es Tota les Po ints Directions ::i ., 

1 CD >-. ::i 
c 0 E 1 i 0 ::;: ·s X = )' = 

1 
X y 

1 
_, ~ 

""= 1 cos Cl 1 1 s in a 
1 - 1 

51 - 55 895,97 83° 39' 15" + 99,03 + 890 ,•18 74136 , 26 96917 ,45 55 
11l - 38 1887,6:1 47° 08' 42" + 1283,81 + 1383, 72 72144,58 9:1656, '"' 38 fl2 - 55 741 , 55 11 9 53 55 - 369,64 + 642,86 , 19 ,44 
37 -38 1539,38 58 46 05 + 798, 18 + 1316,30 ,47 , ';4 53 - 55 265,88 57 4C 23 + 141, 79 + 224 .92 , 19 ,45 

Ill - 46 3047,90 63° 14' 53" + 1371 ; 95 + 2721,ù6 72232,72 94994,69 46 54 - 55 256 ,09 154 29 03 - 2l\l , Il + 110 .31 • 17 .41 . 
37 - 46 2798,24 71 32 Il + 886,21 + 2654,20 .50 ,64 

7 - 46 2342,38 4 39 48 + 2334,63 + 190,44 ,62 ,71 
1 

54 - 56 1023 .89 29-1° 02' 23" + 417 ' 10 - 935 ,08 73950 ' 18 97742, 18 5(i 

55 - 56 845, 22 102 41 50 - 185,78 + 824,5â ,42 J ,99 
38 - 47 1412,92 46° 51'-27" 1 + 966, 18 + 1030,94 73110 ,71 94687,68 47 

46 - 47 930,29 340 4'.I 59 + 878, 19 - 306,97 ,81 ,71 
53 - 57 1176, 79 113° 52' 15" - 476 ,22 -t IQ76 , 13 73518 ' 18 97768, 66 57 

55 - 57 1052, 17 1:25 59 28 - 618,32 + --g5·1,12 7,88 , 76 
1 

869,54 1 + --
46 - 49 1030 ,44 32° 26' 59" 1 + 552,89 73 102, 15 95547 ,57 49 
47. 49 859,92 90 34 44 1 - 8 ,69 1 + 859, 88- ,06 .58 

56 - 57 433,26 176 27 01 - 432,43 + 26,82 7,87 ,91 

56 - 58 555 ,93 rn1° 06' 19" - 365,49 + 418 ,89 73584,81 98160 , \-18 : 8 
-

521,82 1 47 - 48 33° 09' 48" + 436,82 + 285,45 73547,57 94973 , 15 48 
49 - 48 726,96 1 307 47 30 + 445,48 - 574,48 ,58 ' 10 

57 - 58 397,82 80 18 01 + 67 ,03 + 392, 13 5,01 ,91 

56- 81;:. 797,29 145° 30' 10" - 657,09 + 451.56 73293,21 98193,65 P1;:, 

49 - 51 1050,87 27° 08' 21" + 935, 17 + 479 ,36 74037 ,27 96026,94 51 
48 - 51 1162,06 65 04 5-l + 489,61 + 1053,88 ,19 7,00 

57 - 1311:. 480,63 117 53 22 - 224,81 + 424 ,81 . 17 ,59 

58 - Bm 293 ,39 173 35 30 - 291.56 + 32,75 ,35· .70 
' .. 

48 - 50 833,84 44° 51' 35" + 591,05 + 588, 17 74138,63 95561,29 50 
51 - 50 476,67 282 17 07 + 101,43 - 465 ,75 ,66 ,22 

51 - 52 530 ,01 27° 50' 44" + 468 .64 + 247 ,56 1 74505, 87 96274, 53 52 
50 - 52 802,30 62 4ô 01 + 367 ,14 + 713,37 1 ,78 ,63 

51 - 53 666,93 93° 40' 39·~ - 42,78. + 665,56 73994,45 91\692 ,53 53 
52 - 53 660, 50 140 44 42 - 511 ,45 

1 + 417,95 ,38 , 53 

52 - 54 550 ,25 1 104° 35' 00"1 -- 138,55 + 532 ,52 74367 ,28 

1 
96807' 10 54 

53 - 54 390, 11 1 17 04 45 1 + 372 ,91 + 114,57 ,33 , 10 
1 
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-
Triangulation n° 3. 

( Vers la limite Sud de Guilla·ume-L ambe1·t) 

Angle~ 

1 

Valeurs 1 Valeurs 1 Direc-

1 
Longueurs T riangles mesurées compe nséelj tions 

4 

6 1 - 64 ,- 63 6 1 2g0 33' 15" 2P0 38' 21" 64 - 63 529 ,03 
TABLEAU A 

64 116 2-l 02 116 24 og 61 - 63 960,62 

Triangles 1- Angles 
1 

Valeurs 1 Valeurs 1 Direc-

1 
Lon gueurs m esurées compensées tio ns 

63 34 02 24 34 02 30 - ' -

62 - 61 - 63 62 141° 34' lg" 141° 34' 01" 62 - 63 ' 370,68 
VI - I V - 61 VI 29° 24' 02" 29° 24' 10" IV - 61 22il0,66 , 6 1 13 52 57 13 52 40 61 - 63 g60 ,65 

I V 96 34 43 96 34 50 VI - 61 4614. 82 63 24 33 36 ~4 33 1g - -
61 54 OO 53 54 ùl OO ' 

- --- - --
63 - 64 - 65 65 40° 50' 03'' 40° 50' 08" 63 - 65 1 737 ,07 

y1 -V - 60 VI 95° 30· ) [," V - 60 4760, 15 ' 64 65 39 50 65 3g 55 64 - 65 775,63 
' -

60 32 19 31 \I l - 60 3777' 1:1 63 73 2g 52 73 29 57 - -

/ 
, 

IV - 61 - 62 IV go 55' 49" 1 go 56' 01" IV - 62 1738 ,83 .. . 6·1 - 63 - 66 63 112° 39' 15" - 63 - 66 1009 ,_08 

' 61, 27 50 23 27 50 36 61 - 62 642,24 64 45 25 17 - 64 - 66 1307,37 
r 

1142 
\ 

62 13 11 142 13 23 

62 - 61 -60 62 59° 08' 5Ô" 5g• 08' 50" 61 - 60 837,77 

61 ' 7g 41 38 79 41 46 62 - 60 96û, 13 

, 

65 ~ 661 ô6 - 6ft - 63 66 46° 45' 21" 46° 45' 22" 638,92 

1 65 94 05 14 94 -05 15 63 - 66 1009 , 21 
' 

1 63 3g 09 22 39 09 23 - -
60 41 09 04 41 09 24 ·-· - - ------· .. 

66 - 63 - 67 66 48° 43' 34" 48° 43' 27" 6'.l - 67 758,90 
62 - a1 - 64 62 63° 27' 37" 63° 27' 24" 64 - 61 , IJ00,44 

•, 63 .13 
. 

16 30 4::\ 16 23 66 - 67 69.2 , 19 

61 43 26 li 43 25 58 64 - 62 ·161 ,45 . 
67 88 OO 17 88 OO JO - -

- 64 73 06 50 73 06 33' --- ---
65 - 63 - 67 65 49° 44' 29' 49° '14 ' 25" 63 - 67 758, 9~ 

60 - 62 - 64 62 122° 36' 22" 

1 

64 - 62 461. 22 

. b4 3!1 34 25 I 64 - ~o 1269,58 
1 

63 82 25 53 82 25 50 65 - 67 985 ,83 

I 61 47 49 49 47 49 45 - -
- -

60 - 61 - 64 64 33° 32• 34" 64 - 61 600, 33 
' 6 1 123 07 M 64 - 60 126g ,66 

. 67 - 66 - 65 61 40° 10' 28:' 40° 10' 25" 66 - 61 5g2, 21 
-

65 - 67 985,88 66 95 2S 55 95 28 53 
___.__ ____ 

-62 - 64 - 63 62 78° 06' 42" 78° 06' 44" 63 - 62 370,5g 
64 43 17 12 43 17 14 (i4 - 63 528,89 
6a 58 36 OO 58 36 02 

. 
65 44 20 4-1 44 20 42 - -

--
67 - 66 - G8 67 68° 26' 48" 68° 27' 01" 66 - ti8 I 700 ,41 

66 44 43 39 44 43 52 
67 ~ 681 

529,g7 

ô8 66 48 54 66 4g 07 -



54 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE ABORNEMENTS DES COl\1CESSIONS MINIÈRES 55 

Triangles Angles 
1 

\°a leurs Valeurs 1 Dircc-

1 
Longueurs mesurées compensées lions 

1 
Angles 

1 

Valeurs 1 Valeurs Direc- l Longueurs T riangles mesurées compensées t ions 

67. 66. 69 . 67 :~6° 48' 25' 36°.48' 26" 66 . 69 474,27 71 ·ïO ·72 71 74° 55' 07" 74° 55' 05" 70 . 72 382 ,24 

66 82 12 37 82 12 37 67 - 69 784 ,29 70 61 16 07 61 16 05 71 - 72 347, 13 
. 

69 60 58 57 60 58 57 72 4:; 48 52 43 48 50 

- 67 . 68 . 69 67 31° 38' 23" 31° 38' 27'' 67 . 69 784 ,23 73-71 -70 n 23° 54' 08" 23° 54' 10" 73 - 70 1 6ll ,81 

68 108 30 12 108 30 16 68. 69 433 ,83 

69 39 51 13 39 51 17 

71 115 14 40 115 14 40 73 . 71 1 442,45 

. 70 4Q 51 10 40 51 10 

66 - ô9 - 68 66 37° 28' 53" 37° 28' 46" 68 - 69 433,92 73 . 7 1 - 72 71 40° l !'I' 33" .10° 19' 37" 73 . 72 286.49 

6!l 100 50 10 100 50 03 66 - 69 "74,26 73 51 :J8 23 51 38 27 73. 71 442,44 

68 ·Il 41 18 41 41 11 72 88 01 53 ~8 01 56 
1 

69 - 70 - 68 69 49° 01' 24'' 49° 01' 20" 68 -70 3<15,fi4 73 - 70. 72 70 20° 24' 57" 20° 24' 56" 73 . 72 286,48 

70 71 26 15 71 26 Il 69 -ôO 394, 53 . ... . 7:{ 27 44 20 27 44 19 73 - 70 6 ll , 79 
\ 

68 59 32 33 59 32 29 72 131 50 46 131 50 45 
1 1 

68 . 69 - 71 68 94° 04' 36" 9-1° 04' 34" 71 - 69 1 666,73 
6~ 45 27 01 -15 27 OO 7 1 • 68 4ï6,34 
71 40 '28 28 4·0 28 26 . 

71 - 68 . 70 

j 
71 45° 37' 19" 45° 37' 21 " 71 - 70 1 274,07 
68 34 32 04 34 32 06 

71 - 68 1 476,33 
70 99 50 30 99 50 33 1 

69 - 70 - 71 69 1 
3° 34' 2:J" 

69. 70 ! 
1171 

3° 34' 27" 274,22 
70 16 4<l 171 16 48 

1 69. 71 1 66G,87 
• 1 71 

1 
5 08 41 5 08 ~ 45 

71 • 6!.l. 72 71 so• 03· 57" 80° 03' 59" 69 - 72 696, 55 

70 - B!Gt - 72 
1 70 

1 l1" 03' 24" li" 03' 22" 1 B 1irl • 72 l 582,22 
l .. 

811;1 7 14 03 7 14 OO 1 B 1.;t • 70 1 952, 71 

72 161 ·12 40 161 42 38 
' 

·, 

73 · B1&1 • 70 îO l 9° 21 ' 32" 9° 21' 35" ll 1&1 - 73 1 362,92 

73 . \54 43 39 154 43 42 Bu;,.- - 70 956, 67 

B1&-1 l 15 5-1 40 15 5-1 43 
1 

73 - B1~ - 72 73 126° 59· 23" 1126° 59· 23" 81~ - 72 1 582, 16 

B1&1 23 08 43 23 08 43 81&1 . 73 1 362 ,94 

72 1 29 51 5-1 1 29 51 54 
1 

71 - 68 - Bwa 1 68 o• 53' 48" 68. 8 10:1 
1 268 ,25 

69 29 23 56 2!-1 23 58 71 - 72 347, 14 
72 70 32 02 70 32 03 

1 

70 - 72. 69 69 25° 49' 33" 25° 49' 36" 

1 

70. 72 382,26 
70 127 27 09 127 27 12 69. 72 

1 

696,56 
72, 26 43 09 26 43 12 . ... Il 

1 

71 1 09 20 71 • B1ti:.1 j 208, 16 

1 
1 1 ' 

La distance 8 1,;1 - 73 chainëe a étë trouvée ëgule à 352m ,86. 
L~ mesure d irecte de 71 - Bu;:i a do nné 2tl81u,38, vnleur q u i n été re tenue. 
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TABL~AU B. 

- -~ COOR DONN ÉES 
"' "' .... :... - -::> > 

" ; Partielles Totales Di rections ::> 
CO 
c - E 

1 1 

q X = y -= 
·~ 

/.cos a f si n a 
X y 

-c 

I V - 61 2280,66 166° 22' 31" - 2216,48 + 537 ,24 61378.58 !l3î!l5,59 

VI - 61 4614,82 A 11 2 2 1 31 - 1755, ·19 + 4267,88 ,56 .52 

V - 60 j 4760, 15 j 114° 12· wl - 3S6o,92 + 278·1,30 61726, -19 !)3032.70 

VI - 60 I 3777, 13

1

111 52 39 1 - 1·!07,45 + 3505,1 1 , tiO . 75 

1· 837. 77 . ' 294 61 - 60 30 58 1 + 317,63 - 762,2-1 , 19 ~ .3 1 

VI - 62 
1 

1738 ,83 1 l :i6° 26' 30" - 1593,90 1 + 694 ,98 - 6200 1 . 14 93953 ,33 

61 - 62 

1 

642, 24 14 13 07 + 622 ,57 + 157 ,75 , 13 . 30 

60 - 62 960 , 13 73 22 09 + 274 ,79 1 + ~· 19 , !l7 ,21 2,89 1 

6~ - 64 461, J I 130° 45• 42'" - 301 ,22 + 349,43 61699,97 !14302,60 

61 - 6·1 ù00,39 57 38 52 + 321,28 + 507' 19 ,84 • 7·1 

60 - 6·1 1269,62 91 I l 29 
1 

- 26, 40 + 1269,3;) 61700 .02 .27 

. 64 - 63 528 ,96 354° 02' 52" + 526. 11 - 5·1,85 62226,05 042-17 ,69 

62 - ti3 370 .64 52 39 OO + 224 .86 1 294,64 ,05 ,8 1 T -
61 - 63 960,64 28 06 J-; + 847 ,33 + 452 ,62 1i ,89 S .17 

64 - 65 775 ,63 59° 42' ·12" + 391, 19 + û6!l,76 6209 1, 13 94!l72,30 

63 - 65 737.07 100 33 10 - 134,99 + 72·1,GO ,01 , ·19 -
63 - 66 1009 , 18 6 Ï0 23: .(7" + 483. 14 + 886 ,01 62709 , 14 95133,90 
64 - 66 130,7 ,37 39 28 09 + 1009 ,25 + 8::1 1 ,05 .19 ,59 
65 - 66 6~8 .92 14 38 I l + 618 . lfJ + 161,H ,26 ,84 

1 63. 67 758 ,91 18° 07' 17" + 721,27 + 236,04 62947,27 94-183 ,03 
66 - 67 6\J2,23 290 06 5!l + 23!!,~9 

. 
1 

- 650 ,00 , 29 , 78 
65. 67 985, 85 3:10 17 26 + 856,26 - 488 ,59 ,33 ,8 1 

1 

1 

, 

-
' 

l' oints 

61 

60 

, 

62 

6 .. 

ti3 . 
, 

65 

66 

67 

\ 

' 1 

1 

r 
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1 
1 

COO RDO NN ÉES "' r. "' ·;; 

1 

1 = .. .... 
1 

" c > 
c ~ Partielles Totales Points Directions ~ .. 
;..., 

1 

c 0 E 1 

1 

0 ::;: .\" = x= X y ...J :~ 
< 1 cos a 

1 
1 sin a 1 1 1. 

66 - 68 700,41 334° 50" ·16'" + ÛJÎ3 , 99 - 297,71 633·13 , 19 9-1836,07 68 

67 - 68 529 ,97 41 ·10 10 + 3!15 .88 + 352,34 , 18 • , 18 

66 - 69 47,, ,27 12° 19' .IQ" + ·Hi3,33 1 + 101, 26 63172, 53 95235,04 69 

67 - ü9 78-1 ,26 73 18 33 + 225,25 + 75 1,22 ,55 ,06 

68 - 6!l .133 ,SS 11 3 09 43 .!.... 170 ,66 .+ 398 ,9 1 ,53 ,(13 

69 - 71 656,73 238° 36' 47'" + 620 ,82 - 243, 13 637!13,36 9-1991, 91 71 

68 - 71 ·l lG,34 19 05 01 + ·150 , 16 + 155.75 ,35 .. 87 

68 - 70 345,5·1 53° 37" 10 .. + 204.06 + 278 , 19 635·18, 15 

r 

95114,31 70 

69 - 70 ' :rn-t , 53 :'42 I l 10 + 375 ,61 - 12ù,ï0 , 15 .34 

Î 1 - 70 27-1.07 15'3 27 52 - 2-15,20 + 122,44 . l 6 ,'33 

60 - 72 . "606,55 8° Oil' 39" + 089,75 + 97,07 63862,20 !)5:132 . 11 72 

71 - 7:! 347 , 13 78 32 -l5 + 68, 93 + 340,22 ,2n . Il 
/ 

1 
70 - 72 382 ,25 34 -13 57 + :H -t, 1-1 + 217,79 ,29 . 12 

-- 70 - 73 6 11 ,80 14° 1 ~ · 01 ·· + 592 ,80 + 151,29 64 1-l0 ,95 95265,62 73 

71 - 73 ·142,44 38 13 13 + 3H,60 -1- 273, 73 . ,96 ,62 

72 - 73 286,48 34lj 34 ·18 + -278 ,06 - 66,49 ,95 ,62 
1 

72- BtGt -1- 558 . 38 + 164,80 6.J420.67 ~15496 ' 9 ! B1R1 
1 582 . Hl 11.i" 26' 36'" 
1 

70 - B1s 1 952,69 23 ·IO 33 + 872 ,50 + 3 2.,51) ,65 ,89 1 
1 

73 - B1G1 362 ,89 39 35 2·1 t ·1- 279 ,65 + 23 1,27 ,60 ,89 
1 1 

71 - B1n3 208 ,39 197° 55' 51" .:.__ 198 ,27 - 64 , 16 63595 , 0!l 94927.73 BtGJ 
1 

GS - B10J 26 ,25 19 58 55 + 252 , IO -1- 91.67 , 29 ,79 

71 - H 

1 6";, 361 91° ·12' 21 ··1- 2.00 1 + 67 ,33 1 63";91 .36 j 95059, 22 1 BX X:O(lll XX X III 

1 

Six poin tés d u solei l on t donné comme azimu t de la directio11 B1a1-signal, 137°.43' 45", tandis q ue la trans
rnission des uzimuts µar la triongula1ion uvait fourni l :i valeur de 137° 43' 54", soit une d ifférence de 9" seulement. 
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Rattachement de la base 1-2 du charbonnage à la grande 
triangulation. 

TABL EAU A. 

1 

Valeur s 1 Valeurs Dircc-

1 
Longueurs T r i:1ngles Angles mesurées eompensées tions 

. 
Il - ·I - 1 li 30° 01' 39" 30° 01' 34" I - -1 11 83,?3 

1 30 06 20 39 Oü 15 Il - 4 1492,20 

4 11 0 52 J(i 110 52 11 - -
-

11 - 2 - 1 Il 8° 5T 02"\ - 1 - 2 618, -15 

1 !N 50 01 1 - li - 2 1669 .46 
\ 

Il A 1 11 8" 06' Ol " 8° ù6' OO"' 1 - 3 607 ,56 - • ) . 

1 22 4-1 15 22 H 14 I l - 3 1666,59 

3 1-19 0!1 47 1-1 9 09 46 - -
-

Il - 1 - 3 [( 21° 41' 5ü" 21° -1 2' OO"' 1 - 3 620, 36 

l 96 37 57 96 :18 01 li - 3 1476,82 

3 6: 39 ft5 61 39 59 - -

. 
11 - 1 - 2 If 20° 50" 55" 20° 51' 01" 1 - 2 599 ,!)7 

1 97 ~8 15 !)7 58 21 11 - 2 1669, 35 

2 61 10 32 61 10 38 - -

11-2-4 

1 

li 

1 
21" 04' 31' 1 -

1 

2 - .j 

1 

ô03 , ~3 

2 62 40 44 - 11 - 4 1492,02 

l - 4 - 3 1 1 16" 22' 05' 1 - 4 - 3 624,73 

3 147 42 36 - I - 3 607,53 

A BORNEMENTS DES CONCESSIONS MINIÈRES 5!:) 

TABLEAU B 

COORDO NNÉ ES 

Azimuts 1 Totales "' 
Di rections Longueurs 

Partielles E 

' 
1 ·o 

vrais 
1 

o.. 
X 

1 
1- X y 

1 1 

li - 1 
1 

H76,82 
1 

81° 20' 56"., -!- 222, 14 1 + 1460,02 1 66540,37 
1 

93459,79 
1 

1 

Il - 4 1-192 , 11 81" 34' 38" + 218, 56 + 1476,02 66536 ,79 93475, 79 . 4 

1 - ·I 1183, 73 192 26 40 - 11 55,92 - 255, 09 ,73 ,80 

1 - .. 16,25 102 38 40 - 3,56 + 15,86 ,81 ,65 

I I - 3 1666,59 59° 39' 00" + 842, 10 + 1-138 , 19 67160,33 
1 

93437.96 3 
I• 1 - 3 - ü07, ri4 208 48 44 - 532,33 - 292 ,80 67159 ,82 1 8.09 

1 - 3 620 ,36 357 58 30 + 6! 0, 36 - 22,88 67160,73 6 ,91 

4 - 3 624 ,73 356 32 06 + ü23,59 - 37 ,71) 67160 38 S,03 

Il - 2 1669,41 60° 30' 01'' + 822,05 + 1452 ,98 67140, 28 93452 ,75 2 

1 - 2 618,45 206 42 58 - :'152,-13 - 278,04 ,22 ,85 I 

1 - 2 599 ,97 359 18 -18 + 599,93 - 7, 19 ,30 l.o ,60 

.. - 2 60:3 ,93 357 48 58 + 603,49 - 23,01 ,28 ,78 

3 - 2 24, 94 143 43 26 - 20, ll + 14,76 .20 ,54 

I 

1 
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Détermination du Clocher d'Eysden 

T ABLEAU A . 

1 Angles 1 

l 

I l 

6 

Valeurs 
mesurées 

-t7° 25' 11' ' 

Vale urs 1 
compensées 

47° 25' OO" 

36 10 53 36 1 0 -1 1 

96 24 31 96 2,l 19 

Direc
tions 

1 - 6 

J 1 - 6 

-- - ___ .:._..._ __ __.:. ____ ~--- --- - ---

6-8-9 

13 - l ·I -
Clocher 

d' Eysden 

s· 
9 

13 

14 

154° 3~ 07" 

17 48 35 

31° 18' 13" 

1-12 22 18 

8 - !) 

!J - 6 

1 19 - 6 

1 l ·I - 6 

1312 ,98 

1637 . 72 

76,77 

250, 13 

319 ,05 

27 1.52 

N. U. - I.e côté 8 - 9, chaîné d irectement , a été trouvé égal it 76,79, valeur 
que nous retiendrons . 

T ABLEAU B 

• 

1 l 

r 

COORDO NNÉES • 

~1 Lon- Azimuts Partielles 1 T otales 
Direct ions 

1 1 

gueurs Hais 

1 

_,. )" X ' 1 

I 

.. 1 1 1 

l • G 1312 , !18 184" 07' 49" - 1309 ,57 - 9-1,57 66383,08 93636,32 li 

1 l i - 6 lû37,72 87 43 53 + 64,s:i + 163G,44 ,06 ,21 

--
17~59 l ll0° 59' 10"1 63,96 1 + l 

1 

6 - 8 
1 

- 166,74 66319, II 

1 
93803,00. I. 1 

8 l - - - -
8 . \) ïô ,79 sr,• 37' 17" + 5 ,86 + 76 ,57 66324, 97 93879,56 1 1 

1 

9 
6 - 9 250 , 1:1 283 25 52 + 58 , 10 - 243 ,29 ,9ï ,55 

-
0- 11 102 ,24 92° 22' 08" -

c: 
" 

4 ,23 - 102, 15 66320 ,74 93981, 71 11 
E 11 - 12 1 ~3 . 64 IO'l .j.j 09 - 36, 24 + 128, 63 66284 ,50 94110 ,34 ., 

12 :: 
.Ë 12 - 13 69 , 15 160 38 01 - 65,24 + 22,93 66219 ,26 9,1133 ,27 ., 13 ..c 

162 02 36 54 .77 1 + ü 13 - 14 57, 57 - 17,75 û6164 ,49 94151 .02 14 

' . 
---- -

319,05 l 130° w 23" 

·--r-

13 - 6 - 208 ,24 + 241,74 66011 ,02 94375,0I 

271,52 1124 
' 6 

14 - 6 24 54 - 153 ,46 + 223,99 ,03 ,01 

A BORNEMENTS DES CONCESSIONS MINIÈRES. G1 · 

Levé des Bureau x 

(rayonnement cl1t poin t 1). 

-
1 

1 

COO RDONN ÉES 
~ 

Directions l.on- Azi mms 
Parti elles 1 

Totale~ 
::: 

\'rais 'ô gueurs 

1 1 

1 

1 

o... 
.\' )' 

1 
X· y 

1 

. 
1 - e 7f1, S7 11 2" 2G' 52" 28 ,97 + 70, 12 665 11 .40 9352!1,91 ' - e 

" 
1 - r 34 ,72 148 53 56 - 29 ,73 + 17 ,93 6651 0 ,64 9347~,72 J 
·p l ·l , 12 179 10 OO - 14, l l + 0 ,20 ti6496,53 r s411,92 p 

e-q 14 , 12 179 IO 70 - 1·1, li + 0 , 20 66497 ,20 
1 

935~0, 11 q 

Raccordement des P uits 

T ABL EAU A . 

1 1 1 

' ' Valeurs 1 Valeurs 1 Triangles Angles mesurées compensées Directions l .ongueur~ 

1 - Il - ti 1 
' 

41° 27' ~7" 41 ° 27' 51 1 - 5 
/ 

1 

·169 ,76 - 11 9 30 13 9 30 07 11 • 5 1884,20 

ti 129 02 08 129 02 02 - l -
1- r. -5 (re,>.) 1 

1 
1 11• os· 29" 77° 08' 31" 1 - 5 (repére) 231,80 

i 
1 a 
1 

28 23 14 28 23 15 5 - 5 ( )\ ) .J75 ,33 

1 5 (repère) 74 2ll 12 74 2fi 14 - ' -1 

1 - 5 (rep.) - 4 (rep) 1 15° 50' 59" 1:,• 51' 09'' 1 - 4 (repère) 205 ,20 

5 (repere) 58 27 25 ::;s 27 35 5 - 4 ( » ) - û!'i ,77 

4 ( )) ) 108 4 1 06 !Oti -l i 16 - -

1 - 5 - 6 (rep l 
1 

::; 26° 54' üi'' - 1 • 6 (repèr<c) 2::1.1,R.J 

. 
1 

6 (repère) 6,1 53 32 - 5 - 6 ( )) ) r> I8,G7 

5 - 6 - 4 6 (repère) J 9° 48' 13" - 5 · 6 (repères) 45, 01 

4 ( )) ) 13 24' 28 - 6 - 4 ( » ) 106, 33 
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TABLEAU B. 

COORDONN ÉES 

Ditections Lon
gueurs 

Azim uts 

vrai s Partielles 
' 

Toto les Poin ts 

\' X 
1 

li - 5 1884, 20 42° 02' 47" + 1399, 21 + 12ûl ,9l û77 17,44 93261,68 

1 - 5 469,76 273 OO 57 + 24, 72 - 4û9 , l 1 , 37 ,78 

1 - 5 

5 - 5 

231,80 350° 09' 26" + 228 ,39 - 39, 62 

475, 33 64 37 35 + 203 ,69 + 429, 48 

6792 1,04 93691, 27 5 (repère) 

':o , 21 

5 -4 

5 - 4 

412,52 67° 08' 56" + 160, 20 + 380, 14 67877, 61 93ô41,87 4 (repère) 

65 ' 75 228 36 50 43. 47 49,33 ,60 ,91 

1 - 6 1 234 '84 1 l 0 12· 09" + 23~ • 79 1 + 4 , 90 67927 , 44 1 9::1735 ,80 6 (rephe) 

5 - 6 518,67 60 05 51 + 210 , 16 + 474,19 ,57 ,92 

5 - 6 45,00 81 49 54 + 6 ,39 + 44 ,54 . , 46 .78 
4 - 6 106 ,30 62 01 33 + 49,86 + !13 ,88 . 47 ."i7 

6 - 1 1 36 ,00 l 111· 49· 5:t" I - 3!>,63 1 ~- ~~ l s1891 , ~5r9~4o~Jr~pè re> 
6 - 7 1 45,001 81• 49' 54" 1 + 6,39 1 + 114 ,54167933 ,871 93780, 361 7 (repère) 

5 - 3 1 83 ,00 1 1710 49' f14"1- 82 , 16 1 + ll , 79 , 67838,91, 93703 ,031 3 (repère) 

6 - 2 1 tl3 ,00 1 1710 49• 54" 1 - 82 , 16 1 + l l , 79 , 67845 ,321 937-17 ,611 2 (repère) 

7 - 9 i 83 ,00 i 171° 49' 54"t - 82 . 16 1 + l l. 79 J .67851,711 93792 , 151 9 (repère} 

4 - 8 1 200 ,00 1 810 49' 54" 1-J 28, 42 1 + 197,97 1 67\106 ,03193839,861 8 (repère} 

5-Puits no2 36,00 1710 49' 54" - 35 ,63 + 
fi, li 67885 , 44 93696,35 Puits no 22 

1 - Puits no 2 45 ,00 261 49 54 - 6 ,39 - 44,54 , '16 . 39 

1 - Puits no l 

7 - Puits no l 

8 - Puits no l 

45, 00 

36 , 00 

810 49' 54" + 
171 49 54 

6 ,39 

35 ,63 
+ 
+ 

44 ,54 

5 , 11 

55 ,00 261 49 54 + 54,44 - 7 ,81 

67898 24 93785,47 --
Puits no l 

,24 .47 

,24 , 47 

, 

-

• 

t 

-

--

ABORNEMENTS DES CONCESSIONS MINIÈRES r,3 

Concession de Sainte-Barbe. 

Détermination des limites. 
L IMITE Suo. 

/ 
Ext ra it de l'Ar r êté du 29 novembre 1906. 

« A u sud, par une ligne droite lirée du poin t A, s itué s ur l'axe 
d u canal de Maes tr icht à Bois-le-Duc, a 180 mètres au sud de la 
borne n• 14 du dit cana l , sur le poi n t B, borne n• i 14 de la r ou te de 
Maestr icht il Maesey ck et prol9ngée de ·J,680 mèt res jusqu 'au 
point C. » 

Abo1·11ement. - Trois bor nes ont étr placéPs: 1° B
1 

e n C; 2° 8
2 

en 
face de B ; 3° B3 en face de A. 

Deux peti tes bornes b1 e l b~ ont été placé('s sur la li mite sud . 

Ca lcul d es coordonnées de A, B , C, des bornes B 1, B 2, B~. etc. 

TABLEAU A. 

T riangles 1 Angles 
1 

Valeurs 1 Valeurs 1 Directio ns 
1 

Longueurs 
1 

mesurées compensé~s 

V - V l - 17 V 830 28' 26" 83° 28' 24 \' - 17 3335, 19 

VI 66 41 OO 56 40 f>S VI -1 7 3965 ,30 

17 39 50 40 39 50 as - -
V - IV - Hi V 300 37' 02" 300 37' 07" IV - 15 1854,:>5 

IV 66 55 59 66 56 04 V - 15 3350. 14 

15 ' 32 2& H 82 26 49 - -. 
V - 15 - 17 V 200 01' 10" 200 01' 13" V - 17 333(;, ll 

15 79 15 34 79 15 37 15 - 17 1162, 14 

17 80 43 07 80 43 10 - -. 
V -15- 18 \' 120 40' 00" 120 40' 04" V - 18 3\134 ,88 

15 119 32 12 119 32 16 15 - 18 991,81 

18 47 47 38 47 47 40 - -
---

19 • 20 - borne no 14 20 19<> 35' 15'' - 20 - home no 14 104, 51 

19 13 27 27 - 29 - borne no 14 150 ,55 
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Directions 

1 V - 15 

V - 15 

- --
V - 17 

VI - 17 

15 - 17 

--
V - 18 

15 - 18 

lî - B 

c: 
B · 19 " E 

" 18 - 19 c 
"ê 
"' 

18 - 20 5 

19 - 20 

Lon
gueurs 

1854,5a 

3350, 14 

3335, l h 1 

39ô5, :~o 

11 62, )<! 

--
3934 ,88 

991 ,81 

18, PS I 
686,-15 

245,55 

35,27 
1 

244, 89 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE. 

TABLEAU B. 

Azimuts 
Hais 

X 

COORDONNÉES î 
Par1ielles 1 Totales y Poin ts 

J' 
1 

X 1 
' 

100 26' OO"' + 1823,89 + :135 ,84 654 18,93 93594, 19 15 

92 52 47 - Hl8 ,30 + 3345,91 9 , 11 ,31 

li 2o 53 ' 59" - 1297 ,77 + 3072,30 6-1 289,64 93320,70 17 

73 03 22 + 11 55,63 + 3793,li ,68 ,81 

193 37 12 - 1129,46 - 27:!,66 ,56 .59 

- -- ----'---·-
105o 32' 4 7' ' - 1054 ,63 + 3790,92 64532,78 9~ 039,32 18 

153 20 33 - 886,38 + 4-1-1,87 ,64 , 12 

550 11· -17"1 -j- 10,841 -j- 15,5816·1300,461 933:3p ,211 B - B114 

1 

910 02· 5:"1' -

183 51 17 -

268° lO' 49 1 -

355 3() 2() 1 + 

12,56 

244, P9 

0 ,81 

2·14. 17 

+ GS6,34 64287 . 90 940Ù. 55 ]!J 

- 16,51 .72 ,71 

- 35,25 64531 ,90 94003 ,97 20 

- 18 ,77 • • 98 , 86 

--------
23~2 1-6·143ü,4~-;l046,35 borne no-l ~· 19 - borne no loi 

2o - borne 1io 14 

18 - 21 

21 - } 
c ., 
E 

J - 1 ;g 
j-borne no 14 ·Ë ., 

,. - s3 a 
i - A 

R - C (calculée) 1 

B .. 8 2 A 
" B - bz c 
ï~ 

B - bi u .c 
Il · C = B1 u 

150,55 

104,51 

9o 03' 50" + 148 ,67 

156 01 2.J 95,49 

+ 
+ 

1 

.39 42,47 1 ,.Jfi ____ .:____.__;_ __ ---- ---'---
30,30 

6G,27 
180,00 

2,0ü 

1no 47' 12"' 

174 -19 18 
174 49 18 
264 49 18 

-
-
-
-

7.68 84 49 18 + 
18,38 26-1 49 14 -

1680 ,001 2;30 36' 34· 1 + 

14, 30 2730 36' 34'" + 
729,86 » + 

1122,57 > + 
1680,00 > + 

30, 12 + 3,28 . 611502,59 94042,50 :21 

66,00 ~- 5 ,98 64436 ,59 94048,48 i 
179,27 + 16,25 64257,32 91IOG4.73 i 

0,19 - 2,05 64~36 ,4 0 9-1046 ,43 borne no 14 
0,69 -)- 7,65 642r>8.0l 94072,38 B:1 

1,66 - 18,30 64255,66 94046,·13 A 

105, 76 \ - 1676,6;-l 644;6 , 2;i-916;9~541 C (calculé) 

---
0 ,90 ~ 14 ,27 6430 1, 36 93321,94 lh 

45,90 - 728,4 1 64346, 41 92607,80 b2 

70,67 - 11 20,34 64371 , 13 92215. 87 b1 

IOG, 7G - 1676,67 64406,22 91659," 4 ,.. 
V \, = B1 

Di rection 

16-C 
1 
1 

ABORNEMENTS DES CONCESSIONS MINIÈRES 

Contrôle de la position du point C = B 1 

Ce contrôle a été effectué en déte rminant d"abord les coordonnées 
du poinl 16 par re lèrement su r les points con nus IV, V, VI e t 
clocher de Mechelen . 

. 

Les deux combinaisons sui vantes ont ôté calculées. 

Calcul des coordonnées du point 16 

1r• combinaison 16-IV- V- VI 

Donntcs 

0: 16° 22' 19" 
~ 82 57 21 

~-ex 66 35 02 
'}1 68 23 08 
p' 1'17 33 54 

~ 252 32 04 
R 107 27 56 

X 16 64500, 95 

Calculs 

A 69° 551 52" 
p 68 23 08 

A+p 138 19 OO 
·180-(A-1-JJ) 41 4 t OO 

~ 16 22 i9 

y 58 03 i!J 

YIG 91719 ,811 

~ combina?°son 16- V- 1 'I 6 wfechelen 

Donnt~s 

'I. 16° 22' 1911 

~ 87° 04 33 

~-Cl. 70 42 14 
p <38 23 07 
p' 115 !18 35 

s 254 53 56 
R i05 ;06 04 

X16 6450 l , OO 
Moye a ne Xie 64500, 98 

Calculs 

A 69°56' OO" 
p 68 23 07 

A-1-p 138 19 07 
'180- (A+p) 4:1 40 53 

'I. 1û 22 19 

î 58 03 12 

Y1a 91719 ,83 
Yio 91719,84 

Chemine ment 16-C 

COO RDONNÉES 

Distance Azimut vrai Partielles T otales 

.,- = 1 cos a 1 y = 1 cos a 
1 

112 . i3 i 212° l7' 49" I - 95,29 
1 

- 60.23 
1 

64405, 69 
1 

91659,6 1 

Point 

1 

C=B1 
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R6sum6 

1. Valeur obtenue par la mesure de la 
longueu r de 1680 m . . 

2. Valeur obtenue par relèvement . 

114406 ' 22 9Hl59, 54 

64405,69 91659,61 

L'accord de ces deux résultats est satisfaisao l ; nous conserverons 
néanmoins la première valeur. 

LIMITE ÛUEST 

Extrait de l'arrêté du 29 novembre 1906 : 

« A l'ouest, par une ligne droite tirée du point C défin i ci-dessus 
sur Je point D, situé sur l'axe de la route de Hasselt à la Meuse, à 
100 mètres à l'ouest de la borne n° 26 de cette roule et du point D 
sur le point E situé sur l'axe du chemin de fer de Hasselt à 
Maeseyck, à 250 mètres à l'e:it du kilomètre n° 30 et arrêtée en F 
à 110 mètres au sud du point E. » 

ABORNEMENT. - Deux bornes ont été placées, l' une B1 exactemrn t 
au point Fel l'autre Bs en face de D. 

Calcul des coordonnées du point D 

On a déterminé d'abord la position d'un point auxiliaire (22) par 
relèvem~nt sur les points connus II , IV, V, VI, clocher de Lanklaer, 
cloch~r de Stockheim .. 

1 r• combinaison : V,- I V, 6 Lanklaer 

Données C:nlculs 

a. 56° 29' 54" A 10° 17' 28" . 

~ 18 31 33 p 37 10 56 
p 37 10 56 A+ p 140 28 24 
p' 82 22 45 180-(A+ p) 39 31 36 
~ 194 35 08 ' "' 56 29 511 
R 165 24 52 a 16 58 18 

X22 69154, 62 y 22 9'1561 , 62 

,. 
, 

• 

'· 

~} 

ABORNEMENTS DF.S COl'«:ESSIONS MINIÈRES 

2" combina1'son V, 1 V, 6 Stochheim 

Dor.nées 

a 56° 291 54" 
~ 27 03 59 
p 37 10 56 
p' 82 37 15 

~ 203 22 04 
R 156 37 56 

x:22 69154,68 

Calculs 

A 103° 17' 24" 
p 37 10 56 

A+ p 140 28 20 
180 - (A+p) 39 31 40 

a 56 29 54 

a i6 58 '14 
y2~ 91561,74 

3• combinaison : I V, VI , 6 Lanklae1· 

Donnt!cs Calculs 

180- a 97• 02' 39'' A 64° 17' 2411 

' ~ ·18 31 32 p 35 38 23 
p 35 38 34 A+p 99 55 4î 
p' 82 22 45 a. 82 57 21 
s 233 35 20 
R 126 24 40 

a. 16 58 26 

x. ~2 6915! , 44 Y 22 91561 ,44 

4• combi11aison : Il. VI , 6 Lanlclae1· 

Données Calculs 

180°-a. 142° 10' 30" A 19° 09' 32" 

~ 43 55 30 p 27 27 04 
p 27 27 04 A+p 46 36 36 
p' 90 34 05 a. 37 49 30 
I: 304 07 09 a. 8 47 06 
R 55 52 51 

x22 69154, 44 y 2! 91561 ,71 

5• combinaison : II, ·v, 6 Lanklae1· 
Données Calculs 

180-a 112° 39' OO" A 47° 08' 18~' 

~ 43 55 30 p 28 59 36 
Jl 28 59 36 

A+ p î 6 07 54 
1>' 90 34 05 

a. 67 21 OO 
~ 276 08 11 

83 51 49 "' 8 46 54 
R 

X22 69154, 43 Yu 91561,63 

67 

' 
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Directions 

22 - 77 

77 - Bs 

77 - 78 

78 - borne no 26 

77 - D 

ANNALES DES MINE:S DE BE:LGIQUE 

Résumé des va leure X2~ et Y
22 

J 69154,62 91561 ,62 
,68 
,44 
, 44 
,43 

- ----· -

,7-i 
,71 
,44 
,63 

22 69154,52 91561 ,63 Moyenne 

CttEllllNEMENT 22-77-78 - BORNE N° 26 - D-fü 

CNOROONNÉES 
"' "' Azi muts u 

Par tielles Totales ; 
;;; vrai s 

1 1 

ëi X )' X y 

7 ,84 312° 54' 16" + 5,3 1 - 5 ,74 69159 ,86 !l155:ï. 89 

8,~o 332 49 25 + 7, 29 - 3, 74 691G7 , 15 91552, 15 

100,00 62 49 23 + ·15 ,68 + 88, 9ll 6P205 ,54 91644,85 

l ,füi 152 49 23 - 1, •17 + 0 ,7G 69204 ,07 916~5.6 1 

3 ,29 332 49 25 + 2 , 93 - 1,50 69162, i !l 91554 ,39 

1 

Calcu l des coordonnées des points E et F = B~ 

Po ints 

77 

fü 

78 

borne no 26 

D 

CaEMlNEMRNT 28 :__ A (point auxiliaire) - B (point auxiliaire) - E - F = B
7 

"' 
COO RDONNÉES 

"' Azimuts u 
Parti ellc;s Totales Directions c 

Poi nts '° 

1 · I 
;;; vrais ëi 

X )' X y 
' 

28 - A (pt aux.) 11 ,00 233° 04' 11" - 6,61 - o,79 719ll ,54 91527 ,22 A (pt nu x .~ 
28 • B (pt aux.) 60 ,73 2~3 04 1î - 36.4fl - 48 ,54 71881,ôî !11487 ,47 B (pt aux.) 
28 - piq. 30k.300 12, 19 258 36 04 - 2,41 - l l ,95 71 fl l5 ,74 9 1524 ,06 piq .30k.300 
A - piq. 30k.300 5, 25 323 04 17 -f 4,20 - 3, 16 • 7-l ,OG » 
B - E 2,50 323 04 17 + 2 ,00 - 1,50 7188:1,67 91485,117 E 
E- F = B1 110, 00 178 34 34 - 109 ,97 + 2 ,73 71773, 70 H1488, 70 F = B1 

.. 

I 

!I 

1 

A RORNE~IENTS DF.S COl'ICESSIONS MINIÈRES 61:) 

L I MITE NORD 

~xtra i t de l'a rrê té du 29 novembre 1!:!06 : 

« 1l 1t n o1·d, pa t· u ne lig ne d1·o itc tirée du poin t F s ur le point G 
~ ilué SU I' J'axe du caual de lllaest r icht a B ois-le-Duc , a 290 mètrPS 
a u not•d de la borne o• 22 du d it cana l et prolongée de ·t , 080 mètres 
j usqu'a u po iu t H . » 

Aborn eme nt. - Deux bornes ont é té placées: Bç eo face de G et 
B6 ~,. p1·ès d u point I-1 ( voi r Limi te Nord de Gui lla u me-Lamber t) . 

Calcul des coordonnées des points G et H 

C HE)llNE)I E:"IT 38. - B o RXE N° 22. - B G - G 

CO O R DONN ÉES 
"' lJ -

Azimuts u 
Partielles T oi ales Directio ns c 

el 

1 1 

"' vrnis Q 
X y X y 

38 - borne no 22 l!l6, 2i 171° Lo' 30" - l !\3. 99 - 29,33 71950,54 93686 ,57 

38 - R,; V3,73 :fü l If! 30 - 9<? ,64 - 14 ,25 î2237 , 17 93642,49 
n,: - G 17.12 26 1 ! fi 30 - 2,60 - 16, &2 72234 ,57 93625 ,57 

' 

Poin ts 

oo rne 11022 

S.; 

G 

1 G - Il (calcu l~e) J 1oso, oo l 77 4\) ·15 
1 

227 ,69 1 105fJ ,731 12.102 .26 
1 

94681. 30 IH (calculé ) 

(Voi r Limite No!'d de Guilla ume Lam ber t.) 

l~xtrait de l'arrê té du ~9 novem bre 190G : 

« A l' est, pa r une. lig ne d roite ti rée d u di t point H s ur le poin t t 
inte1·sect ion de l'axe du canal de Maes t1·i cht a Bois-le-Duc avec 
l' axe du poo l de Lan k lae l' , pui s pa t• l'a xe de cc même cana l j usq u'au 
poin t A, poi nt de dépa1·t. » 
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Calcul des coordonnées du point I 

CHEMINEMENT 7 · 23 · 24 - 1 

COORDONNÉES 

Azimuts 
Partielles Totales Directions Distances 

1 1 

Points 
vrais 

X ) ' X y 
' 

7 - 23 40,44 310°10' 13" + 26,09 - 30,90 69924,08 94773,37 

23 - 24 10, 14 194 17~33 9,82 2,50 69914 ,26 9477p,8i 
24 - 1 15 ,79 284 17 33 - 3,90 15,30 6991 8, 16 ~4755,57 . , 

Calcul des. coordonnées ·du point X , sommet de ·l'angle de l'axe du canal 
au nord du pont d 'Éysden 

/ CHEMINÙtENT 9 - iO - X 

' 

1 
COORDON NÉES 

Az'ïmut' Partielles T otales Directio ns Distances ' 
vrais 

1 · 

1 

1 

X )' X y 
I 

9 -.10 ~4 , 58 351°53' 05" + 54,03 - 7,70 66379. 00 93871,86-
10 - X 18 ,55 274 33 56 + 1,47 . - 18, 49 66380,47 !)3853 ,37 

, 

23 

24 

1 

Points 

10 -
X 

N.B. - Pou~ la détermi nation du point 9 , voirchcminément vers le clocher d'Eysdcn (Page ). 

I -

, . 

1 

Directions 

Bis• - B.1 

8101 - B 

Bi - B 

Concession 'de Guillaume-Lambert 
Dêtermination des limites · 

LuuTE Su o 

' Extrait de l'a t-rèté du 20 novembre 1906 : 

« Au su d , pa r une ligne droite tirée du point A, situé sur l'axe du 
canal de Maes tricht à Bois-le-Düc, à 180 mètres au sud de la borne 
n° f !1 du dit ca nal vers le point B, situé sur la rive gnuche de la 

'Meuse, à 180 mètres au midi de la borne f1;ontière du royaume 
n° 164, dista nce mesurée en ligne droite . » 

Le point A c'st comm1rn a ux concessions de Sainte-Barbe et de 
Guillaume-Lambert. Les coordonnées de ce point ont été calculées 
page 

1 

Abornement. - Une borne B4 a été placée en face de B. 

Calcul des coordonnées du point B et de la borne B4 

CllEl\IINEMEN'l' B1G4 - B - B, 

COORDON NÉES 

Azi muts Partielles Totales ·Distances 

1 
1 

vrais 

·' . )' X y 

180,00 1 214°21' 00" 1 - 148,61 1 - 101,56 
1 

64272, 03 1 · 95395 .~4 

180,00 210 22 2: - 155 30 - 90,99 ô426!),34 95405 ,91 

12,51 122 21 OO - 6 68 + 10,56 ,35 ,90 

LIMITE EST 

Exlrait de l'a r rêté de concession 

«A l'est , par la ri ve gauche de la Meuse j usqu'au point C, borne 
frontière n° t 75 . '» 

Abornement. - En face de C, sur la limite même, une borne B; 
a été placée. 

La rive gauche de la Mehse n'a pas été levée à cause des incerti
tudes qu'elle présente en ce1·tains endroits. Cette rive est d'ailleurs 
liée à la détermination de la frontière hollando-belge qui , en cet 
endroit, n'a pas é té faite d'une ma nière précise jusqu 'à ce joui" 

Le point C, borne fronti ère n• t75, il été déterminée précédem-
ment (voir p. ). 

Points 

1 

B, 

B 



Directions 

Bm - 59 

Bi;:; - 60 

B1;:; - Bs 

ôO. B5 

58 - BXLv 

B1;:; - BxLv 

Direction 

D &-
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Calcul des coor données de la b or ne B :. 

C n EMINEi\I ENT B175 - 59 - 60 B5 

COORDONNÉES 

Azimuts Partiellss Totales Distances 
vrais 

1 1 

X y X y 

1 
54 ,94 

1 
7fi

0
&7' 59" 1 + 12,39 I.+ 53,5.2 

1 
73305,63 

1 
98247' 17 

1 
159,82 1 205 18 35 1- 144,-17 1-- (j8,32 

1 
73148,77 

1 
98125 ,33 

3? ,70 76 57 5~ + 8,50 + 36,73 73301, 74 98230,38 

185,57 34 28 39 + 1 5~ ,97 + 105,05 ,74 ,38 

189,22 141 13 08 .+ 147 ,51 + 11 8.'12 73437 ,29 98279,13 

167,65 30 46 22 + 144,05 + 85 ,78 , '10 ,47 

J IMITE NOR D 

Extra it de l'arrêté do concession : 

« A u no1·d, pa r un<~ ligne droite, tirée du dit point C, sui· le 
point D situé s u r l'axe d u canal de Maest1·icht à Bois- le -Duc; il 
290 mètres a u no1·d de la borne n• 22 du dit can a l e l arrêtée au 
point E, distan t de 1080 mètres à l'est du poin t D. > 

Le point D est le point G de Sa inte -Barbe. Les coo1·données ont 
été ca lculées page 

Le poin t E ne col'ncide pas avec l<.> po int H de - Sainte-Bar be 
com me on pe ul s'en rendre compte par le calcul ci-ai;rès . 

1 

~bornemeot. - Une borne Bstus a été placée a proximite "d u 
po10t E. • 

Calcul de la p osition du point E 

COO.RDON NÉES 
Azimut 

Partielles Distance T otales 
vrai 

1 1 
1 

_, 
)' X X 

1 

1 
10,80 

1 
76° 5î' 06" 1 + 243' 8:'3 

1 
1042, 12 

1 
72478 . 40 

1 
94677,69 

Points 

l 5!J ( t'Ï\' C) -

1 
60 (bis) 

~ 

B:. 

» 

HxL\' 

)) 

Point 

1 
E 
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Détermination sur le terrain 
d.es poin~s E (Guillau me-Lambert) et H (Sainte-Barbe) 

Les positions de deux points a u~ili aires 39 et 4.4. ont été d' abord 
déte i·mioées par triang ula tion ; on les a réu nis en suite par un chemi
nement 39 - 45 - 40 - lit - 42 - E - g - H - d - 43 - 44. 

Calcu l des co-ordonoées du point 39 par 1·e lèvement sur les points 
Ill - 6 Dilseo (nouveau) - 6 Di lseo (ancien). 

Données Calculs 

i 80- o: 1i0°54' 1711 A 20° iî' 05" 
1 80-~ 113 55 54 )l 64 05 38 

11 ôli. 05 38 
A+p 84 22 43 

p' 24. 45 ·t 2 
180- (A+ p) 95 37 17 

~ 313 41 01 180- o: ·1 iO 54 17 
R 46 18 59 15 17 OO · 0: 

Xao 72924 . 95 y 30 94631,81 

Calcul des coordonnées d es points 39 et 44 p a r t riangulation 

TAB LE AU A 

Voleurs 
Triangles Angles Oirectior.s Longueu 1s 

mesurée~ 

111 - 6 Dil~en (n.) - 39 3!l 6-1"05' 38" 6 - 39 1092, 47 , 

Ill 20 17 50 Ill - 39 3134,25 

111 - 6 Di lsen (a .) - 3!) 111 31 55 08 11 1 - 39 3133 ,35 

39 8-S. 50 50 6 - .39 1928,00 

Il l - 6 Dilsen (n.) -44 Ill 80 05 19 6 - 44 760,76 

4-1 15 ·20 23 1 ( 1 - 4~ 2862,88 
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Directions Lon-
gueurs 

111 - 39 J l::l3,80 

6 Dilsen (11) - 39 1092, 47 

6 Dilsen (a) - 39 1928 ,00 
-

Ill - 44 2862 ,88 

6 Dilsen (11) - 44 760,76 

, 
39 - 45 66,99 

- 45 - 40 214 ,22 ,.. 

40 - ..tl 53,74 

41 - 42 123,49 

f-g 7,49 . 
42 - r; 53,66 

42 - E ::18,05 -

E - 44 121 ,60 -
44 - 4;3 116,60 il 

E 
43 - d 9,34 -~ 

E 
E • d 10,59 ~ 

u 
d - e 7 .49 

e - r 23 ,09 

g - SE 3,93 

g-H 5,24 

43 - NW 4,77 
' 

43 • NE 16 ,3·1 

NE - X 0,3!-' 

.\· - DGbis 0,24 

ANNALES DES MINE~ DE BELGIQUE 

TABLEAU B. 

, 
COORDONNÉES 

Azimuts 
1 vrais Partielles Totales 

X 
1 

)' 1 
· x 

1 

y 

480 4ï' 50'' + 2064,32 +, 2357,81 72925,09 94630 ,84 
344 42 09 + lû53,76 - 288 ,23 72925,41 1,39 
319 57 02 + 1475,87 - 1240,57 72924,93 1 ,25 

530 45' 14" + 1692,69 + 2308,87 72553,46 94581 ,90 

333 39 55 + 681 ,81 - 337,49 ,46 2, 13 

2340 43' 08" - 47,60 - -17 ' 1,4 728"77,47 94584, 18 

153 OO 25 - 190,88 + 97,23 72686,59 94681,42 

lî9 55 50 - 53 ,74 + 0,07 72632,85 94681,48 

lî2 19 CM - 122,38 + 16,51 72510 ,46 94füi7 ,9~ 

42 42 23 + 5, 11 + 5, 48 72458,41 94684,83 

194 10 44 - 52 ,03 - 13, 14 72458,44 94684,84 

212 26 44 - a2, 11 - 20,41 72478,35 94677,5'7 

308 07 12 + 75,07 -; 95,67 72553 ,42 94581 ,91 

128 07 OO - 71,97 + 91,74 72481,47 94673,70 

218 07 12 - 7,35, - 5,77 '7247•1, 12 94667,93 

246 16 , 53 - 4,30 - 9,79 ,05 7,18 

222 4'2 23 - 5, 11 - 5,48 72468,98 9·1662,38 
132 42 23 - 15,68 + 16,97 72453 ,30 94679,35 
267 12 OO 0, 19 - /72458,23 - - 3,93 94680,91 
312 47 OO - 3,84 + 3,56 72462,26 94681, 28 
160 17 3\) ' 4,49 - - + 1,61 72476,98 94675 ,31 
ll7 17 59 -- 7,49 + H,52 72473,98 94688,22 
103 05 90 - 0,09 + 0,38 12473,89 94688,60 

85 
13 05 OO + 0,23 + 0· 72474 :12 94688,65 

I I 

Points 

39 

\ 

44 

45 

40 

41 

42 
1 

g 

g 

t 

44 

•13 

d 

d 

e 

.! 

SE (angle de 
la maison)' 

H 

~W(angle de 
la maison) 

N E (idem) 

X 

Bo!lis 

~ 
1 

1 

i 
l 
j 

-

• 
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UN CAS DE 

Modification chimique de charbon 
P.A.R UNE FAILLE 

par X. STAINIER 

Professeur à l'Université de Gand (Section française). 

Dans le travail que j 'ai publié pour montrer les relations entre 
la corn position des charbons et leurs conditions de gisement ( A mi. 
des Mines de B elgiq'ne, t. V, 1900) , j ' ai cité plusieurs cas où les 
charbons sit ués de part et d ' autre d 'une faille montraient des 
différences plus ou moins grandes dans leur composition chimique . 
Mais dans aucun des cas cii".és, les failles n'étaient r esponsables de 
la différence constatée. Elles étaient simplem ent intervenues pour 
mettre eu présence des gisemen ts différ ents plus ou moins écartés 
avant la production de la faille. Aucun cas d 'act ion directe de 
faille sur les veines affectées par les innombrables dérangements 
de nos bassins houillers n'était venu à. ma connaissance. Le fait 
est d'autant plus frappant que tout le monde connaît les pro
fondes modifications physiques -que les failles font éprouver aux 
charbons chez nous et ailleurs. Il y a peu de temps, je r eçus un 
travail publié par mon ami l\f. Henry Briggs, -professeur à l'Uni
versité cl'Edimbourg, qui se consacre avec tant de succès à l'étude 
chimique des charbons anglais. Il y étudie de façon très heureuse 
plusieurs cas où de profondes modifications dans la teneur des 
charbons en matières, volati les, leur pouvoir cokéfiant et leur 
teneur en calcaire paraissent. bien pouvoir êtr e attribués à des 
failles ( 1) . 

Cela m 'a rappelé un' fait qui m'avait ét~ signalé, il y a quelque 
temps, par M. J. Capellen , Directeur-gérant du charbonnage 
d' Amercœur, à Jumet. M. Capellen, que l'étude scientifique du 

(1) H. BRJGGS: The heat due to s trata moYements and its eff~cl on certain 
coal-seams . Trans. lnst. of. min. eng. V. LXVII, p. 355, 1924. 

. 
' 

J 
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Lerrain houiller ue laisse jamais indifférent, a bien voulu , à ma 
demande, prélever des échant i lions soigncusemen t, repérés, les a 
fait analyser et m' a· fourni tous les renseignements nécessa'Îrcs 
pour élucider les cond itions de gisement. J e suis heureux de pou
voir l'e r emercier ic~ publiquement. 

Le charbonnage cl' Amercœur exploite, par son puits Chaumon
ccau , un faisceau de t rois couches : Malfai te, IX Paumes el 
Richesse, daus la partie N .-E. de sa concessiou . 

Très régulières da.us la région ouest, ces couches, et surtout 
Malfaite, la plus éleve~ chwiennent. dérangées vers lo Sud ef; vers 
l ' Est. Ce fai~ceau est , en effet, so ns-jacen t et. t rès voisin de la 
faille du Centre. La faille étant plus inclinée que les coi.tches, 
cc:lles-ci vierinent l ' une après l'au t re buter cont re la faille et s'y 
arrêtent. D ' un autre côté, la. fai lle se 1·approchc du faisceau vers 
l "Est, tandis qu'une auLrc> faille, celle rle St-Quentin, située en 
dessous du faisC'eau , s'en rapproche, par dessous, aussi vers l ' Rst. 
Le fai~ceau est ainsi coincé de plus en plus entre les deux faines 
ef, il devien t irès irrégulier et dorangé t;l ans la concession de i\Jasses
Diarbois, à l'Est. A Amercœur, les dfrangmnents se mauifestenl 
pour la premi.ère fois sous la forme d ' ,me zone dérangée t.raversant 
la Veine Malfaite du N. -B . au S.-0., obliquement doue à la lign e 
de plus g rande pente. Cette zone dfrangée ql1i vient mourir contre 
la faille du Cent.remonte jusq u'à l'étage de 500 mètres. En amout., 
la couch~ est régnlière, mais, sous la pression de la faille, elle 
s'a plati t et se replie verg le N ord. P art.on t oi:t la couche éki.it régu
lière, on y 0onstaf·ait une teneur en matières volatiles fort constan te 
et supérieure à 10 % . Aulsitôt qu'on pr nétra 'clans la zone déran 
gée, la teneur tomba brusquement à 8 et. à 7 %. C'est pour vérifier 
cette modi.fication et ses relations avec les dérangements prnduits 
par ]a fai]](' qu 'UllP série de ] 5 échantillons a rto prélevée, les deux 
premiers e~ v: ine réguli~re, pour servir de Le rme de c~mparaison ; 
les antres a divers endr01ts dans la zone dérangée. 

P our faire satsll' l'in~uenc!' exercée su r la v<>inc Malfaite par 
sa rencon~re a.vec, !~ fa1l~e ~u Cent1·e, je figure la coupe d'une 
descenderie qrn a ete prat1qu_ee dans la veins , en dcssons du niveau 
de 575 mètres, jusqu'au niveau de 650 mètres, soit sur 190 mètres 
de longueur . Sur toute cette longu <>ur , on a entaillé le mur de la 
veine et il s'est. montré parfaitement régulier . Mais le massif de 
ITouiller inférieur surmontant la faill e, dans son mouvement de 
progression vers le Nord , a profité dH joi nt de faible r ésistance 

.. .... 

" 1 
1 
1 

! 

NOTES Dl~RSES 77 

que lui offrait le charbon de la veine. Glissant le long du mur, il 
a enlevé le charbon en ne laissant que de minces amas laminés et 
étirés à l'excès. Sur 100 mètres de long, la. 'veine est ainsi en 
ét.reinte presque complète. Le charbon enlevé de l 'étreinte a été 
refoulé au sommet sous la form e d ' un énorme a~rns de 15 mètres 
de haut sur :i.uta11.t de large an sommet. Plus haut, la veine pré
sente encore des èndulatins ou rides couchées vers le Nord et qui 
dénotent si bien l 'en traînement de la veine vers le Nord. P lus ha.ut 
encore, la veine est comme redoublée ( recoutelée) , puis, au-dessus 
de l'étage de 575 mètres, elle redevien t régulière et présente la com
position physique habit uelle que voici 

Bon toit. 
Charbon massif : l mèl.re. 
Mm r égulier. 

Jl y a parfois Ull peu de faux- to it (Om,05) et de' havage au ~11\11'. 

Voici maint.enant les in<l1cat.ions concernant les points oit les 
échan tillons ont été prélevés : 

Les échantillons 8 à. 15 out été pris dans la descenderie indiquér 
ci-dessus et. leur posit.ion est marq11t~e sur la. coupë ( figu re 1) de 

/lord 

Fig 1 
Echelle 2 ~oo 

cette descender.ie qui se trouve à 960 mètres à l'Est · de la méri
dienne du puits Chaumonccau. 

J e donne ci-après les coordonnées rle chaque point de prélèvf'· 
ment des sept au tres échantillons, par t·apport à l ' ori fice du même 
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puits, orifice qui sert en même temps de repère pour le niveau de 
ces points. Eventuellement, je donne pour chaque point les indi
cations intéressantes à connaître sur les allures ou sur la compo
sition physique de la veine et enfin les r ésul tats de l'analyse 
chimique. • 

N° l : Cote : 495 mèt.res. Long. E. 
1004 mèt1·es. 

1300 mèt.res. Lat. N . 

N° 2. Cote : 503 mètres. Pris à 27 mètres au S.-E. du point n° 1. 

En ces cieux points pi:is comme term es de comparaison , la veine 
est régulière et présente sa composition physique habituelle. 

N° l . Matières volatiles : 10, 75. 
N° 2. : 10,2n. 

Gendres : 8,35. 
: 6,40. 

En dessous du niveau de 500 mètres, la veine commence à se 
déranger, elle devient presque horizontale et ondule forteme11t 
dans le sens N .-0. à S .-E., puis finit par incliner de 6° à l ' Est au 
niveau intermP.diaire de 505 qui, à cause de l 'horizontalité de la 
couche, est fort rapproché de la faille. 

N° 3. Cote : 505 mètres. Long. E . = 1237 mètres. Lat. N . = 
966 mètres. Echantillon prélevé an voisinage d'une étreinte. La 
veine n'a plus que om,90 de puissance. 

N° 3. Matières volatiles : 8, l 0. Cendres : 1,60. 

N° 4. Cote : 507 mètres. Long. E. 1235 mètres. Lat. N . = 
860 mètres. L'échantillon a été pris clans un repli assez aigu de la 
veine qui commence à augmenter et à présenter des r efoulements 
dans le toit. Composition physique : 

Bon toit. 
Faux-toit : om,20. 
Charbon massü : Jm,02 . 
Bon mur. 

N° 4. Matières volatiles : 8,~5 . Cendres : 2, 75. 

A l'Est de ce point n° 4, la veine incline exceptionnellement à 
l 'Est de 6° et la veine augmente d'épaisseur. 

'! .. 
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N ° 5. Cote: 510 mèt res. A 60 mètres à l'Est de l' échanti llon n° 4. 
Compol!it ion : 

Ron toit. 
Faux-toit : 0, 15. 
Charbon : l m,05. 
Faux-mur : 0, 1 fi. 
Bon mur. 

N° 5. i\1atières volatiles: 7,80. Çendres: 1,85. 

N° 6. Cote: 514 mètros. 100 mètres à l 'Est du point n° 5. Com 
position : 

Bon toit. 
Charbon massif : l'",30. 
Bon mnr. 

N° 6. Matières volatiles : 7,50. Cendres : 1,50. 

A.u Sud du niveau de 525 rnètrP.s, la veine reprend son incli-
1i:-i.ison ordinaire au Sud. 

N° 7. Cote : 525 mètres. Long. E. = 1425 mètres. Lat . N . = 
80:-J mètres. 

N° 7. Matières volatiles : 7,90. Cendres : 3, 70. 

En dessous du niveau de 575 mètres, la veine devient de plus en 
plus 'dérangée dans la descendel'ie où tous le~ échantillons suivants 
ont été pris. 

Au sommet de la descenderie, la veine est déjà redoublée r t 
montre la composition suivante, au point n° 8 : 

Bon toit. , 
Faux-toit : oon,04. 
Charbon dur : 1111

, 15. 
Terre grise : 0"', 03. 
Charbon friable : oon ,60. 
Havage : om,03. 

N° 8. Matières volatiles : 9,85. 
8,80 . 
8,40. 
8, 10. 
8 ,00. 

N° 9. 
N° 10. 
N° 11. 
N° 12. 
N° 13. 
N° 14. 
N° 15. 

Cendres : 5, 15. 
2,90. 
2, 10. 

: 8,75. 
: 6,05. 
30,25. 
18, 75. 
22,70. 
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Il a été imppssible de fai re l ' analyse des t rois derniers échan
t illons par la méthode usuelle. On obtenait des teneurs 'en matières 
volatiles considérables, quoique le charbon ne dégageât , par calci-
11at iou, qu 'une flamme très faible ou uull~ ; mais il s~ produisait 
w1 décrépitement de l 'échant illon expliqu ant les t eneurs eu 
matières volatiles anormales .. L es teneurs· en cendres indiquent 
qu ' il s' agit de roches charbonneuses, car le décrépit.emeut continu 
des échantillons durant la calcination réduisant les teneurs en 
cendres, la proportion de ces cendres devrait être encore plus for te. 

Au laboratoire de chimie de l 'U niversité de Gand, M. Gom .... 
bault , chef des travaux, a vainement essayé de déterm iner les 
matières volatiles des échantillons 13, 14 et. 15. Malgré l 'emploi 
d ' un creuset !!péciaI dont le couvercle était assujet t i pat· uu lourd 
poids de fer, le décrépitement se produisait toujours, même en 
élevant la tempér ature lentement et en ne chauffan t pàs le charbon 
directement. L'attaque à l 'a'cide chlorhydrique indique que les 
échantillons ne renfer meµt pas de carbonates. M . Gombault va 
poursuivre des r echerches pour déterminer fa com position de ces 
t rois échant il lons, et.r ecounaître, si possible, la êause de ce décré
pi Lement. 

Une descenderie de reconn aissance a été pratiquée dans la 
veine IX Paumes, immédiatement in férieure i:L la veine Malfaite. 

- Après avoir reconnu une veine for t régulière, elle a commencé à 
rencontrer des r enflements et des ét reintes da11 s la veine, comme le 
111011tre la figure 2 où l' on voi1; la coupe des allmes do la veiuc, 

' 

f'"i g. ~ 
r 

[ Cl'<!l/e Z OOÔ 

levée dans le fond de la descender ie. Celle-ci est malheureusement 
_ inaccessible et il n'a pas été possible donc d 'y faire des prises 

inaccessible et il n'a donc pas été possible d 'y faire des prises 
Malfaite se r etrnuvent également dans Ja veine IX P aumes. Cette 
étude sera faite aussitôt que le travail sera redevenu accessible par 
le nouvel étage d 'exploit at.ion qui est eu préparation . 

1 

1 
( ' 

! 

1 
l 

t 
1 
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Les variations de teneur en matières volat iles que décèlen t les 
analyses que nous avons données pins haut ne son t pas compara
bles, comme importance, à celles qui son t signalées par M. Briggs. 
Il relate, en effet , des diminutions allant de 0,8 à. 24,25_ % de 
matières volatiles. Des charbons à gaz out été transforrfrés eu coke 
nat11rel ou bien d ' aut res ont ét.é tellement modifiés ·qu ' on les qua
i i fic de Cinder-coal ou charbon-brnise. et q ne les ouvriers les appel
le11 t cha!:bons brûlés. Mais il ne faut pas perdre de vue que tou t e 
proport ion gardée entre la teneur des charbons à gaz et cèlle des 
char bous d' Amercœur, une modificat,ion de 3 % pour ces derniers 
<~quivau t à une modificat ion de plus de 10 % potu· les autres . 

Uet te r éserve faite , il semble impossible de douter que c ' est. bi E>n 
it l' influence de la faille du Ceut ro et aux dérang:ements qu:elle a 
prod ui ts dans la veine l\ lalfaite qu ' il fau t at.t.ribuer la diminut ion 
dos ma h ères volatiles. E n ail ure régulière, le charbon de cet!.c 
VGine. clans la r ég ion étudiée, a une composit ion t rès constante. 
Anssii/H qu ' on pénèt re dans la zone rlérangée, la t eneur baisse. 
La d iminut ion. peu t aller jusque 3,25 % · Tous les échant illons pris 
dans la zone dérangée ont montré une diminu~ion plus ou moins 
prononcée. Parmi les facteurs qui modifien t la composit ion des 
charbo11 s et que j 'ai signalés dans mon t ravail précité, il n ' en est 
aucun que l 'on puisse invoquer · pour justifier les modilicat ions 
signalé'es ici . Tout en admet l,ant que c' est à l' infhlènce directe de la 
faille cpt 'il faut at t.ribner les modifications indiquées, on doit 
reconnaître qu ' il serai t prématuré d 'en t rer dans l'examen détaillé 
ùes causes qui produisen t les variations que t rahissent les chiffres 
obtenus dans les analyses de la. veine Malfaite. P our pouvoir faire 
ut ilemen t. cette éudé, il faudra disposer d' un grand nombre 
d ' obser vations, d ' analyses nombreuses de charbons pris dans des 
points géologiquement bien ét.udiés. C' est lJOUr cela que nous avons 
décrit, pour chaque échant illon , les conditions sp~ciales de son 
gisement. 

Nous croyons cependant u t ile d ' atlirer l ' atten t ion sur le fait 
que les teneur s eu matières volatiles les p lus réduites ont été pré
sen tées par les échant illons prélevés le long de la voie de n iveau 

. contournant la région où la veine 1\Jalfaite, d ' habtiude inclinée 
en moyenne de 20°, devieu t hor izontale. En aval de cette voie, la 
couche reprend sa pen te habi tuelle. Par ce changement d 'allures, 
fa couche présente ainsi une sor te de soulèvement t riangulaire 
clon t la voie de niveau suit le sommet. Grâ.ce li ce soulèvement , la 

\ 
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veine se i:approche t rès fort, en ce point, du plan de la faille qui 
s'étend à peu de distance au-dessus. Dans la région cgnsidérée, la 
position de la faille est inconnue, car on ne l 'a pas traversée Mais 
1000 mètres à. l 'Ouest, elle a été reconnue par les trois bouveaux 
nord du puits et l 'on sait que, vers le bas, la faille est très rappro
chée de la veine qu'elle finit par couper en descendant. 

Enfif!- , nous attirons l'attention aussi sur le fait qu' aux trois 
points où la teneur Ja plus basse, en matières volatiles, a été ren
contréé, la vei.ne préser(tait., outre les particularités d'allures indi
quêes ci-dessus, une pente anormale 1t l 'Est. Poux permettre de 
saisir une p11rtie de ces particularités, nous avons dressé la coupe 
figure 3 qui suit l' axe de la région dérangée et qui est, par consé
quent, orientée du N.-E.- au S. -0. 

5-0 N-E 
... 1 

~~ 1 1 1 ::i 

?~ ::i ::i ::i 0 

~ ~ 
0 ... 

i';~ 
1\) 

..... 
1 

1 ~ 
1 0 

-' ---~---~~----------~--3~~~~~q!~"-4.. 
~ ~ . 

0 ~ . • 1 
i\3 Echelle Jooo 

Fig. 3. 

~nfin, po~r montrer la nat~re d;s pressions qui ont agi sur la 
verne Malfaite, dans sa zone derangee nous dirons qu' b , . • on y o serve 
des dechirures, en forme de boutonnières très allongé . . , es, pouvaut 
parfois av01r 200 metres de long montrant u · t d d . , ' n reJe e eux à 
trois metres au centre, entre les deux lèvres d l d , h " . . . . e a ec irure. Ce 
rejet dimmue bt disparaît aux deux bouts de l b t ., ._ a ou onmere. Deux 
de ces boutonmeres sont parallèles à l'axe d l , , 
U 

.. , . e a zone derangee 
ne tro1sieme lw est perpendiculaire. · 

Il existe, en_ Belgi~ne , des centaines de points où l'on eut 
observer des vemfls presentant des dérange t . p . .men s comme ceux que 
montre la verne Malfaite, et. d'autres bien 1 ' t 
U f 

. 
1
, . . P us e onnants encore 

ne ors at tention att.irée sur les faits qu · · . ' . e nous avons signalés 
Je n ar nul doute qu ' on pourra en observer ailleurs d A ' 

L . . . t d . . u meme genre 
es va1 ran es e ces farts, leur liaison avec les d"t• . . con l ions de gise-
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ment et :-vPc les dérangements de terrains, ne manqueront pas de 
fou rni r nne riche moisson de faits et d ' utiles déductions. C'est 
sm tout. cela qui m ' a engagé à publ ier , sans plus t arde1-, ce que 
m'avait appris la riche documentation mise à ma disposition par le 
charbonnage d 'Amercœur. Celle-ci contenait encore des renseigne
ments sur un autre genre d 'observat io11s, car on pareil cas, :l.ucuue 
source d ' information ne doit être négligée. 

Dans son travai l, i\i . Rriggs siguale la r encontre, en E cosse, 
d 'une zone de près de 50 hect ares où, dans quelques couches voi
sines, environ la moit ié d11 poids du charbon était const ituée par 
des carbonates divers . M. Briggs expose les faits prouvant. que 

• l ' infiltration de ces corps étrangers est due au voisinage de trois 
failles convergent es. 

Pour déterminer si , à Amercœur, la modification du charbon 
était accompagnée de variat ions de la composit ion des cendres, une 
sér ie de huit échantillons fut prélevée, à peu près suivant une 
direction N.-0. à S.-E. , de façon à couper en t ravers la zone 
dérangée. L'échantillon n° 1 a été pris au niveau de 592 mètr es 
et les autres successivement en montant, le n° 8 ayant été pris au 
niveau de 490 mètres. Les n°' 1 et 8 sont en dehors de la zone 
dérangée, comme termes de comparaison. La composition chimique 
des cendres et leur fusibilité ont été dét erminées par M. G. Del
marcelle, professeur à l 'Université de Louvain. Voici les chiffres 
obtenus : 

Numéros 

Si02 

Ah0:1. 

Fe~Oa . 

Cao 

MgO 

1 ( 1 li Ill 1 !Y 1 V 1 VI ,- VII 1 VI II 

48 ,50 35,46 15,10 39, 50 7,02 48 ,00 31,00 9,75 

32 ,60 27, 78 14 ,40 24 .14 10 ,72 45,80 24, 70 10,50 

8 ,62 30. 60 60,41 24,74 73 ,37 3 , 90 28 ,64 69,80 

3,08 5,27 4,50 7, 10 4.10 4 ,i6 5.60 6 .46 

1 ,71 0 ,58 3 ,46 0,70 4 ,00 0, 40 3,40 4 ,43 

------
Tempémture ~e 

fusi on. 14540 1474• 1416° 1411° l 3G8o 17000 1473• 16770 

D ' après les chiffres indiquant le pourcent age en cendres des 
15 échantillons dont l 'analyse a été donnée plus h aut, on voit 
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qu ' il n 'y a pas de déduction bien frappante à t ir er . L aissant de 
côté les t rois derniers échantillons qui ne son t pas des charbons, 
on voit que la plupar t des analyses por tant sur des échant illons 
de la zone dérangée sont moin s riches en rcn<l res que celles de la 
zone régulière. Les échant illons 11 et 12 seuls fon t exception à, cl't 
égard. Cette diminut ion de cendres est. d 'antant plus inexplicable, 
si, bien entendu, elle n 'est pas exceptionnelle, que l'appau vrisse
men t en matièr es volat iles devrait plutôt p rodu ire une augmen
t.ation légère de la teneur en cendres. U n fai t remarquable aussi 
est la fai ble propor t ion des cendres con tenues da ns les échanl il 
lo1rs IO et 11 prélevés dans l'énor me amas a u sommet de l 'étrcin l<'. 
D'habitude, de pareils amas formés par le J·efoulcmen(. et lP 
1nélange de t ous les éléments st.ériles .rontcn ns dans l'ou vert m e d0 
la veine et au voisinage, de parei l~ amas. d is-jr, son t.. r iches en 
cendres. 

L!.ls variations énormes de la const,i t..ution chimiq ue des ccnd~es 
sont non moins inex plicables, en des points aussi rapprochés. Ces 
variat ions suggèrent l ' idée d ' infil t rat..ions postérieures qui , à la 
faveur du boulever sement provoqué dam les r oches par la. fai llr 
auraie11t pu pénétrer jusque dans la couche. 

E nfi n, pour ne rien laisser de côté, je dirai que le point de la 
c·oncession d' Amercœur où ont été fai tes Lou tes ces observat ions 
n 'est qu ' à 4,5 kilomètres it l ' E st dn poin t. où, clans la concession 
de lllonceau-l!~ontaine, j ' ai const;at,é récem men t que la fail le d n 
Centre ét ai t encore en mouvement à l ' hc11 re achnelle ( l) et.. que 
cc mouvement provoquait localement.. une augmentation de 5° dans 
la température des roches. Etant donné l'i nfluence que la tempé
ra.Lure peu t exercer sur la com posi t ion chim ique du charbon, ce 
fait présente _un t r ès grand intérêt: A ussitôt que les circonstances 
se présen teron t dans des conditions favorables, dans les t r avaux 
cl' Amer:œu~, je compte bien recourir~ l'obligeance de i\f. Capellen 
pour voir S1 la même augment ation de températu re s' observe au 
voisi:1·age de la iaille, clans la r égion déranaée où on~ été faites les 

. b 
conslala t1ons signalées ci-dessus. 

-
(1) Aima/es des Mines de Belgique, t . XX IV, 1923, p ~79. 
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NOTE AJOUTÉE PENPANT L'IMPRESSION 

Afin de r echercher la cause de la composit ion anormale des 
charbons p rélevés dans la descender ie, aux points où la veine 
·Malfaite est en étreinte, en aval du grand r enflement (voir 
figure l , échan t illons n°' 13, 14 et 15) , le charbonnage a bien 
voulu r ecueillir une nou velle série d 'échantillons que MM. Goubau 
et Gombaut on t analysés à l' Univer sité de Gand par un procédé 
spécial. 

L 'examen d'échan tillons prélevés aux points n° 13 et n° 15 m'a 
mon tré que les petits amas de charbon étirés, qui se r encontrent 
dans l'étreinte, son t constit ués par 1111 assemblage hétérogène où 
l' on peu t r econnaît re les matériaux suiv_an ts : 

l 0 Spécialement au point n° 15, on r encon t re des m orceaux de 
la roche à laquelle les minems ,de Charleroi appliquent le nom de 
gallet (corruption du mot gaillet ou jayet) et qui constitue le 
Pseudo-canne! coal de Muck. Or, jamais on n 'a observé de gallet 
dans la couche Malfaite ni dans son voisinage immédiat, pas plus 
à A mcrcœur qu 'aux alen tours. P ar contr e, cette roche forme 1111 

petit banc con tinu au toit de la veine IX P aumes, immédiatement 
' in fé1·icure à la veiue Ma lfaite. Ce gallet existe non seulement A. 
Amercœur, mais par tou t dans le bassin , au toit de la veine syno
nyme de IX P aum es, la veine Anglaise, qui lui doit son nom . 

Il est donc absolu.meut certain que lors de la production de la 
fail le du Cen tre, le massi f du toit de la fai lle, dans son mouve
men t de chevauchement vers le nord, a ar r aché à la veine 
IX P aumes des mol'ceaux du gallet de son toit et probablement 
aussi dti charbon et des roches encaissantes, et qu 'il a refoulé ces 
matér iaux jusque sur la veine Malfaite, là où la faille suit le mur 
de la veine i\Ialfaite, dans l'étreinte. 

2° Des morceaux de sidérose noire oolith ique ou pisolit hique pro
venau t t rès probablement du r emaniement de la veine Malfaite 
clle-mêp10, car partout, dans le bassin, on rencontr e des nodules 
ou même des lits de ce genre de sidérnse, dans la veine Malfaite 
et dans la veine X Paumes, son synonyme. 

30 Des n;orceaux de toi t eL de mu r , mais surtout de .toit et des 
gaillettes de çharbon bri llµ.nt . D 'après ce que nou s avon11 dit au 1° 

\ 
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et au 2°, il est probable que t out cela peut provenir aussi bien de 
la veine IX Paumes que de la veine Malfaite. 

J 'ai séparé, dans les échantillons, les divers matériaux énumé
rés ci-dessus, et on a fai t l'analyse d'un échantillon typique de 
gallet prélevé au point n° 16 et de charbon brinant, en gaillettes, 
prélevé au point n° 13. 

P our éviter toute perté par suite de décrépitement, on a 
incinéré les échantillons d ' après un procédé imaginé par mon 
collègue M. R. Goubau . Les prises d'essai des deux échantillons 
pulvér isées ont été introdui tes chacune dans un tube en quartz 
fermé à un bout , et l'extrémité ouver te a été obturée avec un long 
tampon d ' amiante préalablement calcinée au rouge. Les deux 
tubes ont été introduits dans un long tube en quart z, dans lequel 
on faisait passer un cGurant lent d' anhydride carbonique, pen
dant que l 'on chauffait le tube progressivement en commençant 
par les deux extrémités et en avançant lentement vers 

0 

le centre, 
où se trouvaient les tubes à charbon , de façon à obtenir un échauf
fement très graduel et lent. De cette façon, on a évité tout décré
pitement, car l ' amiante est restée complètement _blanche. 

On a dosé le carbone tot al par le même disposit.if , mais en 
employant , comme dans le procédé classique, un courant d'oxy
gène et en r emplaçant le t ampon d ' amiante par un long tampon 
d ' oxyde de cuivre. 

Voici les résultats obtenus dans les analyses : 
A. - Par la méthode ordinaire au creuset de .Plat ine ; 
B . - Au t ube de quartz avec t ampon d ' amiante ou d ' oxyde de 

enivre: 

E cl1a11tillon n° 18 (gaillett es) 

A. B. 
Matières volatiles. 7,86 8,00 
Cendres. 

7,00 
H umidité 1,28 
Carbone t otal. 86,00 

Echantillon n° J (j ( gatlet ) 

A. B. 
Matières volatiles 12,5 12,00 
H umidité 0 ,76 

I 

• 
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Les résultats de l ' analyse de l ' échantillon n° 13 concordent cette 
fois avec les résultats précédents. L e peu d ' écart. que l ' on constate 
dans les résultats des analyses par les deux méthodes, tendent à 
faire croire que le décrépitement ne se produit pas sur le charbon. 
mais sur les roches stériles mélangées au charbon par la faille et 
sur lesquelles avait surtout porté l ' analyse précédente de l 'échan
t illon n° 13, comme le prouvait sa haute teneur en cendres. 

Les résultats de l 'analyse du ga.llet sont intéressants, car ils 
mont rent que ce pseudo-canne! coal a une t eneur eu matières 
volatiles supér ieure certainement à celle du ch arbon de la veine 
IX Paumes dont il fait partie. L e fait est d 'autan t plus curieux 
qu 'on croyait, au charbonnage, que la teneur de ce gallet n'était 
que de 7 % de matières volatiles. Il sera intéressant de voir si 
la composit ion du gallet de la veine 1X P aumes (ou Anglaise) esL 
variable . 

-----+--- --
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Les schistes bitumineux en France--
(N O TES DE VOYAGE ) 

pa r LÉON DEMARET 

Inspecteur gcnéral des /I l ines, à Mons 

Bassin de !'Autunois (Saône-et-Loire) 

Uéologie. - L e bassi11 est; compris dans une cuvette clou(, les 
bords son t; soit des tufs du culm, avec couches d 'anthracite, soit. 
des grau uli tes et des gneiss. 

Le permien est représenté par le {/l"l~s ro11r1e surmontant l 'étage 
des schistes bitumi11e11.1·. 

L 'étage supérieur (<le )lolloy) co11lien t la seule couche de 
boghead com,25) -- couche épuisée - el de petiles couches de 
schistes bitumineux. 

L 'étage moyen (de la Camaillc) est cOJistitué par la "grande 
couche » et une couche de houille. 

L a composition de la " grande couche >i est la suivante : 

Schi ste 
bitumineux 

0,70 

0,27 

0,65 

0.75 

Puissance: 2m,37 

ln tercnla tions 

arg ile blanche 

id. 

id . 

SchisLcs slériles 

0,03 

0,01 

0,01 

0,10 

0, 15 ouverture : 2"',52 

L'étage inférieur ( d ' Igomay) comprend trois couches exploilÇes 
de 2 à. 3 mètres de puissance. 

Le carbon iférien est représenLé par le houiller supérieur, des 
grès et poudingue, et la. cou che de houill f' d 'Epinac. 

E xploitation. - Le srul siège act.uellement en exploitation est 
celui des Télots, à.. Autu11, appartenan t à_ la Société lyonnaise des 

Schistes bitumineux. 

/ 
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Avant-guerre, la production du bassin était de 150.000 tonnes 
environ ; en 1924, ellle n 'a été qnc de 60.000 à 70.000 tonnes. 

L 'exploitation se fait par piliers abandonnés de J 5 x 15 mètres, 
réduits en retraite à 5 x 5 mètres; ou par Lailles chassantes, ou 
bien par t ailles montantes de 15 mètres de largeur, suivan t le 
degr é de pente, avec massifs de protction de 5 mètres de largeur. 

L ' abatage se fait à l ' aide d 'explosifs·: la dynamite dans le 
havage et. la poudre noire dans l'abatagc proprement. dit. 

Le schiste est chargé à la fourche de 0111,04. 
L 'extraction est faite sur un plan incliné, par skip de 2 mètres 

cubes, soit 1 tonne, à la profondeur de 100 mèt res. 

Distill<itioiz. - La hatteri<' de dist illation comprend 10 groupes 
de 4 cornues. 

Les cornues sont de type écossais, Pumphcrston (fig. 1) . 

Fic. 1. - Cornue Pumpherstou (coupe verticale). 
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Chaque four est surmonté d 'une trémie de chargement (a), 
contenant un réserve pour 24 heures, soit 3,5 tonnes ; la trémie 
const it ue la zone d e séchage à 100° C. 

L e tube en fonte ( '1) - hautew· 3m,3Q, diamètre supé
rieur om,60, diamètre inférieur 0111

, 70, épaisseur de la fonte 25 mil
limètres - forme la zone tic carbonisation o hasse t em pérature 

(450° 0) , où se fai t le départ de l'lrnile. 

Le tube en briques réfractaires (d) - hàûteur 51n,40, diamètre 
supérieur om,10, diamèt.rf' inférieur om,90 - les briques étant 
assemblées par mortier réfractaire - constitue la zone d e carbon i
sation à lia1ite t em7iérriture (700-800° C.) ; il s'y produit le départ 
de l'NH3 Ent.re le tt!he en fonte et le t ube en briques, il y a un 
joint d'argi le r éfractaire (c) . 

L es gaz combust ibles. am<'nés par une conduite (h) brûlent 
dans des carneaux. . 

Les schistes épui sés, r ecueillis dans l m trémie (.f), sont évacués 
par une table de décharge (11), par l ' action d ' un mécanisme ( p, y, 
:r. ), et tme soupape à cloche ( 1) . 

La vapeur est amenée par une conduite ( t) dans la t rémie des • 
schistes épuisés (/) . 

Les gaz de chauffage au sorLir des charb&ns à briques, s'épa
_nouissen t dans une cha.m bre communf' à 4 cornues, traversée pa1· 
les 4 t ubes en fonte, et sont évacués à la cheminée (i). 

Les produi ts de la distillation sont évacués par une conduite 
(!.-) à la partie supérieure. 

Nfile de la vavew" - (Elle est eu part ie celle de la décharge des 
machines.) 

l. R efroidissement des schistrs épuisés et t ransfert dans la 
cor~rne de la chaleur par la vapeur surchanffée, chaleur qui autre
ment serait perdue . 

2. Uniformisation de la chaleur dans la cornue. 

3. Expulsion des vapeurs d ' huile de la cornue, évitan t am s1 
leur décomposit.ion par la chaleur. 

4. Production , dans la partie inférieure, au moyen du C de 
schiste, de CO et H (gaz pauvre) ; CO et H sont des combustibles 
récupérés. 
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5. U nion cl<' l 'N , produit de la décomposition des amines par 
.l:l., pour former N HJ. ou mieux r éduc1.ion des amines par- H , à 
l'état de N H3. 

NH3 est emporté par la vapeur en excès dans les zoues supé
rieures plus froides. 

En pratique, 60 p. c. de l'N des schistes est, con verLic en N l-13. 

Nrono111isers. - L es gaz distillés, à leur sortie des cornues. 
sont 11!.i lisés ~t ·chauffe-r l ' eau a vaut son entrée da ns les chaudières. 

('011t!e11«e1u·x n/.111 osphériq1/f'.s.-Ce sont des t 11bcs en U renversés 
(org ues) de J2 111 ,00 de hau teur; qui condensent l'huile et les eaux 
ammoniacales. La séparation se fait dans une citerne. 

Scrnbber.s. - Cc sont des tours de 911 1,00 de ha uteur et de l 111 ,80 
rio diamètre, remplies rle coke, q11i r eçoiven t. l<'s gaz }i leur base; 
ces gaz rem011 tcnt en rencont rant dans les premiers scrubbers lute 
pluie d 'eau qui extrait J :NH3 , et dans les seconds sr.i·ubbers, une 
pluie d' huile in te rmédiaire qui r eprend la l~en zinc . 

• 1 .~pimleur 011 e.dicwsteur. - Un ventilateur placé à. la sortie 
des scrubbers aspire.les gaz des cornues dans les co ndenseurs et les 
scrubbers; les appareils marchent donc sous 1111e dépression ; les 
fuites des gaz hors des cornues sont aiusi évitées . 

• 
Jtf>rlw11/jP11rs. - L 'aspirateur r efoule les gaz fixes ~t l.ravers des 

réchau fl'eurs vers les carneaux des four s de d.ist il lation. 

()uzoyènes. - Ces appareils fourn isseu t en su ppl6meut du gaz 
pour le chauffage des cornues. 

\ 

Nr111 .1· rwu11011iacales. - L 'Nll3 esL cxLrait par distillation , dan s 
des colonnes d ' l[enderson , par 1'acLion de la vapeur et d ' un la it 
Je chaux; le gaz est· conduit par u n sr r pcnLin p<'rforé dans un bain 
de H~S04 ; la soluLion de {NH 4

)
2 S0 1 csL éviiporée j usqu 'à. saLu

ralion; le sulfate précipit ~ est Lurbiné pour l'enlèvement 1 des 
Lracs de H2 0 1. 

f.J11a11lit é r/1' ~11/fnfl' ol1t1·11111· . - 13 kgs de sull'aLc d ' amn1oniaqul· 
par tonne de schiste. 

8chisl1 s épui.~és . - La hauté lempéraLme de la distillation leur 
a enlevé touL pouvoi r liant ; ils sont improprca à la fabri cation des 
briques. 

,/ 
' 
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Hni/e brute. - Quant ité obtrnue : 90 li t r es. tonne. 

Les installat.ions de la dist.illation sont repl'odtùtes,par la photo-
graphie ci-contre (fig. 2) . · 

F1G. 2. - lnst::illations de distillation d'Aulun. 

Raf/ina,qe de 1'1111i7e. brule. ,- ll se prat.iqur ;~l'usine de F on
tenys cp1e j'ai visitée. CeLtc usine est ai1 ciou11r; une 11011vclle usine, 
commencée avant. la g uerre, est, r esf.éC' inachevée. 

Les appareils son t des chaudières h. marche d iscont.i1111c . 
Les opérations se c011d 11iscnl d ' 1111 c façon analogue à. cell<'s dc>s 

,raffineries de pétrole. 
L es différents proclu it.s 01.it.e1111 s- sont, Lrait és successivemen t" par 

l 12S04 et la soude. 

La distillation fract,ionnéc donne : 

1.. Benzine bru te 5 lit. par t .. de schistes. 
2. Htùles lampantes. : l 30 l it. 
3. Huiles lourdes. id. 

4. Goudron. 35 l it. id. 
5 . Parafine. 3 kgs id. 

Situation éco110111iq1te . - - La concurrencfl des péiToles impor tés, 
dont les droi ts cl'ent.réC' on t; 6té suplwimés, est vive, et ce u ' esl 
qu 'avec peine que la Sociét:6 lyonn aise mai11Lient la lulte. Elle 
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tente, pa.r l'application prochaine d ' un autre procédé de distilla- 1 

tion que celui de la cornue écossaise, à assurer son avenir; ses 
études ne sont pas encore assez avançées pour être rendues publi
ques. Il me .suffit de dirn que c'est dans l ' application d'un four 
gaz,,gène que les recherches se poursuivent. Ce four permettrait, 
en effet, de traiter une forte quant!té (20 à 30 tonnes) par 24 heu
res, alors que la cornue Pumberston ne traite que 3\5, et, de plus, 
l 'emploi du charbon de secours est supprimé. 

Autres bassins scMsteux. - Il y a en France, plusieurs autres 
bassins, dont quelques-uns ont été en exploitation, comme celui 
de 1 'Allier, et d'autres s?nt en préparation com;ne cel:iii du Var. 

i 
t .. 
l 

I · 
• 1 

r 

LES 

· Sonda,ges · et Traivaiux de Recherche 
DANS LA PARTIE MERIDIONALE 

DU 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 

( 25mo suite) ( i ) 

N • 102 . - SOND AGE DE l'OUT-VENT. 

Cote approximative de 1'01·ifice : + 152 mètres. 

Sondage de recherche exécuté e11 1914-1922 à Buvrinnes, au lieu 
dit « Tout-Vent >>, pour la Société anonyme Lµ Sambre belge, par 
la Société anonyme Pornl~y, .de Bruxelles. 

Trois trous ont été forés à quelques mètres l'un de l'autre, tous 
par le procédé à curage cont inu . 

Le premier, exécuté à la co uronn e d 'acier et à la grenaille, 
à partir du fond d'un avant-puits de 15 mètres, avait 
atteint la profondeur de 300 mèt.res, lorsque, en août 1914, il dût 
être abandonné par sui te des hostil ités . 

Recommencé au t répan à lames, il fut abandonné à nouveau par 
suite d 'accident à la profondeur de 330 mètres. 

(1) Voir t. XVII. 2• livr., p 445 et suiv.; 3° livr., p. 685 et 4e li vr. p . 1137; 
t . XVIII, l re livr., p. 253; 2• livr., p. 597; 3• livr., p. 935 et .te li vr., p. 1219; 
t. XIX, }ro> li vr., p. 238; 2c livr., p 507 et 3• livr., p 803; t. XX, 4e livr , 
p 1434 ; t. ·XXI, }re Iivr. , p. 77; 2c livr., p. 763, 3• livr., p. 1111 , et 4• livr., 
p.1501; t. XXII, }re livr ., p.1 85; 2•1ivr., p. 605: 3e Iivr., p. 923; 4° livr., 
p . 1197; t. XXIII, l ro livr ., p. 123; 2• liv., p. 493 et 4c li vr. p. 1003 ; t. XXIV, 
4e livr., p. 1049; t . XXV, I re livr., p. 197; t. XXV, 3• livr. p. 639. 
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Un t roisième trou a pu en fin être poussé à la profondeur de 
1 .046m,80 : de 0 à 330 mètres, au trépan à lames ; . de , 330 à 

54 2 mètres, à la couronne d' acitlr et à la grenai lle : de 542 mètre~ 

;i 1.046111,80, à. la couronne diamantée. 

Des échantillons en carnt.tes ont donc ét é recueillis s11r to11tc la 
haut!'ur de cc sondage par les soins d'un sttrv<' illant. spécial et. 

conservés e11 caisses numérotées avec inclicaLi on de la profondeur. 

Descriptions de i\[.. A. RENTF.R . - Tléclaction de i\L E. A ssEL
nt:RG l!S pour le premier t r ou e t de M . A . H1rn 11m pour -le t.ro isième 
t.ro11. 

Analyses des échapLillons de charbon par l ' TK~'l' l 'l' U'I' i\ IF.UIHCF., 

cl<' Bruxelles. 

Détcrminution 
géologique 

Remaniil 

Paléozoïque 

])flvonie o 

inférieur 

Alwien 

H unsruc/tie11 

A. - PRRM LRR THOll 

Epaisseur 
N ATU RI!: DES TERRA INS mttres 

Limon avec radicelles et. dé- ,, 
bris de briques . 0,30 

Argi~ sable11se ro11ge, d ' alté-
r at.ion el; schistes r o11 g(;'s 
altérés . 

Grès blanc feldspathiq11e 
Al te rnance de schistes rou

ges compacts, micacés et. 
de grès rose eu petits 

bancs 

Grès blanchi1tre, poudingi
forme, à cailloux schiste ux 

rouges . 

Schistes bigarrés et r ouges, 
parfois à nodules calcari
fères, parfois psamniit i
ques, r enfer mant des bancs 
de grès et gr ès-quartzite 
rougé, rosé et encor e g rès 
blanchâtre. 

15,70 
6,00 

18,00 

2,00 

249,00 

I 

Profondeur 
a1teintc 

0,30 

16.00 
22,00 

40,00 

42,00 

291,00 

b 6servntions 

Inclinaison: 200 (1) ~ 
73 m.; 150 1?) i1 
154 m.;+ 3fio i1 
191 m. ; 450 mil 
24!1 mè tres ; 5;)o ü 
254 mètres. 

rr 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 97 
Détermination 

géologique N AT U RE DES TERRAI NS 
Epaisseur Profondeur 

mètres atteinte Observations 

Ta?tnusien 

Schiste noir escailleux, an
thraciteux, avec pholérite 
et intercalatio~s nod uleu
ses de quartzite zo11a1re 
gris à 

Schiste phylladeux zonaire, 
J1oir ; diaclases verticales à 

Schiste gris pnle, légèremen t 
verdâtre, compact. à 

Quartzite compact, gris perle 
foncé à 

B. - 'l'ROISlÈME TRO"Ll 
1 Schiste calcareux vert clair. 

Paléozoïque 

Dévonien 
inférieur 

1 

Ca1·boniferien \ 

s u péri e ur 
Viséeo 1 

Faille du Midi (joint incliné 
de quelque 15 degrés sur 
l ' horizontale dans la ca
rotte de sondage. Echan
tillon conser vé dans les 
cofiections de Géologie de 
l'Université de Liége). 

Calcaire gris foncé, à joint.s 
graphiteux, tout disloqué . 

Schiste noir à reflets anthra
citeux, broyé. 

Calcaire noir, compact, veiné 
de calci te 

3,00 

0,70 

0,80 

Teri·ain houiller (W"estphalien ) 

Schiste noir à rayure brune, avec fragments 
de calcaire bitumineux emballés dans la 
masse. N adules et veinulP.s de pyrite (Am-
pélites) . 4,50 

Schiste noir , plaqueté, plus régul ier. Débris 
de tiges pyriteuses de plantes flottées. 
Gonin.tites 2,50 

297,00 

298,00 l ndina i,on 2:io. 

302,00 

303,00 

544,50 

547 ,50 

548,20 

549,00 

553,50 

556,00 

l nclinaison 180? 

lnclin. 60-700, 
pu is plus pinte. 

Inc linaiso n 280. 
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Epaisseur Profond eur 
mètres atteinte Observations NATURE DES TERRAINS 

Calcaire fétide 
Même schiste noir, que ci-dessus, froissé, chif

fonné et veiné de calcite. Nombreux débris 
de t iges flottées indéterminables. Alte1·
n ances de parties plus saines . 

Schiste noir , charbouneux, tout froissé et 
lustré dans la masse. Gliss·ements horizon
taux. P uis schiste noirâtre argileux. Au
dessous d'un joint incliné à 50°, schiste noir 
brunâtre, compact, à rayure grise ou bistre, 
clivé. Débris de plantes flottées et de coquil
les (Goniati tes). Glis!iemcnts imparfaits en 
stratification . Ensuite schiste ampéliteux, 
froissé dans la masse, où se 'remarquent de 
minces bancs (Om,20) carbonatés. CerLaius 
passages sont tout froissés . 

Schiste compact, gris, argileux,- disloqué par 
clivages serrés et gl issements horizontaux. 
Quelques rares plantes flottées. Diaclases 
plaqÙées de vert poireau vers 583 mètres . 
Rares nodules carbonatés. Vers 584111,50, 
clivages et glissements accentués. Petits pas
sages broyés·dans la masse . 

Schistes gris foncé, clivé et glissé ou encore 
gauffré. Nodules carbonatés plats. Vers 
592 m.,débris de Sphenopter-iB.Vers 598 m., 
Calarnites sp. 

Schiste gris compact, légèrement psammitique. 
Placages verts str iés. J oints glissés, Lrès 
rapprochés . 

Schiste gris brun cendreux ou noÙ' brunâtre, 
écailleux cl, glissé. F issures et. veinules dans 
la masse. Zones entièrement froissées 

Schiste psamm iLique. Petits débris de plantes 
hachées menu. Nodules carbonatés et pyri
teux. Glissemen ts. Clivages. 

Schiste terreux, noir, rayu re brunâtre; nodules 
carbonatés. Gli,,9sements eu sens divers avec 

0,50 

3,50 

18,00 

9,00 

11 ,00 

3,00 

7,00 

4,00 

556,50 

560,00 

578 OO l nclin . probab. IOo 
' à 563 mètres. 

Vers 56\\ mètres 
plisson ements. 

lnclin. 220 à 580 m.: 
150 à 53-7 mètres 

587 OO 40° à 585 mètres 
' Crochon il 585m,50. 

Horizontal 
à 587 mètres. 

598, OO Nombreux crochons 
dissymétr iques 
ave.: flan médian 

très red ressé. 
60l ,OO Inclinaison 200 

608,00 Petits plis serrés. 
lncl. moyenne 200. 

612,00 Incl ina ison 100. 

BASSIN HOUILLER DU HAINAUT 99 

NATURE DES TERRAI NS 

placages verts. Clivage accentué. Veinules 
blan.ches . . . . . . 

Schiste gris de rayure claire, banc et 11 od11l ~s 
carbonatés. Un coussinet de L e11idode11dro11 
obovatll'ln 

Schiste compact, psammitique ou gréseux, 
gr is, parfois grossier . Rares petits débris de 
plantes, surtout de t iges ftotLées. Cassufos 
divernes. Quelques "Clivages . . . . 

Schiste gris foncé, terne, très fin. Clivages 
serrés. Puis schiste ndi.r, froissé et e-lissé. . 

lli~. -

Schiste écailleux avec nodules carbonatés 

Grès . 

Schistes disloqués 
Grès disloqué . 

.. 

Schiste tout disloqué, lustré, clivages accen
tués. Veinules. Tout oe qui n 'est pas haché 
par clivage est glissé. Quelques nodules car
bonatés fissurés 

Schiste gréseux comp~ct.· P~is ~chiste. ar~il~ux : 
avec nodules carbonatés 

Schiste noir zonaire, clivé ~u ~lis~é ~t froi~sé: 
Placages ver t poireau 

Brusquement sous un joint horizontal, schist.e 
gris foncé t.rès compact. Clivages.. . . 

Schiste noir, nodules fissurés, quelques rares 

t iges de plantes flottées. Clivage; gl isse
ments. Diaclases redressés . 

Grès . 

Schiste noir froissé et clivé. Fines veiunles de 
quartz discontinues en stratification . 

Schiste gris, compact, finement psammitique . 
E nduits ver ts, clivages et glissements . .Puis 
schiste gris noirâtre, argileux, avec nodules 
pyt·iteu x, déchiq.uctés par clivage . 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Obsen ·ations 

6,00 618,00 lncl. 15 puis 300. 

1,50 619,50 (nclin . 40·50o. 

3,00 622,50 A 920m,50, pli 
couché isoclinnl. 

1,50 . 624,00 
0,20 624,20 l ncli naiso~ 25°. 

2,30 626,50 lnclin 60-700 
puis crochon ouvert 

0,20 626,70 
0,60 627,30 lndinni~Clll 15°. 
0,20 627,50 

7,20 634,70 l ncl. 30o il 632 m . 
puis nulle. 

0,30 635,00 

5,60 640,60 Incl. 450 i1 6j5 m. 
20° à ô40 m.; puis 

50o, 50o ensu ite 
plissements. 

0,90 641,50 

3,00 644 ,50 
0,20 644,70 

4,80 649,50 lncl. faible n à !Oo. 

l ,30 650,80 
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Epaisseur Profondeur 
NATURE DES TERRAINS mètres atteinte Obser vations 

Schiste charbonneux, froissé, plissoté. F ines 
veinules en stratification. R ares débris de 
t iges indéterminables . 4, 70 

$chiste gl'is foncé; quelques nodules carbo
natés. Clivages et dislocations, ensuite 
psammitique, débris de plantes hachées 
menu . 1,00 

Schiste noir avec nodules carbonatés. Placages 
verts. Menues passées gréseuses, finement 
fissurées et glissées. 1, 50 

Schiste psammitique avec paille hachée, 
Nevropteris sp., d ' abord régulier , puis dislo
qué. 1\fenues passées de grès. Clivages et 
cassures diverses. A 664 mètres, diaclases 
obliques avec placages verts. A 674 mètres, 
diaclases tapissées de pholéri te, placages 
verts . 18,50 

Hoche plus schisteuse, plus sai1l'e. l'aille 
haché-c: 811/i enoptcris Tloe11inr1hriusi. Quel
ques cl ivages. Glisseme:nts en stratification. 
Diaclases avec .pholérite et. placages vel'ts. 

Schistes psammit iques avec paille hachée . 
Grès gris brunâtre, très quar tzeux, avec, au 

bas, noyaux schistenx 
Schiste psammit.ique, pai!le hachée . 
Grès noir , quar tzit ique, à join ts charbonneux 
Schiste compact, noir, puis gris, assez dislo-

'}Ué, glissements serrés et veinules. Pholé
rite. Véritable brèche schisteuse . 

Schiste compact, gris, psammit ique. ·P~ill~ _ 
hachée. Passées grésenses irrégulières et bré
choïdes. Glissements. Pbolérite 

Schiste gris, compact, disloqué dan~ la. m~s~ 
pa.r diaclases redressées. Glissements. :Fines 
vemules blanches 

Schiste compact, zon~ir~ p
0

ailie ~ach. e' '. . • e, min-
ces pa~sées gréseuses. Glissements. Clivages. 
Endmts verts . 

655,50 lncli nai;;on 2Gu. 

656,50 1 nclinaison 450 
Plissotements. 

658,00 1 nclinaison 60°. 

1 ncl. 350 à- 658 m., 
puis crochon 45-600 

ensuite pli ssote
ments, à 6ô3 m. 250; 

676 ,50 à 636 m . à 300, 
e t à 676 m., 30o. 
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Grès gris 

Schiste gris noirâtre, plus ou moins psammi
t ique, puis argileux . 

Grès . 

Schiste psammitique zouai re compact, fisstU'é , 
avec fines veinules blanches 

Schiste noir à poussière brune, passes gré
seuses. Glissements serrés e1; stratification 
et clivages. A 71 4 mètres, placages vert. 
poi reau sur clivages. Tuhulat ions plein la 
masse . 

Schiste gris foncé, compact , finement psam
mitique. Fines passées gréseuses d islo
quées. Glissements. Clivages . 

Schiste noir lardé de filets gréseux ir réau-
' 0 

lièrement et grossièrement zonaire. Glisse-
ments. Clivages 

Grès g ris foncé, quartzitiq ne . 

i\ I ê111c schiste. noi r lardé de filets g réseux , 
g lissé et d isloqué dans la masse 

Grès disloqué . 

Même schiste gréseux . 
Schiste compact avec nodules carbon at~s, tout. 

b royé et clivé . 

Schiste psammit ique zonaire, parfois lustré 
par glissements rapprochés eL clivage exces-
sif . · 

Grès gr is à joints psa111mitir1 ucs tout d isloqué 
Schiste g ris froissé eL lustré . 
Schiste bistre avec radicelles uom breuscs, LouL 

disloriué et sch iste noir char bonneux , ployé, 
froissé et glissé. De-ci. de-là , nodulc-s de 
sidérose emballés d;im; l;.1 m<i ~s· ·. Tutti !<'r
raiu de faille . 

Schiste noir brunât re, tout froissé et. clivé . 

Epa isseur 
mètr~s 

0,50 

2,10 
0, 20 

2,50 

10,30 

2,90 

5,30 

0,20 

1,00 

0,20 

1,30 

3,50 

2,60 
0, LO 
2,80 

2,50 

2, 70 

J () 1 

Profondeur 
atteinte Observations 

701,50 

703,60 Inclinaison 15?. 
703,80 

706,30 H or izontal. 

716,60 lncli n . 30o 1':) 

719,50 lnclinniscm 350. 

724,80 lnclin . 10· 15 , , 

725,00 

726,00 

726,20 

727 .50 1 nclin . 450 ('.'). 

73 1,00 [ncl 300. Plissotc-
ments. Crochons 

~errés. 

733,60 Inclinaison 2:\~. 
733,70 
736,50 

739,00 

Pli couché à 740 m , 
741 , 70 puis al~ure \·er t icale 

. et plissements. 
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Epaisseur Profondeur 
mètres a ttein te Obser \'ations NAT URE DES T ERRAINS 

Schiste gris psammitique, nodules carbonatés 
irrégulie,rs, clivé et glissé, avec petit banc 
de grès gris (Om,10) . 

(tr épan de 7 43 à 7 46 mètres) 

Schiste gris, nombreuses radiceiles de Mun. 
Nodules car bonatés irrégulier s. Tout dislo
qué 

Grès gd s à plages noires, discontin ues . 
Schiste gris compact, souvent disloqué par cli

vages et glissements . 
8chiste tout broyé dans la masse, se pulvéri

sant; sous le choc rlu marteau. Nodu les car
bonatés . 

Schiste gréseux gris, d isloqué, puis schiste 
broyé dans la masse . 

Schiste un p1m plus psammitique, petits 
nodules, rares radicelles de MuR. Glisse
ments, clivages, diaclases redressées avec 
pholérite. 

Schiste compact, g ris, finement psammitique. 
il! aria pt eris 1m 1 rica f ri , S11h e11ovli y/l 11111 e u nei
folium, C:alawites sp., A nnularia rod icita, 
rares r adicelles de Mun. Joints de glisse
ments horizontaux. 

Schiste psammit ique. 
Grès gris avec, à la base, brèche de sidérosr 
Schiste psam.mit.ique. 
nrès gris clair :~ grain fin . . 
Sclliste compact, glissé en str atification dis-

loqué ·dans la masse . . ' . . 
Schiste psammitirp1e compact. g ris. Y,!lf/fJ Jl/ e

ris (Sphenupteris) comlloides. Rares radi
celles de Mc it. Vers 771111 ,50, petit hanc de 
grès à. plages noires discontinu~s. 

V<'rs 77 l m,70, sch.iR(e plt1R zonairr.. ( 'rtl11miles . 
Vers 775111,50, banc grésC'11x. GliRse n1ouLs avec 

pholérite . 

6,80 

1,00 
0,15 

1,35 

3,50 

5,50 

3,00 

2,00 
0,20 
0,25 
0,05 
2,00 

2,50 

6,00 

A 748 m. incl varie 
de 250 à 70o, puis 

748 50 crochon ou,•erl . 
' flanc infér. (i0o. 

749,50 
749,65 

75 l ,OO lndinai.on 25". 

754 ,50 

760 00 A 755 m. , p lisollé. 
' par endroits ind . 

900; à 758 m., 
pli isoclinal cou
ché. 

763,00 

765,00 
765,20 
765,4 5 
765,fiO 
767,50 

770,00 

A 759 m., pli à 
flanc inférieur 

vertical. Plissotc
ments (all ure pinte). 

lnclin . 20 à 300. 

lndinaison 250. 

1 ncl. 70o sur tou te 
ln hauteur. 

lnd. 80-iOo puis 
!iO à 550 sous 7~2 m . 

A 7î4 m , allu re 

776 OO plate. •\ 774 m. (io. 
' incl. 400 puis 900. 
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Schiste gris compact;. Nodules carbonatés. 
Sp!i enopteris obt.usi/obci; quelques radicelles 
de :\fvn. Roche d isloquée par glissements en 
tous sens. 

P sammite zonaire. Ualamites. 
Grès· g ris à join ts charbonneux ,avec petit.s 

ban cs de schiste psammiLiq ue . 
Sch iste psamn:iitique, compact. Glissements 

en stratificat ion. Puis grès g ris zonaire . 
Schiste gris, compact .. très rares débris indé

terminables de plantes· flot.t.ées. Glisscmenls. 
Clivages . 

Veinette . . Charbon . 

Schist.e gris compaot, abondantes rn<licelles de 
Mun, se f aisant. moins nombreuses vers le 
bas. Nodules carbonatés irrégul iers . 

SchisLe gris légèrement psammi tique. R adi
celles rares. P asse toutP broyée, VfH'S 

788 mèt,res. Puis même roche. 8tig 111cirir1, 
ra:dicelles de plns en plus rares. Pai!le 
hachée : iYe111·oz1teris !i eleroph.111la, .t1ila
coz1teris ·vulgaris , Grdn1110.•tricl1 .71s sp . . 

Schiste gl issé en tous sens. clivé. Tiacines de 
Calnmites sp. 

Schiste gréseux zonairc, passan t à un grès en 
petits bancs . 

f:chisto compact, psammitiguo. Pai!lc hacl1éc. 
( 'alamite.< SJ>. ('rr.lrtmnslarlu1.• sp. , .1 st r ro

ph!fl7'it.es grrrnclis . Pistes de v0r s . 
Schiste gris argileux ~t rayure bistre, puis 

grasse. Rares petits débris <l" plant~s flo t
tées : feuilles de T.e11irlorh11r!rn11 . 1Y airulite.• 
sp . Ensuite, schiste charbon neux, écailleux 

Schiste gris com pacL, nod ules car bonatés, 
nombreuses rad icelles de 1\1 i.;n . débris de 
r:ordnites, 1Yevropl eris aff. fle.010.•ci, N . 
caltas", Si,r7il71crriri ( décort iq11é) , feuilles de 

Epaisseur Profondeur 
mètres atte inte Observations 

2,00 778,00 
1,00 779,00 1 ncliuaison 40o. 

1,30 780,30 

2,20 782,50 Inclinaison 350, 
puis 850. 

0,80 
Plissottements, puis. 

783,30 allure horizontale . 

0, 15 783 4 _ lll:it. vol. 22,88 %· 
• à Cendres : 1,56 %· 

3,55 787,00 

4.,90 791 ,90 lnclin. JOo, puis5°. 

0,40 792,30 Inclinaison 350. 
Plissotements. 

1,20 793 ,50 Crochou flanc 
supérieur plnt, 
inférieur 450. 

2,00 795,50 Inclinaison 150. 

l ,OO 796,50 ,\liure plate. 
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Détermination 
géologique 

Epaisseur Profondeu r 
NATURE DES TERRAINS mètres atteinte Observations 

Lepidodendron, ensuite Galamites abou
dants, Le71idophyllum trian.rtulare. Glisse
ments serrés. Clivages 

Schiste psammitique compact. Très rares radi
celles de Mun . 

Schiste gris brunâtre, finement psammitique, 
rubanné, feuilles et sporanges de L epirlo
denclron obo11atum, Pal11wto71teris /urccila , 
Nevropteris callosa, N. heterophyllu, S11he-
11 ophyllitrn myrioph?fl{ll1n, Annuluria m
d·iata, Lepidophyll1w1. lanceolat1im . 

Grès gris psammit.ique avec petits bancs de 
schiste . 

Schiste gris noirâtre, nodtùes carbonatés. 
Radicelles dè Mun d'abord nombreuses, 
pujs se faisant de plus en plus rares vers le 
bas . A 807m,50, Pecopteris plumosa. Glisse
ments assez nombreux au sommet. A 
8091n ,50, roche quelqu~ peu froissée dans 
une passée plus argileuse, l 'ensemble étant 
légèrement psammitique. S71heno71teris 
obtitsiloba, ilfario71teris sp. , N evropteris cf. 
heteroph?;lla, Sphenophyllnm myrio711i?1l
lurn 

Sr,histe compact, psammit.ique, barrPs carbo
natées. JI ariopteris muricata, N europteris 
callosa, Sphenophyllltm m ,71riophyllnm. Glis
sements en stratification 

Schiste gris argileux avec minces bancs car
bonatés, rares Mbris de plantes flottées et , 
de coquilles, Naiaàùes sp. Clivages . 

Schiste broyé et disloq né . 

Schiste psamu1iti'!ue compact .. Hadicdles de 
M UR ; puis zonaire avec paille hachée et 
joints noirs. Q.uelques joints de stratifica
tion glissés : Pholéri te 

2,20 

1,30 

3,20 

2,80 

4,20 

2,80 

0,50 

0.150 

2,50 

798, 70 lnclin . nulle. 

800,00 

803,20 Jncli uaison 200, 
puis 15o-}0o. 

806,00 lnclin. du join t 
d e base : 250. 

810,20 l nclin~ison '22o. 

813,00 1 nclinaison 1 So. 

813,50 

811.00 

816,50 Inclinaison 10°. 

- · 

.. 

,. 

/ 

.. 

1} 
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NATURE DES TERH A lNS 

Grès ., 
Schiste psammitique gris 
Grès gris à plages noires, discontinue. Diacla

ses verticales, ouvertes, avec pholéri te 

Schiste psammitique zonaire. Diaclases redres
sées. Zones avec clivages serrés. Glissernent.s 
nom ~reux et rapprochés. 

Grès gris . ·. 
Sc,histe compac_t, rubanné par barres légère

ment sidérifiées. Au sommet, terrain dé
rangé par glissements en tous sens. Vers 
827m,30, débris de Sphenopt cri.~ ail'. obtu-::i
loba, illario71teris sp ., .~letltopte ris decur
rens, N evro11teris sp. , Calamitt-.~ sp., Cala
mostachys gernutn icci, L epido71l11:!lu111 t -:-ian
gulare, Cw·diocarpus sp. A 830 mètres, glis
sements horizontaux : diaclases avec pholé
rite. Ensuite, paille hachée . Gl i ssement ~ 

divers . 

Grès gris clair, psammit ique à plages noires 
irrégulières. P etits glissements avec pholé
rite. 

Schiste psammit.ique à joints noirs. R ares 
débris de plantes flottées, puis sr.histe gris 
compact ; glissements horizontaux: diacla
ses redressées ; clivages . · 

Cou.che n ° 1 : Charbon -. 
Schiste 

Charbon 
Schiste 

Cha;bon . 

. . 

Schiste gris, compact, rapidement plus psam
mitique et grossier. N ombreuses radicelles 
de Mun, se faisant rares vers le b~s. Cli
vages . 

Epaisseur Profondeur • 
mètres atteinte Observai ions 

0,70 

0,05 

1,25 

7, 10 

0,40 

10,50 

0,80 

4,80 

0,92 
0,05 

0,25 
0, 15 

0,76 

1,58 

817,20 Inclinaison 5Qo (!) 

817 ,25 Inclinaison 3Qo. 

818,50 

825,60 Incl inaison 350. 

826,00 

lnclin. 30o à 827 m 
150 à 830 m.; 

836 ,50 350 à 833 m.; 
250 à 834 m. 

837 30 l ncl. 150, puis plus 
' faible 50 (1) 

842, 10 

843,02 
843 ,0ï 
843 32 Mat. ml. 22,01 9f,. 

' Cendres : 8,74 %· 
843,47 

844,22 

845,80 Inclinaison 20o. 
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• NATURE DES TERRAINS 

Schiste gréseux, d<lbris de plantes: Gordaites 
sp., Galamitts sp .. 8 ph enopteris aff. obi 11-

.~iloba. Clivages. Glissements . 
Grès gris, grossier; glissements dans la masse 
Schiste psammitique, tout. glissé . 
Schiste brunât.re, rayure bistre, d'abord 

psammitiqur. , puis argileux. Débris de 
coquilles: ('orbn11icofrr sp., et de plantes 
flottées. Clivages serrés . 

Veinette. Charbon 

Schiste argileux, gris, débris de plantes : 
Nevrovteri.~ li eteropli?11la, 1Y europtrri.Ç r1i
_qantea, C'rtla111ite.~ sp .. 7, epirlodendrnn obo-
11atmn, ('ordaites. Nombreuses radicelles de 
l\Iu&. N adules carbon atés, dont un cloi
s01mé renferme un liqnide huileux volatil 
(pétrole). Quelques glissements . 

Grès gris 
Schiste gris, légèrement psamnùtique, t rès 

glissé 
Grès 
Schiste quartzeux zonaire. ,Joints glissés 
Grès psammitiqul" à joints noirs . 
Schiste psammit ique; radicelles plus rares 
Grès stratoïde. Glisseml"nts en strat ification 
Schiste compact, psammi tique, puis argilN1x: 

gl issements en stratification. Clivages 
Srhiste gris compact ; r adicelles de l\fon 

d ' abord nombreuses, puis r apidement pins 
rares. Roche disloquée . . . . . . . 

Schiste psammitique. 811he11011h11ll11111 cnnei

folim11. Radicell!:'s très rares . CJi,•ages . 
Schiste gris, compact, puis fin . de ravure 

claire, argileux et scai!leux. GuilrlmÙes . 
SC"hi&te gris argileux, nodules carbonatés, 

tiges de T'f'Coptais rol/n111w11i, pinnules de 
N em·o11teris sp. : radicelles de Mu R . 

Epaisseur Profondeur 
mètres aueintc Observations 

2,56 
0,20 
0 ,44 

0,40 

0,10 

0,50 
0,30 

0,40 
0,50 
0,40 
0,30 
0,20 
0 ,50 

0.25 

0,85 

l ,30 

0,60 

0,90 

848,36 
848 ,[)6 
84.9,00 

849,40 

849 50 Mat. \'OI. 21,68 %. 
' Cendres: o,i~ %· 

850,00 Inclinaison 250. 

850,30 

850,70 
851,20 
851 ,60 Inclinaison 2Qo. 

851,90 
852, 10 
852,60 

852 ,85 

853 ,70 

85f>,OO 

. 855,60 

856,50 
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'.'IATURE DÈS TERRA INS 
Epaisseur Profondeur 

mèlres atteinte Observations 

Schiste plus ou moins psammitique; f euilles 
et sporanges de Lepirlode11dro11, radicelles 

· de plus en plus r ares. Clivages accentués ; 
passage très glissé, tout écailleux 

Alternances de schiste. psammitique compact. 
régulier , à joints noirs avec paille hachée 
et de schiste gris compact., argileux , parfois 
avec débris ne coquilles (cf . Gorho11icolrr. 
sp.). D iaclases; clivages 

Grès gris 
. Schiste psammitique lardé de passées gré

seuses, végétaux hachés ; 1lfn rio pt eris 111 uri
crita, S71lif'l10pteris obt11silobn , Splic11op
'f,eris sp .,N curopteris yiga11tea. Glissements 
horizontaux en stratification 

Veinette . 
Schi!<te plus ou moins grossier tout dérangé, 

au bas quelques radicelles de "Mun distinctes 
Schiste gris, psammitique, avec petits bancs 

gréseux 
Schiste gris, compact, psammitique, avec 

paille hachée; 87Jl1 e11 071teris sp., N eurq71-
teris sp. Nombreuses diaclases g lissées . 

Alterùances de schistes psamrnitiques e t de 
schistes argileux aYec barres carbonatées, 
ces dernières t rès clivées. P ai lle hachée : 
N europteris gigcwtm, feuilles des T,e11ido
rle11dro11 , cle\•enant abondantes au bas. 
Glissements horizontaux 

Veinette. Charbon. 

Schiste argileux , gris brunâtre, glissé. Aspect 
de l\fun , ma.is sans radicelli>s . 

Psammite zouaire , avec paille hachée 
Banc gréseux . . . 
Rchiste compacl·. psammitique, avec paille 

hach6e, tout. disloqué, clivage. · Glissements 
divers. V ei1rnles de quartz. Pholérit-e . 

1,30 

4,90 

0,20 

3,52 

0 ,15 

0,93 

0, 10 

4,90 

1,98 

0,10 

0 ,68 

0,30 
0 ,20 

0,30 

857 ,80 Inclinaison 200. 

862,70 lncli11. 5 il 7o. 

862,90 

866,42 
866 57Mat. vol. 22,94 %· 

' Cendres: !),34 '16 -

867,50 

867,60 

872,50 lncl in. 15 à IOo. 

8 74,42 Inclinaison 5°. 

874 59 Mat. vol. 20,88 %· 
' "' Cendres: 5,73 %-

875.20 
875 50 Inclinaison 22°. 

875'.70Amorce de crochon. 

' 
876,00 
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NATURE DES T ERRAI NS 

Schiste gris foncé. Paille hachée. 817/ten o-

17hyll1un cuneif ol i 11111 . D iaclases g lissées. 
Glissements. Pholéri te . 

Schiste gris, arg ileux, feuil les de l,epidoden 

d ron. Clivé, glissé, broyé 

Couche n 2 : Charbon 
Charbon barré . 

Schist.e bistre foncé, charbonneux, petits 
nodules carbonatés, sans radicelles. Tou t 
broyé et froiss~ 

Grès 

Schiste g ris foncé compact avec nombreusP.s 
rad icelles de M un, p innules de 1Ve vropteri.• 

g iganl ea. R oche disloquée par glissements 
nombreux 

N . :B . - li se pourrait qu ' il y a il inter
version dans l'ét iquetage e.t que cette passe 
se trouve immédiatement sous 880111,36 . 

Schiste g ris, légèrement brunâtre, fracturé, 
broyé 

Schiste gris c::ompact,· a rgileux. Quelques 
débris de plantes. A nth rnco ni/;a Williru11 -

·•011i. GlissemPnts eu stratificat.iou. 
Schiste psammitiq ua zonair e. P aille hachée. 

Passées charbonueuses, escailleuses. Au 
bas, banc car bonaté . , . 

Schiste gris-clair , nodules carbonatées ; r ad i-
celles de Mu n d'abord nombreuses, plus 
r ares vers le bas . . V evropt eri:s h ct eru11!t:;l!a, 
feui lles de Z,e pidode11d r o11 . Glissements. 

Sch iste psammit ique zonaire . 
Grès gris 
Schiste gris, compact. disloqué 
Grès gris 
Schiste psammitiqu e, paille hachée, clivé et 

glissé . 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

1,64 

0 ,20 

.. 

4,30 

3 ,50 

L,50 

1,39 

1.31 
1,20 
1,10 
0 ,50 
0,20 

2,80 

882,00 lncl in . fiOo (~) 

882 ,20 

886 ,50 

890,00 

89 L ,!JO l ncl i naisoo 170. 

892,89 Inclinaison 220. 

, 

894,20 Incl inaison 300. 

895,40 Incl inaison 450 

896,50 
897,00 
897,20 

900,00 Incl inaison 250. 

I 

Î 
T 
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NATURE D~:S TE~RAINS 

Schiste plus argileux. Quelques _ débris de 
p lantes: 1V evro71t eris g igm1 tea , A 11lacop

f.er is vulgaris . Tiges de P ecn pleris V oll•
m a11 11i 

Veinette : Charbon 

Schiste uoir ( d ' après le sondeur ) 

Couche n ° 3: Charbon . 
Terres 
Charbon . 
Terres 
Charbon . 

Schiste noir brunât re, glissé et broyé, .sans 
radicelles 

Grès gris, sch istoïde, à joints charbonneux . 
Schiste psanuù it iq ue zonaire. J oin ts glissés. 

Paille hachée. A 906 mèt r es, J,011cli opteri~ 
cf. fl ricei. A 908 mètres, C'11la mites sp. A 
909 mètr~s, .1.Yevrn 7lfrri.~ giw111 t er1. Glisse
men ts hor izo1lt.aux 

Grès gris . . 
Sch iste gréseux compact à joints noirs irré

gulier s. Diaclases redressées. Puis d isloqué 

Schiste gris, disloqué, glissé eu tous sens . 
Schiste gris, finement psammit ique : rares 

débris de plan tes : C'alamiles sp. ; bien tôt 
froissé et br~yé . A u bas, brèche sch isteuse 
avec noyaux de sidérose (per te de carot te). 

Schiste gris compact avec bancs de sidérose, 
quelques débris de plantes : A ulacovteris 

sp., N evropteris sp. Quelques glissements, 
clivages . 

Schist~ gréseux à join ts charbonneux . Glisse
men ts. Roche disloquée . 

Schiste psamm itique a\·ec r adicelles de Mmt 
se faisan t moins nombreuses ver s le bas. 
Glissements . 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

0,35 

0 ,11 
] , 09 

0,08 
0;15 
o. 12 
0,25 
0,37 

0,48 

0 ,60 

7 ,40 
0 ,43 

1,07 

0 ,50 

2, fiO 

2,50 

1,70 

900,35 
M at. vol. 23,50 % 

900,46 Cend res :·3,80 %· 
901 ,55 

901 ,63 
901,78 
901 ,90 
gQ·) 15 ~lut . vol. 23.71 %. 

- , Cendres : 4,90 %· 
902,52 

903,00 
903,60 

911 ,00 
9 11.13 

lncl . 15° it 904 m. 
170 à 905 m., 
20v à 906 m ., 
220 à 907 m , 
200 ù 910 m. 

912,50 Inclinaison 350. 
A 912 m. trace de 
crochons serrés. 

913,00 Crochon ouverr. 

91 5, 50 

Tncl 200, puis 10°, 
918,00puis Oo A 91 ?m,50. 

plissotements. 

919,30 Pli ssotements. 

921 ,00 



• 

HO ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

AGE NATURE DES TERRA I NS 
Epaisseur Profondeur 

Grès gris à filets charbonn:ux 

Schiste psammitique zonaire . 

Schfote gris, compact, psaµ1mil-iq ue, r ar es r adi
celles de Mun se faisant p lus nombreuses 
vers le bas. Nodules carbon atés irréguliers. 
Glissemen ts en tous sens 

Schiste gris brunâtre. N ombreux débris de 
plantes: N evro11tf.ris aff. callosa abon dan ts . · 
Sphenophyltnm eu neifolimn. Quelques ra
dicelles de MUR. Roche d isloquée. Puis· 
schiste gris . -

Schiste · g ris, argi leux, bancs carbonatés. 
Disloqué, clivages. Glissemen t.a serrés . . 

Schiste blanc à joints couverts de muscovite. 

Grès g ris très micacé 

Schiste gris glissé en tous sens 

Veinette. Charbon 

Sch iste psammitique zonaire. Rares radicelles 
de Mun. Glissements. 

Schiste gris foncé, oolithique, avec radicelles; 
disloqué . . . 

Schiste g ris foncé, a rgileux, compact. _11eco
pteris cf. illiltoni, !V evropteris sp. ,_ Splie110-
pliyllu111 cuneifoli11m, 8plteno71hy llmn m.1J
riopli.11ll11111, Ualrun it es carinatns, A nnulrtritt 
rru/,W,tn, ('ordait es. Glissemen ts. Clivages . 

Schiste gris avec bancs car bonatés, plus com
pact et légèremen t psamrui t.ique. An11ularin 
radirita . .Passes disloquées par glissements 
en tous sens. 

Grès gris, avec, à. la base, brèche à, noyaux 
sch isteux. 

Sch iste gris, gliss6 en str atification et disloqué. 
P et its fi lets psam mitiques 

m ètres atteinte Obser vations 

0,50 

2,50 

2,50 

0,50 

0,60 

0,40 

0,()0 

0,23 

0,30 

3,47 

2,00 

1,00 

2,20 

1,00 

2,90 

921,50 

924,50 J ncli naison 450. 

927,00 

927,50 

928,10 

928,!iO Incl inaison 200. 

929,00 

929,23 Incli naison 300 

929,53 Mat vol. 24,20 %-
Cendres : 3, 71 %. 

933,00 

935,00 

936,00 1 ncl inaiso n 200 

938 20 1 cl 2- . 
' 

11 
• :>0, p u is 300. 

939 ,20 

942, 10 Inclinaison 15o 
Pl issotemen;. 

T 

-

l 

,> 

) 

BASSIN HOUil..LER DU HAINAUT Ul 

Epaisseu r P r ofondeur 
mètres atteinte Ohservutions NATURE DES TERRAINS 

C ouc h e : Charbon_ 
'Terres 

Charbon'. 

Schiste g ris foncé, nodu les carbonaLés irré
g u liers, r adirelles de M un, plus r ares vers 
le bas, la r oche devenant psammi!.iquc h 
joints noirs, puis zonaire à joints t•rès mica
cés. A .~teroplt?fll1.te.~ sp. Quelques cas~mes . 

Grès compact à joints micacés 

P sammite zona.ire avec paille hac-hée. Spltt:no
phJ!ll uni cwnei.f olimn. Quelques clivages . 

Schiste argileux rubauné par harre:i carbona
tées, débris de coquille:s, pistes de vor s, 
menus débris de plantes flottées. Glisse
men ts eu stratificat ion . 

Schiste psammit ique zonaire 

n rès gris ou bl anc, grossier avec t iges charbon
neuses. 

Schiste noir, compact, radicelles de MuR. Glis
sements d ' abord rares, puis plus nom
bre1ix . 

Schiste compact, psammiLique. Débris de 
illnriopteri.s muricrilri, Unlrimites sp., .J .çf t-

1:oph!Jllites cf. lo11yi/ oli11.•, radicelles de 
M un. Nombreux Stig111aria 

Schiste gris, compact, psammitique, zouaire. 
Ne·vropteri.ç hrtcropltylfo, l'ecopteri.s 11l11-
111osn, f,oncli o pteri.~ ruf!osn, Cflhwwstachys 
cf. rf//nosa, 8plte11optrri$ sp. Radicelles de 

MuR très rnres·; un pen de clivage ; q uelques 
glissements en stratifi ca t.io11 plus serrés au 

bas. 

0 ,47 
0, 10 

0,45 

0,87 

2,00 

3,00 

3,50 

0,50 

13.00 

0. 50 

2 ,50 

3,89 

942,57 
942,67 

943,13 Mat. vol. 22.90 % . 
Cendres : 6,5 1 <Jf,. 

944,00 illclinoisnn 15o. 

946 ,00 

949,00 In cl inai son 25n. 

lncl. .t5o, puis 350. 
puis 150, pu is 5n, 

952,50 puis 35n. 

953,00 

966 ,00 

966,5(\ 

969 ,ÔO 

lncl in. 450, pu is 
GOo à 956 m. , 
700 à 959 m., 
SOo à 960 m., 
30o à 963 m. 

1 ncl. 20o, puis 15° 

9~2 ~g à 970 m . et W7 1 m. 
1 · 250 11 !li2 m. 
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i12 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NATURE DES TERRAINS 
Epaisseur 

mètres 
Profondeur 

atteinte Obscn •ations 

Couche: Charbon . 

Schiste noir avec barres et nodules carbonatés: 
radicelles de MuR 7, tout glissé. 

Schiste psammit.ique compact : Splienophyl
ltum myriopltyllum à 974 mètres. Annula
ria radliata à 978 mètres. Calamites sp . à 
980 mètres. Clivages, glissèmen ts horizon
taux 

Schiste psammit ique compact, radicelles de 
MuR, nodules carbonatés et pyrit.eux 

Schiste gris compact, plus gu moins psammi
tique: débris de Sph enopteris sp., Calaniites 
sp., Sigillaria sp. , Cordaicarpu.s, '1.'rigono
carpus spori t es. 

Schiste gris foncé, compact, nodules carbona
t és. Abondants Cordaites avec 8ama1·011sis. 
Rares radicelles de Mun. Passées zonaires. 
Quelques glissements en stratification 

Schiste noir âtre, argileux , régulier, joints 
glissés. 

Sshiste psammitique, zona1re avec paille 
hachée. Glissements en tous sens ; diaclases 
avec pholérite 

Grès gris micacé, compact . 
Schiste gris compact, rares r adicelles de MuR 

paraissan t plus nombreuses vers le bas. 
Roche t rès disloquée -

Couche : Charbon 
Schiste 

Charbon 
Terres 

Charbon 
Terr es 

Charbon 
Terres 

Charbon 

0,53 

0,08 

7,50 

1,50 

3,50 

0,70 

5,30 
0,80 

2,26 

0,75 . 
0,91 

0,10 
0,30 

0,30 
0, 10 

0,55 
0, 15 

0,75 

973,42 M.aL vol. 2~,70 %· 
Cendres : 4,94 %. 

1 L'incl. passe de: 230 

973 50 à o5• vers 975 m. 
' A 977 m , crochon 

98 1,00 

982 ,50 

983,50 

ou vert 70o à 650. 
lnclin. 30oà 979 m . 

987 ,OO Inclinaison 250. 

987' 70 Inclinaison 280. 

1 ncl. 350, puis 220 
993 oopuis ~50, puis 45-500 

' Phssotement . 
993,80 

996,06 

996,81 Mat. vol. 22,50 %· 
997 72 

Cendres : 4,74 %· , 
~97 ,82 
9~8, 12 

998.42 
998,52 

999,07 
999,22 

9 
Mat. vol. 22 % 

97,97 Cendres: 4,94 %. 
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Schiste gris compact, légèremen t psammi
tique, Peco11teris cf. Volkmamni, 8phe110-
pl1,11ll 11111 sp., Uordniff' .< Ùomssifoli11 s. Rad i
celles de MuR 

Couche : Charbon . 

Schiste gris bist.re assez clair, nodules carbo
nat.és, radicelles de MuR . A 1006 111èk<>s, 
Oordaües 

Schist'1 gris psamrni t ique. Nevropleris !11·te
roph ylla, LV. gi,qan l r.a . .lforinpi1'ris aff . J/ . 
Der11011co11rl i, l'f'coptrris sp., . l.~l eroph ?;!
li t e.~ sp., Ual11111iles sp., Uori/111/es sp ., ( 'or
ilainn lh us sp. Radicelles au toch tm•es plus 
rares. Cl ivage~. Glissements. Pholérite . 

8chist.e 11oir brnn~tre. ,\' r 1Jl'f>jiteris sp., 8 ph e
·11oph?fll'llln sp ., feuilles de f,ep'rlodnulron . 
Hares rad icdlcs a 11 tochto11c·s 

8 chiste gris, plus ou moins psamrn itiq uc et 
zonaire. Pai lle hachée. Glissements en st ra
t ification ; diarlases glissées. A 1014"' ,80-
1015'",40, zone disloqut?e par glissement s 
en tous sens. A 1017 mèt;rcs - 10 19 mètres, 
(,'ordràte.s abondantes. ( .'orr1aifl11 l h11s sp. 
Samnropsis fi llÎl r111s 

Grès blanc à. noyaux de sidérose . 

Schiste compact psammit ique, pins ou moins 
zonaire, disloqué et glissé 

Schiste argileux. Corrlni f e.~. Radicelles de 
Mun plus rares vers le b~ . 

Schiste ccmpact , gris, finement. rsanirnitique. 
R ares d~bris de plantes : fJalmnites sp., 
..! steropliylli t es aff. longifolius, Ualamos
lrichys sp. A 1027m,50, Ualamitu cari
natus, Annularia radiato. Glissements eu 
st.ratificat.ion 

1.82 

0,57 

4 ,62 

2.00 

l , fiO 

L0, 10 

3,40 

0,50 

3,50 

J J 3 

1001.81 Pl issote n).:nts . 

1002,38 

1007,00 

1009,00 l ndinnison 200. 

10 10,50 Inclinaison 0°. 

109.0 60 1ncl. 35oi1 1012 rn ; 
"' ' 250 à 1()15 m .. 

~:ï· à 101i111, 

1024..00 lncl. 350 il 102 1. 
~ 50 à 1022 m .. 
350 il 1023 m. 

1024,50 

1028.00 lncl11rnison 250. 
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Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observati ons NATU RE DES TERRAI NS 

Schiste avec radicelles de MUR, tout fracturé. 

Psammite zonairC' 

Schiste gris clair argileux 
Schiste gris. argileux, radicPllt>s de 1-fun, plus 

rares vers le bas, clivages, glissemento:i . 

Schiste noirâtre, argi leux. fe11illes "t sro
ranges de f,e71iclodendro11, très rart>s radi
celles. Glissements serrés . 

8chiste g ris foncé, nod;i!es carbo1:a•rs irré
guliers, radicelles de :\i[1;1i . 

Grès gris psamm itique. 
Schiste compact, finement psa.mmiriquc. 

Diaclases verticales avec pholérite . 

Séh iste gris, argileux, débris de coqu illes et 
de plantt>s flottées, fouilles dP- f,e71 it!orle11-

dron. CoquilJes bivalves debo1.•t 

C ouc h e : Charbon . 
Terres 

Charbon . 
Terres 

Charbon . 
Ter res . 

Charbon . 

Schiste gris brunâtre argileu x. Nom hrensc8 

radicellt>s de J\[un 

FIN nu SONDAtm 

1,06 
2 ,3tJ 

0,20 

2.90 

1. 60 

1,50 

0,40 

6,60 

0,28 

0 ,95 
0,07 

0,20 
0,08 
0, 15 
0,05 

0,25 

0,22 

1029,06 
103 L,40 lucli na ison 30•>. 

1031 ,60 lncli uaison ;no. 

1034,nO l 11cli11. 65 ô 60•. 

1036 , 10 

L037 ,60 l uclinnis0112fio. 

1038,00 

104A.,60 Jncl. 120 à 1038 m., 
;;o 1t 1039 m., 
JOo i1 1042 m. 

1044,83 

1045,78 
1045,85 

1046,05 
i046,13 
1046 ,28 Mat. vol. 23, 10 %. 

1046133 
Cendres : ·1.90 %· 

1046,58 

1046,80 

l 
l 
J 
l 

T 
l 
Î 

LE BASSIN HOU1L.LER 
DU NORD DE LA BEL(!IQUE 

SITUATION AU 31 DÉCEMBRE 1924 

PAH 

M. J . VRANCKE~ 
l 11g~ 11ieur en chef-Direc1eur des ~ l ines, i1 ll assclt . 

r. - Recherches . 

A. - En terrain non concédé. 

SONDAGE N° 96 (STOCKROYE). 

' 
Un sondage a été commencé le 28 octobre sur Je tenitoire de la 

commune de Stockroye, par la Société Lemoine, pour compte du 
« Syndicat de recherches minières de Stockroyt> » . 

L 'or ifice du sondage est à la cote + 32. Ses coordonnées approxi
matives sont 135.255 E st, et 64.610 Nord. 

Au 31 décembrn, il avait attemt. la profomleur de 360"',50 . 

Il s' agit de déterminer si , à la faveur d ' un renfoucemenl, an a
logue i~ ceux const.atés dans d'autres sondages de la région, notam
ment à celui de \Vijvenhcide, le gisement. campinois se présente 
au Sud de la Concession de Zolder assez riche pour êLre exploitable. 
Au cours du mois de janvier 1925, le terrain houiller a ét.é recoupé 
vers •l50 mètres. en allure presque horizontale. 

B. - En terrain concéd é. 

1. - Concession de Genk-Sutendael . 

L e son dage n° 92 en t repris dans cet te concession sur le terri toire 
de la commune d ' Asch, a été poursuivi au cours du semest re et 
ar rêté à la profondeur de 1077"',50. 
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La coupe complète de ce sondage dressée, à partir du niveau de 
450 mètres, p~r Je R. P . Schmitz, sera annexée à un prochai 11 

rapport. 
Les dirigeants de la. Société concessionnai re estiment cependant 

que le complément èle données fourni par ce sondage ne permet pas 
de fixer définitivement l'emplacement d ' un siège d 'ex ploitation. 

. 
2. - Concession de Houthaelen. 

La coupe complète du sond age 11° 91, de Meulen berg, d ressée par 
M. le Professeur Stain ier , est transcr ite en annexe. Ce sondage a 
été arrêté le 17 mars 1924, à la profondeur de 956"',25 . Le_uiveau 
exact de recoupe du terrain houiller est de 593m,9Q. Les part icula
rités r elatives aux recotîpes de charbo11 dont 12 couches exploit.ables 
rencontrées en t re les niveaux de 606111 ,46 et 852111 ,23, sont résumées 
dans le tableau ci-après. 

, 

1 
~ :: ... ., 
o.. .,, 

c: :: 
..<? 0 

u 0 .. ... c:: c... 

mècrcs 

1 606,46 

2 615,09 

3 619,2·1 

4 62 1, 70 

5 624,5 1 

6 626,35 

1 632 ,2[, 

8 633, !lî 

9 &50,71 

10 654 ,94 

11 602,00 

12 672.09 -
13 684 ,63 

• J.I 7 1'1 ,22 

15 751 ,-13 

16 î75, 51 

' 17 \ 834 ,85 

18 8::15 ,37 

19 8:'i2 ,23 
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Anah·~e sur Analyse sur .. 
matière ·dégrnissée matière dégraissée, 

c 
.g 

et séchée lavée et séchée 
Ouverture "' > =-::;_-, ~ ... 

Mat. vol. ' Cendres 

., 
Cendres ..ë 

0 -
111è tres '1~ "/o "/o "/o 

0. 93 29, 98 ' 5,68. 31,70 3 ,22 

0, 15 
oh"b°" ~ 

1 26 \ 0, 18 terre 30,76 9,62 31,98 4 , 10 
' } 

0,93 clrnrbon 

0,06 29,68 7.52 29,99 4 ,86 

'·" l 
0,20 oh0<boo ( 

0.09 terre 28,85 5 ,98 29 , 15 4 ,50 

0,30 charbon 

l , 18 29,75 8,36 31,85 3,85 

0,37 22 ,62 37.08 28,25 18, 22 

o. !G 16,22 66,58 30, 38 30 ,62 

0,95 25.25 21,70 30,75 7 ,·18 

1.77 31. 55 3,06 31,64 2, 16 gaillette 

0,54 31,4·1 6,06 33,68 2,96 

) 0,36 ohmboo l 
0/1! 0,04 ter re 30 .95 15 ,55 32,00 6.98 

0, li cha rbon ' 
1, 22 31,60 1,44 34,00 0,84 gaillette 

0,32 
1 

26,95 27,51 27,08 l!l, 46 

0,69 28,00 9,02 29.0•I 5,8"6 

0, 13 30.98 8,36 31, 66 4.06 

• 
0 , 80 19, 16 52,04 - - gaillette 

0, 17 
.. 

25 ,20 7,02 25 ,60 ô.82 

0,3~ 26,40 6,03 27 ,44 5 ,22 

0 ,68 24 ,130 a, 18 25 ,49 6,20 
' 
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Le sondage nQ 93, peu éloigné du précédent, a él-é poursuivi en t re 
817m,50 et 1021111

, 11, où il a été arrêté définil.iveme11i sous uu dia
mèt.re de couronne de 130 millimètres. Tl a été remblayé après 
achèvement. 

La partie de la coup·e dont les déterminations out été faites par 
i\I. Stainier SE'ra publiée prochainement. Le niveau de recoupe 
du Houiller ~st de 603111,50. L e nombre des couches exploitables 
entre les niveaux de 651111,37 eli"849'",37 se rédui t à cinq. 

Le tableau ci-après résume les particularités r elatives aux 
diverses recoupes. 

Analyse sur Analyse sur , 
u matière dégraissée matière d égraissée , ..,, 
~ Ouverture et séchée lavée et séchée ____ _...,....__ 

~ 

t ~lat. vol 1 Cendres Mat. vol. I Cendres 

mèt res mètres % % % % 
613,20 0, 2(i 2P,06 15,40 :l0,82 11, 00 

636,f.\ll 0 ,,., .-- ~2, 82 3,99 33 ,85 1, 17 

6-16,32 c, 17 charbon barré 31 ,70 -1 ,86 32,30 4 ,-11 

) 0,38 charbon ) / 

65 1,37 0,65 0. 10 terre ~ 29,72 10,66 30, -1 6 7' 16 
0.17 charbon 

11 

\ 0 . 26 ""' i Io 11 
0,59 char bon 

6!1-1.77 o,u;, 2-1,:!2 :l:l, -18 25,\J I ) 0 ,04 krre 18,53 

0,06 charbon J 

0,ti5 ~ 
0, 15 charbon ~ 

769,07 barré 
22,3 1 35,60 28,62 6 ,3-1 0,50 terre 

828, 12 1. 18 ) c~mposi t ion l ~-1 .53 111connu1: 1,66 2o,3P 1' 13 

0.57 ) 

0. -16 ::.::'"" l 849,37 0,02 16 ,90 50,20 ( 25,00 -1 ,29 
0,09 charbon 

lOOti,80 0, -lû 2:~.00 !l,5U 23,tiO 1,:10 
lù50.35 0,30 22 ,80 t6,go 2-1 ,80 2, 90 
1101,65 0,.10 !4 ,4G o0,62 20,56 8,42 
11 J0,00 0,45 18 ,76 24,60 19,36 1,74 

"' 
.§ 
;; 
:> 

~ 
~ 
0 

gai lieue 

gaillell<' 

. 
gaillette 

:• 

Il 

J_ 

1 
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Le so11dage- 11° 94, qui, au 30 juin , n 'éiait encore parvenu qu ' à 
la pronfodcur de 397111,25, a également ét-é poursu ivi et terminé 
lt la profondeur de l03l'", 30. Le houiller y a été recoupé au niveau 
de 586 mètres. Dans k terrain hotùller , il a été foré à la couronne 
cl 'acie r de 586 ml.:tres à 595111 ,25, à la couronne de diamant de 
130 mil!imètr<'s jusqu 'à 768111,30, de 111 m illimètres jusqu ' à 
1000111

112 <>t de 92 millimè>tres jusqu'au fou cl. · 
Après a..:hèvemnut, C•' so11dage a été r emblayé au ciment dans 

le houille:· et à l 'argile dans les mor ts ter rains. 
Les détermi uat.ious nécessaires pour la présentation cl' uue coupe 

définitive sont to11j0urs en cours. 
En pr ésence des résul tats peu concor<la.nts de ces divers son

dages, la SociéLé de liout haelen a décidé d'en faire un quat rième 
au Nord-Ouest de la concP.ssion. 

Ce sondage a été placé à 500 mèircs environ à l ' Ouest de la 
borne 50 de la route de Has:iclt. à Bois-le-Dnc. Ses coordonnées 
d'après la c·ar te de l 'Etat-major sont: latitude Nord: 70°. 180 ; 
longitude Est : 70. 180. Son orifice est à la cote +63,85. 

Au 31 décembre, ce soud age avait at.t.eint. la profondeur de 
396"', 75. Il a été exécuté à la tarière jusqu' à 16)1120, à la cuiller, 
jusqu'à 23111

120, au t répan , jusqu'à 120111 ,25, au carottier , jusqu' à 
360"', 70, pujs de nouveau au trépan. 

3. - Nouvelles concessions. 
L 'ère des r enherches ue paraît pas devoir être c:lose de sitôt, da.us 

les mines campinoises. 
Par arrêt.é ro.v11l dn 1.2 juillet 1924, une concession d ' une étendue 

rle 3.640 hect.ares a été accordée à la Soci~té Campinoise pour favo
riser l'IndustriE' l\finière à Tessenderloo. Cel te concession, dénom
mée Ostham-Quaedmachelen, s ' étenc~ sous les terri toi res des pro
vinces de L imbourg et cl ' Anvers. 

En date du 28 août 1934, la Société Anonyme des Charbonnages, 
Hauts Fourneaux et Fsines de St répy-Bracquegnies a int roduit. 
une demande de concession. d ' une él.endue de 2390 hectares au 
Sud de la Concession de Breriugen-Cou rsel , sous les conuuunes de 
Lummen , P a.el. Beeringen, H eusd en et Zolder . 

Cette demande a été soumise à l 'affichage par arrêté de la Dépu
t.ation Permannntc rlu Limbom g, en date du 24 octobre 1924. La 
Société de St répy-Brac1p1egbiPs, à l ' appui de sa demande, fait 
valoir les r ésultats du sondage qu ' elle a fait exécuter en 1902 à 
Heusden (sondage n° 27 de la ltste). 

_._ _______________________ _ 
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[[. - Fonçag e de puits . - Travaux préparatoires, 
d'exploitation et de premier établissement. 

1. - Concession de Beeringen-Coursel. 

8ié.qe d e f{{eiu e H f'icle, cl Cour.~el, en exploitat ion. 

A. - Trav aux préparatoires. 

JiJta{le de T27 111;1res. - Les· t raver s-bancs Sud-Ouest et Nord
Est out atteint respectivement les longueurs de 492111 ,50 et 
182 mètres. Le revêtement en béton sui t les fronts. Des cassures 
assez sérieuses pour compromettre la solidité du soutènemen t, se 
montrant aans la voûte en béton , on a été amené à établir celle-ci 
avec poutrelles cintrées placées tous les 0111 .50 à 0"' ,75. L e travers-

' bancs Nord-Est a rècoupé à fron t. après une faille, u ne couche de 
3 mètres d'ouvertu re qi1e l' o!I présume être la couche 70 relevée 
ainsi de 120 mètres 

1 

Dans le chan~ier de la veiue 62, au Nord , le creusement du bur-
quin de 4111,20 de diamH re a été arrêté à la suite d ' une venue d 'eau 
assez importante, sur venue le 10 août; à cette date,' le burquin 
avait atteint la profondeur de 4 6 mètres. U n trou de sonde foré de 
789 mètres a communiqué au fond du burqnin: les eaux descen
dent maintenant dired.emen t à 789 mètres. Le creusement sera 
incessamment repris. • 

Dans la veine 61. au Nord, la deuxième descenderie ver s le 
i:iveau de 741 motres, don t le creusement, a été for tement contrar ié 
par l'eau, a atteint la longuem de 29 mètres; il reste 31 mètres 
à faire pour arr iver à la voie de 711, correspondant au ourguin 
ci-dessus ~ignalé . 

Dans la couche 6 l , le chassage vers la balance B. E .1. a été 
porté à 211 mètres ; la tPt1~ ùe balance a été ensui te creusée et 
b"étonnée sur 4 mètrPs de haul.eur. 

Les travers-bancs Yers le~ balances 13 .E.2 et B.E.3. ont. él~ 
poussés, chacun , à 106 mèt res. I .es salles rle treu ils et têtes d;, 
ha.lances sont creusées et bétonn ées, l 'enfon cement de la B.'R.2. 
atteint 23 mètres, r.elui cle la 13 .E.R. l 7"' ,50 de profondeur . 

Par tant dn chassage Norrl-Ouest daus la couche 62 1 b 
, , , . . • _ , 10 ouveau 

a ete commence. se dll'lgeanl vers les balances B E I ' J l ' ·t . . · · . , a a 1m1 e 
du stot des pui ts; JI mesnre 13!5 mètr es de longueur. 

• 

-

• 

• · 

·' 
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P arlnnt du travers-bancs Snd-OuesL, une voie en roche a été 
creusée, avaut la rencon t re de la fail!P, dans le but d 'établ ir un 
petit bmquin d ' a.Srage, co111 muniquant à la. t.ête de la couche 70 ; 
la longueur creusée est de 25 mètres. 

E tage rle 789 111ètrN. - T,es t ravers-bancs Sud-Ouest et N ord-
Est ont at.teint respecti vement les longueurs de 530 mètres et 

• 332 mètres. L es terrains rencon t rés an Sud-Ouest sont réguliers, 
mais n'ont décou vert qne trois veinettes de 0111 .18 à om,30 d' ouver
t.ure. Au Nord-Eest, on a rencont.ré 70 mètres de t errains dérangés. 
correspondant à la cassure de l 'éta.ge de 727 mètres, puis une zone 
régulière , oi1 une veinet te de 0111,32 a étP recoupée. 

L a voie en roche ver~ le burqui11 62 Nord est terminée ; elle a 
communiqué par u n t rou d~ sonde au fond du burquin . a insi qu ' il 
est di t plus haut; une pompe électriq ue pour r eprendre les eaux 
y est i nsta'Îl.ée. 

La voie en roche vers la bnlance B.E.l est ct eusée à la longueur 
de 135 mètres. 

L a voie en roche vers la balance B.E.2. a atteint la longueur 
de 46 mètres. Par suite de la r enconrte de terrains failleux , on 
revêt cette voie de claveaux de béton. 

L e t r avérs-bancs de con tour vers le puits 1 mesure l 32 mètres de • 
longueur. 

Partant de la voie de la couche ïO Sud. un traver s-bancs vers. la 
B.E. l. vien t d 'être commencé : il a actuellement 30 mèt r es de 

longueur. 

B. - T rav aux d'e.xploitation. 

La. production, qu i atLP. in t. acLuell eme11t une moyenne journa
lièr e de 840 tonnes, con t inue à se faire tout entière dans les deux 
seul es couches ()4 et 70. L 'ahatage du charbon est. toujours prati
qué au marteau-pic. Le transport da ns les tailles se fait par toiles 
lVJéco dans la co uche 70 et; par couloirs oscil1ants dans la couche 64 . 

Pour le t rani;port da11s les galùries, on a inauguré l'emploi des 
locomotives à herizine, .q11i ne sont encore u t il isées que dans la 
'oie Sud -Ouest, à 789 mèt.res, de la couche 70. 

C. - Trav aux de premier établissement. 

U ne pompe Sulzer de 100 mèt res l'Ubes 'heu re a été installée au 
niveau de 802 mèt;res, pour r !'n forcer l ' in stallat ion existante . 

, 
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On a comm~ncé à traver~-bancs, le creusement d ' uue tenue pour 
augmenter l ' importance de la réser ve act uellc. 

D . . · Installations de surface. 

La recette défini tive du puits n" 2 a été mise en ser vice. ai nsi 
ri ue l~ 1Jremier cribla~e, cd ui-ci capable de trait er 150 lo1rnes/ · 
heure. Pour ce dernier. on a. arlopt.é le syiitème des rhéo-laveurs . 

L a construction du massif de quatre chaudii~res « L add-Belle
ville >>, de 600 mètres carrés de surface de chanffo, chauffées au 
charbon pulvérisé, a été acti vement, poursnivio ; le montage des 
parties rnétalliqnes et des réchauffeurs cl 'mrn est commencé. 

ÎJa nouvelle cheminée en béton armé, de 90 mètres de hauteur 
et de 3m,60 de diamètre intérieur au faîte, est tt,1·minée. 

Le bâ.timent de la seconde machine d 'ex t,raction électrique du 
puits n~ 2 est sou s toit ; le montage de la machine é!>t en cours 
d ' exécution. 

Un tm·bo-compre!>lleur Brow11-Bover i, de 20.000 mètres cubes! 
heure d 'air aspiré, a été mis en marche. 

Le t mbo-altcrnatem de 6.000 kwL. est install é : il reste à pro
c·éder à la mise en marche. 

A l' ate lier, diverses machines-out ils out ét.é mises en servi~e : 
une foreuse radiale, une meuleuse. une poinçonneu!lc-cisaille, uue 
affuteuse ' recti fi eusc, un tour- revolver, une foreuse sensit ive, une 
affut euse Sullivan pour fleurets de forage , uue mortaiseuse vert i
cale, une dégauchisseuse, une scie à ruban . une machine à scier les 
bois à mouvem en t alternat if. 

L'agrandissement du bâtimen t des bains-douches est commencé; 
les fond ation s so11 t terminées, les mms d 'élévation sont eu con
st,ruction. Ce hâ.timent doublera l' iustalhüio11 existan te et com
prendra des locaux pour de nom hrf'ux services a uxili ai res de la 
mine. 

Au canal. une gare d ' eau a été creusée le long de la berge; elle 
penw~l d'y loger 9 à 10 péniches de 300 tonnes. Les terrassements 
pour le raccordement, à grande section, du siégc à cet.te gare, sont 
commencés. 

I•~. - Cité ouvr ière . 

Des 150 logements en consLrnct ion , 60 son l en t iè remcn L te r
minés, 53 aut res sont crépis ; tous sont, sous to it. 

Une h ôtellerie ouvrière a ét·é cornitru ite et, mi se eu service ; deux 
autres sout sous 1,oit . 

-

) 
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Quatre logeme1Jts pour employés sont terminés ; hu it autres son t 

en constructiou. 
L ' installatiou dn cinéma est en voie d 'achèvement. L ' inaugu

rat ion se fer a d ans le courant de janvier . 

J1'011d . 

Surface 

F. - P ersonnel ouvrier. 

1759 
J 375 (dont 336 pour le service· électro-mécaniquo) ,, 

•> - Concession de Helchteren-Zolder. 

Si f>ge d<i Four! , ri Zufda. <' 11 cr eusement. 

(Houiller à 599w,45). 

A. - Fonçage des puits . 

PurTS n° 1. - L ' approfondissement de ce puits a été terminé 
it 825 mèt r es. le 11 octobre 1924. 

Les passes suivantes de char bon onL é té recoupées : 

Profondeur Puissance M. \ . Cendres 

795,63 0,3G 35,25 3,40 
806,96 1,30 35,70 2,15 

814,34 0,26 32,95 3, 10 

814,68 O,fi7 31 ,90 10,15 

L a coupe des t er rains rnncout rés ~1 cc puits correspond entière

ment avec celle du sondage n° 79. 
Au niveau de 798"' ,20, a été amorcée la chambre du niveau 

ol'extract.ion; à cette profondeur. le puits a été maçonné au dia
mètre <le 5m ,80, de façon à permett.re le placemen t des passerelles 

~ nécessair es à l 'encagement· et au décagement simul tané du per 
sounel aux quatre étages de la cage. 

On a enstiite exél'uLé la dernière passe de 802w,15 à 825 mètres. 
La revision du puits, commencée le 21 octobre, a ét~ terminée le 

23 décembre. Elle comportait surt0t1t les t r avaux sU1vants : 
1 o Intr oduire du cimen t derri ère tous les anneaux dn cuvelage, 

qu i en absorbaien t encore; 
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Cha rbonnages de He lchte ren et Zolder 
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2° Garni r tous les trous de cimentat ion des segments, de leurs 
bouchons avec rondelles de plomb et d 'a(',ier; 

3° Munir de rondelles de pl omb et d 'acier tons les boulons du 
, <: 11,·elage, p lacer les boulons manquants et r emplacer quelques 

bo11lons provisoires par des boulons définitifs; 
4" Parachever les picotages; 
5" i\laçonn er un mur de d eux briques au foud des bonveaux 

Nord et Sud à 71 7m,50 et bétonner un r ad ier de om , 20 sur tou te 
lc•11r longueur. 

Acwellemeut, . on est occupé lL raccorder à la tête du p u its, la 
gal~rie du ventilateur, déjlt établie juS<)lt '/t la salle des ven tilateurs. 

Depuis le commencemen t de la revision du puits, on 11'a plus 
fai t d'exhaure et on a suivi de temps 1t aut re l ' ascension du n iveau 
de3 eanx. La venue j ournaliè>re, qui était; de 140 mèt,res cubes le 
1 ~ novembre, est tombée i't 15,5 mètres cu bes, fin décembr e. 

Le 30 décembre, en vue de fac_i liter la déc011gélatio11, 011 a com
mencé à noyer le puits en y int roduisant de l'eau puisée '.lu soudage 
de reconnaissance 11° 79. 

P U ITS 11° 2. - Ce puits a été creusé <le 497 à 633111 ,50." Cc qui 
<·orrespond à un avancement de 0111,74 par jour calendair e. 

Le 28 novembre, on y a recoupé, à la profondeur de 599 mètres. 
le te rrain houiller, après 11111

, 70 de sable hcr vien. Le con tact avec 
)ps morts-terrains a eu lie11 à ln reconpe d'une couche de charbon 
dP 0 111, 50 d'épaisseur. 

Le cuvelage a été placé en <lescendaut jusqu 'à 6 15111 ,05. 
De 633m,50 (base du cu vC'lage) tL 6 15"',05, on fera uue passe en 

nibntant . Les trois trousses de base seroni cimentées (sans pico
t age), les anneaux seront bétonnés. L e raccord avec la passe précé
dente sera con st.i t ué par picotage fro11 t a l. 

La température à paroi esl". r estée sensiblemen t la même que le 
semestre précédent, soit -10°. Daus le terrain houiller, elle a 
changé assez brusquement.. Elle était 

à. 6 l 2'U,50, de -3°: 
à 6 J 3m,85, de- + a•; 
à 6 15m,oo, de + 10°; 
à 619m,oo, de + 16°. 

L es congélateurs n ' étaient. p lacés que jusq\1e vers 618 mètres. 
L e croq~is ci-annexé donne le diagrnmme de la marche du fon 

çage aux puits n° 1 et n° 2. 

. -

I 
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B. - Installations de surface. 

l11stallat io11'S de f onçage ries f'11 f repre11cur.~. - Rien i'L signaler . 
La Société de H elchtereu-Zolcler poursuit l'érection des instal 

lations défini tives. 

r:hmtf/e r ie. - L es deu x nouvelles cbaud iÇres, 11°• 9 rt 10, sont 
mon tées. JI rest.e ii en parachever les maçon neriP.s. 

Ohassi .~ ,; 111olettes . - L e châssis cl11 pui ts 11° 1 est en montage . 
Celui dn pui ts n° 2 est en -constr uction. 

< 'entrale ldecl"l·ique. - - Le bâtiment. est t·e rminé, on est occupé 
à la toitm e. 

ilfochin es. - L es fondations d u premier Lm ho-al!.ernaLeur de 
3 .000 kw . de puissance sont terminées. On mon te le pont -r oulant, 
afin d' en t rep rendr e de suite le moutage de la tu rbiue. 

Cen trale dë cornpression 1!.t rle.ç 11wch i11ex d'e . .- / ract i o11 : 

B ATTMENT : Cette const r uction de 120 x 25 mèt r es est presque 
terminée. Ou a a t tein t !e niveau de la pouLrP. des pon ts roulan ts. 

~J ACRJNES : L es fondations des t rois machines d 'ext.raction des 
puits n°• 1 el 2 son~ en cours d 'exécut ion . L es fondations du pre
mier compres:>eur de 500 ffP c;ont tel'lll inées. 

Galer il' du V entifa/ P111'. ----; L a liaison ent re le pui t.s 11° l et la 
salle des ve1,i;ilatem s est r~alj sée . Ce t ravail a ôté fait eu béton 
a rmé sur 15 mètres carrés d r. s1~ction , 

H éfrig émnt Hmnon . - U n réfrigérant de 3.000 mèt res cubes/ 
heu re a été également terminé. I l srrv ira 11.u refroidissement des 
t aux chau des de la conden5ation ries h tr bines de la cent rale é_lec
trique. 

Nnccorrle111rmt à la gare de Zoftl1r. - LP. matériel est à p ied 
d'œuvr e ; on va terminer les t er rassements, snspe11d us momen tané
ment. 

C. - Cité. 

Tl a. été construit 2 maisons d ' ingéinieurs, 16 d ' employés, 56 pour 
ouvrier s. 140 maisons ouvl'ières sou l en cours de construct ion. 

D. - Personnel. 

Sociét.! de Fonçage F ranco-Belge . 
Charbonnage de H elchte ren-Zolder 

286 
50 

\ 
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3. - Concession de HoÙthaelen. 

Quoique se t rouvant toujours dans la p r riode ries recher ches 
préalables à. ! ' ét.ablis~emen t d ' un siège d ' ex ploitat ion, la Sociét é 
cle H outhaelen a, <ni cou rs du semest re, dfoirlé. de faire const r uire 
1 re11Le hab ita t.ions onvri è-n' S. l ' u gr oupe de six maisons est déjii 
presque ter miné ;· les fond a.1 ions de rlcux groupes de q uat re m aisons 
rL de 'lu;itre ~ro11p,;s de· deux sont arhevées. 

11. - Concession de Winterslag. 

Sir.91: d e 1V i11ler!f/ci!J . 1i (J1'11 cl• , 1: 11 r>.rploital io11 . 

A. - Travaux du fond. 

n) Travaux de premier établissement. 

A u cours du semestr e, le p11ils 11° 2 a. été approfond i de 704 à 
740 mètres. L e système d u " cernent gun ,,, même avec cadres 
métalliques noyés dans le _çimen t , u 'a pas donné de r ésultats assez 
favorables pour qu ' on a it osé, comme on y avai t pensé, faire nsage 
de ce procédé pour le revêtement d t- l' avaleresse. 

U ne passe de 80 mètr es a 6t6 botonnée IL la façon ordinaire, de 
700 à 730 mèt res. L e béton h umecLé est déversé à, la recette de 
660 mètres dans des chargeurs, q u i amènen t le mélange derrièr e le 
coffrage, où il est r épar t i et. clamé sur tout le pom·tou r du pui ts. 

P our la même raison , ou a r enoncé au cimentage mécanique des 
parois des bouvea11x de longue durée. L e revêtemen t se dégr ade 
après quelq11es mois et ex ige d ' impor Lan tes r éfections. On s'rst 
donc vu for cé d ' adopter le système de sou tènemen t le plus coûteux , 
mais le plus efficace, consistan t clan~ l 'emploi , sur une section 
en tièrement circulaire, de voussoirs en béton de om,50 d 'épaisseur, 
avec interposition de planchettes en bois tendre de om,04. L es 
voussoirs son t confecLionnés à la su rface. } [algré le nombr eux 
per sonnel occupé, l a fabrication ne peut .suivre la demande, t an t 
sont nombreux les bonveaux oi1 de sérieuses r éfections sont deve-

nu es nécessair es. 

L e bétonnage de cieux sons-stat.ions anx étages de 600 Pt 

660 mètres est terminé. 



Érnges 

mè1res 

540 

600 
I 

600 

tiOO 

600 

600 

600 

6110 

660 

660 

660 

660 

tiüO 

660 

600 

660 -
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b) Travaux préparatoires. 

L'e tablea11 ci-après donne. le dét.ail des Lravaux préparatoires 
entrepr is, poursuivis ou terminés aux différenLs étages. 

... .,. 
' ü .... ., 

" <>I " .... ., r: °' "' .... ~ c::~--:-
DÉS•C.NATION DES TR~V.\UX ~lC-'! '.:! 

"' o; o:i ... Cllte. c~ 

c:: "' c:: ;... E E =.cc ::J~ 
0 ·- 0 • ., 

...J .:. -t: u ,,, ...J "O 

600 mètrea - Nord mètres mètres mè tres 

Bouveau Nord. Puits no 2 r,5 235 2Ç)O 

Bou veau montant vers l'étage de 5-10 m. GO 70 130 

Bouveau Levant -132 103 535 

600 mètres - Midi 

Retour d"air Midi . : 74(1 35 475 

Bou veau Sud-Est 132 88 220 

Bouveau Levan t 440 57 827 

Retour d'air vers puits no 2. 
' 

0 9!> 9:1 

1 660 mètres. - Nord 

Retour d'nir vers puits no 2. 85 78 163 

Retour d'air Nord-Est 92 23 115 

Reconnaissance Veine l3 Nord. 30 35 65 

Chassage en Veine no 12. 55 !16 151 

Bou veau Nord-Est 0 54 5-1 

660 mètres. Midi --
Bouveau Levant 15 1 152 303 

Bouvvau Levant de retour d'air 54 77 131 

Rou veau S1.1 d-Est . 
, 

25 119 . 144 

Bouveau Sud-Est de retour d'air 21 71 92 

c) E.ir::ploitations. . 
Par suit e d'un exode considérable de personnel , consécut if à 

une régularisation plutôt qu'à_ une diminution des salaires, et aussi 
par suite du ralentissement. de la clemande des produits de la 
mine, la production est tombée à 803.000 tonnes, contre 335.000 le 
semestre précédent. 1 

' ;; 
~ .... 

" ë ;; 
0 

terminé 

1 

' 
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Le système d'exploitat ion par longues tai lles groupées deux par 
deux avec amenée mécanique des matières de remblayage tout 
le long de la taille, a été appliqué dans la plupar t des chantiers 
des deux étages et donne déjà des résult ats appréci11bles. 

L 'exJ{aure total de la mine a été de 49.640 mètres cubes, ce qui 
correspond à la faible v.enue horaire de 9 mètres Qubes . 

B. - Installations de surface. 

.l~n vue de l ' installation d ' une machine d ' extraction électrique 
avec poulie Koepe, au puits n° 2, on a commencé la construction 
d'un nouveau bâtiment dont la charpente est achevée. 

En présence de l'économie réalisée sur la consommation de com
bustible, on a activement poursuivi la t ransformation des chau
dières pour l ' emploi du pulvérisé. Six chaudières ont été t rans
formées et sont alimentées par ce système; deux aut res son t en 
cours de t ransformation , 

L e montage de la nouvelle unité de 4.800-6 .000 kw. est com
mencé à la centrale de production d '6lect.ricité. Le condenseur est 
nn place. 

Au lavoir n° 2, l'installation de la partie mécanique. est à peu , 
près terminée. 

C. - Cité ouvrière. 

Le3 maçonneries de l'église sont. entièrement terminées. On y 
achève les pavemi>rit.s et enduits in té rieurs. La charpente de la t our 
est prête à être montée. 

Les écoles sont achevées; on termine les arra11gements intérieurs. 

.A. 1 'hôpit al, on a, les premiers jours d ' octobre, inauguré une 
clinique pourvue de tous les perfectionnements modernes . 

L e programme de l'aunée 1924 comport.ait la construction de 
182 maisons ouvrières, <lont 106 à construire par la Société de 
Winterslag et 76 par la Société des H abitations à Bon Marché. 
Ce programme est .en cours d'exécution . 

-
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D. - Personnel ouvrier . 

Au 30 juin Au :n décembre 
1924 1924 

Foncl 3.866 .3.656 

Surface: Service de l'exploitation 1.362 1.383 

I d. des ins~allatiôns 275 128 

Id. des constructions de 
la cité 450 ll2 

Totaux 6 .153 5.279 

5. - Concession des Liégeois en Campine. 

Siège d!IL Zwm·t.berg, à Gene!•, en con.ç f ruction. 

\_ (1Iouille1· à 560 mètres.) 

A. - Fonçage de puits . 

PUITS 11° 1. - On a poursuivi l 'équipement de ce puits en vue 
de l ' extractiou. Du guidage, il ne reste plus que les hui t files d<' 
rails à placer . Les échelles, les conduites d 'exhaure et d ' air com
primé ainsi que les câbles pour la force motrice et la signal isation 
sont complètement installés. · 

PUITS n° 2. - Le terrain houiller a eufin été atteint à ce pui ts, 
le 3 novembre, à la c?te de 556111,2 O. Le creusement avait attein t , 
au 31 décembre; la profondeur de 578"', 28. Tl se poursuit dans le 
terrain houiller avec revête.ment en maç01merie. La congélation 
est maintenue par une unité frigorifiq ue. Le cuvelage est entière
ment terminé et la t rousse de base a ét.é posée it la prnfondeur de 
578m,28. 

B. - Travaux préparatoires et de premier établissement. 
/ 

Pendant le semestre, on a pOlh-suivi le creusement du travers-
bancs Nord-Est, sur 127111,50, puis on a e ll'ectué 60 mètres de 
chassage E st dans la couche de om,90 d'onverturc ; la longueur de 
la galerie dans cette direction est. ainsi de 297111, 50. 

A l'Ouest, on a terminé la tenue rl ' eau commencér le semestre 
dernier ; celle-ci est constituée par 146 mètres de galerie formant 
un réser voir d 'environ 350 mèt.res cubes. U 11c galerie dr 1 OO mèLres 

I 

' 
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reliant le puits n° 1 à l' axe du puits n° 2 a ensuite été creusée dans 
le but de préparer un approfondissementsous ~tot. 

J .es deux pompes centrifuges de 1 OO mètres cubes sont montées ; 
elles doivent être actionnées par deux moteurs asynchrones t ri 
phasés it 2200 volts, 3000 tours, avec démarrage par auto-trans
f ormateur. 

L ' un de ces moteurs est stu· le point d ' êt re mis en marche . 
La venue d ' eau reste constante aux environs de 5 mètres cubes/ 

heure. 

C. - Installations de surface. 

La première m achine d 'ext.racLiou ~t vapeur se.ra mise eu service 
incessamment. 

Au bâtiment des recettes, on a terminé le montage du plancher 
à. 13 111 ,40 au-dessus du sol. . -

Un compresseur c01nprirÎ1a.nt 113 mètres cubes d ' ai r aspirés à la 
min 11te1 i"t une pression de 7 kgr ./cen t imètres car rés, commandé par 
1111 moteur électrique asynchrone synchronisé de 850 chevaux, sous 
2200 volts, est installé; il en est de même d ' un autre compresseur 
d ' air commandé par un moteur asynchrone de 210 chevaux, sous 
2200 volts, et comprimant à la pression de 7 kgr. /cen t imèt re carré, 
1~ 11 volume aspiré par minute, de 28,3 mètres cubes. L 1 adjonctio11 
de ces deux compresseurs à celui déjà existant de 250 chevaux 
por to la puissance de la cen trale d ' air comprimé à un total de 
1 ~OO chevaux , per)net tant de disposer d ' un volume de 180 mètres 
r·ubes d ' air comprimé par minute. . 

0 11 va procéder so1ls peu à l ' installation dn venLilaLeur Hatea11 
de 90 mèt res cubes destiné it l' aérage des travaux du fonù . 

Le~ quat,re chaudières Babcock et Wi lcox sont en service . 

Le bii.t.iment " lrivoir d r.s mineurs n, comprenant; bains-douches, 
lampisteries, magasins divers, bureaux de pointage,. etc., ~st sous 
!.oit et on a commencé l'aménagement intérieur. 

Une 1}art.ie de l 'estacade rel iant le bi\t iment des recett.es aux 
insLallati ons de t riage esL montée et. le montage du t riage pro\'i
soi re esL r n cours. 

Les fond ations du bâl.ime11 t. dest iJ1é à à briLet· la scierie et. Ir 
magasin de IJois sont Lerm inées ; on on va entreprendre le montage 
d e la eh a rp~nt c . 
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D. - Cité ouvrière. 

78 maisons sont en construction , ce qui por tera à. 257 le nombre 
des habitations constit uant l ' agglomér ation du ch arbonnage. 

L e programme de 1925 comporte la construction de 200 maisons 

nouvelles. 

V 

l~ . P ersonnel ouvrier. 

F ond. 
Surface . 

Total 

Au 30 juin Au 31 décembre 
1924 1924 

191 
400 

591 

171 
360 

531 

ô. - Concession André Dumont-sous-Asch. 

Siège de W a ter11chei, e11 construction. 

(Houiller à 506 mètres.) 

A. . Travaux du Fond. 
a) Puits 

P UITS n° 1.- Ce pu its a été approfondi entre 724m, 75 et 728m, 75 
et bétonné depuis 71 0m,75 jusqu' au fond . Le guidage de ce puits a 
été achevé ; deux cages à quatre paliers y ont été mises en service en 
vue de l 'exploitation de l'étage â e 700 mètr~s. 

PUlTB n° 2. - L ' approfondissement de ce puits,à sa section défi
nitive sous le niveau de 658 mètres n 'a pas ét é repris au cours du 
semestre écoulé. 

b) T ra.vaux préparatoires et premier établissement. 

Le tableau ci-après donne l'état d'avancement des divers 
t ravaux déjà. entamés au cours du semestre précédent. Le plan 
joint au précédent r apport n'a guère de modifications à. subir. 

1 
\ 

DÉS IGNATION 

Étage de 700 mMres 

Bouveau no 1 . 

Id. JlO 2. 

Td. no 3. 

Id. no 4 

l d. no 5. 

Id. no 6. 

IJ . 110 7. 

Td . no 8 . 

1 <l. no 9 . 

Id. no 10 Nord 

Id. no 10 Midi 

Id. nb li . 

Id no 12. 
Salle de pompe et de trans-

formateur. 

Burquin no l 

Id . no 3 . 
Tenue d'eau. : 
Bouveau no 16 . 

Id. no 15 

Étage 658 mètres 

Bouveau 110 1 
Id no 2 

Id . 110 3 

Id. no 4 

Id. n° 5 

Id. n° 6 

Id. n° 7 

Salle du treuil Hurquin no 1 

Id . id . no3 

Bouveau no 8 

~------------1-~-

Situation Situation 

au 30 juin au 31 déc. Observations 

1924 1924 
- -

mètres 1 mètres 

140,00 1 255,00 35 m. bétonnés 

78 ,05 
1 

78 ,05 bétonné sur 15 ni. 
- fi ni 

109 ,75 109,75 boisé - fini 

8 ,65 8 ,65 boisé - fin i 

54 ,00 94, 80 boisé - fini 

167,0U _ 293 .00 boisè - fini 

l.J0,50 232,00 boisé 

108.30 108 ,30 boisé - fi ni 

83 ,00 189,00 boisé 

.J I ,ClO 41 ,00 boisé - fini 

63,50 195,00 boisé 

-18 ,00 131,25 boisé - ·fini 

9, 00 46,00 boisé 

6, 00 86,62 bétonnée sur 65 m~ 

l i 50, 10 

1 

50, 10 boisé - fin i 

- 33,00 boisé 
11 - 52,00 bétonné sur 42 m. 

- i.:a,oo boisé 

- ·fü ,00 

23,30 - boisé 

2-1 , 50 1 
1 - boisé 

102, 50 234,00 boisé 

87 ,50 186,00 boigé 

113,00 - boisé 

96 ,50 194, 00 boisé 

40,00 - boisé 

4,00 - boisé 

- -
- - boisé - fin i 

' 
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c) Exploitation. 

Le chassage Est daus la couche de 1 "',05 pat· l'ét,agc de 658 111. 

a été poursuivi sur 60 mètres, cc tjtti porte la distance totale du 
puits n° 2 au front, à 321 mètres. 

La taille chassante de 60 mètres de fron t, achevée dans cette 
couche, a fourni_ pendant le semestre une production de 13,600 t. 

L'extraction s'est faite par le puits 11° 2 par cages à deux paliers, 
guidées à l 'aide de câbles. 

B. - Installations de surface. 

Au puits d'extraction, on a terminé la maçonnerie du bfttiment 
de recette et l ' on a installé la première machine d'cxtrnction. 

U uc installation provisoire pour le lavage des charbons esl · 0 11 

construction. 

Au puits d'aérage, on a achevé la construction d ' un sas à ai1· cl
mis en service le ventilateur Rateau dout la turbine a 3m ,40 <le ' 
di a mètre. 

Dans· le grand bâtiment des installations ouvriores, bureaux et 
magasins, on a poursuivi les aménagements intérieurs et éLabl i des 
lampisteries pour lampes à benzine et !lampes électriques ; 0 11 a 
également installé des douches, des armoi res-vestiaires, la èlistri
butiou d 'eau fraiche et d 'qau chaude et le chauffage. 

· Les passerelles reliaut les de;_;-x puits aux installations ouvrières 
sont en voie <l 'achèvement. 

A la centrale électrique, on · a monl,é la partie mécanique d ' un 
t.urbo-compres~eur de 15,000 mètres c11bcs ; un turbo-alternateur 
de 7,200 Kw. y est eu mont age. On poursui t la const ruction des 
citernes et canalisations diverses nécessaires au fonction ncment de 
c<'S nouvelles unités. 

Le lavoir .à.gravie~·_a traité 8,700 mè!.res cubes de gravier brut 
ayant fourm 8,200 mctres cubes dt> gravier lavé. 

A l' usine à ~t:iques, 2,000,000 de briques out. été fabriqués ' et; 
2,500 ,000 ont et c enfournées. 

• 

\ 
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C. - Cité ouvrière. 

Les 85 nouvelles maisons ouvrières, après avoir été parachevées, 
ou t été occupées au cours du semesLre; les écoles sont ut ilisée; 
depuis le 15 septemb1·0 et les hôtelleries mises en service-: 

Le nombre de maisons cl?nt les fondations out été entreprises a 
6té porté à 126. 

' 
IJ. - P ersonnel ouvrier . 

Au 30 juin Au 31 décembre 
' 1924 1924 

Pond (y cum pris les ou vricrê de 
l ' extrad ion) 238 413 

Snrfacr 620 931 

Total 858 1,344. 

7 . . - Concession Sainte-Barbe et Guillaume Lambert. 

(Société .A nonymc des Charbonnages Limbourg-Meuse) 

Siège rl' A'.'l·~ï!t-11 , Scii11t.e-1Jcirb<J en exploitatio11. 

A. - Travaux du F ond. · 

a) Puits . 

L'approfondissement du p11it.s 11° 2 a ét,0 pours11ivi euLre 792'", 50 
ut 8 15 mètres. A 803 mètres a 6té insLallée l'armat ure ruétalliquc 
d'une plate-cuve pour la protection d ' un fu !,ur réapprofondis
scmeut. 

Des planchers de \,ravail et de sécurité ayant ensuite été établis 
à. 730 mè~res, on a commencé. à. ce niveau, le creusement d ' une 
galerie vers le puits n° 1 en vue de l 'approfondissement de cc 
dernier jusqu'à 815 mètres. Ce t ravail avait, au 31 décembre, 
atteint la longueur de 48 mè!,res. 

Au puits n° 2, on prépare Io creusement des r ecettes au futur 

étage de 777 mètres. 

' ' 

, 

\ 
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b) Travaux prépara toires. 

Ces travaux son t résumés dans le tableau ci-après : 

Désigna tion des Travanx 

; 

Veine no 15, â 600 mètres. 

Chassage Couchant 310,00 

Bouveau Costre~fil:, veine no 16 
à 600 mètres . 73,00 

Veine nn 15, à 620 mètres. 

Montage Couchant 25,00 

Jer Rouveau Sud à 600 mètres 379,80 

2 mc Bouvcau Sud à 600 mèt res. 233,50 

V ci ne 11" ! 2, à .'.700 mètres. 

I er Chassage Couchant 
/ 

1er Chassage Levam. 

Bou•·cau ' 'ers la veine 110 ll, 
â 630 mèties. 

Veine no 18, à 600 mc!tres. 

1•r Chassage Couchant . 

Veine no 20, à 600 mètres. 

1 or Chassage Couchant . 

Vei ne no 25, à 600 mètres. 

3m3 Chassage Couchant. 

13ouveau Costresse par la veine 
no 23, à 700 mètres. 

Veine nn 15, à 700 mètres. 

Chassage Couchant 

2me Bouveau Sud. à 700 mètres .. 

7 

372.00 

384 ,00 

447,00 

199 ,00 

71,00 

5:?8 ,50 

475,00 

1 

îl,00 381,00 

114. 50 241. ;,o 

50,00 75,00 

96, 70 476,f..0 

s-t,oo 317,r..o 

372,00 

5,00 369,00 

50,50 50,50 

1 ,OO 448,00 

55,00 254,00 

133,00 

33,40 

131 ,50 

110.00 

20<1,00 

561, 90 

606,50 

110,00 

Obserrntions 

Recon naissaucc. 

En remplacement de la 
' 'oie de nivcnu devenue 
impraticah le 

Vers le ChassPgc à 600 m. 

Vers la veine no 12 . 

Id. id. 

Arrêté . - Rcconnai~sancc. 

Id. id. 

t\ mi-tranche. 

On traverse la faille Ouest 
en claveaux. 

Ar rëté. 

On traverse la faille du 
puit~. 

Compté à partir de la 
vei ne no 12. 

l 
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c) Exploitation 

L a production d u semestre, qtù a atteint 77,300 tonnes, n 'a 
guère progressé par suit e d 'une grève des ouvriers du fond, qui a 
a rrêté l 'exploitation du 5 juillet au 16 aofi t. La production 
continue' à se faire principalement dans la couche n° 12, laquelle 
donne à elle seule 400 tonnes par jour a,;ec 5 "tailles chassantes et 
2 tai lles montantes. L e reste est produ it dans 1 taiJle de la couche 
11° 16 L evant, 1 taille chassan te et 1 tai lle montan te dans la couche 
11° 15, 1 taille chassante dans la êouche 11° 18 et 1 taille chassante 
dans la couche n° 25. 

Il fau t y ajouter le produit des t ravaux de reconnaissance. 

La venue d'eau a atteiuL 300 mèt.res cubes par jour.· Une seconde 
pompe centr ifuge Sulzer , ident.iq ue à la pre.mière, a ét6 installée 
à l'étage de 700 mèt.res. 

B. - Installations de surface. 

L 'application du chauffage a~1 charbon pulvér{sé, au second 
massif des chandières, est réalisé depuis le mois de décembre. 

Le nouveau compresseur Ingersoll est. en service. 

Les fondations des bâtiments pour un triage définitif sont 
terminées. Quatre kilomètres de voies fer rées ont été établis pour 
desservir cet te installation. 

A l ' exploitation du gravier, il a été produit 1,200 tonnes de 
graviers diver s. 

3,200.000 briques ont ét6 fabr iqt~ées au cours de la campagne. 

C. - Cité ouvrière. 

La cit-é comprend actuellement 374 maisons habitées, 

On est occupé à la construction de 124 nouvelles maisons et l 'on 
a terminé celle des deux hôteller ies pour 50 ouvr iers célibataires, 

ainsi que celle de l'école pour filles. 

Dans la par tie de la cité construite depuis 1920, on exécute le 

réseau des routes. · 

6 -, 
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D. -- Personnel ouvrier . 

. \ u 30 jui n Au 31 déce mbre 
192.J 1924 

Fond : Soc. L im bourg-Meuse 766 707 
Soc. F.3raky 39 50 

Surfltce : Soc. Limbourg-Meuse '150 498 
Soc. F oraky 84 35 
E nLreprises d iverses . 197 168 
Briqueter ie 32 40 , 

Totau x. ] ,568 1,498 

li f. - Abatage et tr ansp ort m écanique du charbon . 

L a situation ue s'est pas modi fiée au cou rs de J'a1111éc ou cc qui 
concerne l 'em ploi des engins mérani<Jt{es pour l 'abatage et le trans
por t du cha r bon . 

L e mar teau-pic est le seul instrument uti lisé pour facilit.cr 
l 'abatagc. 

Aux Char bonnages de 'Vinte'rslag, l a propor t ion de ch arbon 
abattu à l'aide de cet engin est des trois quar ts de la prod ucLim1. 
Les cha rbonnai;es de Beeringen et de Lim bo11rg-Meu se renseignent 
que t.ou tc !mir prod uction est obtenue pa r ce moyeu. On a cepcn
tla ut rerna rqué qu<" dans certain s cb ant.iers le pic à main restait, 
ut ilisé concurremment a \rec le pic à a ir com primé et que ce d ernie r 
étai t souvent. réservé à l 'abatage d an s les coins des tailles. 

Pour le transport dans les t ailles, le succès obtenu par le système 
i\léco dans la g rande couch e de Beer ingen , a fa it qu e d'aut res 

charbonna~es se ~0111t , co~rn~e Wiuterslag, em pressés de l 'adopter 
dans les tailles <]Ut s y prctaient. Limboura-Meuse se . · . o p1 oposc a ussi 
de, remplacer une. partie des couloirs oscillants par la toile sans fin 
1Icco. On peut dire que toute la prod uct ion régulière de cos t.rois 
charbounages se transporte mécaniq uement dans les t ·11 • a i es. 

A ux ~harb:1n nagcs. de Beeriugen on a commencé à utiliser los 
loco1.11ot:ves ." benzine pour _ le transpor t. d ans les galer ies. Les 
treu ils clcct n ques reste.nt. le seul moyen employé à W iu tersl ag. 
A t'. x ch a rbon nages de L im bo11rg-l\Ie11sr, des ch evaux ont 6té in tro
duits. en attendant les locomoti ves. 

. 1 
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ANNEXE 

SON DAGE N° 91 (H ou thaelen- Meulenberg) 

(Co ucession de Houthaele n) (,, 

Lo ng itude : + 7 1,920 mè t r·cs I~. - La ti t ude: + 09,980 N. 

Cole dP. l'orifice : 73"', 20 . 

Commencé le 23 décem bre L92a, ari·ëté dé fiu it ivemcnl le i 7 mars 
192/i. 

Forage exécu té â la cu iller â sec de 0 â L2601 ,50 ; puis à e ul'age 
conliu u par co urant d'eau: au tré pan de 276 x 312 millimè tres 
de 126m,50 â 130 mètres ; a u tré pan de 182 millimètres de i 30 à 
138 mètres; a u dou ble earolti et· de 182 · millimè tres de i 33 à 
n4 métres; â la couron ne d'acic1· de 234 mètres â 243"',50 ; a u 
doubl e ca1·otlie r de 2l13m.5Q â 253m,57 ; à la couron ue d'acie1· de 

25'.~"',57 à 259"', 10 ; a u dou ble ca1·ottie r de 259m,rn à 388"',45; au 
t1·épa11 de 150 millimètres de :188"',!15 à 388m,60; au do uble carottie1· 
de 155 mi llimètres de 388'",60 à 3\:11 111 ,60; a u trépan de 39101 ,60 à 
392 mè t i·es ; a u double carollie r de 392 à 3\J8 mètres; a u trépan de 
398 mèt res à 417111 ,05 :. a u double ca1·o ttier de 4 17m.65 à 4 1701 ,95; 
au tré pan de 417111 ,95 à 43!i111 ,20; a u double carott ier de 434ru.20 à 
4~~4 111 ,50 ; a u trépa n de434"',50 à 456 mètres ; au double ca rottier de 
456 mètres à 59 7111 ,65; à la cou ronne diamantée de "182 m illimètre:; 
de 597 111 ,65 à 600 111 ,50; de 130 m illimè tres de 600m,50 à 830m,44; 
de 111 mill imè tl'Cs de 8;30m",44 à U26m,14; de 92 mi ll imè tres de 

U26"'. 14 à U56m ,25, fiu du sondage. 

I<:ut1·ep1·ene lJl' du sondage : Suc. anunyme Fo1·aky, de B r uxelles. 

~~cha n tillons 1·ecueillis pat· IH soade u 1·. 

Descri plions et déterrui na tions 1 ithologiq ucs et paléontolog iques 

pa 1· M. X . STAINIER. 

Analyses des e ha;•bons par l'Jmtitut Meur ice, de B ruxelles. 

Lel prem ier oombre se rap pol'le a l' échantillon brut ; le second à 
l'écha ntil lon dé:;ch ist ifié à la liqueur dense e t dégraiss_é a l'éther. 
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AGE 

Tertiaire · 

Miocene 

Bolderien ? 

Mi'ocëne 
infè1 ·ieui· 

Olig ocène 

Chattien 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NA TURE DES TERRAI NS 
Epais~cur P rofondeur 

Sable u n peu arg ileux , cohé
rent par places . 

Sable demi-fin, verdâlre, mi
cacé . . 

Sable fin, jaune orangé 
Sa ble jaune verdâtre, micacé , 

assez fi n . Vers le bas, plus 
pâle. A 21 mètres, couche 
de sable r ude, altéré, jau
nâtre dans laque lle on a 
t ro uvé, à 22 mè tres de pr o
fonqeur, dans un puits 
d'alimentation situé à côté 
du sondage, des concrétions 
de. grès fr iable fossilifère 
(faune marine) . 

Sable j aune, fin , devenant 
bru nât re vers le bas 

Sable violacé, ligniteux , u n 
peu argileu x par places, 
parfois très fin , à gra odes 
paillettes de mica. A 41 m. , 
pe tite couche de cailloux de 
silex noir et de g rès noir, 
ligni teux, g raveleu x 

Sable très argileux, noir ve1·
dâtre , sale, marbré de g r is, 
avec cailloutis de silex noi r · 
et de concrétions phospha
tées r oulées. Dents de pois
sons r oulées. Une dent rou 
lée de mammifère . 

' Sable un peu graveleux jus
qu'à 81 mètres a vec des 
bancs u a peu altér és, bru 
nis, argileux par places, A 
97 mèt res, banc fossilifère : 

mètres at,leinte 

/ 
6,00 

4,00 
2,00 

ii,00 

6,00 

50,00 

1,00 

6,00 

10,00 
12,00 

23,00 

29,00 

ï9,00 

80,00 
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AGE 

Challien 

Rupelien 
supfrieitr (R2) 

NAT U RE DES TERRAINS 
Epaisseur 

mètres 

Ost1·ea callif era , C.1Jp1•ina 
sp. , Ca1·dùmi cingulatitm. 
Fossi les phospha tisés. Pec
ten. Devien t plus argi leux 
à partir de 96 mètres 

Sable arg ileux, g r is foncé 
sa le, m icacé, avec un ban c 
des mêmes fossiles à 1 OO m. 

Ce sable passe insensiblemen t 
à u ne argi le de pl us en pl us 
pu re et de plus en pl us 
cla ire 

Arg ile . 
(Pas d'échanti llon. F orage au 

trépan .) 
Argile sableuse, verdâtre , 

sale, avec amas d'a rgile 
g risâtre. Débris de For ami
nifères 

Sable arg ileux , g r is ve1'dâ tre, 
sale , avec, de tem ps en 
temps , amas d'arg ile grise . 
Par places , sable assez meu
ble, fin , marbré de g ris 
clai r . A 136m,50, sable plus 
foncé avec des taches blan 
ches qu i son t des foss iles très 
altérés. A parti r de 140 m . , 
r oche plus argileuse, avec 
des vermiculat ions sableu
ses plus clai res e tdes enduits 
d'arg ile t rés foncée. Roche 
plus çonsistante, encor e sa~ 
bleuse. A 152 mètres, r oche 
plus a rgileuse avec plages 
d'argile brunâtre. Nom 
breux poin ts blancs (Fora
mi nilè res a ltérés) . Ensuite 

18,00 

11 ,00 

19,00 
5,00 

0,15 

14.1 

Profondeur 
atteinte 

98,00 

109,00 

128,00 
133,00 

133,15 

' 
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AGE 

Rupelien 
mpe'n'eur (R,J 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUÈ. 

Epaisseur 
NAT URE DES TERRA INS mètres 

encore assises sa bleusesavec 
nombreux fossilei:: a ltérés, 
en forme de tnbnlalioni:: . A 
151 mètres, roche pl us fer
me, pl us fon cée. plus argi 
le use. Puis r oches sableu 
ses. [Assez bi en de pertes 

de carottes jusqu'à 158111,50] 25,85 
Argile sableuse brnn sa le, un 

peu feuilletée, avec plages 
d'argile fon cée, verd âtre. 
Roche très feuilletée , g ri -
sâtre, à joints t r.ès plans 0.80 

Arg ile compacte, brun noirà 
tre, sale, avecjoints un peu 
sableux . Fin es tubul ations 
blanchâtres et Foramin i
fères altérés , Spicules . 

R oche de pl ns en pl us fen i 1-
letc;e, sonore à l'rtat ;;ec . 
Pa~ places, lits compacts i1 
cassu1·e' conchoïdale, coqu il
ies , odeur de pétrole. Vers 
161m,M, débris dé N1tcu la. 
Roche se poli ssan t dans la 
coupure, plus c la ire à '162 
mètres et encol'e pl us feu i 1-
letée; grain excessivemen t 
fin et homogène. Spicules 
blancs . Roche cal careu ~e . 
Nom breu sesNucu /aaplaties 2 ,90 

Assez brusquement, a rgi le sa
bleuse verd ât re a \'ec petite 
amas de sable g ris \'e rd â lre . 
Tubulations . A J()4'n,50 , ar

g ile feu i lletée, g rise, avec 

tubulations branch ues rem
plies d'argi le sableuse. Nom -

Profondeur 
atteinte 

159,00 

159,60 

162,50 

I 

1 

• 

w 
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:\GE 

Rupehen 
mpe'n'eni·( R2) 

' I 

, Rup.ii<n 1 
in(dd•u,.(R ,) l 

Epaisseur 
NAT URE DES TERRA I NS 1 mètres 

hre uses écai lles de pois
sons Pl r : illettes de mica. A 
pa rtir de '166 mètres, argi le 
pin;; fine, moins ~ah l eu sc , 

plus compacte 8 ,50 
Arg ile fine, hrun <itre , cassu re 

conchoïdale, foncér, .a lte r
nant avec dei:: lits durs , 
feuilletés, remplis de coquil 
les. Tubul ations : écailles d<' 

poissons . 1.50 
Argile g r ossière , un peu fe uil 

letée, ne se pol issant pas 
dans la coupure , avec petits 
lits de sable pyriteu x. Ecail
les de poissons. Algues, Fora
minifères bien conservé!> . 
Leda Desltayest'ana. A 173 
mèt res, roche pi ns sableuse, 
g risâtre . O ,~O 

Argile plus grossière a u som
met, plus fi ne à la base , cl 
à cassu re conchoïdale avec 
nids pyrj teux . Encom· 
l!Uelques inte1·ca la tions de 
lits plus sableux . Pui,; 
arg ile alternant avec arg ile 
g renue. Alg ues foncées '11 / 15 

Argile brune à cassure con-
choïdale avec g ros Septaria 
(Forage a u t ré pan) . 0,25 

Arg ile sa bleuse a$scz gro~-

sière. Septa1•ia . 1 ,70 
A1>sez brusq uement, sable a1· 

g ile ux , un peu cohérent. 
verdât1·e,sa le,a vec débris de 
fossiles : Nucnla, Can li ta. A 
194 m. ,sa hie assez cohè,ren t . 

fossilifère (Gastéropodes). 

143 

Profondeur 
atteinte 

17 1,00 

172.50 

173,~0 

'1 84,75 

185.00 

186 ,70 
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AGE 

Rupelien 
infè?·ieur (R1) 

Tong1·ien 

~NNALÉs DES MINEs DE BELGIQUE 

Epaisseur Profondeur 
NATURE DES TERRAI NS mètres atteinte 

Lits argileux alternant avec 
des lits sableux pl us pâles . 
micacés. A 195 m., sable fin 
pâle. A i95m,20, banc durci 
foncé. Sable deve nant plus 
fin, plus clair, (assez bien 
de pertes de carottes). Pui s 
sable plus foncP.,un peu plus 
argi leux. A la base, couche 
de sable graveleux, gris 
avec grains de riz (quartz) 
et cailloux plats de s ilex 
noirs, et un m or ceau de bois 
flotté . 

Sable gris fin, un peu cohé
rent, avec tubu lation s pyri
teuses · de la grosseur du 
doigt, vermiculati on s g la u
conieuses. Par places, sable 
très meuble, plus cla ir.Vers 
le bas, sable pointillé de 
g la uconie et micacé. 

Sable. argileux, g ris brun, mi
cacé, avec grandes tubula
tions remplies de sable g la u
conieux. Nids d'arg ile noir 
brun. P~is sable plu s mi
cacé, plus me uble, plus gris; 
ensuite cohérent, avec amas 
gris cendré , durcis et' lits 
minces d'argile grisâtre. A 
210m,20,amas d'argile g lau
conieusP, brun verdâtre, An 

dessous, sable assez meuble, 
d'abord clair , puis foncé et 

cohérent.A 2f 7m,40,1it d'ar
gile brunâ tre , avec 1 i ts vert 

malachite.Au dessous, sable 

12 ,55 199,25 

6,95 206,20 

l ==---; < .... -
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AGE 

Eocène 

Landenien 
infèl"iem· (L 1) 

NATURE DES TERRA I NS 
Epaisseur Profondeur 

très g lauconieux foncé . A 
22om,25, à 224 m . , mêmes 
lits d 'argile de om,25. Au 
dessous, sable t rès meuble, 
très g lauconifère pat: places; 
puis plus fin, plus argile ux. 
A 227111 ,35, encor e li t d'ar
gil ~ , puis sable très foncé 
argileux. 

Sable fin vert cla ir, meublP, 
un pr.u argileux . A 236 m .. 
plus gris, plus fin, très meu
ble ; puis sable g r is et ~able 
vert en a lternances. A 
239"' ,fiO , sab le un peu cohé -
1·ent.avec traces de foss iles . 
A 241 m ., sabl~ zonaire 

Grès g ris clair , non calcareux, 

avec une diaclase re mplie 
tle sable vert micacé . . 

N. B. - La limite du 'fon
grien et du Landén ien es t 
e n l'absence <le graviet• très 
peu marquée e t incertaine. 

Sable g ris wicacé, a vec inter
cala ti ons cohérentes, feuill e
tées, avec gouttes de plu ie. 
A 246 m., sable agg loméré 
en un grès tendre, fe uilleté, 
à joints m icacés verdâ tres. 
Vers le bas , sable durci à 
écai lles de poissons. A la ba

se, û"' ,50 de sable flo 
Sable un peu arg ileux, gris 

verdâ~re, à textu re zonaire. 
Lame lles de mica. Puis ~a bl e 
g ris cl air, meuble 

mètres atteinie 

24,80 231,00 

H,00 242 ,00 

1,50 243 ,50 

(),20 

l , i O 249,80 

__ JL____;;o,;;;;;; _____________ _ 
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AGE 

Landenien 
inférieur (L1) 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE: 

Epaisseur Profondeur 
NAT URE DES T ERRA l NS mètres atteinte 

Grès tendre, sableux , g r is 
clair. Traces de foss iles. 
Plus bas, durci . Diaclases . 

Sable gris blanc, très fin , par 
pla ces un peu aggloméré 
avec bancs durci.s, marbrés 
<le g ris foncè. A 257 mètres, 
à 262 mè tre-s, encore des 
lits de om,10 e t de om,20 de 

sa ble fin dans des bancs de 
g rès d urs, très rudes, à 

aspect de gaize ou pl us ten
dres c9mme précédemment. 
Vers 263 mètres , quelques 
bancs sableux . Vers 265 m., 
t ubu lations sableuses da ns 
le grès . 

Grès a rg ileux , très tendre , 
blanc g r isàt re, marbré de 
foncé . 'l'exture u n peu nodu
leuse. T ra ces d' a lgues . A 
266 mètres, r oche tr ès 
t endre. A par ti r de 267 m . ,' 
plus fon cée glau c0nifère 

Grès tendre bea ucou p moins 
argileux, gris , marbré de 
taches et de tu bulations• 
plus foncées. Diaclases ver
ticales. A partir de 271"' ,50, 
dans les joints , endu its d'a r 
g ile grise à aspect schist eux : 
R oche insensiblement plus 
fi ne, d 'u n g r is plu s u ni
for me. A 273 mètres , de 
n ouvea u des ba ncs à aspect 
de g aize noire avec !aches 
vertes. P as de calcai re. 
Ecailles de poissons. Au 

1,20 

14,50 

2,50 

251,00 

, 

265,50 

... 

268,00 

l 

,, 

• 
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AGE 

L andenien 
infèrieu7' (L1) 

NAT URE DES TERRAINS 

dessoqs, roche plus sa bleuse, 
g rise, marbrée . 

Dans la roche précédente, 
in tercalatio1!s de plus e n 
plus nom br e uses de lits 
~chistoïdes, noi r gri~àtre, 

se pol issan t cl an s la co u
pure. à cassu re co ll choïdale, 
qui fi n issen t par domine r. 
Grandes t abulations rem 
plies de matière g lauco
n ieuse 

Gr ès argileux, g r is noirâtre, 
a vec tuhu lations g laucon i
fères, marbré de g r is clair . 
Diaclase ver ticale. Pa r pla
ces, r oche très foi1Cée , se 
débitan t e n paral léli pi pèdes. 
Vers le bas, roche pl us 
a rg ileuse, plus cla ire . 

Argile sch istoïde, n oir gris, à 
cassu re conch oïdale, a vec 
inte rcalati ons le n ticu laires 
d'argi leschisto·1de, sableuse, 
g rise. qui fin issen t pa r 
dominer . A.I g ues, Foramin i
fères . Lamelles de mica. Ver
m icula lions b lan chàt r es. 
Roche plus clai re , p lus ho
mogène . 

Arg ile g r isclai r ,finement gre
n ue, à mar brures blaochà
tres, F oramin ifères . Roche 
compacte, non calcaire.Tl'a
ces d 'al gues. Ensu ite roohe 
pl us fine. Gy1·olithes Deioal
quei . Puis roche plus g ros
! ière, avec nodules de py rite. 

I 

Epaisseur Profondeu r 
mètres ntteinte 

5,50 273,50 

1,00 274,50 

0,75 275,25 

0,50 275,75 
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AGE 

Landenien 
ùiffriew· ( L 1) 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

• Epaisseur 
NATURE DES TERRAINS mètres 

Parties durcies. Débris de 
fossiles : pinces de crabes . 
Ecailles et ossements de 
poissons. A 278m,60, bancs 
durs se débitaQt en pla
quettes. Nombreux Nodô-
saria à 279 mètres . 3,50 

Marne d'un gris foncé, mar
brée de g ris clair, un peu 
zonai re par places. Fora
minifères. Roche rude a u 
toucher . n. 75 

Argile grossière, compacte. 
"g rise, marbrée de blan
châtre. Nombreux débris 
de fossiles. Dentaliwn. 
Crustacés. Tubulations gri · 
sâtres par places. Pyri te . 
Diaclases verticales . 8,00 

Argile sçhisloïde à cassure 
conchoïdale, gris tendre, se 
polissant dans la coupure. 
Amas de matière plus g ros
sière. Un Septat·ia de t<> inte 
claire à 293m,25, 1,75 

Marne grise, grossière, très 
argileuse, avec petites con
crétions pyriteuses, a lter

nant avec des bancs à cassure 
conchoïdale . Seplaria. Al
g ues, fossiles. Tu bulations 
blanchâtres branchues . :~,25 

Argile schistoïde, noir un peu 
verdâtre , se polissant dans 
la coupure. Nombreux dr

bris végéta ux colorés en 

pourpre. Petits débris de 
fossi lf>s. Foraminifères. In-

\ 

Profondettr 
atteinte 

279,25 

285,00 

293,00 

294,75 

298,00 î 
l 
i 
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AGE 

Landem·en 
infffrieui· (L1) 

H ee1·sien 
(Hs) 

NATURE DES TERRAlNS 
Epaisseur 

mètres 

lercalations plu s feu illetées, 
plus \·erdàt1·es . Nodules de 
pyrite . . Septm·ia bistré. 
Ecail les de pyrite. Très lon gs 
filaments ronds de pyrite 
brillante. A 3i0m,50, lits 
grisâtres renfermant une 
infinilé de spicules blancs . 

Assez brusquement, marne 
blan che avec de nombreuses 
algues pyriti sécs (pyrite 
amorphe) 

Marne plus g rise, plus impure 
avec végétaux py ritisés. A 
319 m., un lit de om,25 de 
JDarne très blanche. Petits 
morceaux de fusain à 320m. 
A 322m,50, banc de marne 
plus blanche e t très d u re 

Marne très pure, très dure. ; 
diaclases . 

Marne très g rise i'1•iab le . Mar
bru res blanches. Pyrite. 

Marne g rise compacte, avec 
intercalat ion bl'Usque d' u ne 
marne pl us c la ire, mai s gre
nue, avec végétaux py riti 
sé~ . Ver s le bas, ve rmicu
lations blanchâtres . 

Marne blanche , assez fragile . 
C;ljpi·ina Mo1Ti si. A la base, 
sur om,25, de plus en plus 
g rise eta rec tu bu\ ures pyri

te uses 
Sable noir verdâtre, glaucon i

fère. Au sommet , cou che de 
marnealtérée en a r gile avec 
mélange de sable ve1:t 

13,80 

i,70 

10,00 

0,50 

0,50 

4 ,20 

i ,00 

5,50 

149 

Profondeur 
atteinte 

311 ,80 

313 ,50 

323,50 

324,00 

324 ,50 

328,70 

329,70 

335,20 
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AGE 

Montien 
supél'ieu1· 

(Mn2) 

Secondaire 

Crétacé 

Maest1·ichtien 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NATURE DES TEHRAINS 
Epaisseur Profondeur 

Argile plastique, noir 1·erd âtre, 
avec, au sommet. nids de 

- sable excessivement fin d'un 
vert plus clair. A la base, 
une couche d'argile noire, 
ligoiteuse, pénétrant dans 
les anfractuosités du Tuffeau 

Calcaire friable, g rossier, de 
couleur crême ou un peu 
bleuâtre dans les parties pl us 
dures. Au sommet, joints et 
infiltrations d'argile ligni
teuse se - poursuivant très 
bas. Nombreux joints tapis
sés d'un enduit blanc parais
sant être un dépôt ch imique 
de calcaire. Ces joints sont 
luisants et un peu ondulés. 
La roche,a par places, l'aspect 
remanié. Vers le bas, roche 
de plus en plus pure; les 
intercalations argile uses dis
paraissent pept à petit.Très 
petits fossiles bivalves. A 
partir de 33gm.20. sans in
te1·calations argileuses.mais 
avec des fossiles. Gastéropo
des paraissant en place. 
Roche brunâtre sale. Bancs 
de vrai tuffeau. Bryozoaires 
à 340 mètres ; baguettes de 
Cida1•is à 320m, 20 , très 
abondantes plus bas ; à 
a4om,30, ' derniers enduits 
ligniteux. 

N. -B. L'âge de ces dépôts 
est incertain. Peut-être y a
t-il là du Montien inférieur 

mètres atteinte 

1,50 336,îO 

/ 

.1 

' r 

LE BASSIN HOUILLER DU NORD DE LA BELGIQUE 151 

AGE N ATURE DES TERRAINS 

ot du i\Iaestrichtien.L'étude 
de la faune parviendra,peut 
être,à le d irf!.Dans ce cas, la 
limite, presque indistincte, 
passerait vers une profon
deur de 33901,50. Peut-être 
les caractères spéciaux de ce 
qui existe au-dessus de ce 
niveau sont-i ls dus à des 
remaniements ou aux infil
trations du Mootien supé
rieur. 

Tuffeau grenu friable. un peu 
brunâtre. l:fai;uettes d'our
sin. A 343m, 10, roche bien 
cohérente, fossilifère.Pecten 

Tuffeau typique, semi-cohé
rent , couleur café au lait, 
très pm'. Roche surtout for-

Maestrichtien mée de fossiles triturés . Ba· 
guettes d'oursin'S.A~47m ,50, 
tutt'eau très grossier, fossi li 
fère 

Banc durci, crista ll in, avec 
moules de fossi les. Un cône 
de con ifère 

Tuffeau comme à la profondeur 
de 357m,75, mais plus gris . 
Ost1·ea vesic1ûa1·is . Baguet
tes d'oµrsin. Bancs cohé
rents. A 358w,60, banc pétri 
d'Ost1·ea vesicttlaris. A 
35gm,25 , autre lumachelle 
d'Ost1·ea. Un oursin avec ses 
baguettes 

Banc de calcaire blanc exces
sivemen t dur. Cône de coni
fère 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte 

5 .30 342,00 

' 

3,00 345,00 

12,75 357,75 

0,15 357 ,90 

2,10 360,00 

0,20 360 ,20 

' 
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AGE 

Maest1'ichtien 

Senonien 
su perie 1tr 

(Cp4) 

8enonien 
moyen (Cpa) 

-ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NATURE DES TERRAINS 
Epaisseur Profondeur 

Tuffeau gris ordinaire. Ost1·ea 
abondantes. Un banc de lu 
machelle d'oursins. Pecten 
vu'lchellus. Bryozoaires. 
Roche trés blanche, pétr ie 
de baguettesd'oursi n. Dit1·u
pa, Ostrea latel'alis. A 
~67"' ,50, nodule de calcail'e 
dur avec écailles de poisson . 
Un mèt1·e pl us bas, autre 
nodule de calcaire pétri 
d'oursins. 

Transition insensi ble à une 
craie grise, tuffacée, très 
friable, blaoche. A 382 m. , 
baoc pétr! de Dit1·upa. A 
386 mètres, craie grise, 
assez dure. Une pioce de 
crabe. Puis craie tuffacée 
blaoche . 

Craie grossière , tulfacée, grise 
ou bistre,cohéreote, remplie 
<le débri s de fossiles.Algues; 
lumachelle. Une dent de 
poisson. Par places,' craie 
blanche A 390 mètres,silex 
gris tubttla ire. A 390"\20, 
nodule gris, très dur. Puis 
craie dure, très grise. Banc 
de om,25, dur à gra in fin, 

1 g risclair. 

1 

Craie blanche g rossière avec 
silex noirs peu nombreux. 
(Forage au trépan). 

Marne gris sale, très sableuse 

1 
el argileuse, compacte, gros
sière. Nodules phosphatés 
Belemnitella muc1·onata. A 

mètres Sil teinte 

19,80 380,00 

5,10 385,10 

12.~o ~98,00 

58,00 456,00 
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:\GE 

Senonien 
moyen (Cpa) 

Epaisseur Profondeur 
NATURE DES TERRAINS mètres atteinte 

461m,50, nombreux copro
lites de poisson , remplis 
d'écailles. Nombreux débris 
pisaires de silex noir sub
arrondis qui se retrouvent 
jusqu'à la ha.se où existe un 
banc rempli <le B. mitC?'O 

nata, inoceramus a sn l'face 
verd ie 

l\farne sableu se, glaucon ifè1·e, 
ma-rbrée de gris. A 464"' ,30, 
devient d'un -beau vert 
foncé. Conifère, Belemni
tella t rès abondantes, en· 
croûtées de g lauconie. Petits 
cailloux pisaires de marne 
hervienne durcie(?) . A 465 
mètres, roche moins glau
conifère, plus g l'ise; om,30 
plus bas , t1·ès g lauconifère, 
puis pl us grise. Sec lions de 
fossiles très alté rés. Plus 
bas, taches blanchâtres et 
la glaucoaie se loçalise 
dans des amas b1·a nchus . 
Belemnitella mucronata. 
A 472 mètres, craie plus 
g rise, moins glauconifère, 
puis plus fon cée . A 474 m., 
énormémen t de sections de 
Belemnitella très alté1·ées, 
fr iables. Par places. cra ie 
très g lauconifère , foocée. A 
la base, glauconie presq u P. 

pùre, uniformément fon cée. 
Marne grise, argileuse, uo 

peu rude au tou cher . Le 
contact avec la roche précë-

8,00 464,00 

13 ,00 477,00 
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AGE 

Se11oni~n 
moyen (Cpa) 

ANNAl ES DES Mll\'E.S DE BELGIQUE 

NATURE DES TERRAIN~ 

dente est irrégulier, raviné 
et, a la base, de la glaucon ie, 
il y a des cailloux roulés 
de marne grise. La g lau
conie en voie dans la marne 
g1·ise des digi tations décri
vant un lacis très curieux . 
Plus bas encore le même 
lacis, ne paraissant p~s 

venir du haut verticale
ment, mais· obliquement. 
Belemnitella. Roche très 
compacte. Concrétions très 
volumineuses à surfaces 
g lauconifères. Algues 

Même roche avec conc1·étions 
siliceuses grises, mal défi
nies et pseudo-coprolites . 
Roche compacte. plusclaire. 
Algues nombreuses. A 483 
mètres', gros Jnocei-amus. 
A 485 mètres, roche grise, 
t l'ès compacte, avec mar
brures blanchâtres, puis 
blanche avec marbrures 
grises. A 489 mètrPs, débris 
de poisson. Joints grisâtres, 
argileux, sales. Inocera
mus. A 490 mètres, Gy1·o
lithes. Roche absolu.men t 
blanche. Coprolites; concré
tions siliceuses. A 49i m ,50, 
B. niucronata. A 492m,50, 
coprolites nombreux. A 
496 mètres, grand cylind re 
aplati, énigmatiq ue. Grands 
Inocuamus, parfois énor
mes. A 500m,60, Spon-

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte 

3,00 480,00 

l 
~· 

1 

: 
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AGE 

&nonien 
moyen (Cp3) 

, 

Epai~seur Profondeur 
NATURE DES T ERRAI NS mètres atteinte 

giaire. Débris végétaux et 
coprolites toujours nom
breux a 501 mètres. A 
502n',20, Rhynchonella. A 
503 mètrrs, 1·ochc plus 
grise, un peu plu s grenue, 
touj_o urs très compacte. A 
508 mètres, énormes lnoce-
1·amus. A 509 mètres, Spon
giaire, Des g rains, puis des 
amas de glaucon ie appa
raissent , ainsi que des nids 
~l'unàtres, sales, argileux . 
Roche se polissant et verdis
sant dans la coupure; pl us 
grossière et g lauconifère 

· avec petits cail loux pisaires 
noirs, a la surface verdie 
ou avellanaires. Roche très 
glauconifère, très grossière. 
foncée, remplie de cailloux 
roulés ver.dis [coprolites (?) 
roulés]. La limite inférieu re 
est très irréguliè re . 3i ,50 

Brusquement maroe blanche, 
argileuse , douce, fine, rem
plie de vermiculations gri
sâtres, pointillées de glauco
nie. Nombreux joints noir 
brunâtre,q ui persistent vers 
le bas alors que les vermicu
lations disparaissent. A 5i2 
mètres. Oy 1·olithes brunis. 
La roche prend l'aspect 
d'une craie blanche très pu
re. A la base, roche g ros
sière, pointillée de glauco
nie. B. muc?'onata. Concré-

5ii ,50 

,/ 
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AGE 

Sen-n ii c n 
inferieui· 

(!Je,.vien CpJ 

ANNAl ES DES MINES DE BELGIQUE 

NATURE DES TERRAIN~ 
Epaisseur Profondeur 

mètres ~tte inte 

t ious phosphatées ne par·a is
sau t pas être d~s Coprolites 

Brusquement , !Tiarue g1·ise, 
r ude, remplie au sommet de 
verm icula tious et de digita
tiou s branchues, remplies de 

la roche précéde ute et se 
pou rsuivan t s ur a u moins 
om,50, mais en dimi nua nt 
de npmbre vers le bas . ~:ca i l-

les de poisson , coqu illes 
Roche plus sableuse , avec 
co ncrétious grises, parfois 
pyritisées. A 5 '16 mètres, 
Gyi·olithes gris. A 518 m., 
Belem'l'li lella m uc1·onala. 
lnoce1'1tmus.Roche très nn i- ~ 

forme avec, de temps en 
temps, des join ts fon cés. 
Ecail les de poissons nom 
breuses. A 537 mèlres, bauc 
de om,25 rempl i de Gy1·oli
thes à surface grasse ver·di e 

Ma ru e plus tendre, à texture 
nod uleu se, avec nodules de 
ma tière g rise, bistrée . A 
5110 m. , amas point illés de 
g lauconie. A 541 m., banc 
à Gyi·olithes verd is . 

Marne plus grossiè re, marbrée 
de gris et de blauchà t re . 
Vermiculations. 

Assez br usquement, roche ea 
ble use, te udr e, gris un pe u 
verdâtre. Nodu le de pyrite . 

A 561 mètres , roche mar
brée avec taches claires, 
paraissan t être des foss iles 

1,00 5 1 3.~0 

i 4,20 537,60 

16,40 554,00 

557 .25 

l 

1 • 

... 

1 
.> 
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AGE 

Séno11i e11 
in{ù1'ew · 

tHe1·vien Cp2) 

·"'" 1 . .. 

N:\ fURE DE S TER RA I NS 

altérés. Ve rs le bas, r oche 
pins sableuse, neltPment 
verdâ tre. 

Sable g la ucon ifèr'e, agglomé1·é 
par places 

iVJarne t1·ès sableuse. fr iable. 
Traces de fossiles 

Calcai re siliceux, g r is , crista l
li n, par place", pét ri tl e fo~
siles; 1un·itella; polypie1·s . 

· Cette roche est inte rst rati
fiée dan s d u sable glaucon i
fère, meuble le pl us so n ven t . 
parfois aggloméré 

Sable argi le ux, ca lcareux , 
meuhle ou agglomé ré, avec 
in te rca lations de q uelq nf';; 
centimètres <le calca ir·r;; 
comme à 57\J"' ,40 

Sable vert, avec OO cenlim. tl e 
ca lcaire foss il ifère 

Glau conie sableuse, noir fon· 
cé, marbrée , me uble ou 
cohérente 

ntauconie agglomé rée en u n 
grès fr iable avec des li ts 
un pe u a rg ileux gris. Pt 
des partiE's durcies calca
reuses. Fossiles. 

Glau con ie sableuse, br unâtre , 

altérée , a u sommet grisât re 
et grossiè re . 

Gla uconie sableuse, c ucorc 

a ltérée e t br un ât re a u som
met , devenant g r isâ tre et 
po in tillée de g lauconie . 
P ince <le crabe. Au ~ommet , 

nids de i:ablc à g ros g rains , 

Epaisseur P rofondeur 
mètres :\!teinte 

4,75 562,00 

G,50 567,50 

0, 60 568,iO. 

ii ,30 579,40 

' 3,00 58~3,00 

2,00 585,00 

7,10 592, 10 

0.60 592,70 

0,15 592,8?> 



158 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

AGE 
Epaisseur 

NATURE DES T-EllRAINS mètres 

Sénonien 
inférieul' 

(Hervien Cp2) 

rosé ou rouge ressemblant 
à du Triasique altéré. (Voir 
la coupe du sondage no 30, 
Meeuwen, où un cas sem · _ 
blable a été signalé.) A 30 
centimètres de I~ base, ba'.nc 
de calcaire de om,15 avec 
fossiles mal conservés et 
très sàbleu x. 'l'racPs de 
lignite. Contre le Houiller, 
un petit banc de glauconie 
sableuse cohérente , i ,05 

Terrain houiller· 

Grès grenu, gris verdàtre, micacé sur les joints, , 
ressemblant a un grès du Dévonien inférieur. 
Joints tapissés de glauconie. La surface du 
Houi ller est horizontale et comme aplanie 0, 10 

(Perte de carottes au sommet). Schiste gris, 
doux, avec nodules de sidérose. Roche parais
sant plus altérée. D~bris de coquilles et de 
végétaux. Calamites. Quelq ues joints pol is . 
Roche grisâtre, clair. Quelques lits de nodu
les de sidérose. A 595m,25, banc de om,15 de 
sidérose. Au dessous, schiste pl us micacé avec 
végétaux hachés 2,00 

Schiste psammitique zonaire, passant au psam
mite zonaire. A 597m,50, veines blanches et 
diaclases très inclinées, crevasses. Roche plus 
grèseuse, à ioints noirs, charbonneux ou bru
nâtres; micacés. A 599 mètres, grès zonaire. 
"Une cassure inclinée, fortemen t perpendicu-
laire à l' inclinaison 11,50 

Schiste psammitique à végétaux hachés. Quel· 
ques cassures obliques.inclinées dans le même 
sens que la stratification. Quelques nodules. 
Pinnules de Nev1·opte1·is. A 601m,75, Cyclop· 
teris. Schiste plus tendre, plus fin i ,50 

Profondeur 
atteinte 

593,90 

Observations 

594,00 1 nclin:iison Oo. 

596.00 lncl. presque nulle. 

A 597m,50: 
600,50 Inclinaison 5o. 

602,00 Inclinaison 60. 

l 
.. 

.. 

· > 
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NA T U RE DES TERRAI NS 

· Schiste gris, doux, sableux, avec ci nelques dé
bris de coquilles . Terrain t rès réguli~r, très 

• pâle , de casfüre conchoï dale. Par places. 
coquil les nombreuses, mais brisées . Lits clc 
sidérose. Sch iste graduellement plus doux et 
un peu pl us foncé. Aste1·ophyll1'/Ps sp. A 603 
m. , diaclases verticales. Roche assez friable. 
Naiadües sp. A 604 m., schiste encore plus 
doux avec coquilles et diaclases. A 605 m., 
plus noir, à rayure brune; enduits de py r ite . 
Ca1·bonicola, Entomostracés . Diaclases for t 
inclinées dans le sens de la pente ; coquilltis 
très abondàntes. Enduits de pyrite terne. 
Schiste très fin et gras. J oints de s tratifica
tion pyriteux . A la base, schiste plus feuil · 
leté, sonore, à rayure grasse, SUI' 0m,1Q; les 
coquilles y sont très rares. 

Couche 

Om,05 de FAUX-MUR nqir tendre; puis br usque
ment , MUR psammit ique, gris, feutré de i:adi
celles , devenant rapidement dur, gréseux, 
sur om,40. Gros Stigmà1·ia. Au dessous , MUR 

plus tendre, gris, feutré de rat!icelles, très 
compact, à nodules clairs. Puis psammit;que, 
avec nombreux nodules de forme bizarre 

Psammite zonaire à joints noir~. charbonneux. 
Quelques radi celles. A 610m.25, schiste psam
mitique zunaire. Ensuite psammi te avec in· 
tercalations g réseuses ou schisteuses. J oints 
foncés . 

Grès carbona té, calcareux, cloisonné (Septm·ia) 

Schiste psammitique, zonaire, gris. à végétaux 
hachés, a lternant. avec du schiste doux. à 
cassu re conchoïdale, à zones brunes, qui finit 
par dominer. Teinte encore pâ le par alté ra-

Epaisseur 
mètres 

4.,46 

0,93 

2,11 

i,îO 

0 ,60 

Profondeur 
atteinte 

606,46 

Observation& 

607 ,39 Mat. vol. 29,98 %, 
31.70 %. 

609,50 

6~ 1 .20 

61'1 ,80 

Cendres 5,ti8 %. 
3,22 ~6 
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lion . A 6i4cn,20, schiste plus doux, un peu 
plus foncé. Sphenopter is sp. Diaclases . J oints 
de stratification polis et g lissés. A la base du 
toit, ou dans f interca lat ion , banc de Om,05 tle 
roche grossière , carbonatée, pyri teuse 

Couche ; Charbon . / 

Intercalation. 

Charbon . 

MuR psammitique, a vec quelques radicelles et 
plantes de to it. Au dessous, MUR très schis
teux avec nodules hi7.arres , très pâles, dont 
un cloisonné avec cha lcopy rite. Ensuite , 
schiste très friable, très pyriteux, g r as, gli ~s{•; 

nombreuses rad icelles, cependant roche très 
fe uilletée . Les radice lles , à plat, di sparaissent 
petit à petit. Lits de sidérose. Enfin schiste 

no ir. 

Sch iste g ri s , doux. Lils de s idérose . Dé bris de 
végétaux . Quelques radicelles, une coq uille 
(débris) . Nodules bizarres . Roche pâ le jusque 
sur la couche . 

Couche : Charbün 

Schis te 

Charbon 

MuR arg ileux, gris, pétri de radicelles . J oints 
de g lissement polis ou striés. Nodules bizar
res. A 623cn,25, roche plus noire, t rès feuil

letée avec des empre intes de toit, Aletlwplc-
1·is sp. Puis la roche reprend l'aspect de M UR 

a vec rad icelles . Lepidodencfron sp . . 

Epaisseur 
mètres 

3,21) 

0,15 

o. 18 

0.93 

i ,Bfi 

. ;j ,70 

0,20 

0 ,09 

0,30 

2.22 

Profondeur 
atteinte 

61 5,0~ 

Obsen•utions 

M:it. vol. 30.7û %, 

615 24 31,98 %· 
· · Cendres 9 62 01. ' 7r, , 

~ . 10 %. 
6'15,42 

616,36 

f\18,00 

.621,70 

r. lat . vol. 28,85 % . 

621 90 29
•
15 % • Cendres 5,98 o;,, , 

~ ,50 %. 
62i ,99 

622,29 

624, 51 
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Couche : Charbon . 

Schiste 

Charbon 

om.110 de MUR schisteux, puis MUR plus com
pact, arg ile ux , g ri s , devena nt rapideme nt 
psammitique et gros. A la base, 0"' ,10 de 
schis te noir, fe uilleté, bondé de plantes 
charbon ne uses et de r adicelles à plat . 

P assée cha rbonneuse. 
Mun psa mmitique, com pact . Plus bas , !'Oche 

plu~ tendre a vec nodules . 
Psammite g réseux, zonaire, avec q uelques 

radicelles. Ensuite , pl us tendre a vec végé
taux hachés . Gradue llement, schiste psam· 
mitique a vec àébris végétaux. Co1·daites. A 
la base , om,15 de schiste noir , bondé de 

plantes charb~nneuses (Sig illaria) . Que lques 
cassures 

Veinette 

Tn te1•ca lation d,p sc histe noit', ~rossi e r , py 1·ite11 x 

Couc he . 

Mun psammitique, noir , a v!'c l'a dicelles, puis 
MUR noir, a vec très pe u de rad icelles, enfi n . 
rapidement , schiste psammitique , pyriteux, 
à rayure brnnP. 

Schiste noir intense , a r ay u1'e g ra sse, ca r bo
naté. a vec peti ts nodules de s idé1·ose bru n
fon cé, bizar res . , . . . 

Schis te psa mmitique avec quelques r adicelles 
et g ros nodules de py rite. Puis p~ammite 

zonaire avec radicelles. Par places, llfUR bie n 
marqué . 

... 

Epaisseur 
mèt res 

1, 18 

0,66 

0,37 

0 ,58 
0 ,07 

i , 00 

3,88 

0,16 

1,56 

0,95 

1,08 

0,15 

0,85 

Profondeur 
atteinte Observations 

625 69 Mat. vol. 29,75 ci6, 
' 31,85 %. 

626135 

626,72 

627,30 
627,37 

628,37 

632,25 

Cendres 8,36 ~6. 
3.85 %· 

Mat. vol. 16.22 % . 
632 ,41 30,38 <Jb . 

Cen clr es 66,58 %. 

633,97 
30,62 %· 

~lat vol. 25.25 ~{, , 
634.92 30, î 5 % . 

Cendres 21,70 %. 
7, 18 % . 

636.oo 

636,15 

637,00 

• 
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Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations NATURE DES TERRAl NS 

Psammite gris, dur, zonaire; à st ratification 
entrecroisée, régulier . 

Sidérose impure , clo isonnée a vec blende. Vers 
le bas, passe insensiblement à un psammile 
zonaire à joints ' charbonneux avec énormes 
paillettes de mica; roche de plus en plus 
compacte' vers le bas. Puis schiste psammi
tique , zonaire à végétaux hachés; ensuite 

schi_ste doux, régulier, psammitique par 
places. Vers 839 mètres, passe gréseuse de 
quelques centimètres, puis schiste psammi
tique , g ris , zonai re' 

Schiste gris, doux, i1 zones brunes, régulier. 
Quelques li ts noirs à rayure brune. Puis 
psammite zonaire à joints noirs. Au -dessous , 
schiste doux, psammitique, noir gris, 
zonaire. A. 647 mètres, diaclase verticale. 
A 647m,75, schiste plus noir, doux, puis 
pailloté, il zones brunes, avec diaclases. 
Joints de g lissement obliques perpendicu
laires à la pente. A la base, 25 centimèt res 
de psammite 

Couche. 

FAUX MUR tendre , pyriteux, gris cendré sur 
Ûm,40, passant à un lllUR compact , psammi
tique, rapidement zonaire. Nodules pâles, 
n ombreux, irrégulie rs. 

Psammite zonaire régulier , passant a u psam
mite gris (perte d'échantillons du vrai TOIT 

probable) 

C<>uche 

MUR gris, compact, argileux sur om,75, puis 
psammitique et zonaire ; à nodules, pu is, de 
nouvea u, schis teux a vec gros Stigma1·ia. 
Insensiblement, les radicelles disparaisseut 

7,71 

1,77 

2,00 

1,48 

0,54 

2,17 

650,71 

652 48 Sur gaillette . 
> Mat. vol. 31,55 % 

854/18 

655,94 

• 31,64 %. 
Cendres 3,06 %, 

2 ,16 '}0. 

656,48 Mat. vol. 31 ,44 %, 
33,68 '}{. . 

Cendres 6,06 %, 
' 2,96 ~· .. 

~58,65 

i 
l 
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Schis te gris, doux, fossi lifèr e au haùt: Ento
most racés, Spirorbis .. Une petite coq uille. 
Zones brunes. Puis, schis te psa mmitiq ne à 
joints bruns, e usuite schis te g ris à cassure 
conchoïdale, à zones brunes, jusque s nr la 
couche . 

Veinette : Charbon 

Schiste . 

Charbon. 

FAUX•MUR noir charbonneux, fe uilleté com.07); 
MUR gris, argileux, bistré (Om,25); schis te 
noir feuill eté à r ay ure g rise bondé de végé
taux à plat (Om, 15); MUR g ris; tendre, mi cacé 
(0'°,35); schiste psammitique, noir br un, 
bondé de plantes à plat , très feui lleté (Qm,60) . 
fo sensiblemen t schi s te psammit iqnc ~onaire 
avec, encore, au dé but, quelqu es radice lles. 
Puis psammi te un peu g r éseux ll'ès zonaire. 
( Roches remarquablement p<iles ) . Vers 
668 m., roche fracturée avec vrines blanches 
géodiques ~t ·plan s de gl issement inclinés 
comme les roches . 

Schis te psammit ique, g ris clair , tendre. J oi nts 
de s tratifica tion poli s et striés dans le sens de 
la pen te. Pui s, schiste doux, t rès fracturé . 
Brèche Li e fa ille et d iaclases perpendicula i
res à la pente . Petit à peti t les r oches se ré
gularisent, mais a vec, encore.joints de strati
ficat ion polis. Vers le bas, schi te plus noir et 
rempli de végétaux : A stt!-1·ophyllites sp. 
Contre la couche, scbi~te charbonn eu x, rem
pli de plantes indétermi nables 

Couche. 

Epaisseur Profondeur 
mètres attcime Obsi:rvations 

3,35 

0 ,36 

0,04 

0,11 

5,97 

3.61 

1,22 

662,00 
Mat. vol. 30,9!5 '}{.. 

32,00 %. 
662,36 Cendres 15.55 %. 

6,98 % . 
662,40 

662,51 

668,48 

lncl. l!Oo pu is lOo. 

672,09 Inclinaison 120 

(Sur gaillet te) 
Mat. vol. 31,60 <ff:, 

673,31 34,00 '}{. . 
Cendres 1,44 %. 

0 ,84 %-

, 
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FAUX-MUR noir, rempli de plantes charbon
neuses . Au dessous, MUR compact, argileux, 
gris , très pâle et micacé . 

Grès zonaire . 
Schiste gris , psammitique, régulier, mais à 

join ts de stratification polis. Puis très zonaire 
Schiste argileux, à cassure conchoïpale, te inte 

exceptionnellement pâle . A 683m,40 schiste 

pl us foncé , à joints polis 

Veinette 

Mun gris . psammilique, compact et pâle 
Psammite zooaire , avec quelques diaclases et 

veines blanches. A 692 mètres, celles-ci 
deviennen t plus abondantes et polies. Les 
diaclases sont fort incl inées et de même sens 
que la pente des roches 

Schis te gris doux, à joints polis et à nombreu ses 
diaclases. A 696 mètres, petite cassure r em
plie de brêche de faille, de om,01, vert icale. 
Terrains fracturés SUI' om.40. Puis passe 
rég ulière. Terrain très pâle. Au bout de 
om,60, nouvelle cassure; r oches broyées. 
B r usquement, à 698 mètres, on passe d'un 
TOIT broyé à un MUR. Il y a donc là une 

co ucnF f'n é treinte . Ce m:n est tr1·min6. nu 
dClllHlil, pnr un joint hol'izonlal poli nvee 
phollH·lv·, 0"' 1 tiP pl11 11 PQ!l 1 MUTI pan mm i
t i4 u o, lro ;, ù r 1•a n g(>. l'uie psair1111i~1: 't.Pllair-e 

J'ahord r•eguliPr', p 11 ia f1•tic l u1·é pur Ùl!s 

tl ia cl 11i1P10 • .Tninli. 111• n l 1•utifl c ullo n pulle cl 

striés . . . 
G11ès g rf11 , psa mmillque , très fracturé (Om ,20). 

puis psammite zona ire, Lrès 1•6guliel'. J olr.ts 
charbonne ux. Passes g réseuses zonaires. Au 

de.11ecmo, terr.ai11 trèe r4gri licr a voo quclqu ll~ 
joi iil-1 p 8 il" ' , , , , , , . . 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

i ,99 675,30 
0,60 675,90 

5 ,40 681 ,30 lnclinaison l!o. 

3 ,33 684,63 
Mat. vol. 26,!l5 %, 

0,32 684 95 27, 08 %-
' Cendres 27,57 %, 

2 ,05 687 ,OO 
19,46 %. 

8,ld 695,4•1 

lucl. [)oil 606 m. 

",50 

Pula l Ou, cfiouitc •l Ou 1 

700 00 
enfin petit à petit ' 

• plus fal l:ll c, 
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Schiste gris, doux, très pâle avec débris de 
végétaux. Végétaux hachés_ Vers 705 m. , 
nouveaux joints de glissement obliques , pu is , 
à 706 m_, roche plus réguliè re . A 706m,50, 
join ts de glissement obliques, inclinés comm e 
les roches. Ensuite schiste pl us noir. Dia
clases verticales avec s tries horizonta les. 
Schiste plus gris. A 70701

, 10, végétaux dans 
du schiste fin, dérangé . Nodules . A 708 m., 
terrain plus régulier, très pàle 

Septa1·ia cloisonné, g ris . 
Schiste gris. A 71.0 mètres , pet it banc de om,10 

de schiste noir avec un fragment de coqui lle. 
Ensuite roches fracturées. Diaclases verti 
cales. P ar places; schiste argileux paraissant 
altéré . Ensuite terra i n rég ulier, pr esque 
hori zonta l, avec quelques rares diaclases 
verticales ; roche plus foncée . A la base , 
banc noir intense, dur et sonore , à ray ure 
grasse (0, m03) 

Couche . 

Mun schisteux, gris à aspect terreux, cendré 
(001,40). Puis banc psammitique, compact, 

très clair. Ensuite Mun schis teux , ~ri s, 
paa mm jt1q11e , B11 nc~ topJ ~ fait ;ir0jleux , 
tuntl Pue . 

l"lrè11 p11a111miti1111e (Om, 20) . PuiP alt•'l'1u111 t•P1: 

<le 1is:itnrnl.t<i fl':tolo1•é to11t't'l1 · ol rl r g roR 
psammitiq ue . 

Sohislo psammi Liquo gl'ocsior, terreux. Joi11 ts 
do g liaaomonl. Vei1a Io boa, 11oohc un peu 
plus saine, mais toujours très factu r ée, puis 

plus ferm e el psammitique. A 720 m. , te rrain 
plus rég u lier , mais encore a lté ré . A 72 1 m,50 , 
i'tlch es b x U ·Gd l t.! fn b fit âti ru h Rt~t'-u. L :i !l;bnlf r· " '" 

~nmMG OLIP no~ fllOJlCTPJlll. AU UQ~Xom . 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Obsc:rvations 

6,95 
0,21 

5,56 

0,69 

3,0H 

0.70 

Inclinaison 5o. 

lncl monte à JOo 
708,45 vers 706m,50. 
708,66 

7 14 ,22 

Mat vol. 28,00 9{, , 
71 4 ,91 29,04 9{, . 

7 1 8,13~ 

'HU.50 

Cendres 9,02 <>/r> , 
5.86 %· 

l ncl in . d'abord de 
J5o monre pro

gresbi1·cme111 à 400, 
pu is <lc\'ient très 

fo1hl e, 
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schiste terreux, pou rri , pu is psammite 
zonaire, régulier . Joints cha rbonneux avec 
végét a ux haçJ1fis . Terrain plus ferme, mais 
toujours pâle; les joints fo ncés ont d isparu. 
A 730m,50, g r osse diaclasse remplie de ca l
c ite. Roche plus schiste use et dérangée par 

·des cas~u res obliq l!es. A 730m.86, tc1·ra in s 
très bouleve rsés-, fort incli nés", lam ioés. La 
sonde ne r amène que des mor ceaux . 

Grès psa mmitiq ue, a ltéré, tendre, très fracturé. 
Encore des diaclases. J oints charbonneux . 

On recoupe des lits de brèche de fai lle. A 
î37 m., grès uo peu plus régulie r . Que lques 
diaclases 

Jusque con tre la couche, schiste noir gris, 
doux, très r égulie r. Nod ules de pyrite 

Veinette 

MuR gr is , zona ire, a ltéré~ très pâle. Jo in ts de 
glissement, inclinés à 25°. Nodules altél'és . 
P uis schiste psa mmitique, a ltéré avec végé 
ta ux à plat. G1·andes r ad icelles. N ev1·opte1·is 
sp. 1lla1·iopteris sp. Les radi ce lles d ispa1·ais

sent; schiste psammi~ique, pâle, a lté r~ . 

Grès zonaire (Om,25). Pui~, psammite a s tra t ifi
cation entrecroisée. A 755 m., deu x échan
tillons de même roche (0•11,25) . Puis même 
roche découpée par des failles nom breuses 
inclinées de 75°. P uis joints de g lissement 
polis et striés, peu ou fort incli nés. GraJuel 
lemeu t schis te psammi tique non zonai re avec 
végétaux h achés, p lus rég ulier. Grandes dia
clases i nclinées de 30°. A 756m ,go terrain 

très r égulier, : sch is te de plus en prus f\o. A 
758m,75, join ts de g lissement incl inés comme 
les roches. A 760m,50, peti t baoc psammit iJ 

Epaisseur Profondeur 
mètres attein te ObFervation~ 

i/1, ·] 1 

16,00 

1,40 

0 ,13 

3,04 

733,70 Inclina ison So 
vers 72Jm,5Q. 

Inclinaison 260. 
lnclin. tombe à 200 
~ i37 m . Puis g ra
duellement l'incli-

750 ,00 naison tombe à }.jo. 

751,43 Inclinaison 80. 

Mat. vol. 30,~8 '*" 
751 56 31 ,66 <}6. 

' Cendres 8,36 %. 
4,06<}6. 

75'1,60 

"' 
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que, très pailleté, n oir. Ensuite schis te plus 

friable. à cassu re conchoïda le, puis pl us 
foncé 7 ,40 

Brusq uement, banc de schiste noir intense a 
rayu re bru ne, a vec enduits de py rite te1·ne. 
Diaclases 0,50 

Schis te tin , noir, t rès régu lie r , diaclases. 
Rayure brunâ tre, Vers le bas, schiste pins 
pâle. A 763m,20, nod ules de pyrite et r a res 
Ca1·bonicola. 1,30 -

Schiste noi r , in tense, mal, à ray ure grasse, 
fi nement zooaire. Diaclases. A la base, peti t · 
lit de Cannel- Coa l . 0,50 

Brusquement, schiste g ris , très pâle, parais
sant altéré (Om,25) ; puis cul'Ïeux banc de 
om,20, formé d'alternances de schiste noi1· 
intense mat, à r ayure grasse, e t de lits de 
s idérose brune. Grandes Ca1·bonicola . Au 
dessous, de nou v.eau , schiste gris, très pâle, 
paraissant a ltéré, r ég ul ier .A 765m, 15 , encore 
un banc de om ,15 de schiste noir inten se. 
Puis schiste g r is pâle avec Ca1·bonicola et 

et débris végétaux. Coqui lles abonda ntes et 
bien conservées, parfois bivalves. Terrain 

régul ier. Li ts de sid61·ose. A 774"'.50, schiste 
très pâle, alté ré , avec li ts dn sidérose. '11 ,4 1 

Couche . 0,80 

MUR dé ra ngé, fr iable, alté ré sur environ om,50, 
puis plus ferme, psammitique, quoique e n

core al téré et gris cla,ir, om,40 plus bas, 
psammite zonaire, gris, régu lier, a vec en
core des rad icellés. Pui s psammite très 

zonaire. Diaclases . 4,69 
Schiste psammitique, zonaire, gris altéré, 

altemant a vec des psammites zona il'es à vé-

L'inclinaison de 7[>o 

à 75:1 m.1 tom be à Oo, 
remonte à 380 

762 OO pou r re•omber à \ Oo 
' à 7;'>6m,90. 

762.,50 

763,80 

764,30 

î75, 71 Inclinaison 130. 

Sur gaillette 
776,31 Mat. vo1. 19. 16 <J~. 

Cendres 52,04 <}6. 

781 ,00 Inclinaison l Oo. 

• 
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gétaux hachés Le tout altéré. Coquilles. 
Bancs carbonatés. très du_rs, assez épais. 

Psammite g réseux, zooaire, avec grande dia
clase géodique sur om,50 ; puis om,20 de 
schiste gris, doux, avec belles et abondantei< 

· Carbonicola. Puis schiste psammitique zo
naire. Diaclases 

Schiste psammitique gris, avec débris végé
~aux, un peu zonaire, régulier et intercala
tions de schiste fin. Par places, roche alté rée>, 
très pâle . A la base, su r - om ,50, roche tr/\s 
ooire, à rayure blanche. Diaclase avec galène 
et pyrite -

Brusquemment, psammite grossier, sans radi
celles, diad ases cristallin€\s. Roche zonaire. 
Sigillaria sp. 

Schiste gris doux uo peu sableux, régulier, 
gris . A 800 mètres, surfaces de glissemen t. 
f epidophyllum lanceolatum. A 804 m. , u ne 

..!!oquille. Terrain très rég ulier. A &10 m., 
glissement oblique peu incliné dans le même 
sens que les roches. A 816 m., géode avec 
blende. A 816'",38, Om,30 de roche pour'l'ie 
(schiste avec argile) . Au dess us et au dessous, 
terrain très solide, mais avec quelques g lis 
sements inclinant de 25° dans le même sens 
que les roches ici incl inées de 6°. Puis ter
rain formé de schiste doux, un peu zonaire , 
très régulier. A 8f8m, 20, terrain dérangé. 
A 8f8m,.;.o, une casl!ure fort inclinée. Au 
dessus, la roche incline de 8°; au dessous, de 
~{6°. Une diaclase ve rticale à ang le droit 
avec la cassure montrt> des stries de gl isse
ment primitivement horizonrales, mais que 
la cassure a pliées en deux, montrant que 
ces stries sont anté rieures à la cassure. A 
820'", 40, seconde cassure normale comme la 
prcm ière et parallè le presque. Au dessous, 

Epaisseur Profondeur 
mètres attéinte Observations 

1,25 

1.90 

7,85 

i ,50 

782,25 

784, 15 

792,00 Inclinaison 5o. 

î93,50 

lncl. IOo à 794 m., 
puis 60 il f1 J6m,50 . 

A 81 Sm,20 : l'i ne!. 
augmente progressi

vement . 
r\ 818m,40. 80 ; puis 
36n, sous cassure. 

Ensuite 
sous 820ru,40, 5o. 
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roches d'allure habituelle . A 8?2 mètres, 
quelques glissements obliques , inclinés dans 
le même sens que les roches. Schiste plus fin, 
pins noir, très sa in Lits de sidé rose. 

Schiste noir, très fin, à rayure brunàlre. très 
régulier. Lits de sidérose noire. mate. Glisse
ments obliques et diaclases fortemen t i ncl i
nées . 

Brusquement, schiste psammitique, noit· in
tense, avec nodules gris , 'passanl , au bo ut 
de om,fo, à un psa mmite J,tréseux , g rossier, 
pyritifère, sans radicelles (Om ,20) ; p uis 001

, lO 
du même grès avec radi celles rares et un 
gros Stigmaria; puis om , '10 de grès gris 
avec diaclases.., . 

Schiste psammitiqne zonai1·e passant au psam 
mite zonaire. Par places, plantes charbon
neuses. A la base, sch iste noir, feui lle té, 
rempli de plantes cha1·bo nneuses . 

Grès blanc, â grain fin avec rad icelles et un 
gros Stigmaria (Om,20); puis alternances de 
grès zonaire, de psammite zonai1·e et de grès 
blanc quartzeux. Diaclases ve1·tir.a les avec 
blende des Asturies. A partit• de 828w, 50, 
roches très fracturées avec nom breuses dia
clases. A parti r de 829 mètres, qua1·tzite 
blanc fracturé . 

Psammite zonaire à st rat ifica tion entr ec1·oi
sée ; veines de quartz. Terrai n lrès frac turé. 
Diaclases verticales avec galène 

Quar tzite blanc très fracturé 
Schiste psammitique zona ire , gris noi r, régu

lier, plus schisteux â la base 

Veinette 

Brusquement psammite, noi1·, très dur, avec 
radicelles . Un g ros Stigmai·ia. Cassure iu 

clinée avec pholérite 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

29,70 

0 60 

0,80 

0.20 

4,80 

1,90 
0,75 

2.60 

0, 17 

0,95 

823,20 

823,80 1 ncl inaison 4o 

824,60 

824,80 

829,60 

831,50 
832 ,25 

' 

834,85 Inclinaison 50 

Mat. vol . 25,20 %. 
sr o2 2s,60 %. 

<>, · Cendre' 7.02 %, 
6 ,82 96 . 

835,97 

, 
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Ep aisseur Profondeur 
mètres atteinte Obsen-ations , NA TURE DE S T ERRAI NS 

Veinette 

Psammite comme à 835 mèt res , à grain plu s 
fia , carbonaté, un peu' bistré, avec radicelles . 
Puis psammite zonai :'" , à s tratifica tion 
e ntrecroisée. A 838m,30, g rès zonaire . A 839 
metres , 001 ,50 , de schis te psammitique, 
zonaire , puis psammite gréseux zo na ire 
(Om.30); puis schis te psammitique , zonai re , 

0,33 

à végétaux hachés . , . 6 ,00 
Brusquement cassure verticale, sous l aquelle , 

terrain pourri , arg ileux, rempli de morceaux 
de schiste . A 843 m., schis te gri s dérangé . 
A 845 mètres sch iste noir g.J'is, fi a , a>ec li !,~ 

de s idérose. J oints obl iques, peu in<'linés en 
se os in verse de la pente des roches. Sch is lc 
de plus en pl us noir, à rayure plus g rasse. 
Au dessous, schis te g ris, psammitique, 
zonaire , très fracturé par de nombreuses 
diaclases avec vei nes b lanches et petitis 
fail les. Pu is terrai n un peu plus régu lier ; 
schiste psa mmiti que, noir. Join, ts de glisse~ 
ment avec phol érite. A 850 mètres, schiste 

très fia, a vec g ros nodules de pyrite. Ter-
rain régulier 0 ,93 

Couche . 

Om,25 de FAUX-MUR , argile ux, noir , pétri de 
radicelles avec interca iatioos mi ocr s de 
psammite g réseux, g ris , à radicelles; puis 
0m,f5 avec de minces iolercala tioos de FAUX

MUR noir; puis psammitc altéré avec nodules 
de sidérose, alténés. 

Quartzite g ris, très fracturé. 

Psammitc grése ux zouaire, passant au schis te 
psammitique zooai re asser. régul ir1·, ruai s a 

0,68 

0,85 
4,24 

836,'30 

842,30 

~l at vnl. 26,40 %1 

27,44 %· 
Cendres 6,03 %. 

i> , 22 % . 

lnclin .'30o à 843 m . 
qui se régulari se 
.Âl 845 m. , puis 

l'incl ina is . d11Pinue 
rapidement 

et tombe à 20o . 

A 849 m. incl. 250 
852,23 puis 5o . 

Mat. vol . 24,80 O;f, 
852,91 25•49 % Cendres 8, 18 <}1:, 

858,76 
858,1)0 

6,20 %-

.T 
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NATURE DES TERRAl :-.I S 

joints de s trati fica tion polis . Banc grése ux 
a.vec diaclases. A 860m,60, roche fra cturée 
par diaclases verticales, or ientées e n tous 
sens. A 863 metres, ba nc gréseux de om, 25. 
Au dessous, schiste psammitiquc zooaire , à 

végétaux hachés. R oche d'aspect pâ le, allérée . 
Joints de g lissement obliques . A 866 mètres, 
psammite compact, to1~ours très pâle, ruais 
régulier. Diaclases verticales avec pholé ri te , 
devenant plus nombre uses, dans un e roche' 
plus sch istPuse. A 869 mètrr s le terrain se 
régularise: schis te psammiti~ue ~·naire. A 
872 maires, terrain plus schiste ux, très 
régulie 1· , végéta ux hachés . A 877 mètres, 
Carbonicola bivalve dan. u n schis te o-ris ' 

b ' 

assez compact. très r éguLier'. A 8151 mètres, 
te rrain de nouveau fracturé par q ue lques 
diaclases . L epidophyllmn lanceolatum. A 
884 metres, le psa mmitc zonaire r edevient 
très schisteux, noir, 1·ég ulier, puis g ris , à 
887 mètres. A 889m,so, 11uelques diaclases. 
A 890 mètres , g lisseme nts obliques . 

Psammite et. schiste psammitiql1e , très l'raclu
/ rés par des diaclases. La sonde iie ram ene 

que des morcea ux . 
Grès blanc fracturé 
P sammite très fracturé 
Schis te psammitique , excess ivement fracturé 

par des diaclases. On ne ramene que des mor
ceaux. Puis terrain pl us r égulier , \lSammi
t ique, zonaire 

Psammite gris , à végétaux hachés, n ;gulier. 
Quelques diaclases â 897m,50. 

Psammite zooai re , d'abord rég u lie1·; rua is ,sous 
9QOm,80, tr ès fracturé, ne fo urnit plus que 

des mo1·ceaux. A 901 m., schiste psammiti

que, gris , régulie r . A ~•04. m .. g lis ·emen ts 
obliques avec pholét'ite. Joints de s lratifica -

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Obser\'ations 

32,08 

1,98 
0,13 
i ,8i 

2,50 

l ,50 

.. 

890 08 

892,06 
892,19 
894,00 

896,50 

lncli naison I2o 
à 859 mè1res . 

\. 

1 nclin persistante 
de I Oo ' 'ers 869 m . 

1 ncl inai~on 250, 
puis IOo . 

808,00 Inclinaison JOo. 
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tion polis, avec peolérite et blende. Terrain 
plus schisteux 

Schiste noir, plus doux. Quelques diaclases. 
A 905 mètres. terl'ain t rès fracturé . On ne 
ramène plus que des morceaux de schiste 
dans de l'argile. Plus bas, ter1·ain plus ferme, 
mais encore t1·ès fracturé par des diaclase~ : 
schiste psammitique, noir, avec nombreux 
débris de coquilles. A 92i mètres, encore 
quelques diaclases j usqu 'à 929 mètres où le 
terrain deviP.nt régulier, schisteux, noir el 
doux. A 929m?5, coquilles nombreuses. lderu 
à -930m,7(), où le terrain est très régulier . 
Les roches sont devenues de cou leur bien 
naturelle, fraiche. Les coqui lles disparaissent 
vers 935 m . A 937 m., enco1·e quelques ra_res 
diaclases . A 938 m., quelques grandes dia
clases et un amas de débris de coquill es. 
Roche plus grise, plus psammitique. A 
941 m., zonaire. A 944 m ., diaclase béante 
avec pholérite. A part ir de 945 m., sr.histe 
doux, g ris , aveo un banc plus foncé à 
953 m. Quelques diaclases verticales jusqu 'à 
956m,25 . 

FIN DU SONDAGE. 

Epaisseur Profondeur 
mètres atteinte Observations 

6,50 

51 ,75 

90-i,50 lncl. So à 901 m . 

956,25 

lncl JOo à 929m,25. 

L' in lina ison de lOo 
persiste jusqu'à 

la fin . 

T 

... 

RAPPORTS ADlliINISTRATIFS 
EXTRAIT D'UN RAPPORT 

DE 

M. H. GHYSEN 
1 ngénieur en Chef- Directeur du -tnlc arrondissement des 1'1ines, à Char leroi. 

SUR L ES TRAVAU X D U 2 1110 SEMEST R E 1 ~23 . 

Charbonnages Réunis de Charleroi .. 
Emploi d'une ltave1tse 1·adiale, à percussion, à air comp1·ùne, 

type « R . 47 Canad1'en » de la C10 ln,qe1·solt-Rand. 

Aux Charbonnages Réunis de Chaderoi, on utilise, depuis 
quelque temps, une haveuse radiale, c' est-à-dire une sorte de 
marteau-pic à air comprimé, fi..xéc sur une colonne calée entre toit 
et mm· et pouvant se déplacer autour d ' un axe ver t ical. Elle creuse 
une rainure horizontale en forme d'éventail. En allongeant l' outil , 
on app!ofondit la rainure. 

La machine peut aussi se déplacer dans le sens vertical, c'est
à-dire creuser une rainure perpendiculaire au toit et au mui·. 

La note ci-dessous de 1VT . l ' Ingénieur principal Legrand donne 
des détails plus complets sm l'emploi de cet appareil : 

« Les Charbonnages Réunis de Charleroi viennent de faire 
l ' essai d 'une haveuse radiale, à percussion, à air comprimé. 

Des haveuses de ce gen re sont, depuis de nombreuses années, 
employées à l 'étranger , mais ne se sont pas introduites en Belgique, 
où moins de couches se prêtent à leur u tilisation. 

La machine en question, fournie par la Compagnie Inge1·soll
Raud, est renseignée comme typ~ R 47 Canadien. 

Elle consiste en une petite perforat rice, reliée à une colon ne de 
support par l ' intermédiaire d'un secteur denté avec Vis sans fin . 
Ce secteur, embrassant la colonne, permet, en agissant sur la mani
velle latérale de la vis sans fü1, de faire décrire à la machine un arc 
de cercle. Cet arc de cer rle décrit, l 'ouvrier tourne la manivelle 
arrière, de façon à faire avancer le cylindre et le fleuret, puis il fait 
décrire à la machine le t.r11.jP.t inverse . Le flemet effectue donc une 
série de rainures en éventail, en progressant, à l ' intérieur du massif. 
Si le secteur au. lieu d'être fixé horizontalement sur la colonne, ' . 
était monté verticalement sm un bras, la machine entaillerait 
verticalement le massif suivant une rainul'e verticale. 

• 



• 

.. 

ii4 ANNALÉ.S DES MINES DE BÉ.LGiQUt 

La haveuse est reliée par un joiut sphérique à la colonne; elle 
y est fixée à l'aide d ' un seul écrou. 

Le diamètre du cylindre est de 98,4 millimètres et la course du 
piston de 254 millimètres. T,,e nombre de cou'.fls frappés par minute, 
à la pression d ' air comprimé de 5,6 k/cz, est <le 600. Une valve 
auxiliaire permet de faire varier la longnenr de course et le nombre 
de coups. 

La longueur totale havée, sans changement de barre, est de 
om,50 environ. 

L'appareil pèse 83 kilogs. 

~ La colonne creuse, en acier, est à ser rage par cliquet, avec grand 
bras de levier , ce qui assure un boE calage; sa hauteur, dans le cas 
actuel, est de oru,90 et atteint i m, 10 au maximum de sor tie de la 
vis; elle pèse 70 kgs. Les barres en acier octogonal, ayant r especti
vement om,35, om,85 et 1°',35 de longueur, se terminent à chaque 
extrémité par un emboîtement conique se montant, d 'une part,, sur 
le mandrin du piston, où une cl~vette assure le calage, et, d ' autre 
part, sur l'outil de havage; ce dernier consiste en une douille à 
5 couteaux ou burins rapportés, également à emboîtement 
conique. Pour éviter les pertes de temps, chaque barre a été munie 
d'un outil frappeur dont les couteaux ont été allongés afin de 
permet t re le placement d ' une goupille de sûreté les empêcha.nt de 
tomber au cours de la frappe. 

L'essai a été fait dans une taille chassa.nte de la couche Dix 
Paumes ou Quérelle, dont la composition est figuréEY ci-contre. 
((Croquis 1.) 

Tot'é 
""""1d. .. ,.. ... .. .. . . ....... .. 
- 0,20 Esca11/e î .. - .l 

0,30 bdrré 
.*. I ~ =yo Javaget 

lr~;u~"J 
.V/ur 

CROQUIS 1. 

L e toit schisteux est assez dur mais se 
fissure largement, surtout,pa.rallèlement au 
front de· taille, il devien t ainsi 'pesant; 
l 'escaille, de om, 15 à om,20 d'épaisseur, est 
formée de schiste gris qui se détache en gros 
blocs; le -charbon barré de om,30 à 0°1,35 
d' épaisseur, souvent assez dur, est coniposé 
de schiste noirâtre avec intercalations 
charbonneuses; le havage, de om, 10 à om, 15, 
est constitué d 'escaille noii:._e, friable; le 
sillon de charbon dur, à, gros limés, varie 
de om,so à om,65 d'épaisseur; le mur est 

dur. L'ouverture varie donc de l m, 15 à' lm,30. L 'inclinaison; qui 

.. ) 

RAPPORTS ADMINISTRA TIFS 175 

n'est que de 12 degrés, nécessite l' emploi de couloirs oscill ants sul' 
rouleaux pou r l'évacuation du charbon. · 

Il s'agit donc de pratiquer un e !'laignée ou havage à om,60 au
dessus du mur, de façon i~ unl.ever Je stfrile ou un poste distinct de 
celui de l' abatage, afin d ' obtenir dn charbon propre. 

On procède de la faço n suivante : 

La colonne de support est calée en l;re toit et. mur par l ' intermé
diaire de blocs de chêne, à. environ 0"',65 dn fron t d 'attaque (voir 
croq:uis 2); la b aveuse, légèrement inclinée, y es!'. fixée de manière 

@~ ~ ..,~~~-~--%~~M'= 'l~~~ ~"" Jbij,.;,...§"o/-$"iJ.#*'/:-~'&'~@ilt4~ 
- ·r R e rr:bla1 ,_ · · "•""'"'"' ' 

CROQUIS 2. 

à attaquér le havage et quelque pP,u le charbon barré et à ne pas 
endommager Je sillon de charbon , la saignée ayant 12 à 15 cent i
mètres de h au teur. 

L 'ouvrier amène d'abord la haveuse à fond de course arrière à 
l ' aide de la man ivelle et fai t placer par son aide-ouvrier , la. pre
mière barre, dont l ' extrémi té about it , dans ces condit ions, contre 
la veine. Il ouvre le robinet d'admission d;air comprimé et, au 
m oyen de la manivelle latérale, fait décrire à l ' ou til , qui bat, l'arc 
de cer~le A B. Donnant alors 2 à 3 tours à la manivelle d' arrière, 
qu'il manœuvre de la main gauche, if fait avancer l'outil d'en
viron 10 cent imètres; après quoi il dtéourne, do la main droite, la 
manivelle latérale et ramène l'outil de B ' en A '. Il continue ainsi , 
jusqu'au moment où la première barre s'est avancée de la longueur 



176 ANNALÉ.S DÉ.S MINES DE BELGIQUE 

de course de la perforatrice, laquelle est de om,50. Il arrête alors 
la machine et fait placer la barre suivante. 

Quand le fleuret s' est avancé de quelque 75 centimètres, le barré 
et une parti{i de l 'escaille grise, sous-cavés, se détachent; l ' aide
ouvrier, a11 moyen d ' une spatule, enlève le fin h avage de la rouil
lw·e et attire ceux des blocs de stérile tombés, qui n ' ont p as glissé 
d ' eux-mêmes et n 'ont pas été entraînés vers l ' arrière; la chute de 
ces blocs gêne parfois le t ravail de la barre. 

On a d'abord fait, en opérant de la sor te, des saignées ou _exca
vations de 1'11

1
50 de profoudew· et 2"',50 de largeur ; cette dernière 

dimension correspondant à la longueUl" des hèles de soutènement et 
la profondeur de 1 m,50 étant limitée par la nature du toit et la 
largeur normale de la havée. Pom· permettre le déplacement en 
éventail de la machine, il est nécessaire d 'enlever l'ét ançon sup
portant le milieu de la bèle. Actuellement, les bèles ont 3 mètres 
et la saignée atteint une surface de 3111,30 sur lm,50, soit environ 

5 mètres carrés. 
Pratiquement, il faut compter une heure au maximum pom· 

ex.écnter ce t ravail ; d'aut r0 part, près de 20 minutes sont néces
saires pour déplacer la colonne, la recaler et mettre en place la 
perforatrice, de telle sort e qu ' en un post e de 8 heures, trajet et 
repos compris, on have quatre stations de 5 mètres carrés. 

A la fin du travail, la machine est descendue dans les couloirs 
et garée dans la voie de roulage . 

La machine est simple, robuste; son maniement est peu com
pliqué ; elle est aisément transportée par deux hommes. Il semble 
cependant que, pour le travail actuel, un n1odèle plus réduit don
nerait encore satisfaction . Le rendement de l 'appareil dépend 
t outefois évidemment de 11habilf1té de l'ouvrier qui le manœuvre 
et de l 1 organisation du travail. 

La taille dont il s' agit, ayant 45 mètres environ de longueur, 
n ' est travaillée journellement que pas moitié; au poste de 15 h., 
on pratique le havage dans 4 stations, séparées par des stots de 2 à 
3 mètres de longueur; le lendemain, au poste de jour, des ouvriers 
abatteurs viennent enlever le sillon découvert dans les stations de 
havage, étançonner la partie correspondante et, après havage à la 
main, . détacher le stérile et le charbon des stots ; pendant le poste 
de nwt, on remblaye, on replace des étançons et, toüs les deux 
jours, on avance les couloirs d'une havée. 

RAPPORTS ADMINISTRA TIFS iÎÎ 

Cette organisation, qui ne correspond qu' à une période d ' essai 
de la machine, va être améliorée, d ' abord par l 'emploi d 'une 
seconde col~.nne, i~dispensable pour réduire la durée des déplace
ments, ensmte, tres probablement , par l' utilisation d ' une seconde 
haveuse, avec ses dèux colonnes, de façon à t ravailler chaque jour 
toute la longueur du front de taille et à .supprimer éventuellement 
les stots; un t roisième ouvri<'r par machine sera alors nécessaire . 
il hâtera le dégagement de la haveuse et aura le temps de replace~: 
les étançons enlevés. Des résultats concrets, comparatifs avec le 
havage à la main, seront alors intéressants. · -

La haveuse, montée sur colonnes , , avec ses accessoires, coûte 
actuellement 10.500 francs. » 

\ 

.· 
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EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M. H. GHYSEN 
Ingéni eur en chef-Directeur du 4° arrondissement des Mines , â Cha rleroi. 

SU R LES TRAVAUX DU PREMIER SE MESTRE t92 4 . 

Charbonnages Réunis de Charloroi. 

Emploi de la haveuse é Out Pitt ». 

i\l. l ' Ingénieur Legrand m ' a fait parvenir les renseignements 
suivants, concernant l ' emploi d ' une haveuse « Out P ut n : 

L es Charbonnages Réunis de Chai-leroi utilisent depuis plu
sieurs mois, une haveuse du type « Out P ut ». 

La note ci-après, relat ive à l 'emploi de cet appareil , résulte des 
renseignements qui m 'ont été donnés, au cours de ma visite du 
chantier , par JH. l ' Ingénieur-divisionnaire Geuze : 

Description succincte d e la m achine. 

Les caractéristiques de la machine sont les suivantes : 

H aveuse à chaîne actionnée électriquement : longueur 2m,40 ; 
largeur om, 72 ; hauteur om,'11 ; longueur du bras de havage, 1 m,37 ; 
ou verture de la saignée de havage, om' 12 environ ; poids 2200 kgs ; 
puissance du moteur 22 H P. 
- L ' appareil, au point de vue mécanique et au point de vue fonc
tionnel , peut se diviser en troi~ parties (croquis 1) : 

: 22,mSo 

~ 
.~ 
.1 

t 
~\ 
I 

! 
~ - - - - - - -- - - --- ---~ 

" ,,---~+.· =-"",.;rl _ __ __ _ _ _ __ _ ! 1,Pou;e.de renvoi 
Bols --- -- ------~ O(S 

.J: ' - - - - - - - - - -- - - - - '1Jbo1:S J..~ 
C3I t-; 1--- - - - - - - - - - Ill 
.Sylvester Tambour-f're/n 

CROQUIS 1. 
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1" L e dispositif de halage l; 
2° L e moteur II ; 
3° L e disposit if de havage III. 
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L e halage se fai t par câble souple de 10 millimètres, lequel, d ' une 
part, est fixé au traîneau de la machine et , d ' autre part , après pas
sage sur trne poulie de reuvoi (mou flage simple) , s'enroule sur un 
t ambour à axe ver t ical , placé du côté du front de havage. Ce t am
bour d 'en roulement est entraîné par un plateau commandé lu i-même 
par u fl embrayage à 4 vitesses et ar rêt ; les diverses vi tesses d 'en
t raînement sont obtenues par un mécanisme à rochet et cliquets. 
Le tambour permettan t un enrou lement de 45 mètres de làngueur 
de cftble, on peut avancer de 22m,50 sans changer . 

Un, câble de sécur ité tendu entre la voie et le pilier, en passant 
( 2 ou 3 tours) sur un t ambour-frein, permet de modérer la 
descente, à vide, de la machine et d ' immobiliser celle-ci au cours 
du havage, au cas de rupture d ' une pièce du halage; la tension 
du câble est obtenue par un appareil « Sylvester ». 

Le 111ote1111' démarre en cour t -circuit ; la pointe de démar rage, 
chaîne engrenée, mais halage débràyé, est de 31 kw . dans les 
condit ions de fonctionnement qui seront décrites, et la puissance 
consommée en marche normale, à la vitesse d'avancement de 
Qm,60 par minute, est de 21 kw., y co~pris les per tes au t ransfor
mateur (6000 v:/250 v. ) installé près du chantier, et celles en ligne, 
depuis la surface jusqu ' à la machine . L 'interrupteur-inverseur, 
noyé dans l 'huile, est. commandé de l ' avant de la machine. La 
boîte terminale du câble souple est bloquée daus son logement , 
par un d ispositif empêchant ég-alement la fermeture de l ' interrup
teur- inverseur au momen t de l 'ada.ptation du câble à la machine; 
la mise en marche intempestive de la baveuse est ainsi évitée. 

Le méca nisme de liavage présen te les part icularités suivantes : 

a) Interch angeabilité du mécanisme III à chaîne avec le méca
nisme correspon dant à barre (dépense d ' achat 1/3 environ en 
plus); la même machine permet dOI\C de se met t re dans les condi
t ions jugées les plu s favorables au havage mécanique (suivant la 
puissance ou suivant la qualité des ter rains du toit) ; 

b) U n embrayage permet d: arrêter le mécanisme de havage 
pendant la t ranslation à vi de, en taill~ ou en galerie; 
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• c) Un mécanisme, enclanché au moment voulu, permet la rota
t ion automatique du bras-haveur d.ans son plan, avec butée d 'arrêt 
lorsq~e le bras fait lW angle de 90° avec l'axe de la machine; la 
sortie du bras s'effectue de même par la machine (mouvement d ' un 
balancier actionnant l'un ou l'autre rochet) ; ce perfectionnement 
est par ticulièrement avantageux au point de vue de la rapidité et 
de la sécurité de la manœuvre. 

d) Les 21 pics d ' attaque sont fixés dans la chaîne haveuse du 
genre Galle, par goupilles; ils sont de t rois espèces : simples, fom
chus et à fourche élargie; -ils se succèdent alternativemènt. 

L a haveuse est agencée pour haver â.u mur, mais peut aussi, 
suivant les couches, travailler à des hauteurs variables au-dessus 
du mur. 

Description du chantier et organisation du travail. 

La couche exploitée est" Duchesse, sillon du mur », à l'étage de 
200 mètres du siége des Ramendes; ses caractéristiques sont les 
swvantes (croquis 2): bon toit quérelleux; passée charbonneuse, 

/ 

CROQUIS 2. 

1 à. 4 cent.; escaille, a à 20 cent.; deux sillons de charbon de om 43 
en tout· bon ' li ' , , . mur quere eux ; ouverture variant de 4 7 à 77 centi-
metres, mais norlllalement voisine de 50 centimètres. inclinaison 
30 à 32° Cett · r · · • ' 
b · e me maison, qm permet le boutage spontané du char-
1 on, d~~ande, d'au~re part, des précautions lor.s de la descente de 
a mac .me, tout bne de celle-ci étant coûteux. L'escaille noire du 

faux-toit se détaçhe après hav A 

elle est toutefois ordinaire age, en ~e~e temps que le charbon: 
d h b cl 

. ment assez iés1stante pour être séparée 
es c ar ons ans la ta1Ue • L . 

merne. es deux sillons sont très durs 
' 
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sans havage ni clivage réguliers; le sillon inférieur adhère souvent 
a u mur. Le toit, solide, ne nécessite aucun soutènement provisoire 
du front. Le soutènement. définitif consiste en files de rallongues 

,de 3 mètres, appuyées sur étançons et alignées à l'n,30 d ' écarte
ment. 

La. taille mesure, de l!L voie de roulage à la tête du pilier , 
85 mètres (croquis 3). La voie est naturellement poussée en avant 
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CROQUIS 3. 

1
1 

1 Ver~ voie a'e 
i' n1 v e,11./ 

~ 200m 

pour y permettre le p lacement du Laquage desservant la double
~oie. Par une fausse voie médiane passe le câble armé à basse 
tension amena.ut le courant à l' interrupteur à l ' htùle, du branche
ment du câble souple. E tant donnée l'inclinaison, la descente à 
vide de la machine se fai t par uu câble aboutissant à un t reuil à 
bras, de t rois tonnes, placé daus le pilier supérieur ; pendant le 
havage, ce câble, tendu au fur et. à mesure, ser t de sûreté. 

Le travail est organisé en t rois postes: l 'un de h avage, de 14 h. à 
22 heures; l 'autre de soutènement, de 22 heur es à 6 heures et le 
t roisième d'évacuation des charbons, de 7 heures à 15 heures. 

Le p1·emier poste compi·end l haveur et 2 aides. 

7 
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A son arrivée à. 14 h. 1/2, les havées J 1 el J2 (voir croquis 4) 
sont entièrement libres sur toute la longueur du front; la machine 
se trouve dans la position 1, un p~u en aval-pendage dù pilier supé
rieur, immobilisée par le câble de sûreté et par deux bois a et b. 
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C ROQUIS 4. 

Les opérations préliminai res au havage s' exécutent dans l ' ordre 
de successio11 suivant : 

l 
0 Lubri~cation de la haveu:ie par le 2'"" aidP.-haveur ; <léplace

me~t- du bora r etenan t !a poulie de rm1 voi de la position 11° 1 à la 
position n• 2, par le haveur et" le premier aide ; 

2° Passage de la haveuse de la position 1 dans la havée J à 1 
. . 2 d z a 

positron ans la havée J 1 (haveur et i •r aide à la machine second 
aide au treuil) ; descente de la mai:hine le lorJg du front ; ' 

1 
.o,L.., 
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3° Placement des pics sur la chaîne par l 'ouvrier b aveux ; place
men t du bois de halage par le 1"' aide ; déroulement âu câble élec
t rique par IC' 2m• aide ; adaptation de la prise de courant par 
l' ouvrier haveur. 

Ces divers préparatifs sont termniés à 16 h . 45 minutes, soit en 
2 h . 1/4 de t ravail effectif , la descente de la machine demandant 
à elle seule 1 h . 10 minutes. 

Puis commence le havage proprement dit, dont les diverses 
phases, avec le temps absorbé pal' chacune d'elles, sont énumérées 
ci-après : 

l 0 Entrée du bras haveur ·dans la veine 15 minutes 

2" Havage de la havée J sur 82 mètres de 
longueur avec déplacC'nient du dispositif 
de halage . 3 h. 45 minutes 

3° Sor t ie du bras haveur , en lèvement des pics 
et repliement du câbl e électrique dans la 
fausse-voie 30 minutes 

4.0 Descente de la haveuse à 3 mètres sous le 
pilier pour éviter les coups de mine du 
coupage du pilier et. dégager la devanture 
de celui-ci 15 minutes 

4 h. 45 minutes 

La durée pratique du havage est donc de 4 h. 45 minutes; la 
vitP.sse pratique du havage est de 18 mètres-heure environ, en trée 
et sortie d u bras compris ; la vitesse de la machine en action varie 
de 25 à 35 mètres-heure, suivant la durée du havage. L ' ouvrier 
haveur perçoit à l 'ouïe , la façon dont il doit régler cette vitesse. 
La vitesse moyenne, toutes les opérations auxiliaires comprises, est 
de 12 mètres-heure environ . Les temps ainsi renseignés sont les 
temps moyens r éalisés par une équipe après déux semaines 
d 'entraînement. 

l, e poste de s01ttimcmcnt (nui t) comprend deux boiseurs. Ces 
deux ouvriers placen t le soutènement définitif de la demi-taille 
inférieure contre le front havé durant le poste de l 'après-midi. 
Cette pratique a été adopt.ée pour éviter l 'encombrement de la 
taille par les bois et le pcrso1111el lu i-môme pendant le poste d'éva-
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cuation; elle a égirlement l'avantage d'assurer immédiatement un 
appui aux ouvriers et bouteurs du poste d 'évacuation, dès leur 
arrivée dans la taille, avantage réel, étan t données l ' inclinaison 
(30 degrés) et la faible ouverture (souvent om,50). 

Le 71oste d'évac11atfon, du matin, se compose de deux ouvriers 
abatteurs, munis de marteaux-piqueurs, pour le déhouillement à 
front de la voie de roulage et à front du pilier ; deux ouvriers 
boiseurs, qui poursuivent le boisage ; quatre ouvriers débloqueurs, 
écartés d ' une dizaine de mètres, qui montent suivant des brèches; 
deux bouteurs; deux chargeurs; un porion. 

A l 'arrivée de ce personnel, la situation de la tai lle est la 
suivante : 

Dans la havée J , le havage est fait de la voie jusqu'à 3 mètres 
du coupement; 

La havée J 1 est encombrée sur Loute sa longueur par le rejet du 
bras-haveur (braisettes et menus : 20 wagonnets, soit 8 tonnes). 

La file d 'étançons ent re les bavées J et J
1 

est placée dans la 
demi-taiJle inférieure ; 

La havée J i est libre. 

L es ouvriers abatteurs attaquent les devanturns de la voie de 
sous-tranche et du pilier supérieur et déhouillent ainsi une s11rface 
journalière moyenne de 4,50 mètres carrés. 

Les boiseurs étançonnent la demi-taille supérieure . 

L es quatre ouvriers débloqueurs commencent par le demiïfront 
inférieur•puis viennent travailler dans le haut de la t aille. 

Il eût été naturellement intéressant de fixer par des chiffres 
(surface, tonnage, dépenses), les résultats obtenus dmant une 
certaine période, mais la Direction préfère attendre pour me 
donner des résultats moyens. ,, 

.. 

• :I . 
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CHRONIQUE 

NOTE 
sur I~ suppression des venues d'eau 

dans les puits par la cimentation 
PAR 

HECTOR ANC IAUX 
Ingén ieur pri nci pal des Mines, à Bruxelles. 

L a circulaire minisMrielle dt\ 6 septembre 1924 a rappelé les 
inconvénients des glaçons. qui se forment dans les puits d 'entrée 
rl 'air lorsque ceux-ci sont humides; et les inconvénients des fetLx 
ùus fréquenunent employés pour empêcher la formation des glaçons 
P,JJ réchauffant. le courant d'air . 

Lorsque, dan s un puits humide, la chose sera possible, la sup
pression des venues d'eau sera généralement plus économique que 
l'installation d 'un appareil perfectionné tel que celui décrit dans 
les Annales des ]f ines, tome XV, page 1309, et même que le main
tien de la situation exist·ante, grâce, notamment, ~t la réduction , 
sinon à. la supprP-~sion des frais permanents d'épuisement, d 'entre
tien de::; dispositifs de captage, etc. Dn même coup, on réduira 
sans dout.e a11ssi l 'état hygrométrique de l 'air entrant clans la 
mine et les inconvénients qui résulten t pour la santé du personnel, 
de la circulation dans des puits humides. 

L a cimer.tation perme~tra dans de nombrux cas d'assécher 
l' intériP11r de<> puits et, l:>ien qn 'elle ait déj à été appliquée dans 
~f' hut en Belbique, il ne ser a pas sans intérêt de prendre connais
sance de la relation ci-dessous d ' un h'avail de ce genre exécuté en 
Angleterre. 

C'est la t raduction d ' une note présentée par M. B . GARDNER, 

à la section du North St.afford~h~·e de l'Associat.ion des directeurs 
de mines, le 18 novembre 1924, et publiée par l ' Iron and Goal 
Trades Re view du 5 décembre 1921l. 

••• 
L a cimentation a été appliquée à la fin de l 'année 1917 à deux 

puits foncés depuis 50 ans en viron . 
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L a mine en question possède 3 puits très rapprochés. Il n 'y a 
que 6m,30 de ter rain entre le puits A (diamètre 2m,40) et le 
puiLs R ( cliamêtre 3m,90) et s m, 15 cl() terrn iu entre le puits A et le 
puits (' (diamètre 4m,80). 

Le puits C, foncé après les deux au \,res, était presque sec. Les 
eaux, dont les venues exist aient principalement dans le puits B, 
étaient recueill ies aux t rois puits dans des cheneatŒ et amenées 
à une station de pompage à 84 mètres sous le niveau du sol. 

Avant 1916, l 'a ir descendait par les puiLs A et Cet remontait 
pa r le puit.s B, mais pour des raisons dépendant, des travaux sou
lenains. on décida de faire l 'en t rée d ' air par A et B et le retour 
par C. Cette modification, avantageuse au point de vue de la 
veu t ilaLiou, fut une cause d 'incoJivénien Ls sérieux lors des gelées, 
<les glaçons se formant dans les puits d'ent rée d'air. 

Quand le puits C était affecté à l 'entrée de l ' air, la formation 
de glace occasionnait peu d 'ennuis, les venues d 'eau y étant 
miuiml's et le jeu entre les cages et les parois étant considér able. 
Mais_dans le puits B, où il y avai t plus d 'eau , la glace réduisait 
l' e!>pace entre ls cages et les parois à tel point qu' il ét ait parfois 
nécessaire de suspendre l'extraction pour enlever cette glace. 
D' aut r<.' part, celle-ci détériorait. le revêtement en briques. 

Des tentatives faites pour éloigner l 'eau des parois n 'eurent 
pas de succès, la surface du revêtement. étan t t rès ir régulière. 

Il fut alors décidé d'essayer la cimentat.ion des puit s A et B. 
L e pu its C n 'y fut pas soumis, parce qu'il n 'ét ait pas exposé à 
la gelée comme puits de retour et que l 'on désirait cont inuer à 
utiliser à la sur face l'eau pompée à la profondeur de 84 mètres . 

L 'installation de cimentat ion consistait en une pompe à piston 
plongeur et des bacs mélangeur s à ciment, le tout placé à la 
surface. 

Deux i:olonnes de tuyaux de 2 pouces furent placées dans chacun 
des puits jusqu'à 8~ mètres, n iveau sous lequel ces puits étaient 
secs. 

La cimentation fut effl'ctuéP de bas en h aut. L ' une des t uyau 
teries srvait à amener le lait de ciment au point d' injection, tandis 
que l 'au tre fournissait l 'air comprimé pour le forage des trous à 
travers le muraillement. Un tube de 14. pou ces (35 centimètres) 
de. longueur et de 1 1/2 pouce de diamètre, fileté à l 'une de ses 
cxt.rémités, était introduit. dans chaque t rou , la connexion avec la 
colonne à C'i ment étant réalisée à l 'aide d ' un t uyau' souple armé, 

l 
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A.près un lavage à l'eau claire, le lait de ciment était foulé par 
la pompe et , s' il t rouvait. une issue par quelques joints du murail
lement, de minces coins en bois étaient chassés dans ces joints jus
qu 'à ce clii'e ceux-ci cessassent de couler . Le pompage était pour
suivi jusqu ' au moment où la pression s'élevait t rop ou bien 
jusqu'à ce que, par suite d' une grosse fuite, un autre procédé que 
le picotage devint nécessaire. Le revêtement ét ant vieux et 
mince à cer tains endroits, il ne convenait généralement pas d 'uti
liser une pression de beaucoup supér ieure à la pression hydrosta
t.ique de la n appe au point d 'injection ; occasion nellement, cepen
dant, 0 11 eut rcom·s à des pressions plus hautes, atteignant même 
un maximum de 35 kgs par ccnt.imètre carré. 

Lorsque le revêtement en briques était. étanche, le t ravail pro
gressai t rapidement., le ciment se répandant autour du :puits et 
s'élevant à plusieurs pieds cle hll.uteur; mais lorsque, comme ce fut 
souvent _ le cas, le revêtement présentait des t rous ou lorsque des 
vides existaient derrière lui, l'avancement était minime et la con
sommat ion de ciment considérable. 

Tout le t ravail qe forage et de picotage fut exécuté du toit de 
la cage ët lorsque le ciment se propageait suivant la circonférence 
<l u puits, les ouvriers devaient fréquemment changer de cage. Si 
le ciment atteignait un au t re puits, ils devaient même s'y trans
por t er et picoter . Tl exis.tait nombre de cadres en bois plus ou 
moins pourris et qui n ' auraient pas suppor té le picot age; il fallut. 
les enlever et maçonner l'endroi t qu ' ils occupaient. Une cavité 
absorba tellement de ciment sans paraître se remplir, qu 'il fallut 
y introduire plusieurs wagons de briques. 

Le t ravail fn t effectué dans de mauvaises conditions de tempé
rature et il fut nécessairn de l'interrompre lorsque la gelée suspen
d it l' aliment ation en eau pr ise il. la surface. L 'avancement fut 
surtout réduit vers le sommet de chaque puits oit le ciment attei
gnait la galer ie du ventila.Leur, le puits A et aussi un mur de 
sont~nement de la surface, séparant, la recette du puits du terrain 
em·iorunant situé en contre-bas. 

On a lltilisé : dans le puits A , 157 tou ues de ciment dont 63 
pour les 26 piP.ds (7m,80) supériems; dans le puits B, 151 tonnes 
dont 31 pour les 26 pieds supérieurs. 

Le nombre de postes fut : au puits A , de 45 pour le travail 
d 'injection et; de 19 pom le travail de réparation, au puits B de 
68 pour l ' injection et de 16 pour la réparation . 
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Les puits sont actuellement pratiquement secs et n 'ont demandé 
que peu d 'entretien depuis la cimentation, bien 'JU'auparavant il 
.fut nécessaire d' y employer du personnel à la fin de chaque semaine 
pour des réparations. . ' 

E n résumé, la cimentation a donc à la fois tari les venues d 'eau 
et consolidé de v~ux puits maçonnés. Qu'il nous soit permis de 
regret~er que l' auteur ne nous renseigne pàs la nature du terrain , 
celle-ci pouvant ren dre plus ou moins difficile une cimentation 
pratiquée de façon aussi simple. Nous aurions aimé aussi de sa.voir 
si u.n~ disposition quelconque a été prise, et laquelle, pour assurer 
la liaison du tube d' injection avec la paroi du t rou et empêcher un 
refl ux du ciment . 

Décembre 1924. 

l 
NOTE 

sur la Production de r or au Canada 

de M. Louis-D. HUNTOON, Ingénieur-Conseil, à New-York 
(Mining ancL Metallurgy , juillet 1924) 

PAR 

Cn. DE.MEURE 
Ingéni eu r au Corps des Mines, à 1\ lom. 

L ' auteur donne, tout d ' abord, un aperçu sur la production 
annuelle de l 'or dans ·ll:l monde, de 1912 à 1923 ( tableau n° 1) . 

TABLEAU I 

PRODUCTION D' o n DU MONDE DANS s o:s gNSEl\IBLE, E'l' DES PRINCIPALES 

CONTRÉ ES PROD UCTRICES • 
"' Production d'or Production Produ.:tion Production 
., . .., 

du monde de 1' Afrique <les Etat~-U nis du Canada c 

~ (en dollars) (en dollars) (en dollar s) (en dollars) 

1912 446.136. 100 2M .850.600 93.451. 500 12.648 .800 

1913 459 .913.820 207 .326.500 88. 884.400 15 .598. 900 

1914 439 .170.642 20 l. 996 . 796 94 .531 .782 15.983.004 

1915 468,799.812 217 .851 .1:!98 101. 035 . 700 18.977 .901 

1916 454. 260. 242 222. 948.900 92.590.300 19. 235 .000 
1917 419.520 .457 214.304.300 83.750. 700 15 .273 .000 

1918 383.734.482 197 .048.938 68 645.700 14. 463. 689 

1919 365 .853.933 193 .896 .509 60.633. 400 l S.850. 415 

1920 3:n. 004 . 255 191. 339. 757 51 186. 900 15. 853.499 

1921 328 .464 . 870 186.6%.432 50 .067.307 19 .148. 916 

1922 319. 178. 164 165. 382. 676 48 849 096 26. 11 6 050 

1923 pu d'catimation 209 .000.000 51.000. 000 25 294 .076 
(d'après estimation) ( d'aprè

1
s estimation) 

Moyennes: 403. 831. 525 200. 966. 573 75 .757. 071 17 .953 .604 

\ 
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Cette production est en décroissance continuelle depuis neuf ans, 
passant de 468.799.812 dollar s en 1915, à 319.178.164 dollars en 
1922 (le chiffre de 1923 n 'est pas encore connu). 

En tête des cont rées product rices de l ' or vien t l'Afrique, avec 
165.382.676 dollars ( 1922) , soi t 51 % de l 'extract ion monc:!iale. 
P uis suivent les E tats-U nis (15,S % ) : leur production a baissé de 
moitié depuis 1915, passant. de 101.035. 700 dollar s à 48 millions 
84 9.096 ~ollars en 1922. La pr incipale soci6té prod uctrice de l'or 
E tats-Unis est la mine Homestake, dans l ' E st de Nord-Dakota 
( 6.285,317 dollars en 1922), et l 'Etat qui fournit la plus forte 
extnctjon annuelle est la (;alifornie (14.609.000 dollars). 

TABLEAU II 

P RODUCT ION D'OR DU CANADA ET DE S ES DI VERSES PROVINCES 

"' Province Province Province ... . .., 
Canada <le Colombie c:: 

c:: d'Ontario britannique de Yukon < 

1911 S. 781.077 42.525 4. 930. 145 4 .634. 574 

1912 12.648 .794 1. 788 .596 5.205. 483 5. 549 .. 296 

19ut 16.598. 923 4.543.590 6. 149 .027 5.846.780 

19l4 15.9113. 007 5.545.509 5.224.393 5. 125.374 

1915 18 .977.9ql 8. 404.693 5. 651.184 4.758.098 

1916 19 234.976 10.180.485 4 .540.2l (l 4.396.900 

1917 15.272.992 8. 794 .n81 ' 2,764.693 3.672. 703 

1918 14.463. 689 8.51ô .299 3 .724.200 2. 118. 32!; 
1919 15.850. 423 10 .454. 553 3.457 .406 l. 871.039 
1920 15.814 .098 11 .679. 483 2 .580.010 1.504.455 · 
1921 19. 148 .920 14.640.062 3.117. 147 l. 364 .217 

1922 26 .116.050 20. 678.862 4. 296.71 8 1.125 705 

1923 25.294.076 20.079.317 3.952.041 1. 340.806 

1!124 30. 000.000 25. 000.000 
(d'apr~• H timation) 1 (d'après estima tion) 

• e HRONIQUE t91 

.La troisième place esl occupée par le Canada, avec 26 millions 
J 16.050 dollars, soit 8,1 % de la production du monde. Le Canada 
a beaucoup pi·ogressé eu ces dernières années, et M. HUbtoon pré
voit., d ' après le développement qu 'y prennent les découvert es et 
exploi tations de gisements aurifères, que d ' ici cinq ans il aura 
dépassé les E tats-Unis. Mine principale : la mine Hollinger, dans 
!'Ontario (12.247.115 dollars en 1922) . La province ayant la p lus 
for te extract ion est. celle de !'Ontario (20. 678.862 dollars). 

Le tabl eau n° 2 donne le développement <le la production de 
l 'or dans l'ensemble du Canada et dans les diverses provinces. 

Au Canada, l 'or se t rouve, soit sous forme de dépôt alluviaux 
(placers) dans le Yukon canadien et la Colombie britannique; soit 
en gisements de roches aurifères, dans !' Ontario et les autres pro
vinces : ces derniers sont, de beaucoup, les plus importants et les 
plus durables. L a répart.it ion de la production d '.or canadienne , 
pour l'année 1928, est la suivante : 

Colombie britam1ique 3.952.041 dollar s. 
Yukon can adien 1.240.806 )) 

Ontario . 20.079.317 )) 

Nouvelle-Ecosse 8.186 - )) 

Autres provinces. 13. 726 )) 

Total . 25.294.076 )) 

1. Uolonibie britannique . - Le tableau n° 3 renseigne les fiuc
t.uations de la producti on d 'or dans cette province, en séparan t 
la part fournie ·par les placers, de celle ex t raite des mines filo
niennes. La première n'a plus, actuellement, que peu d 'impor
tance. Quant à la seconde, il y a lieu de remarquer que, vu 
l 'absence de moyens de communicat ion en Colombie britannique, 
ou n 'y peut guère exploiter que les roches aur ifères à for te teneur 
en or, à. moins qu ' i l ne s'agisse de gisements sit ués le long de la 
côte du Pacifique (cas de la mine P remier , sit uée sur le u P ortland 
Canal ») . 

II. Y tûa'On canadien . - On n 'y exploite que l ' or des placers, 
qui son t d ' ailleurs bien près d 'être épuisés. Le t ableau n° 4 montre 
avec qu elle rapidité la production maximum fut atteinte (en 1900, 
lors de la grande ruée vers les placers du Nord) et avec quelle r a pi-
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di té elle retomba, ensuite, à un niveau t rès bas. Ces brusques ftuc
t uations et cet t e durée éphémère sont le sor t de tous les gisements 
de placers. 

I II . Ontario. - Les gisements de roches ·aurifères, situés dans 
cet te province et dans celles dont nous parlerons plus loin , appar
tiennent aux formations précambriennes. 0 11 connaît l ' importance 
de ces formations dans l' Amérique du Nore! : elles constituen t une 
sor te d ' énorme bouclier qui, par t ant de la côte Est du Groënland,
recouvre la plus grande par t ie du Canada, entourant complète
ment. la baie d 'Hudson et s'étendant, vers le Sud, jusque dans le 
i\finnesota et le Wisconsin (E tats-Unis) . A ce boucl ier précam
brien appartiennen t les mi'nes de fer <ln L ac Supérieur, ainsi que 
les nombreux gisement s mét allifères tro~vés dernièrement au 
Canada, lors de la construction des chemins de fer : le gisement de 
nickel de Sudbury, le plus grand du monde, découvert en 1883 lors 
de la construction du « Can adian Pacifie -Railway "; les mines 
d ' argent. t rouvées à Cobalt , So~th-Lorrain et Gowganda, en con
struisa~t le « Temiskaming and N or tbern Ontario R ailway » et, 
enfin; les gisements de roches am ifères de Porcupine, Kirkland 

-....,. Lake, L arder Lake, Matachewan, et c. , t rouvés en continuant la 
const1:uctio11 du même chemin de fer . 

TABL.EAU Ill 

PRODUC:TION D'OR DE L A COL OM DI E BRITANNIQUE 

Production des Product ion des 
Années placers Années mines filoniennes 

(moyennes annuelle•) (monnnes • nnucllos) 

18:,s - 1859' 1.160.035 1858 . 1893 pas de p roduction 

1860 - 1868 3 023. 124 1893 - 1895 •311 .230 

1869 - 1881 1.551.336 1896 - 1899 2 .1 06 .447 

1882 - 1898 603.838 1900 - 1907 4. 838. 905 

1899 - 1907 1.065. 865 1908 - 1916 5. 142. 232 
' 1908 - 192C 491.931 1917 - 1919 2. 973 .882 

1921 233 .200 1920 2. 481. 392 

1922 354. 800 1921 2.804. 154 

1922 4 .089. 684 
. 
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TA BLEAU TV 

P RODUCTION n ' oR DU YUKON CANADIEN DE i 885 A i923 

Production d'or 

1 
Prod uction d'or 

A nuées Années 
(en dollors) (en dollars) 

1 885-1 ~90 (tot ) 560.000 1907 3. 150.000 , 
~ 

1891 -1 0. 000 1908 3.600.000 . 
1892 87 500 1P09 3.960.000 

11 

' 1893 176.000 1910 Il ·1.570.362 

1394 125.008 1!J I1 4.634.574 

1895 250. 000 1912 5.549.296 

1896 300.000 1913 5.846 .780 

1897 2.500. 000 
1 

1914 5.125.374 

1898 10 .000.000 1915 4.758. 098 
1 

1899 16.000.000 Il 1916 ·l.396 .900 

1900 22. 275. 000 1917 3.072.303 

1901 18. 000 .000 li 1$18 2. 118.325 

1902 14.500.000 il 
1919 1 .875 .039 'I 

1903 12. 250.000 1920 1.504 . 455 

190-1 
~ 

10.500. 000 1921 1.364.217 

1905 7. 876.000 1922 1.125. 705 

1906 fi.600. 000 1923 1.240 806 

Le bassin de P orcupine, découvert en 1909, a produit , en 
l 'année 1923, pour 17,313,115 dollars d ' or. Celui de Kirkland 
Lake, t rouvé en 1913, a produit, en 1923, pour 2,647,630 dollars 
d'or . L e développement de la production dans ces deux bassins, 
depuis l 'année 1919, est donné par le tableau 11° 5 . L a force motrice 
nécessaire - pour l ' ext raction et le t raitement des minerais est 
fournie par des usines hydroélectriques que l ' on a ét ablies sur des 
rivières t ribut aires de la baie d 'H udson. Ces usines ont été insuffi: 
sautes, pendant l' année 1923, par suite du peu d ' abondance des 
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pluies : on les a agrandies et on en a créé de nouvelles, ce qui per
mettra de développer considérablement la production des mines. 
D'autre part, on a poussé activement les recherches et sondages au 
diamant, qui ont permis de reconnaître l 'extension considérable 
que prend le gisement vers l'Ouest, où il pénètre bien avant dans 
la province de Québec. La " Canadian Pacifie Ra'ilway » et la 
« Temiskaming and N orthern Ontario Railway » construisent 
des embranchements en vue de desservir ces nouveaux bassins :-en 
attendant, un service dé transports aérien a été créé entre Cobalt 
et R~uyn . 

TABLEAU V 
PRODUCTION o 'oR DE LA PROVINCE o'ONTARIO 

Bassin de 11orcupine 
Hassin de 

Production Kirklnnd L:tke 

Années totale 
Production Production Pratluct. Produc1ion 

en % en dollars en en % de en 
dollars l'ensemble dollars de l'en-

semble 

1891-1909 2.509.492 - - - -
1910 

(tot.11) 
68 .498 35.339 r.1,8 % - -

1911 42.637 15.437 36,3 - --
1912 2. 114.086 l. 730 .628 81,8 - -
1913 4.558.518 1 4 .294. 113 94, I 65,;Wû [ ,3 % 
1914 5.529.767 5. 190. 794 93,8 114 . 154 2 

1915 8.501 .391 7.536.275 88,6 ' 551 069 6 ,5 

1916 10.339.259 9.39ï.536 90,8 702.761 6,8 

1917 8.698.735 8.22!> .744 9<1,5 404 346 4,6 

19 18 8.502.480 7.767.907 91.4 ô32.007 7,4 

1•)19 10.451. 709 9. 941.80·1 ~5 . 1 486.809 4,7 

1920 11 .686.043 10.591. 573 go,1 1 .033.478 8,8 

1921 14.624. 085 13.095 .630 89,5 1 524 .8[i2 10, 4 

1922 20.674.109 18.505, 134 89,5 2. 159.231 10,4 

192:! 20 .082.58ti 17.313.115 86,2 2.647.630 13,2 

T otal 128.383.395 ! 13. 651. 229 88,5 IO . 321. 596 8 

. c 
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L 'extension en profondeur du gisement est considérable : 2,500 
pieds dans le bassin de Porcupine, et dans le bassin de Kirkland 
Lake, on a pu s'enfoncer dans le gisement jusqu 'à 1000 pieds de 
profondeur, mais les sondages au diam·ant ont révélé que les roches 
aurifères s'étendaient encore beaucoup plus profondément. L a 
teneur en or des minerais ne décroît pas avec la profondeur. 

Ces districts miniers, situés à une distance relativement faible 
des grand centres (Porcupine est à 22 heures de train de Toronto) 
sont susceptibles <le prendre place parmi les premiers du monde 
pour la production de l 'or. 

IV. Nonve.lle Ecosse. - Production eu décroissance depuis 1903 
(527,806 dollars) contre 8,186 dollars seulement en 1923. Les gise
ments sont des veines de quartz contenant des poches de ~inerai 
riche, mais en pet ite quantité et très épars. Ce genre de dépôts se 
rencontre sur toute la côte de l 'Océan Atlant ique, depuis Terre-

. Neuve jusq~i'au Golfe du .:iexique. 

V. Province de Québec . - Elle se trouve dans les mêmes condi
tions géologiques favorables que l 'Outarion (existence du bouclier 
précambrien) mais a été pou prospectée eu raison de l ' absence de 
chemins de fer. On vient d 'y découvrir la continuation des gise
ments de l 'O~tario (Kirkland Lake, Larder Lake, etc.). 

VI. Manitoba. ~ Le nord de cette province est recouvert du 
bouclier précambrien, mais l ' absence de tont moyen de t raiisport 
le rend inaccessible . Il en est de même du N?rd du Saskatcliewan 
et d'une faible partie de l' Alberta. 

• 
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BIBLIOGRAPHIE 

Les lignites et leurs applications industrielles, ~ar EDMOND MARCOTTE. 

- Un volume in-8° de VI-328 pages avec 70 figures, i925. -
20 francs. - Gauthier-Villars et C1

• , éditeurs; Quai des Grands 
Augustins, 55, Paris. 

L ' auteur, par son ouvrage bien conçu et bien documenté, 
cherche à aider l 'exploitation des r ichesses lignitifères françaises, 
et, dans cet état d'esprit, dédie sou ouvrage aux financiers et tech
niciens. 

La France achète, tous les ans, 30 millions de tonnes de 
houille et 800.000 tonnes de' carburants, qu'elle paie 3 milliards de 
francs; de ses gisements de lignites, riches d ' environ 4 milliards de 
t onues, elle ne ret ire que 800.000 tonnes; l ' Allemagne en extrait 
l40 millions de tonnes am1uellement. 

Après un coup cl 'œil général sm l' iJ1clustrie des l ignites, compre
Dant surtout une description des appareils modernes de carboni
sation et d'exploitation, l 'auteur compare les gisements français 
aux gisements rhénans, ainsi gue les qualités des combustibles 
ext.raits; il passe successivement en revue les procédés d'exploita
t ion, et montre que rien ne s'oppose à leur application dans les 
concessions françaises. 

Si les lignites crus ne peuvent, en général, se vendre dans un 
rayon très éloigné de la mine, et si leur forte teneur en eau en fait 
un combustible médiocre, ils peuvent néanmoins être employés sur 
place à la production de gaz ou d'électricité. 

Leur car'bcinisat.ion à haut.e ou à basse tempér ature, décrite de 
façon très détaillée dans cet ouvrage, fom·nit des essences, huiles 
J;~mp:mtes, lubrifiantes, corn bust,iblE's, crésols, paraffines et autres 
substancE's encore; cet te opération laisse, en outre, un résidu de 
coke or, semi-coke, à. fai ble teneur en matières volatiles, dont 011 

peut faire un ch.arbon aggloméré sa11s fum ée, convenant pour les 
foyers ordinaires ou ut ilisable sous forme pulvérisée dans les fours 
industriels ; ce combustible possède un pouvoir calorifique presqu~ 
triple de celui du lignite brut. La gazéification totale du lignite en 
gazogène est également intéressante; de nombreux systèmes en 
sont décrits dans cet ouvrage. 

L'auteur montre combien considérables sont les bénéfices des 
propriét aires de mines de lignite de 'Rhén anie, l ' industrie la plus 

~.___.:.-............................................................................................................ .. 
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rémunérat rice ét ant la fabrication des briquettes de lignite dont la 
vente se fait à bon marché. Ces mêmes industries deviendraient, 
sans doute, prospères en F rance. 

L 'étude entreprise dans cet ouvr age est d'autant plus instructive 
que franchement impart iale, l' auteur ayant, en sa qualité de pra
t icien , collaboré à un cer tain nombre d 'essais, et dirigé les travaux 
<l ' édification d ' import antes usines de carbonisation . 

Ce livre rendra de grands services ?i. tous ceux que les combusti
bles intéressent, ainsi qu'aux personnes qui ne veulent pas ignornr 
les éléments d 'une industrie appelée à un grand avenir . 

DE BoosEn·É. 

, , 

' 

• 

DIVERS 

Fondation George Montefiore 

PR IX TRTENNAL 

ARTICLE PR.EMIER . - Un prix dont le mont~nt est const it ué par 
les int érêts accumulés d ' 1111 capita( de 150,000 fraucs de rent e belge 
à 3 p. c., est décern~ t ous les t rois a ns, à la suite d ' un concoun 
i uternat~onal , au moillenr travail original présent é sur l ' avance: 
ment scientifique et sur les progrès dans les applications techniques 
de l ' élect rici té dans t ons les domaines, à l 'exclusion des ouvi·ages 
de vulgarisation ou de simple compilation . 

A RT. 2. - Le prix por te le nom de Fondation George Monte
fiore.-

ART. 3. - Sont seuls admis au concours les t r avaux présentés 
pendant les t rois années qui précèdent la réunion du jury. Ils 
doivent être rédigés en français ou en anglais et peuvent être impr i
més ou manuscrits. Toutefois, les manuscri ts doivent êt re dacty
lographiés et , dans tous les cas, le jury peut en décider l ' impression . 

ART. 4. - L e jury est formé de dix ingénieurs électr iciens, dont 
cinq belges et cinq ét rangers, sous la présidence du professeur
direct.eur de l ' Institu t électrot echnique Montefi.ore, lequel est de · 
drol.t un des délégués belges. 

Sauf les exceptions stipulées par le fondateur , ceux-ci ne peuven t 
êt re choisis en dehors des porteurs du d iplôme de l ' I nstitut électro
technique Montefiore. 

AnT. 5. - P ar une majorité de quatre cinquièmes dans chacune 
des deux sections, étrangers et. nation aux (lesquels doivent, à cet 
efîet, voter séparément ) , le prix peut être exceptionnellement 
divisé. 

A la même majorité, le jury peut accorder un t iers du dispo
nible, au maximum, pour une découverte capit ale, à une personne 
n ' ayant pas pris par t au concours ou à u n t ravail qui , sans rentrer 
complètement dans le programme, montre une idée neuve pouvant 
avoir des développem ents important.s dans le domaine de l'élec
t r icité. 

A RT. 6. - - Dans le cas où le prix n ' est pas attribué ou si le jury 
n ' attribue qu'un prix pnrt,iel , touh~ la somme rendue ainsi dispo
nible e.st ajoutée au prix de la pér:ode t,r iennale suivante. 
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À.RT . 7. - Les travaux dactylographiés peuvent être signés ou 
anonymes . . Est réputé anonyme toui travail qui n'est pas r evêtu 
de la signature lisible et de l'adn:sse complète de l'au teur. 

Les travaux anonymes doivent porter une devise, répét ée à 
l'extérieur d 'un pli cachet.é joint à l'envoi ; à l 'intérieur de ce pli , 
le.nom, le prénom, la signature et le domicile de l'auteur seront 
écrits lisiblement. 

ÂRT. 8. - Tous les travaux, qu'il soien t imprimés ou dactylo
graphiés, sont à produire en douze exemplai res; ils doivent être 
adressés franco à M. le secrétaire-archivist,e de la Fondation George 
Montefinre, à l'hôtel de l' Associat iou , rue Saiut-Gilles, 31 , Liége 
(Belgique). 

Le secrétaire-archivfate accuse réception des envois aux auteurs 
ou expéditeurs qui se sont fait connaître. 

ART 9., - Les travaux dont le jury a décidé l' impression sont 
publiés au Bulletirn cle l' Association des lngénieurs électriciens 
sortù cle l' lnstitut électroteclinique Montefiore. De cette publica
tion ne résulte pour les auteurs ni charge de frais, ni ouver ture à 
leur profit de droits quelconques. Il lenr est néanmoins attribué, 
à titre gracieux, vingt-cinq t irés à part. 

Ponr cette publication, les textes anglais peuvent être t raduits 
en français par les soins de l' Association. 

Concours de 1.923 
reportè exc~ptionnellement a 1925 

Le rnontaut du prix à décerner est de vingt-deux mille cinq cents 
francs. 

La da.te extrême pour la réception des t ravaux à soumettre au 
,jury est fixée au 30 avril 1925. 

Les travaux présentés porteront en tête du texte et d'une 
manière bien apparente la mention : « Travail soumis au concours 
dP la Fondation George 1\Iontefiore, session de 1923 (1925) "· 

P ouR r.1·: CONSEIL n' ADM1NJSTRATJON BE t.' Assoc1ATION 

DES I NGÉNIEURS ÉLECTRICIENS 

SORTIS DE L'INSTITUT ÉLECTROTECHNIQUE MONTEFIORE : 

J,e 8 ec1·é.taire Général, 

L. CALMEAU. 
Le Président, 

ÜMER DE BAST. 

-
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Jurisprudence du Conseil des Mines de Belgique 
1919-1923 

TROISIEME PARTIE 

Voir Annales des lvfines de B elg1·q.ue, tome XXV (Année 1924) 
4000 livraison. 

ERRATA 

p. 1129, 4° ligne du sommaire : au lieu de « Ce concessionnaire •, lire • Le 
concessionnaire ». 

p . 1160, 31• ligne: au lieu de ~ Johny», lire « J ehay n. 

p . 1175, 7° ligne : au lieu de « Spand n, lire« Spandl ». 

P · 1176, 7• ligne : a u lieu de « Spandt », lire « Spandl • . 

p. 1212. 25° ligne : au lieu de « Absence du siège », lire « Absence de siège •. 

·-

r. 
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Avis du 26 septembre 1922 

Cession de concession. -- Absence d'autorisation 
préalable. - Régularisation . - Effets de l'auto
risation. 

Le sens . du mot << préalable », de l'article 26 de la loi de 
1911 , est que l'autorisation doit être préalable à l'exécution 
de la cession. Vis-à-vis 'des tiers comme vis-à-ois de l'Etat, les 
actes non autorisés sont inexistants aussi longtemps qu'ils n' ont 
pas reçu l'autorisation royale . Mais rien n'empêche de régula- . 
riser pour l'avenir une cession non autorisée jusqu'ici ; l' autori
sation nécessaire pour cela n'aura d'effet. vis-à-vis des tiers 
comme vis-à-vis de l'Etat qu'à partir de sa date. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministéri~lle du 11 septembre 1922 et la lettre 

y jointe; 

Vu le rapport du Président ainsi conçu : 

, << Par dépêche du l l septembre 1922, le Ministre d e l'indus
trie e t du Travail a demandé l'av1s du Conseil ' au sujet d'une 
lettre du 7 du même mois, -par laquelle un notaire s'informe des 
moyens de remédier à la situation irrégulière née de ce que 
MM. les Comtes van der Straeten-Ponthoz ont, par acte sous 
~eing privé de 1913, vendu à M. Willam de W autier divers 
immeubles comportant notamment une concession houillère 
pour laquelle n'avaient pas été remplies les formalités prescrites 
~ar l' article 26 de la loi du 5 juin 1911 , ce qui veut dire que 
l'autorisation gouvernementale requise pour la cession d ' une 
concession minière n ' avait pas été demandée, les parties igno
rant, dit-on, 1' existence de cet article, étant p ar conséquent de 

bonne foi. 
>J L'article 26 d e la loi du 5 juin 1911 (8 des lois coordonnées) 

est ainsi conçu : << Les mines ne pourront être vendues ou 
>> cédées en totalité ou en partie s'ous quelque forme que ce 

' 
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,, soit , p a rtagées, louées ou amodiées , même partiellement, 
n sans une a utorisation du Gouvernement demandée et obte
» nue dans les mêmes formes que l'acte de concession à 
n l'exclusion toutefois des formalités d 'insertion da ns les jo,ur
>> naux et d 'a ffichage prescrites pa r les a rticles 25 e t 26 de la 
n p résente coordination . 

,, Cette autorisat ion devra ê~re p réalable, sauf en cas d'adju
n dication publique volontaire ou privée de la m ine. Les acq ué
>> reurs, dans ce cas, ainsi que les légataires d'une mine sont 
n t~nu~ de se pourvoir, dans les six mois de la da te de l'ad ju
>> d1cat1on ou du décès du testateur, ' d 'une approbation du 
•> Gouvernement, de ma ndée et obtenue dans les formes 
11 ci-de~sus prescrites. 

11 Sera nul tout acte non autorisé conformé me nt a ux d ispo-
" sition qui précèd ent. · 

« Le comma ndement p réalable à la saisie immobilière et le 
n procès-verb a l d 'adjudication dé finitive d evront être dénoncés 
n da ns la huita ine a u Ministre de l'industrie et du Travail. » 

Il Un cas analogue à celui dont s'agit ici s 'est présenté deva~t 
le Conse il fort peu de te mps a près promulga tion de la loi de 
1911 : une concession houillère avait é té - sans autorisation _ 
app orté e en société; il y avait e u acte authentique de socié té, 
donc èle cession à la concession , publié a u Moniteur; le 
Com:e il exprima le 15 décembre 1911 (fur. XI p . 40 à 44) 
l'a vis que le l'I)Ot « p réalab le " qua lifiant da ns la nouvelle loi 
l'a utorirn tion requise pour céder , n 'y a p as pris un sens diffé
rent d e celui que la p ra tique de 1' Administra tion et la jurispru
dence constante du Conseil avaient a ttribué à ce même mot 
employé da ns l'article 7 de la loi d u 21 avril 1810 pour qualifier 
l autorisation dont devaient se pourvoir ceux qui voulaient 
diviser une concession minière; or, ce sens était que l'a utori
sation devait être p réalable à l'exécution de la conventiol\ 
r:ia is qu 'au contra ire la demande devait ê tre accompagnée d~ 
l engagement écrit et signé des d eux parties , l'a utorité ap pelée 
à donner l'autorisation devant connaître aussi l' acquéreur, ses 
fac ultés, le prix et toutes les conditions d e la convention . (Voir 
les nombreux avis cités à celui d u 15 décnnbre 191 1 et en outre 
celui du 16 ma i 1913, fur . X I, 91, où il est dit que cette autori
sat ion avait p lutôt le caractère d 'une homologation .) Bury 
disait d e même : u Il ne fa ut p as exagérer la portée de cette 

1 
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>> condition du préalable. La loi a voulu dire qu'aussi long
,, temps que la division n'a pas été a utorisée, elle est inefficace 
,, en droit; mais elle n 'a pas voulu in terdire !' approb ation solen
,, nelle d 'une vente ou d ' u.n" partage déjà convenu en tre parties 
>> et si cette approbation royale intervient, elle équivaudra à 
,, une autorisation, car elle remplira le vœ u du législateur, en 
11 p rouvant que l'intérêt géné ral n 'est p as contraire à la d ivi
n sion que les exploita nts ont déjà stipulée dans leur intérêt 
11 privé . (Bury , t . II d e la 2° édition, n"" 1246 et suivants.) 

Il Tout cela a été ré pé té presque da ns les. mêmes termes par 
le rapporteur au Sénat de -la loi d e 1911 , M. Dupont, qui, englo
bant dans la même explication les p artages de concessions 
déjà soumis à autorisation p réalab le et les cessions d e conces
sions que la nouvelle loi a llait y soumettre, résumait son exposé 
comme suit : « Les actes non autorisés sont sans effet à l'égard 
n des tiers; vis-à -vis d' eux, ils sont inexistants comme vis-à -vis 
>> de l' Etat, aussi longtemps qu'ils n' ont pas reçu l' autorisation 
,, royale>> (Pasin. 1911, pp. 135, 136). 

n L 'avis cité du 15 décembre 1911 avait conclu à enquête , 
notamment sur la rémunération des apports que critiquait 
l 'Administration e t sur les facultés financières des acquéreurs 
de la concession. 

n Alors, les requérants a nnulèrent l'acte de socié té et solli
citèrent autorisation préalable pour une autre convention d e 
cession à fa ire; ma is le Conseil releva qu'ils ne fournissaient ni 
l'acte d e cette convention, ni u,n projet faisant connaître u ne 
varie tur >> les conditions de cette cession , et, se référant à la 
jurisprude nce dé jà citée a insi qu'à ses a vis du 30 juin et du 
4 juillet 1912, il émit le 31 octobre 1912 un avis ' défavorable 
(fur. X I, pp . 62, 69, 73 ). 

Il Enfin, les mêmes requérants produisirent des pièces con
stituant requêtes é ma nées tant des d emandeurs en autorisation 
de cession que des d emandeurs en autorisation d'acquérir, 
constatant leur accord sur tous les points, e t le Conseil, dédui
sant de là qu'il se trouvait en présence d'une véritable conven
tion complè te d e cession engageant les deux parties pour le cas 
d'ob tention de l 'autorisation , é mit un avis favorab le le 24 ja n
vier 1913 (fur. XI, 82) . 

» Nous devons, pour être complet, noter que, da ns la rédac
tion des motifs d e r arrêté royal du 7 ma rs 1913 qui accorde 1' au-
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torisaiton, l'interpré tation donnée par le Conseil a u mot 11 préa
lable >> fut contredite, et il fut affirmé que l'intervention du futur 
acquéreur à la dem ande éto.it superHue, c~lui-ci devant toutefois 
fournir ensuite la justification de ses facultés techniques et 
financières . A ce sujet , d'une part, nous ne pouvons nous 
empêcher de rappeler l'article 1589 du Code civil aux termes 
duquel la promesse de vente vaut vente d ès qu'il y a consen
tement réciproque des parties sur la chose et sur le prix, en 
sorte que, s'il était interdit aux p arties de contracter avant 
l'autorisation, il d~vrait l'ê tre tout autant de s 'engager à vendre 
et acheter , puisque le code civil assimile l'un à l'autre; d'autre 
part , nous devons signaler les graves inconvénients pratiques 
déjà signalés dans l'avis du 22 octobre 1909 {fur. X, 141 ), qu' il 
Y aurait à instruire sur des demandes en autorisation de vendre, 
en tout ou en p artie, émanées du concessionnaire seul S!ins que 
son acquéreur intervienne à la demande : les demandes d'auto
risation de cession doivent ê tre instruites par les ingénieurs de 
!'Administration e t ces instructions, parfois fort laborieuses, 
donnent lieu à de longs rapports : il faut rechercher et vérifier 
les titres de propriété des vendeurs, consta ter si tous les héri
tiers ou i;eprésenta nts des concessionnaires primitifs sont adhé
rents ou représentés , vérifier les facultés techniques et finan
cières de l'acquéreur; en outre, s'il s'agit d 'apporter e~ société 
et d 'émettre publiquement des actions , il faut é tudier la vaieur 
de la mine e t la comparer à la rémùnération allouée pour son 
apport, enfin il faut examiner si aucune des conditions m êm e 
accessoires de la cession ne viole la loi (comp. l'avis du J•r mars 
1901, fur . IX, p . 16; après le rapport fait par !'Administration, 
la Députatibn permanent~ du Conseil provincial, puis le Con
seil des Mines doivent donner leur avis. Conçoit-on que tout 
cela doive se faire sur ce qui n 'est peut-être qu'un projet en 
l'air, sans acquéreur engagé, sans accord complet des deux 

- parties sur tous les points e t conditions~ Conçoit-on surtout que 
la signature royale puisse être demandée et rendue publique 
au Moniteur pour un projet de cession dont rien ne garantit la 
réalisation~ A ussi le Conseil a-t-il persisté à refuser de donner 
un avis favorable, chaque fois que la d emande d'autorisation 
n'émanait pas des deux parties, ou que les conditions de 
l'engagement n e lui étaient pas entièrement connues (avis du 
14 novembre 1921 ) , e t il a toujours stipulé que celui-ci de~ait 
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être réalisé ne varietur et dans un délai fixé (avis du 24 décem 
bre 1920, 12 décembre 192 1) (1) . 

>> De tout ce qui précède, il se voit que rien n'empêche de 
régulariser pour l'avenir la cession non autorisée jusqu'ici. Mais 
il es t à noter que si une a utorisat ion intervient, elle aura effet, 
tant vis-à-vis de l'Etat que vis-à-vis des tiers, seulement à partir 
de sa date, sans pouvoir préjudicier aux droits que des t iers 
pourraient avoir acquis dans l'intervalle (voir Bury et Dupont, 
aux endroits déjà cités). 

» Nous pensons que, pour demander l'autorisation, les inté 
ressés pourraient se contenter de produire leur acte de vente 
de 1.913; cependant, pour ne pas souligner le long temps écoulé 
dans une situation irrégulièré et aussi p arce que cet acte n'est 
pas authentique, nous pensons qu'il serait mieux de faire 
a bstratiorl de cet acte, et les intéressés pourraient demander 
autorisation de passer, d ans un délai déterminé à partir de 
l' autorisation à obtenir, acte authentique de la vente de la 
mine à des conditions qu'ils fer~ent connaître et qui seraient 
visées ne varietur. Cela serait d 'autant plus à conseiller que 
l'acte sous seing privé de 1913 comprend , nous dit-on, d 'a utres 
propriétés foncières dont la vente ne doit pas ê tre autorisée e t 
par conséquent ne devrait p as venir compliquer l'examen de 
l'affaire. Disons enfin qu'en tous cas les vendeurs devront prou
ver qu'ils sont propriétaires de l'entièreté de la mine et les 
acquéreurs d evront justifier qu'ils possèdent les qualités tech
niques et financières nécessaires pour exploiter la mine. La 
demande devra être instruite en passant p ar la filière régle
mentaire. n 

Est d'avis: 

Que le rapport ci-dessus transcrit répond à la question posée. 

( 1) Comp. avis du 31 octobre 1924. 
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Avis du 26 septembre 1922. 

Cession de concession . - Propriétaires nombreux 
et dispersés. - Inadmissibilité d'un porte-fort. -
Titre de propriété perdu. 

1. Les cédants d'une concession doivent, pour obtenir l' auto
risation, établir complètement leur propriété. L'adhésion à la 
cession de tous les propriétaires doit être constatée. La circon
stance que ces propriétaires sont nombreux et dispersés ne suffi.t 
pas à ju~tifi.er [;intervention pour ~ux d' un porte-/ ort. 

li. L'impossibilité de produire l'acte d'achat de la conces
sion n'empêche pas nécessairement le cédant de prouver sa pro
priété. Un acte d'achat n'est pas le seul mode d'acquérir la 
propriété. Des faits établissant la prescription trentennaire sup
pléent à la production de l'acte d' achal perdu. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 12 septembre 1922 et le 
rapport y annexé, du 8 septembre 1922 ; 

Entendu en séance de ce jour le Président en son rapport 
ams1 conçu : 

<< Par dépêche du 12 septembre 1922, M . le Ministre de 
l'industrie et du Travail soumet à l'avis du Conseil un nouveau 
rapport de l'ingénieur en chef-Directe ur du 7° arrondissement 
des mines, relativement à la cession projetée de la concession 
de Bois de Borsu dont le Conseil s' est occupé dans son avis 
officieux du 12 décembre 1921 . 

» Les faits ont été exposés dans le rapport inséré au dit avis 
et ici tenu pour reproduit. 

» Il se voit du rapport envoyé le 8 septembre 1922 par l' Ingé
nieur en chef-Directeur : que l'intermédiaire, cessionnaire 
rétrocédant, Bouillon disparaîtrait et que la cession se ferait 
directement par les représentants des anciens concessionnaires 
Mouton et Halleux à la Compagnie Minière Belge, ce qui fait 
droit à une objection formulée au précédent avis. 

' 
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. Mais les déclarations du dit Bouillon actées par l'Ingénieur 
en chef, tout en disant qu'à la passation de l'acte les membres 
des familles Mouton et Halleux qui seront présents seront 
munis de procurations réguli'ères de leurs copropriétaires 
absents, et tout . e n reconnaissant que pour la bonne règle la 
d~mande d'autorisation aura it da être signêe par les proprié
taires actuels de la concession, ajoute que ce n 'était pas chose 
pratique à cause du nombre_ considérable de ces propriétaires 
dont certains sont à l'étranger. 

" ~eci créerait une nouvelle difficulté dont jl n'était p as 
question lorsque le Conseil a été consulté la première fois e t 
qu'il n'eut p as manqué de relever si, dès lors, le dossier lui 
avait é té soumis au lieu d'un simpl~ rapport. Le Conseil a 
toujours exigé, lorsqu'il était app elé à donner son avis sur une 
demande en autorisation d e cession de concession minière que 
1 , d , b \ • 
_es ce .. a_nts et~ lissent complètement leur propriété; il n •a pas 
JU~qu 1c1 . a~m1s de porte-fort; !'adhésion d e tous les proprié.
ta ires doit etre constatée, telle est la règle, et la liste rensei
~nant tous les copropriétaires est l'un des éléments les plus 
importants du rapport que l'ingénieur en chef-Directe ur doit 
soumettre à l'examen de la Députa tion permanente et du 
Conseil des Mines. La circonstance que ces propriétaires sont 
nombreux et dispersés ne suffit certes pas à justifier une déro
gation à la ~ègle ci-dessus, car on ne voit pas d'impossibilité : 
ceux qui sont à l'étra nger p euvent p asser p rocuration devant 
l~ur consul, ou bien la d emande peut leur ê tre envoyée à 
signer; on annonce , du reste, qu'ils donneront procura tion pour 
l'acte, qu'ils le fassent donc aussi pour la demande d'autori
sation! 

» Reste la question du troisième concessionnaire, Louis 
Dayeneux, que l'on dit avoir vendu son tiers au concession
naire Mouton, sans qu 'il a it été possible de retrouver l'acte de 
vente . 

» Le Conseil a déjà ·fait remarquer qu'un acte de vente n'est 
pas le seul mode d'acquérir la propriété et que la p rescription 
e n est un a utre. 

» De ce point de vue, le rapport de l'ingénieur en chef 
, signale qu' au journal des procès-verbaux de la Société, Daye

neux paraît pour la dernière fois en mars 1830, que d ès juille t 
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1830, Mouton e t Halleux s'ad ressent a ux Etats députés de la 
province comme seuls propriétaires d e la mine, que dès 1836 
toutes les écritures du susdit jour nal ;ndiquent Mouton et 
Halleux ou leurs ayants-droit agissant comme seuls proprié
taires de Ja mine, qu'il en est de m êm e d'actes notariés de 
184 1 à 1855, qu'en 1849 un rapport de l'Adminish·ation des 
Mines indiquait les proprié taires comm e étant la Veuve Mouton 
et le- sieur Halleux, qu'enfin, les feuilles de contribution à la 
redevance fixe sur les mines, conservées depuis 1896 seule
ment, ont toujours été acquittées par M. Mouton et ensuite par 
ses héritiers. 

>1 Ces faits semblent amplement suffisants pour suppléer à la 
perte de l'acte qui a dû êhe passé en mars et juille t 1830 e t pour 
établir 'la- prescription trentennaire; de ce chef-là donc, nous 
ne prévoyons pas de difficulté. · 

» Mais quant à dire dès à présent si la cession désirée pourra 
ê tre autorisée, c'est chose impossible tan t que la demande 
collective des parties et le dossier de l'instruction ne sont pas 
soumis au Conseil. » 

E st d'avis: 

Que le rapport ci-dessus transcrit répond aux diverses ques
tions posées. 

Avis du 23 octobre 1922 

Réunion de concessions. - Maintien des conditions 
régissant chacune d'elles. - Maintien des limites 
non communes. 

En cas de réunion (fusion) de deux ou plusieurs concessions, 
chacune d'elles reste soumise aux clauses, charges et conditions 
de l'arrêté qui la régit et les limites ne sont pas modifiées, à 
l'exception de la limite entre les deux concessions réunies, 
laquelle disparaît. 

1, 
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LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche de M . le Ministre de l' Industrie et du Travail 
du 21 août 1922, transmettant au Conseil le dossier concernant 
la demande introduite, collectivement, le 30 novembre 1921 
par, le~ liquidateurs de la Société Anonyme des Charbonnages 
de l'Est d'Andenne, à Ben-Ahin , et par la Société Anonyme 
des Charbonnages de Cives, à Ben-Ahin, sollicitant autorisa
tion la première de céder la concession de mines de houille 
de Ben 1 ui appartenant, la seconde d'acquérir cette concession, 
de la réunir à ses concessions et extension du Bois de Cives et 
de Saint-Paul et de rompre les espontes séparatives; 

Vu la r~quête des intéressés en date du 30 novembre 192 1 ; 
Vu le plan ·en quatre exemplaires visés et certifiés par les 

autorités compétentes et indiquant le périmètre des concessions 
à réunir et les concessions voisines de celles-ci ; 

Vu les extraits du Moniteur en date du 26 août 191 0 
' publiant le procès-verbal de l'assemblée générale prononçant 

la dissolution de la Société Anonyme du Charbonnage de l'E st 
d' Andenne, des 9 novembre et 4 décembre 1921, 10 jan
vier 1922 insérant les procès-verbaux des assemblées générales 
des actionnaires de la Société Anonyme des Charbonnages de 
Cives décidant l'acquisition de la concession de Ben et prenant 
les mesures financières utiles pour la réaliser ; 

Vu la copie, certifiée conforme par fy1. l'ingénieur en chef
Directeur, de l'acte passé le 5 juillet 1922 devant le Notairé 
Grégoire à Huy, par lequel les actionnaires de la Société de 
l'Est d'Andenne, réunis en assemblée générale extraordinaire, 
ratifient la cession de la concession de Ben à la Société de 

Cives ; 
Vu le rapport du 3 août 1922 de M . l'ingénieur en chef

Directeur du 7° arrondissement des mines, à Liége; 
Vu l'avis favorable de la D éputation permanente du Conseil 

provincial de Liége daté du 14 août 1922 ; 
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Vu le rapport du Conseiller rapporteur Baron de Cuvelier, 
déposé au Greffe du Conseil le 13 septembre 1922 ; 

Vu les lois coordonnées sur les· mines ; 

Ente~du le Conseiller rapporteur en ses explications à la 

séance de ce jour ; 

Considérant qu'il résulte du rapport de M. l' Ingénieur en 

chef-Directeur que les concessions dont s' agit renferment encore 

d'importantes quantités de charbon; que la réunion de la con

cession de Bois de Cives et de Saint-Paul à la concession de 

Ben permettra une exploitation moins onéreuse , plus facile et 
plus fructueuse; 

Considérant que, sans cette réunion, ces concessions ne pour
ront être déhouillées en raison des dépenses considérables, hors 
de toute proportion avec les résultats à espérer, qu'exigerait une 
exploitation séparée de chaque concession ; 

Considérant que l'intérêt général se concilie avec l'intérêt 
des actionnaires des deux sociétés, en effet les actionnaires de 
la Société de l'Est d' Andenne recevant, comme contre-valeur 
de la cession, des actions de la Société Anonyme des Charbon
nages de Cives, bénéficieront, alors que la co~cession de Ben 
livrée à elle-même était sans avenir, des mêmes avantages que 
les actionnaires de la Société de Cives retireront de l'exploita-
tion rémunératrice des deux concessions ; 1 

• Considérant qu'il résulte des documents versés au dossier ·que 
la Société de Cives possède les facultés financières pour mener 
à bien l'exploitation de la Concession de Ben et qu'il est certain, 
puisqu' elle exploite déjà un charbonnage, qu'elle a les capa
cités techniques requises ; 

Considérant que la Concession de Ben -octroyée par arrêté 
royal du 7 juin 1829 est, à l'ouest, j oignante aux concessions 

de Bois de Cives et de Saint-Paul réunies par arrêté royal du 

3 juillet 1838 et à l 'ex~ension accordée par arrêté royal du 
24 mars 1848 ; 
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Considérant que la réunion de deux ou plusieurs concessions 
ne constitue pas une nouvelle concession ; que chacune des con
cessions reste soumise aux charges, clauses et conditions de 
l' arrêté qui la concerne (avis 28 juillet 1890 et 8 mars 1912, 
fur. VII, 79, et XI , 53~ et avis 20 juillet 1921); 

Considérant que les limites des concessions ne sont pas modi
fi ées et continuent à exister à l'exception des limites communes 
des concessions réunies ; 

- E st d ' avis : 

Qu'il y a lieu d'autoriser : 

1° les liquidateurs de la Société Anonyme des Charbon
nages de l'Est d' Andenne à céder à la Société Anonyme des 
Charbonnages de Cives la concession des mines de Ben s' éten

dant sous 497 hectares 76 ares 62 centiares , dépendant des 

communes d~ Bas-Oha et Ben-Ahin, 
2° la Société Anonyme des Charbonnages de Cives à 

acquérir la dite concession de Ben, à la réunir à ses concessions 

et extension, comportant une étendue de 388 hectares 76 ares 
27 centiares des communes de Bas-Oha, Ben-Ahin et Couthuin, 
sous le nom de « Concession de Ben, Bois de Cives et de Saint
Paul » qui aurait une étendue de 886 hectares 52 ares 

· 89 centiares dépendant des mêmes communes, 

3° la même Société à supprimer les espontes séparatives des 
concessions à réunir avec stipulation que l ~s concessions ou exten
sions resteront pour le surplus soumises aux clauses et conditions 
d e leur cahier des charges respectif. 

L es limites des concess,ions réunies comporteront les anc.iennes 
limites de chacune des concessions ou extensions à réunir, à 
l' exception de la limite communç qui disparaît par suite de la 

réunion. 

\ 

... 
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Avis du 23 octobre 1922 

Extension de concession par couches. 
Contiguïté latérale. Non-contiguïté verticale 

Il faut admettre l'extension , dans un même territoire, d' une 
veine à d'autres veines non encore concédées . 

L'objection de non-contiguilé des veines dans le sens vertical 
est énervée si l'opposant, prétendu concessionnaire des couches 
intermédiaires, n'y a point f ail de travaux, surtout si le territoire 
souterrain demandé en extension esl contigu latéralement aux 
parties de la concession du demandeur qui sont de fond en 
comble. 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche du 31 août l 922 par laquell e le Ministre d e 
l' Industrie et du Travail a transmis pour avis au Conseil le 
dossier d ' une requête en extension de concession formée par la 
Société civile des U sines et Mines de Houille du Grand Hornu 
à Hornu; ' 

. Vu cette requête en date 'du 20 mai 1920, par laquelle la 
requé.rante sollicite en extension, sous le territoire d'Hornu de 
sa concession actuelle , la concession des couches inférieures à 
la dernière de celles de la concession de l'Escouffiaux · 

Vu le plan et la coupe Nord-Sud joints en quadruple exem
plaire à cette req1:1ête, le dit plan vérifié et la coupe visée par 
l'ingénieur en chef-Directeur, et tous deux visés par le Greffier 
de la province ; 

Vu les statuts de la Société requérante ; 

Vu les rapports adressés au Gouverneur du Hainaut par 

l'ingénieur enchef-Directeur du 2° arrondissement des Mines 
les 21 juin et 30 novembre l 920 ; ' 

Vu l'arrêté de la Députation permanente du Conseil provin-
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cial du Hainaut du 17 décembre 1920, ordonnant J' affichage 

el les insertions de la demande; 
Vu les pièces de cette instruction; 

Vu l'opposition formée le 16 mars 1921. par la Société 
Anonyme des Charbonnages Belges ,· à Frameries, et la coupe 
él nnexée à cette opposition; 

Vu la réponse notifiée lè 4 mai 1921 à la requête de la 
Société civile du Grand Hornu ; . 

Vu la réplique notifiée par I' oppo'Sante le 20 juin 1921 et la 

coupe y jointe; 

Vu le rapport dressé le 28 juillet 1921 par l' Ingénieur en 

chef-Directeur et les deux notes jointes à ce rapport; 

Vu 1 ' avis émis le 5 août 1921 par la Députation perma

nente; 
Vu, sous la date du 30 mars 1922, un rapport de l ' ingénieur 

en chef-Directeur au sujet de l'irrégularité des insertions ; 

Vu les certificats d'a ffichage établis le 1°• juillet 1922 par la 
commune de Hornu et le 13 juillet par· la ville de Mons ; 

Vu . les numéros du Moniteur Belge des 6 mai et 5 à 
7 juin 1922 et les numéros du journal Le Progrès, à Mons, des 

5 mai et 5 à 7 juin 1922 ; 
Vu les opposition, réponse et réplique renouvelées les 21 juin, 

6 juillet et 2 août 1922 : 
Vu le nouveau rapport du 10 août 1922 adressé au Gouver

neur par l'ingénieur en chef-Directeur; 

Vu le nouvel a vis émis le 18 août l 922 par la Députation 

permanente ; 
Vu, sous la date du 3 1 août 1922, une note du Directeur 

G énéral des Mines; 

Vu le rapport écrit déposé au Greffe du Conseil par le Prési

dent , le 12 septembre l 922 ; 
Vu la note déposée par la Société demandeiesse le 3 octo-

.. bre l 922 : · -- :i-=-··:--.... / - (,\ .1,2.un .. . ::-.. /,Ç..y --... ';';:".~(0. 
;;~: ~·F~~~ .. '\\'').. 
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Vu enfin la note parvenue au · Conseil le 19 octobre, de la 
part de l'opposante ; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement l' ar.ticle 22 
des lois minières. coordonnées ; 

Entendu le rapporteur en ses explications verbales ; 

Considérant que la nouvelle instruction est régulière ; 

Considérant que la Société civile des U sines et Mines de 

Houille du Grand Hornu est· concessionnaire des couches supé
rieures jusque Plate-Veine incluse, gisant dans un territoire de 

3 19 hectares 30 centiares sous Hornu, limité au Nord par la 
- limite entre cette commune et la ville de Saint-Ghislain ; au 
Nord ensuite et à l'Est par la limite entre Hornu et Wasmuel ; 
qu'au delà de ces ljmites Nord et E st, le Grand Hornu est con
cessionnaire de fond en comble ; qu'il demande par voie d'ex
temion la concession de couches situées sous le même territoire 
d'Homu,- où il possède déjà les couches supérieures, mais limite 
~a demande aux veines inférieures à celles attribuées à la con
cession de l'Escouffiaux par un arrêté royal du 7 février 1878, 

lequel a fixé , comme limite Nord de la maintenue de l'Escouf
fiaux dans la possession de ces veines, la limite N~rd de la com
mune d'Hornu ; 

Considérant qu'à l'appui de sa demande, elle fait valoir la 
possession par elle , dans cette partie de sa concession,· de trois 

puits en activité qui peuvent pénétrer rapidement dans le gise
ment demandé en extension et le déhouiller économiquement , et 
ell e révoque en doute que les couches concédées à l'Escouffiaux 
jusqu'à la limite entre Hornu et Saint-Ghislain se prolongent 
dans ce territoire , c' est-à-dire au Nord de !'ancien chemin de 
Binche dit aussi chemin de Valenciennes ; 

Considérant que la Société des Charbonnages Belges, pro
priétaire des concessions de l'Escouf fiaux, sans faire de 

demande concurrente , a fait opposition à la demande parce que 

la requérante ne pourrait enfoncer ses puits dans le gisement 
demandé sans traverser le faisceau · des couches appartenant à' 
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l'Escouffiaulx , savoir de la veine Sorè ière en haut jusqu'à la 

veine T orloyse en bas, et qu'elle a essayé de démontrer que ces 
veines se prolongent réellement dans le sous-sol disputé; 

Considérant que l'ingénieur en chef-Directeur, tout en tenant 
pour probable que ces veines ne se prolongent pas dans ce terri
toire, tout au moins qu'elles n'y sauraient être fructueusement 
exploitables, est d'avis qu'une certitude Il!! pourrait être acquise 
qu~ par des travaux d'exploration dans Jes veines gisant sous la 
mine en exploitation ; qu'il considère comme hyp6thétiques et 
oiseux les raisonnements formulés à ce sujet par les parties liti
geantes et s'attache à examiner laquelle des deux est en m'esure 
de déhouiller le plus rapidement et le plus économiquement le 
gisement demandé en extension ; qu'il résoud cette question en 
faveur du Grand Hornu , ce à quoi s' est ralliée la Députation 
permanente ; qu'il maintient , nonobstant la dénégation avancée 

par lopposante, le droit pour un concessionnaire inférieur d' en
foncer ses puits même à travers un gisement supérieur apparte
nant à un tiers , seul moyen pour le concessionnaire inférieur 
d'exploiter; que, selon lui , !'existence ou la non-existence des 
veines de I'Escouffiaux dans le territoire visé sera précisément 
établie 'âvec certitude par des travaux que fera le Grand Hornu 
s'il obtient lextension, ce qui sera utile à tous; qu'enfin, la 
prolongation d'activité des trois sièges du Grand Hornu dans 
ce territoire par l'octroi d'une extension en profondeur est d 'in
térêt général, surtout d'intérêt pour la population ouvrière 
groupée autour de ces sièges ; 

Mais considérant que le Directeur Général des Mines a sou
levé une objection de droit déduite de ce que, si le gisement de 
l 'Escoùffiaux se prolonge réellement entre le gisement actuel du 
Grand H ornu au-dessus et celui en dessous sollicité en exten

sion par ce concessionnaire, la contiguïté ferait défaut, partant 
il n'y aurait peut-être pas lieu à extension ; 

1 

Considérant que les lois de 183 7 et de 1911 n'ont point 
défini ce qu'il faut entendre par le demandeur en extension qui 
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peut obtenir la concession même s'il n' est ni inventeur ni proprié
tare du sol ; que rien dans la loi ne limite , dit 1 'arrêt de cassa

tion du 12 mai 1854, le sens des mots demande en extension 
(Pasicr. 1854, 1, 260) ; que la doctrine reconnaît l'extension 
de territoire à territoire contigu, et aussi l extension dans le 
même territoire d'un minéral à un autre, qu'a fortiori faut-il 

admettre r extension dans un même territoire d'une ou plusieurs 
veines à d 'autres; que le · Conseil a toujours exigé la contiguïté 

pour les extensions de territoire à territoire , ce qui ressort de la 

nature des choses; que les avis repoussant pour non-contiguïté 
des demandes en extension sont tous rendus sur des demandes 
en extension de territoire à territoire ; que Bury, dans son T railé 
de la L égislation des Mines ( n° 222 de la 2° édition), borne 
l exigence de la contiguïté au cas d'extension de la concession 
par adjonction de territ~ire, et que Libert et M eyers disent dans 
la Revue du Droit Minier ( 1922, p. 6) : cc La demande en 
extension ne se comprend que si le terrain demandé est contigu 

au périmètre actuel de la concession » ; 

Considérant qu'il importe de remarquer que le faisceau de 
l 'Escouffiaux, à le supposer prolongé au-dessus des couches 
dem:mdées , y est vierge de toute exploitation et que le siège de 

I' opoosante le plus rapproché de ce territoire en est à plus de 
seize cents mètres ; que ce faisceau, hypothétique dans ce terri
toire , y serait , non seulement surplombé par la concession de la 

requérante, mais aussi borné au Nord et à l'Est par cette con
cession; que l'objection de non-contiguïté, réduite au pis-aller 

à la non-contiguïté verticale, manque de base en fait puisqu'il 
est certain que le territoire souterrain demandé en extension est 
contigu du Nord et. de l'Est aux parties de la concession du 
Grand Hornu qui sont de fond en comble, savoir celles sous 

Saint-Ghislain et sous W asmuel ; 

Considérant que sans doute il est de règle de donner , pour 
une extension en profondeur , la pré férence à celui des conces

sionnaires supérieurs qui se trouve immédiatement au-dessus du 

.. 

l 
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gisement à concéder, mais encore faut-il qu'il demande !' exten
sion et soit çn mesure de l'utiliser rapidement et économique

ment, ce qui n'est pas le cas pour l'opposante; 

Considérant que toutes les autorités administratives sont 
d'accord pour affirmer l' existence dans le territoire visé d'un 
faisceau non concédé, stratigraphiquement inférieur aux couches 
maintenues à l'Escouf fiaux par !'arrêté royal du ~ février 1878 ; 

Considérant que la requérante possède les facultés techniques 
et financières requises pour exploiter !'extension demandée, que 
cela est de notoriété publique et n' est point contesté; 

E st d'avis : 

1° Qu 'il échet de rejeter l'opposition formée par la Société 
Anonyme des Charbonnages Belges et d'accorder à la Société 
espontes le long des limites communes à ce territoire souterrain 

et aux autres parties de la concession de la requérante, mais à 
charge de réserver le long et à l'intérieur des limites externes de 

l'extension une esponte de dix mètres d'épaisseur ; 
2° Qu'il échet en conséquence de l'autoriser à rompre 1 es 

espontes le long des limites communes à ce territoire sou
terrain ( 1 ) et aux autr~s parties de la concession de la requé
rante, mais à charge de réserver le long et à l'intérieur des 
limites externes de l' extension une esponte de dix mètres 

d' épaisseur ; 
3° Qu'il y a lieu de fixer la redevance à payer aux proprié

taires de la surface à 50 centimes par hectare et à un et demi 

pour cent du produit net de la mine ; 
-4° Qu'il y a lieu de décider que cette extension sera soumise 

aux clauses et conditions du cahier des charges qui régit la con

cession supérieure complété comme suit : « Le concessionnaire 
» disposera et conduira ses travaux de manière à ne pas corn-

( 1) • Ce territoire souterrain • signifie évidemment celui contenant les 
veines lui concéd ées e t non celui contenant les vei!les de l'Escouffiaux si elles 

y existent. 
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» promettre la sûreté publique, la conservation et la salubrité 
» de la mine , la sûreté et la santé des ouvriers et à ne pas nuire 
» à la propriété et-aux eaux utiles de la surface. 

» Il sera tenu de s'affilier, le cas échéant , à tous les orga
» nismes ayant pour but qe créer, d'outiller et d 'exploiter dans 
» l ' intérêt commun, des ports ou rivages affectés au charge
» ment et au .transbordement des produits de la mine. » 

Avis du 23 octobre 1922 

Voie de communicat:on. - Transport aer1en. 
Arrêté de l'autorité occupante. - Arrêté-loi du 
8 avril 1917. 

Opposition par la Commission des Monuments et 
des Sites. 

1. Est abrogé, en vertu de l'arrêté-loi du 8 1ivril 191 i 
' l'arrêté de l'autorité occupante · qui, après instruction · régulière, 

a déclaré d'utilité publique l' établissement d' un transport aérien 
pour faciliter l' écoulement des produits d'une carrière. 

Il . Il n'y a point lieu de s'arrêter à une protestation formulée 
par la Commission des Monuments et des Sites au cours de la 
nouvelle .instruclion, si celle-ci ne donne d'autre motif que le 
passage du transport par-dessus le milieu d' un parc dont elle 
n'indique même pas s' il s' agit d' un site classé. 

LE .CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministériell e du 19 septembre 1922 transmet
tant au Conseil le dossier d'une demande de déclaration d'uti~ 
lité publique en vue de l ' exprop.riation d'une bande de terrain 
nécessaire à l'établissement d'un chemin de fer aérien ; 

• 
' 

/ 

1 

• 
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R evu, avec les divers documents qui y sont visés, l 'avis du 

Conseil des 2 février et 2 mars 191 7 accueillant favorablement 
la requête du 13 août 191 3 de M. H ody; 

Vu la demande de la Société Anonyme des Carrières de la 
F alize qui , ayant repris la carrière exploitée jadis par feu . 
M . H ody , sollicite un arrêté royal déclarant d'utilité publique 
1 ' établissemènt d e la voie aérienne dont s' agit ; 

Vu le; plans , en quadruple exemplaire, produits lors de la 
première instruction et visés à nouveau par les autorités compé

tentes; 
Vu la lettre de M. le Gouverneur de la P rovince de Liége , 

datée du 20 juin 1922, par laquelle il signale que l'arrêté du 
Gouverneur G énéral en date du 16 mai 191 7, déclarant d' uti
lité publique l'établissement du chemin de fer aérien en ques
tion , était abrogé de plein droit en vertu de l'arrêté-loi du 

8 avril 1917; 
Vu- la lettre du 24 août 1922 de M. l'ingénieur Principal 

délégué du Service des P onts et Chaussées; 
V u la dépêche du 25 août 1922 de M . l'ingénieur en chef

Directeur du Service spécial de la M euse et de ses affluents ; 
Vu le rappqrt du 30 août 1922 de M . l'ingénieur en chef

Directeur du 9° arrondissement des Mines, à Liége; 
Vu 1 'avis favorable de la Députation permanente du Conseil 

Provincial de Liége, en date du 1 1 septembre 1922 ; 
Vu les lois sur la matière , notamment les lois des 2 1 avril 

1810, 2 mai 1837 , 5 juin 1911, 27 mai 1870, et !'arrêté-loi 
du 8 avril 191 7 ; 

V u enfin !'opposition formée le 7 octobre 1922 par la Com
mission Royale des Monuments et des Sites ; 

Entendu le Conseiller Baron de C uvelier en ses explications 

à la séance de ce jour ; 
Considérant que, sous l'occupation allemande, il avait été 

pris, le 16 mai 19 (7, un arrêté déclarant d'utilité publique 
1 'établis~emen t d 'un chemin de fer aérien en vue de relier au 

, 

- 1 
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çhemin de fer de l'Amblève la carrière de Sougné-Remou
champs; 

C onsidérant que l'arrêté-loi du 8 avril 1917 a déclaré abro
gés de plein droit les arrêtés pris par l ' occupant ; 

Considérant que la Société Anonyme des Carrières de la 
F alize se trouve en lieu et place de l'exploitant feu M. Hody, 
qui primitivement avait sollicité la déclaration d'utilité 

publique et l ' avait obtenue; 

C onsidérant que la nouvelle instruction de la demande intro

duite par la Société anonyme n'a en rien modifié la première 

instruction. 

C onsidérant que les motifs qui ont dicté l'avis du Conseil des 
2 février et 2 mars 1917 ont conservé toute leur valeur ; qu' au- . 
cun fait nouveau ne s ' est produit depuis lors si ce n' est l' oppo
sition de la Commission Royale des Monuments et des Sites, 
opposition parvenue au Conseil le 16 octobre seulement ; 

C onsidérant que cette opposition est motivée uniquement sur 

ce que la voie aérienne passerait par-dessus le milieu du parc 
du Château de Dieupart, qu' elle n'indique même pas s'il s'agit 

d'un site classé, qu'e lle rappelle, il est vrai, une opposition que 
la Commission aurait faite , il y a deux ans, à,I' établissement 
d ' un transport aérien d'une carrière voisine ; 

Considérant qu'il n'existe trace ni de cette opposition, ni de 

ses motifs dans les archives du Conseil ; que l ' arrêté royal décla

rant d ' utilité publique le transport aérien entre le même chemin 

de fer de l'Amblève · et la carrière de Montfort remonte au 

25 mai 1914 ; que ni dans cet arrêté , ni dans l ' avis du C onseil 
qui l ' a précédé, il n'est question d'une opposition de la Com
mission Royale et pas davantage dans l'instruction faite en 191 7 
sur la demande ici renouvelée ; 

C onsidérant que si , en 191 3 à propos de la demande des 

carrières de Montfort et en 191 7 à propos de celle-ci, la 

D éputation permanente avait émis un avis défavorable, cet avis 

se basait sur des motifs étrangers à la question site , · qu'au-

l 
' 

• 
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jourd 'hui la dite D éputation est a u contraire d'avis d ' accéder 
à la demande parce que la même faveur a été accordée à la 
Société concurrente de M ontfort ; 

Considérant que, dans ces circonstances et vu l'importance 
de cette carrière, il n 'échet pas de retarder, à raison de l ' oppo
sition dont s'a git, la solution à intervenir; 

Considérant, en ce qui concerne la traversée de lAmblève, 
que le rapport de M . l' Ingénieur en chef-Directeur du Service 

de la M euse et de ses affluents ne soulève aucune objection et 

qu'il en es_t de même du rapport de son collègue d es P onts et 
C haussées en ce qui coi:icerne la traversée de la route d 'Aywaille 
à Spa; • 

• 
E st d'avis : 

Qu ' il y a lieu d' accueillir la demande ; en conséquence, pro

pose de déclarer d'utilité publique l ' établissement d ' un trans

porté aérien destiné à relier au chemin de fer de l 'Amblève la 

carrière de Sougné-Remouchamps p récédemment exploitée par 

M. Hody, ce conformément au plan visé pour vérification le 

30 août 1922 par l'lngénieur en chef-Directeur du 9" arrondis
sement des mines. 

Avis du 9 novembre 1922 

Sommation. - Erreur de prénom 

Une erreur de prénom dans le libellé de l'exploit n' entraîne 
pas la nullité de la sommation, s' il est certain que l' intéressé a 
été touché par elle. 

L E CONSEIL DES MINES, 

Yu la ·d épêche en da te du 26 octobre 1922, par laquelle 

M . le Ministre de l'Industrie et d u T ravail soumet une seconde 

fois é\U Conseil le dossier relatif à la déchéance de la concession 

de Val-Notre-Dame; 
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R evu l'avis émis par le Conseil des Mines, le 29 août 1922, 
ainsi que les pièces visées au dit avis; 

Vu le rapport complémentaire fourni le 13 octobre 1922 par 

1 'Ingénieur en chef-Directeur du 7° arrondissement des mines , 
ainsi que la note de 1' Inspecteur Général des Mines datée du 
21 octobre; 

Entendu le Conseiller Hocedez en son rapport ; 

Considérant que, dans son avis du 29 août 1922, le Conseil 

estime qu'avant de statuer au fond, il y a lieu de demander à 
l 'Administration des Mines un rapport complémentaire sur la 

descendance de feu Joseph Simonis, afin de contrôler si tous les 

propriétaires actuels de la mine ont été dûment sommés de 
reprendre les travaux ; • 

Considérant que des exploits libellés au nom de ces cinq per
le 13 octobre par l'ingénieur en chef-Directeur du 7° arrondis
sement des mines, que la descendance du dit Joseph Simonis 
comprend cinq personnes, savoir : M. H enri Simonis, 

M"'" Albert de 'Hemptinne, M . Charles Simonis, M. Paul 

Simonis et M. Louis Simonis ; 

Considérant que des exploits libellés au nom de ces cinq per

sonnes figurent au dossier ; 

Qu'il est vrai que l'exploit remis à Louis-Joseph Simonis con

tient une erreur, attribuant à celui-ci le; prénoms de Louis

C harles, mais que cette erreur ne peut entacher de nullité la 

sommation faite puisqu ' il est certain que !'intéressé a été touché, 

la sommation ayant été remise parlant à sa concierge en son 

domicile, rue de Limbourg, 31, à Liége , dans les mêmes condi

tions que les sommations destinées à ses deux frères habitant avec 
lui ; · 

.Qu'en effet, il est de jurisprudence que l 'erreur dans les pré
noms du signifié n 'entraîne pas la nullité de l' exploit quand 

aucun doute ne peut exister sur sa personne et que l'exploit lui 

a é té remis (Cass .", 27 févr. 1837 ; Pandectes, v. exploits, 

p. 240, n°" 244 et 245) ; 

' 
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Considérant que toutes les formalités légales ont été accom

plies ; que les travaux de !i;l mine sont abandonnés depuis plus 
de cinq ans et qu'aucun travail de reprise n'a été entrepris dans 

les six mois écoulés depuis la sommation; 

E st d'avis: 

Qu'il y a lieu de poursuivre devant les tribunaux la déchéance 

de la concession de mines de houille dite « V al-Notre-Dame » . 

Avis du 30 novembre 1922 

Déchéance. - Sursis 

Il y a lieu de surseoir à la déchéance et de faciliter au conces
sionnaire la cession de sa propriété, si le sursis ne peut nuire à 
l' intérêt public, à raison notamment du peu d' importance de la 
concession en question. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Yu la dépêche ministérielle du 4 octobre 1922 transmettant 
- au Conseil le dossier relatif à une action en déchéance de la 

concession des mines de houille du Bois de Marexhe ; 

Vu le rapport du 19 juillet 1920 de M. Lechat, Ingénieur 
en chef-Directeur du 7° arrondissement des mines, à Liége; 

Vu l'original de l exploit signifié le 15 juin 19~ 1 par l'huis
sier P eters à la requête du Ministre de !'Industrie, du T ravail et 

du Ravitaillement à Madame M ottart, veuve Hannaert, domi
c~liée à Damersbosch lez-Hoesselt ; 

Vu le rapport du 7 août 1922 de M. L. D elbrouck, Ingé
nieur en chef-Directeur du 7° arrondissement d es mines, à Liége ; 

Yu la dépêche du 27 septembre 1922 de M. l'inspecteur 

Général. des Mines, transmettant -le dossier à M. le Ministre; 

Vu le rapport du Conseiller rapporteur Baron de Cuvelier, 

déposé au Greffe du Conseil le 12 octobre 1922; 



226 ÀNNALE'.S DËS MINÈS DÊ. BE'.LGIQUÊ. 

Vu les lettres adressées par M. Swalens, fondé de pouvoirs 
de la concessionnaire, au Conseil et. à M. le Ministre, respecti

vement les 9 et l 0 novembre l 922 ; 
Vu les deux lettres des 19 et 20 novembre 1922 adressées à 

la concessionnaire en vue d'une cession de la concession ; 
Vu les lois coordonnées sur les mines ; 
Entendu le. dit Conseiller rapporteur en ses explications à la. 

séance de ce jour ; 
Considérant que, par un exploit du 19 juillet 1920, M "'

0 
Mot

tart, veuve Hannaert, propriétaire de la concession de mines de 
houille du Bois de Marexhe, instituée par arrêté royal du 
17 mai 1846, a été mise en demeure de commencer, dans le 
délai de six mois, les travaux d' exploitation de cette concession; 

Considérant que cette mine est inactive depuis 1848, qu'au
cune suite n ' a été donl)fte à la mise en demeure et qu'à la date 
du 7 août 1922 aucune exploitation n'avait été entreprise; 

Considérant cependant que la signifiée, en invoquant diverses 
circonstances, notamment la mise sous scellés des pièces com
posant son" dossier, par suite du décès de son fondé de pouvoirs, 
a obtenu un délai jusqu'au 1°• juillet 1922 en vue de la cession 
de la concession ; qu'à l'échéance de ce délai, ses démarches 
n'ayant pas abouti, elle sollicita un sursis qui lui fut refusé; 

Considérant que, par deux lettres datées des 9 et 10 novem

bre 1922, adressées respectivement au Conseil et à M. le Minis
tre, la concessionnaire, par l'intermédiaire de M. Swalens, son 

gendre et fondé de pouvoirs, insiste pour qu'un nouveau délai 

lui soit octroyé en raison des pourparlers de cession actuellement 

en cours; 

Considérant que deux lettres, l'une de M. Wilmotte, du 
15 novembre 1922 , l'autre de M. Courtens, du 20 novembre 

1922, confirment cette affirmation ; 

Considérant que la concession, dont s'agit, n'a qu'une conte- / 

nance de 63 hectares (Tableau général des concession de mines , 

par Th. Spée ) ; que, dès lors, s' il se conçoit la difficulté de 
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céder une concession de si peu d ' importance, il se comprend 
aussi qu'il n'y ait aucune urgence à procéder, sans clé lai, à 
l'action en déchéance d'une concession si minime, car il est bien 
évident que l'intérêt général ne peut être lésé par un retard 
apporté à l 'intentement de l'action ; 

Considérant, au surplus, que la déchéance, mesure rigou
reuse et exclusive du droit commun, ne doit être poursuivie qu'à 
bon escient et qu'il y a lieu de faciliter au concessionnaire la 
cession de sa propriété en lui accordant certain délai alors surtout 
que 1 'intérêt général ne peut être compromis; 

Est d'avis: 

Qu'il y a lieu de surseoir à l'action en dechéance de la con

cession de mines de houille du Bois de Marexhe pendant Wl délai 
de trois mois à prendre cours du jour où la concessionnaire sera 
informée. 

A vis du SO novembre 1922 

Déchéance. Travaux allégués. 
~impie négociation ' 

A près un avis du Conseil concluant à ce que le concessionnaire 
menacé de déchéance précise la nature des travaux qu'il allègue, 
il n'y a point lieu à sursis au cas où l' Administration constate 
que les travaux allégués consistent non en recherches ou recon
naissances dans la mine , mais en des négociations' en vue de 
cession el en des études. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche du 30 octobre 1922 par laquelle M . le 

Ministre de \'Industrie et du Travail transmet pour avis au 
Conseil le dossier relatif à une poursuite en déchéance de la 
concession de Vingt Actions ou Çentre de Flénu ; 
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Revu son avis du 10 avril 1922 ainsi que les pièces qui y sont 

visées; 

Vu le rapport complémentaire rédigé le 3 mai 1922 par 
['Ingénieur en chef-Directeur du 2'' arrondissement des mines, 
ainsi que la note du ) 2 mai 1922 de M . l' Inspecteur Général 
des Mines, à Mons; 

Vu les lois sur la matière ; 

Entendu le Conseiller Hocedez en son rapport ; 

Considérant que le Conseil a émis, le 10 avril 1922, l'avis 
qu'avant de statuer au fond, il y a lieu d'inviter la propriétaire 
de la concession, M"'0 Veuve Dufranne, à préciser la nature des 
travaux dont elle se prévaut pour écarter !'action en déchéance, · 
et M. 1' Ingénieur en chef-Directeur à contrôler les affirmations 
de la défenderesse ; 

Considérant qu'à la suite d'un ent;etien qu'il a eu avec le 
conseil de la propriétaire, le dit Ingénieur en chef constate dans 
son rapport du 3 mai 1922 qu'aucune recherche ou reconnais
sance n'a été faite par l'intéressée , que les travaux allégués par 
elle se réduisent à des négociations en vue d'une cession, à 
lachat d'un puits abandonné et à des études dont les frais pour
raient être partagés éventuellement par un nouveau concession-
naire qui en profiterait ; · 

Considérant que rien de tout cela ne peut être considéré 
comme une reprise de l'exploitation et n'empêche la concession
naire de se trouver dans la situation prévue par l'article 69, 2" 
des lois minières coordonnées pour la recevabilité de l'action en 
déchéance, c'est-à-dire avoir abandonné l'exploitation depuis 
plus de cinq années; 

Considérant qu'actuellement, malgré les démarches de la 
concessionnaire, aucun amateur ne se présente pour acquérir la 
mine ; que ce Île-ci, d'après le rapport de I' Ingénieur, est trop 
épuisée pour qu' il ne soit téméraire d'en reprendre l'exploita
tion et que Mm• Veuve Dufranne n'a nullement les capacités 

1 

,. 
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techniques et financières pour remettre à elle seule la mine en 
activité; 

Considérant q~' avisée du dépôt au Greffe du nouveau rap
port, l'intéressée n'a fait parvenir au Conseil aucune observation ; 

E st d'avis: 

Qu'il y a lieu de poursuivre devant les tribunaux la déchéance 
de M"'" Veuve Dufranne de sa concession de mines de houille 
dite des Vingt Actions ou Centre de Flénu. 

A vis du 30 novembre 1922 

Occupation de terrain . - Transport aérien. 
Occupation. - Plan . - Audition du propriétaire 

L Il n'est pas possible d' af{i.rmer que jamais la voie de 
l' occupation ne puisse être suivie pour l' établissement d' un 
chemin de fer aérien, surtout si des pylones prévus doivent 
reposer sur des parcelles n' appartenant pas au concessionnaire. 

Il . Un chemin de fer aérien , aussi bien qu' un chemin de fer 
crdinairc, peut être un chemin nécessaire . Mais il faut que la 
nécessité de l'occupation soit démontrée pour tous les terrains 
dont l'occupation est demandée . · 

III. Il peut y avoir intérêt légitime, ne serait-ce qu'en vue de 
la prévention des accidents, à occuper tous les terrains au-dessus 
desquels doit se développer le transport aérien . 

IV. Toute demande d'occupation ou de déclaration d'utilité 
publique devrait être accompagnée d'un plan des limites des 

concessions avec indication des sièges. 

V. Un cerH{i.cat attestant que les propriétaires ont été pré
venus par écrit du lieu , jour et heure de l'enquête de commodo 
el incommodo, ne satisfait pas à la prescription légale d'entendre 
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les propriétaires. Chaque pc_opriétaire doit au moins avoir été 
appelé individuellement, , el le Conseil doit être mis à même de 
conl1ôler si chaque propriétaire a été louché par l'avertisse
ment ( 1). 

LE CONSEIL DES MINES , 

Vu la dépêche ministérielle du 6 novembre 1922 ; 
Vu la requête en autorisation d'occupation de terrains formée 

le 22 juillet 1922 par la Société Anonyme Métallurgique de 
Sambre:et-Moselle ; 

Vu l'extrait du plan cadastral et celui de la m~·trice joints en 
quatre exemplaires ; 

Vu la lettre du Gouverneur du Hainaut prescrivant à I'Admi
ni~tration co~munale de Ciply de faire !'enquête prévue par la 
101 du 27 mai 1870, et les pièces de cette enquête; 

Vu I.e rapport fait le 28 septembre 1922 par l'ingénieur en 
chef-Directeur du l

0
r arrondissement des mines et l'avis émis le 

6 octobre par la Députation permanente du Conseil provincial 
du H ainaut; 

Vu les lois minières coordonnées · 
' 

Entendu le Président en son rapport ainsi conçu : 
cc Par dépêche du 6 novembre 1922 M le M' · tr d l'i d · d • · 1n1s e e n us-

tne . ; t, u Travail a soumis . au Conseil une demande de la 
~ociete ~nonyme Méta llurgique de Sa mbre-et-Moselle tendant 
a p ouvoir. occuper ~ertaines ?arcelles de terrains pour l'établis
s.emen:, d un .chemin de fer aérien destiné à relier entre eux 
aeux s1eges d ex,traction de son Charbonnage d e Ciply. 

n. La ?épêche ex~ose que le dossier comporte des lacunes , 
mai~ q.u ~vant de les faire combler , !'Administra tion désire 
avoir 1 aVls du Co ·1 1 · d . . b ' . . nsei su r e pomt e savoir s1 la de m ande est 

ien mtr?du~te, e t si, vu le caractère spécial - aérien - de la 
~ommumcation projetée , il n'eut pas fallu procéder par une 
d~mande. de déc;lara tion d'utilité publique, bien qu'il s'agisse 

un.e voie de necessité contenue dans le périmètre de la con- · 
cession. 

(1) Comp. avis 6 sept. 1901 . fur . IX, 48. 

., 
1 

1 

f 
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» Nous ne croyons p as possible d 'affirmer que jamais la voie 
de l'occupation de terra ins situés dans le pé rimètre ne puisse 
être suivie pour l'é tablissem ent d'un tra nsport aérien (avis du 
2 ma i 1913, ]ur. XI , 89) . Si le Conseil a cru devoir l'écarter dans 
r espèce qui a fait )'obje t de ses a vis du 27 septembre 1920 e t 
du 4 février 1921, c ' est seulement à ra ison de circonstances très 
~péciales : tous les pylones étaient à établir sur terrains appar
te na nt au concessionna ire d e la mine e t la seule difficulté qui 
néce ssitait l'intc;rvention du. Gouvernement était le passage 
a u-dessus d'un chemin communal, passage que la commune 
refusait d 'autoriser si ce n'est à des conditions jugées inaccep
table ; or, la jurisprudence du Conseil exclut l'occupation des 
chemins (avis du 28 juille t 1905, ]ur. X, 29) , mais admet de les 
traverser si l'u tilité publique est déclarée (avis du 5 juillet 1901, 
f ur. IX, 43), et il était constaté que le passage de la •voie 
aérie·nne respecterait la destina tion publique du chemin . 

11 Dans !'esp èce actuelle , a u contraire , d es pylones ou sup
ports sont p révus su r les parcelles dont l'occupation est 
dem a ndée. 

u Il est de doctrine e t de jurisprudence que des terrains peu
vent ê tre occupés pour é tablir un ch emin, pourvu que ce chemin 
ro; t _nécessaire et q \1 'il ne sorte pas de la concession; aussi, le 
Conse il a -t-il décidé que .les chemins de nécessité à l'intérieur 
'du p érimètre concédé reste nt soumis à la loi de 1810 avec toutes 
ses réserves telles qu. e lles ré sultent de )!a rticle 11 de cette loi 
modifiée par la loi du 8 ju ille t 1865 (avis du 9 janvier 1914, 
]ur. X I, 127). 

,, U ne voie ferrée ezt-elle un ch emin ? Le Conseil l'a admis 
dans ses avis du 29 juille t e t du 2 septe mbre 1910 (fur. X, 
p p. 166 et 171 , e t la note du Président Du Pont, p. 173) . Il 
n'existe aucune raison d ' en décider a utrement pour une voie 
aérienne e t le Conseil l avait admis dès le 31 décembre 1886. 
(}ur. V I, 185.) 

n Il semble du reste qu·une voie ferrée , à plus forte raison 
une voie aérienne, du fait qu ·elle nécessite des constructions 
que ne n·écessite p as un simple ch emin , doive ê tre considérée 
comme faisant p artie intégrante du siège dont elle dépe nd. 

n Dans l'espèce actuelle l'ingénieur e n chef-Directeur e t la 
Députatio n p erma nente ont conclu. à ce que l'occupation envi
zagée soi~ autorisée ; l' ingénieur en ch ef constate en effe t 

• 
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que les terrains à occuper sont compris dans la concession; il 
explique p éremptoirement que le chemin de fer aérien est 
absolument nécessaire e t il affirme qu'il s 'agit de terrains néces
saires à l'é tablissement du transport. Malheureusement, cette 
nécessité d'occuper tous ces terrains, il ne la prouve pas, ne 
lexplique pas. Pour les emplacements où s'élèveront Jes 
pylones ou supports, la nécessité de l'occupation est évidente. 
Certes nous n'entendons pas exclure a priori l'occupation pour 
le rnrplus de la demande. Au contra ire le Copseil, dans l'avis 
précité du 31 décembre 1886, avait estim é que )'on ne pouvait 
pas, pour un même travail; r~courir pour partie à )'occupation 
e t pour pa rtie à la déclaration d'utilité publique, ê t qu'un trans
port aérien d'une fosse vers un terril pouvait, comme le terril 
même, être établi par la voie de !'occupation. Toutefois le 
Conseil , siégeant comme Comité Consultatif de législation, 
d 'administration générale et de contentieux administratif , a 
estimé, dans son avis du 15 janvier 1898, que n~ serait p as 
inconstitutionnelle une loi qui. obligerait les propriétaires et 
occupants à tolérer l'établissement au-dessus de leurs bâtiments 
ou ternùns d 'une galerie aérienne alors projetée à Bruxelles· 
l' a;,is ~stimait. qu'il ~'en, résulterait pas dépossession, partan~ 
qu il n Y aurait pas heu a expropritation avec indemnité préa
)~~le . _Argumentant par analogie, on pourrait se demander si 
1 e tabhssement du transport aérien emporte dépossession donc 
occupation du terrain. Mais le Comité raisonnai't d l:h _ 
h ' d' l ans ypo 

t ese ~ne ~i s~éciale en vue de laquelle son avis éta'Ït 
demande; et 11 existe par contre deux avis du C ·1 · , onse1 qm, en 
proposant la declaration d'utilité publique pour des tr 6 t ' · f ansp r s 
~enens c~ ave~r de carrières, donnent expressément pour but 
a cette declaratton de p_ermettre l' expropriation de toute une 
bande de terrain. (Avis du 6 mars 1914 et du 2 mars 1917, 
fur. X I, pp. 135 et 224.) 

» Nous pensons qu'i!"y ~ i~i une question de fait, d'espèce, 
e t que le rapport de 1 Ingemeur en ch ef-Directeur devra ê tre 
complé~é à ~et égard, tout en tenant compte d e ce que un 
con~e~~~~nn~1re .peut avoir, ne serait-ce que pour éloigner la 
poss1~111te d accidents, un intérêt légitime à occuper, sur une 
certaine largeur, le terrain au-dessus duquel se développera le 
tran sport; on ne doit, en effet, pas perdre de vue que, dans le 
périmè tre, toute occupation non arbitraiœ doit , sauf objections 

-

... 
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spéciales, être autorisée (avis e t rapport des J0-24 mai 1901 , 
Jur. IX, 35). La largeur d'occupation demandée est de quatre 
mètres, donc pas exagérée. Il n'apparaît donc nullement 
jusqu'ores que la demande d 'occupation n e puisse être justi
fiée. Mais cette demande gagnerait à être mieux étayée au 
point de vue de la convenance d'autoriser l'occupation de 
toute la bande de terrain réclamée et l'instruction administra
tive sera à compléter sur ce point. 

,, Quant a ux lacunes auxquelles la dépêche ministérielle fait 
a llusion, notons que la demande est accompagnée d 'un seul 
plan sans légende . On p eut supposer que les carrés rouges 
désignent les supports et que les deux traits rouges dési
gnent les cent mètres de ch aque côté de la bande à occu
per; m ais, aux deux extrémités du transport projeté, le rayon 
de cent mètres n ' est pas indiqué et l'on ne sait pas, du moins 
pas de façon certaine, s'il ne s' y trouve pas de bâtiments appar
tenant à l'un ou l'autre propriétaire de parcelles à occuper. li 
manqu e, en tous cas, le plan des limites de la concession, avec 
indication des divers sièges, notamment de ceux à reJier. Toute 
dem a nde d'occupation de terrain ou de déclaration d'utilité 
publique devrai t , comme les demandes e n concession ou exten
sion, ê tre· accompagnée de semblable plan , faute duquel le 
Conseil ne saurait se rendre compte de v isu de la situation dans 
son ensemble. · 

» Après les lacunes de la demande, celles de l'instruction : 
le Gouverneur, p ar sa lettre du 5 août 1922, a fait faire l'enquête 

. dans la forme usitée en matière d'expropria tion pour cause 
<l'utilité publique. Or, en matière d'occupation , la loi du 
8 juillet 1865 exige que les propriétaires ayant é té entendus, 
c 'est-à-dire, d'après la jurisprudence du Conseil, qu'au moins 
chacun d'eux individuellement ait été appelé. Certains ont été 
entendus, mais pas tous. Il y a b ien dans le certificat de publi
cation de la commune de Ciply (30 août 1922) u que les pro
n priétaires e t locataires d es m aisons et terrains situés dans le 
11 rayon de cinquante mètres de l'emplacement de l'atelier à 

11 é riger (sic) ont été prévenus par écrit du lieu, du jour et de 
n l'heure de la tenue de l' enquê te de commodo et incom
» modo n; et il est vrai que, selon cette pièce, l'avis leur donné 
indiquait que l' en quê te portai t sur une d_emande d'autorisation 
d 'installer une ligne de tra nsport aérien; mais nulle part, il n'est 

question de terrains à occupe~. 
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» D'ailleurs, en ma tière d'occupa tion de terrains, 'il ne suffit 
p as de dire d'une façon générale que tous les propriétaires ont 
été avertis par écrit, car cela ne m et pas le Conseil en é tat de 
contrôler si chaque propriétaire a été touché par l'avertisse
ment Ïui destiné (compar. l'avis du 5 janvier 19 17 et les avis 
qui y sont rappelés fur . XI , 222, ainsi que l'avis du 18 octobre 
1907, fur. X, 94). L e contrô le est d'auta nt plus nécessaire que 
l'occupa tion une fois a utorisée s'accomplit sans que le proprié
ta ire doive ê tre cité devant les tribunaux pour ente ndre décréter 

\ l'occupaticon ou d iscute-r l'indemnité, laquelle , à la diffé rence 
du cas d'expropriation, ne doit pas nécessairement être préa
lable.» 

E st d'avis: 

Que la demande tendant à pourvoir occuper les terrains sous 
le transport aérien à créer doit être instruit~ comme telle, après 
avoir é té complétée quant à ses motifs et surtout quant aux plans
annexes. 

Avis des 9 novembre et 8 décembre 1922 

Participation de l'~tat aux bénéfices. 
ment de l'obtenteur. - Mention dans 
concession. - Illégalité. 

Engage
l'acte dè 

Art. 36 des lois coordonnées. - Application systé
matique. - R~trocession avec participation aux 
bénéfices. - Illégalité. 

1. La législation actuelle ne permet pas d'accorder une 
concession dont l'acte viserait engagement pris par [' impétrant 
de faire participer l' Etal aux bénéfices de l' exploitation. 

Il. N e se concilierait pas avec la législation, un système 
.d' après lequel l' Etai acquerrait les concessions disponibles en 
se prévalant de l'art. 36 des lois minières coordonnées et s' assu
rerait , soit en les cédant, soit en les donnant en location ou en 
emphytéose, soit en les apportant en société, une participation 
aux béné"{i.ces. · 
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LE CONSEIL DES MINES, 

Vu là dépêche ministérielle du 1 •r septembre 1922 ; 

Yu la note du 28 ju{n l 9 Z2 de M. le Directeur G énéral du 
Fonds National de Retraite des ouvriers mineurs et le rapport y 
annexé; 

Yu la. note du 26 juillet 1922 de M. le Directeur G énéra l 
des Mines; 

Yu, avec ses annexes, la lettre de la Société La Sambre 
Belge, du 9 ;oût 1922 ; 

Entendus en leurs exposé et obs~rvations successives en 

~éances du 9 novembre et du 8 décembre 1922, tous les mem
composant le siège · et ci-dessous énumérés ( 1 ) ; 

Est d'avis de répondre comme suit aux diverses questions lui 

posées: 

'! Par dépêche du Ier septembre 1922, M. le Ministre de 
!'Industrie et du Travail a transmis au Conseil trois notes éma
nant l'une de M . le Directeur Général des Mines, les deux 
a utres de M. le Directel'lr Général du Fonds National de 
R etraite des ouvriers mineurs. Il lui d emande son avis sur d eux 
questions qui sont traitées dans ces notes : 

PREMlE'RE QUESTION. - <c Dans l' état actuel de nos lo,ïs, 
est-il possible d'accorder une concession dans l'acte d e 
laquelle serait introduite une clause semblable à celle qui se 
trouve dans les décre ts fran çais versés au dossier e t visant 
l' engagement pris par la société requérante de ·faire participer 
l'Etat aux bénéfices éventuellement réalisés au cours de 
l'exploitation . » 

», Si lon a longtemps discuté sur le caractère du cahier des 
charges. aujourd'hui, il ne nous paraît plus contestable que 
r acte de concession et le cahier des ch arges sont un décret du 
pouvoir exécutif e t non pas un simple contrat . En effet c ·est 
dans ce sens que se prononcent la p lupart des auteurs : De 
Brouckère e t Thielemans (R épertoire administratif, V° Con
cession, t . V , p . 280), Giron (Le Droit administratif de la 
Belgique (t IIJ . p . 291. n° 1372bis) e t Bury (Trait é de la légis-

(1) MM. Joly, président; Baron d e Cuvelie r , Fnmçois, Hocedez, con seille rs ; 
Cattoir et Duchain e, con seillers honoraires . 
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lation miniè re, t . 1, p. 15 1, n° 263) . Nous voyons da ns la no te 
d e M . le Directeur G énéral Leba cqz, que M . Dup ont, rapp or
te ur a u Sé na t d e la loi de 19 11 , d isait .: cc Dans les cahiers des 
» charges \'Eta t stip ule à titre d'autorité concéda nte. i> 

Dans la Revue de Droit Minier ( 192 1, p . 411) , Libert e t Meyers, 
l'un Directeur Gén§ral des Min es, l'autre P rocureur Gé né ra l 
p rès la Cour d'a ppel de Liége, d isent : « L'Eta t en concédant 
n n 'a git ja mais comme p ersonne privée contractant avec un 
n particulier selon les règles du dro it civil, il accomplit un acte 
>l de souveraineté dans un b ut d'intérêt public ». Les m êmes 
auteurs écrivent encore , (Revue de Droit Minier, numé ro de 
novembre 1922, p . 65 1) : cc La concession est gratuite; elle d oit 
l> sa naissance à un acte de disp osition du Gouvernement 
li exercé en vertu du dom aine éminent qu'il a sur les choses 
» qui sont d 'utilité pub lique et qui sont indisp ensables à l' ordre 
ii social. C'est en vertu d'une décision de h aute administra t ion 
n que la mine est érigée en propriété nouvelle e t sép arée d 1.1 
>> sous-sol sur lequel le propriétaire de la surface n 'avait qu' un 
ii dro'it d ont il n e pouva it du reste . faire usage .» (Cass., 28 ja n
vier 1850; Pas. 1850, 1, 268. ) Le Conseil de s Mines, da ns ses 
avis du 27 juille t 1838 (/ur. 1, 57) e t du 4 septe mbre 1885 
(fur. V , 121), a fait ap p lication de la même opinion, ainsi que 
la Cour d' appel de Liége da ns ses arrêts du 16 ja nvier 1851 et 
d u 13 août 1864 (Pasic. 185 1, Il, 101 ; 1865, 11 , 195) .. L'a rticle Il 
de la loi du 5 juin 19 11 a , comme le reconnaît le .rapporteur a u 
Sénat , tranché indirectement la controverse puisque, par le 
seul fait de préciser quelles cla uses p euvent ê tre introduites 
dans le cahier des charges en dehors de celles qui sont néces
sa ires pour \'exécution de la loi , il exclut tou tes autres ·cla uses 
qu e des particuliers contra ctant librement eussent pu introduire 
dans leur convention et re je tte ainsi la thèse que le cahier des 
charges serait un contrat de d roit comm un où la loi est la 
volonté des parties (voir ra p p . Dup ont , Documents Sénat 1907-
1908, p. 19). 

Enfin, les pénalités colTlminées pa r l'a rticle 39 d e la loi de 
19 11 , contre les infractions aux stipula tions d es actes de con
cession e t cahiers d es charges , prouvent bien que ceux-ci sont 
un décret du p ouvoir exécuti f : d es p eines ne s' appliquent 
qa' aux infractions à la loi e t aux arrê tés pris en exécution de 
celle-ci. 

j 

1 

1 
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P uisque \'acte de concession e t le cahier qui !'accompagne 
sont un acte de l'autorité , ils ne peuvent contenir , comm e les 
règlé me nts généraux, que les m esures nécessaires à l' exécution 
des lois existantes sur les mines. Pour être légal, \'acte admi
nistra tif do it avoir été posé en vertu de l~ loi (M. Cap art : Droit 
A d'ministratif Elém entaire, p. 220c) . « Perm ettre au G ouverne
,, ment de sti'puler da ns les cahiers des charges au d elà d es 
n p rescrip tions légales, ce serait lui conférer la latitude d e modi
» fier la législa tion p ar la voie du cahier des charges. Ce sys
n tèm e est contra ire à la d ivision des p ouvoirs . >l (Bury, 1, 
2• édit ion , n°8 254 et suivants, sp écialement n° 263, e t avis d u 
Consei l cles Mines 4 sept. 1885 , fu r. VI , 12 1. ) 

Quand, sur la p roposition du Conseil des Mines, le m ot 
et légalement » fut intercalé dans la phrase de \'article 39 (loi 
de 19 11 ): « les infractions a ux clauses e t conditions insérées 
11 da~s le cahier d es charges », le législa teur a p roclam é que 
seules les clauses stipulées conformément à la loi obligent les 
concesstonnaires. 

Y a-t-il dans nos lois minières quelque d isp osition qui per
m e:tte à l' E tat de stipuler une p a rticipatio·n a ux béné fices? Non 
seulement il n'en existe aucune, mais encore il faut reconnaître 

, que le silence d e la loi en \'occurrence équivaut à lél\ p rohibition 
de clauses de cette esp èce , mêm e sous forme de cc p ris acte » . 

En effe t, au cours d e la discussion de la loi de 19 11 , la Cha mbre 
re je ta un article d u proje t du G ouvernement (article 2 1 du pro
je t du 7 février 1905 ) e t un contre-proje t de M. De nis o rganisa n t 
l' un e t l' autre la participa tion de l'Etat aux b éné fices d es char-

1 bonnages de la Cam pine. D evant l'accue il fait à son a rticle 2 1, 
M . Francotte, d ' accord avec la Commission spéciale, re tira son 
texte qui fut rep ris moyennant certaine<> modifi cations par 
M. Den is e t reje té en séance du 14 mars 1907 (A nnales Cham
bre 1906-07, p . 777). 

M . Versteyle n, rapporteur d e la C ommission sp éciale , exposa 
dans son rapport les raisons de l'hostilité de la Commission. 
Après avoir rap pelé cju,e cc le Conseil d 'Eta t é tait d ' accord e n 
,, 18 10 pour reconnaître que les m ines é ta nt d es propriétés fon
l> cières sont susceptibles d'impôt, mais qu' il faut que celui-ci 
u soit généra l i>, il déclara que , la Constitu tion b elge proclamant 
q ue tous les Relges sont égaux devant la loi , il était difficile d e 
justifier le p ré lèvement en ta nt q u' il grèverait uniquement les 
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concessions du nouveau bassin de la Campine. En principe, 
selon lui , l'Etat n'a pas le droit de demander une part de b éné
fices à ceux qui exploitent à leurs risques et périls. 
' M . Dupont, dans son rapport au Sénat, fournit le commen
ta ire suivant : u L'observation, dit-il, que tous les Belges sont 
» égaux deva nt la loi, a paru sérieuse à tout le monde, car le 
» Gouvernement n'a pas insisté pour faire admettre sa propo
» sition, et elle a été rejetée par la Chambre sans aucune oppo
n sition. » (Documents Sénat 1907-08, p. 38). R emar
quons, en p assant, combien la situation qui se présente aujour
d'hui est semblable à celle de 191 1 : il s'agirait, en effet, de 
n ' inscrire la participation aux bénéfices que dans les cahiers de 
charge d'une catégorie de concessionnaires : ceux des nou
veaux gisements houillers du H ainaut. 

Des amendements furent encore présentés au Sénat au cours 
de la discussion de la loi de 1911 , tendant à imposer aux nou
veaux concessionnaires des prestations en charbon . M . Dupont 
les combattit avec succès en faisant val9ir que ce serait un 
impôt déguisê et que l'art. 27 de la Constitution n'accordait 
pas d'initiative fiscale' au Sénat. - cc Agir ainsi avec les nou
n veaux exploitants, dit-il, c'est décourager les' efforts sérieux 
» de ceux qui veulent non pas spéculer mais consacrer leurs 
» ressources e t leur é nergie à la création de cette richesse nou
» velle qui doit exercer sur les destinées du pays et de la classe 
» ouvrière une influence considérable et bienfaisante. » (Pasin. 
1911 , pp. 146 à 149, et rapport de M. le Directeur Général 
Le bacqz, p . 6.) 

Il n'est donc pas douteux que !'esprit de nos lois minières est 
absolument opposé à la participation de l'Etat aux bénéfices réa
lisés par les concessionnaires. La note du Directeur Général des 
Mines estime (p. 7) que cc depuis 1911, à la suite des événe
» m ents graves qui ont bouleversé le monde, les idées ont 
>> évolué »; qu'importe pour ceux qui ne sont chargés que 
d'exécuter, d'appliquer ou d'interpréter la loi. Tant que le pou
voir législatif ne modifie par la loi, celle-ci doit être appliquée 
suivant ses d iiv:iositions actuelles. Aussi, souscrivons-nous volon
L;ers aux conclusions suivantes de M. le Directeur Général du. 
Fonds Na tional (note du 28 juin 1922): u Dans l'état actuel de 
» la législation minière, le Gouvernement se trouve désarmé 
n et ne peut, sans méconnaître les principes en vigueur, invo-

1 
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>> quer aucun texte lui permettant de. réclamer une particip a
» tion soit dans les résultats, so it dans les b énéfices de l'exploi
» tation . » 

L'objection qu'en France, le Gouvernement a pu introduire 
dans les cahiers des charges des Clauses donnant acte aux con
cessionnaires d'une offre de participation d e l'Etat aux béné
fices réalisés n 'est p as pertinente. Si, en France comme en 
Belgique, la loi de . 1810 reste le fondement du Droit Minier, il 
n 'en est pas moins vrai que depuis 1815 la législation s'est 
développée différemment dans les deux p ays. En France s'est 
d essiné un re tour au principe de la domanialité qui, après les 
avatars des lois de 1866, l 8"d0 et 1907, a abouti à la loi du 9 sep
tembre 1919 instituant la temporalité d es concessions et la parti
c ipation de l'Etat aux b énéfices. Les décre ts frança is produits 
à ti tre d 'exempies d atent de 1913 à 1917, ils sont donc anté 
rieurs à la loi de 1919, aussi constatons-nous que malgré le 
courant favorable des idées chez nos voisins du Sud, courant 
avéré par la loi de 1919, le Gouvernement français n 'a pas 
imp osé dans les actes de c oncession la p articipation de l'Etat , 
ni même accepté l'offre des dem andeurs, m a is s 'est contenté de 
prendre acte de celle-ci. 

En Belgique, la législation s'est développée dans un sens 
différent puisque , loin d e s 'acheminer vers la domanialité. 
e lle a créé un ordre de préfére nce en fave ur de certaines caté
gories de prétendants : les propriéta ires du sol, les inventeurs 
e t les demandeurs en extension (art. 11 de la loi du 2 mai 1837). 
Durant toute la longue discussion de la loi de 1911 la majorité 
n'a cessé de proclamer• sa fidélité a ux principes des lois de 181 0 
e t de 1837. Aussi l'introduction da ns nos cahiers de charges 
d ' une clause semblable à ce lle visée d a ns les décrets français, 
serait-elle absolument contraire à la volonté du législateur. Le 
Conseil des Mines a déjà eu l'occasion d'exprimer son avis à ce 
sujet e t il a été très catégorique : en 1914, un Français , repré
senta nt la Société « La Bruxelloise » , avait, dans sa demande 
de concession , offert à l'Etat 10 p. c . d e ses b énéfices é ventuels 
comme cela se faisait alors couramment en Fra nce; le Conseil , 
dan s son avis du l0 r mai 1914, d'ailleurs favorable à la demande 
de u La Bruxelloise », émit le considérant « que le Conseil a 
» uniquement à p eser les titres des concurrents, non à tenir 
» compte de telles offres dont il n'y a ·point lie u de prendre ni 
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» de donner acte. » (/urispr. X I, 165.) Tenir compte de telles 
offres eut conduit à mettre les ·mines à l'encan. 

« Quant au système appliqué en France, écrit M . le Direc
n teur Général des Mines dans sa note du 26 juillet 1922 (p. 9). 
u il revient à proposer avant tout le remaniement des principes 
n qui sont à la base de notre régime actuel... Etant donné 
n notre législation minière, pour réaliser dans notre pays cette 
u participation de l'Etat aux bénéfices des sociétés qui obtien
» dra ie nt des concessions dans le Midi du H ainaut, il serait 
u indispe nsable de soumettre aux Chambres un projet de loi 
,, qui en fixerait les moda lités.» Telle est a~ssi notre conclusion. 

DEUXIEME QUESTION. - u Le système suivant se conci
lie-t-il avec nos lois minières : l'Etat acquerrait d'abord régu
lièrement et conformément à l' article 37 des lois minières 
coordonnées les concessions dès gisements disponibles; ces 
concessions deviendraient ainsi des biens domaniaux que l'Etat 
alié nerait ensuite e n formant avec les intéressés des sociétés 
anonymes d'exploitation dont il recevrait pour l'apport de la 
concession un certain nombre d'actions de toutes catégories; 
les conditions de ce transfert seraient soumises à l'approbation 
des Chambres? » 

L'article 37 des lois minières coordonnées accorde à l'Etat la 
faveur d'obtenir de préférence à tout autre demandeur et sans 
devoir établir ni ses moyens techniques et financiers ni l' exploi
tabi lité du gisement, la concession qu'il voudrait exploiter . Ce t 
ar ticle fut introduit dans la loi afin de permettre éventuellement 
à l'Etat d"exploiter telle ou telle concession nécessaire à la vie 
des grands services publics, chemins de fer, marine, e tc., ou 
encore de régulariser le marché du charbon dans le cas où 
J' exagération des prix mettrait l' industrie en danger (voir Docu
me nts Chambre 1905-06, pp. 269 et 271). Mais il ne fut nulle 
m ent question d'autoriser l' Etat à acquérir des concessions dans 
le but de les céder ensuite à son gré et sous condition de parti
ciper aux bénéfices suivant les offres de participation plus ou 
moins favorables qui lui seraient faites, ni encore moins de le 
me ttre en mesure d'ériger cette pratique en système de façon 
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à réaliser par un détour la participation de l'Etat aux bénéfices 
des exploitants. 

L ' article 37 (article 12 de la loi de 19 11 ) a un caractère excep
tionnel qui doit être respecté dans l'application de cet article, 
e t il ne faudrait pas que l'Etat demande des concessions dans 
l'intention de les rétrocéder. 

Rien de plus suggestif que· la lecture des discussions parle
mentaires qui précédèrent le vote de r article 12 de la loi du 
5 juin 1911. M. Denis avait soumis à la Chambre une série 
d ' am endements dans lesquels, partisan convaincu de la socia
lisation de toutes les mines, il diminuait progressivement ses 
prétentions de manière à faire, de son aveu, la part du feu. La 
Chambre, rejetant ces amendements, se prononça successive
ment contre le pl'.incipe de la domanialité, contre !'exploitation 
par l'Eta t des mines du Limbourg, contre la temporalité des 
concessions, contre l'inscription dans les conditions des nou
velles concessions limbourgeoises d ' une clause établissant la 
participation aux bénéfices. Elle discuta ensuite un dernier 
amendement réservant à l'Etat d em a ndeur en concession des 
privilèges vis-à-vis de ses concurrents. Dans un esprit de conci
lia.t ion, le Ministre de J'lndustrie et du Travail accueillit la pro
position et, au cours de ia séa nce du 24 avril 1906, déposa le 
tP.xte qui, après quelques retouches apportées en séa nce du 
13 février 1908. devint l'article 12 de la loi du 5 juin 1911. Mais 
il convient de remarquer que le vote de ce texte avait été pré
cédé de l'échange de . vue suivant : 

u M . VAN MARCK. - Je demande à l'honorable Ministre de 
l'i ndustrie et du Travail s'il p ense que l'Eta t pourrait dema nder 
une concession sans Y. ê tre autorisé par une loi sp éciâle. Il m e 
semble qu'une autorisa tion préa la ble de la Chambre est néces
sa il,"e. 

» M. HELLEPUTTE. - C'est évide nt : le Gouverne ment ne 
pourrait mettre un cha rbonnage e n exploitation sa ns avoir les 
crédits nécessaires à cette fin. 

» M. FRANCOTTE, Ministre de l'industrie e t du Travail. 
Cela me paraît certain . 

» M. V AN MARCK. - S ' il en est ainsi , je cro1s que le d roit de 
préférence accordé à l'Etat n'offre aucune espèce de da nger. 

» M. FRANCOTTE, Ministre de l'industrie e t du Trava il. 
.L'intervention du pouvoir législa tif me paraît d ' évidence; le 

./ 
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Gouvernement ne peut, me semble-t-il, sans autorisation spé
ciale demander la concession, soume ttre la demande au Conseil 
des Mines. En aucun cas il ne pourrait assumer l'exploitation 
d'un charbonnage sans argent; donc sïl voulait s ' e-ngager dans 
cette voie, il devrait au préalable demander un crédit à la 
Chambre. 

n C'est donc par la voie d'une loi budgétaire que l'Etat 
obtiendra l'autorisation qui lui est nécessaire e t cette autorisa
tion préalable, comme le rema rquait très justement M. Van 
Marck, fait tomber les objections qu'on pourrait encore sou
lever contre !'amendement proposé. (Annales Chm;nbre 1905-

1906, p . 1389.) )) I 

La seule hypothèse envisagée par le législateur en votant 
!'article 12 est bien, on le voit, celle de l'exploitation par 1' Etat 
lui-même de la concession obtenue , et encore ne l' envisage-t-il 
qu'après s 'être assuré qu'elle ne pourra se réaliser sans son 

intervention. 
L'article 13 n e s'écarte pas de ce principe , au contraire. Cet 

article réserve dans le bassin de la Campine des territoires qui 
ne pourront être concédés qu'en vertu d 'une loi . Il fut voté 
comme constituant une transaction e nre les diverses opinions 
émises (Pasin . 19 11 , p. 118, col. 1 e t2). Il ne préjuge pas de 
l'emploi qui sera fait des territoires réservés. Comme le dit 
M. Dupont au Séna t (séance du 6 décembre 1907, Annales 
Sénat 1907-1908, p. 53): << La législa ture dira comment la 
réserve sera exploitée, soit p ar l'Etat, soit par les p a rticuliers 
avec concession temporaire ou p erpétue lle. Tout cela est abso
lument réservé. >> Nul ne sait donc ce que sera cette loi prévue 
par )'article 13 : modifiera-t-elle ou non le mode de concession 
ou se bornera-t-elle à autoriser la concession dans les formes 
actuellement en vigueur? C' est un problèm e qui se posera pro
bablement dans l'avenir. Mais ce que )'on peut affirmer, c'est 
q ue la loi n'autorisera jamais le Gouvernement à concéder 
cette réserve sans aucun contrôle . 

L'article 12 (37 des lois coordonnées) ne p eut faire l' objet 
d'une application absolument é trangère aux préoccupations du 
législa teur. Celui-ci n'a entendu accorder la priorité à l'Etat 
qu'en vue d'une exploitation industrie lle et nullement en vue 
d 'une cession de concession à des tie rs . Le système préconisé 
dans les notes soumises au Conseil ne respecte pas l'esprit de 

t 
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la loi: il vise à atteindre indirectement un but que la loi ne 
permet pas d 'atteindre directement. C'est exactement ce que 
Laferrière, dans son Traité de la ] uridiction Administrative 
( t. li, p. 52 1), appelle un détournement de pouvoir : détourner 
un pouvoir légal du but pour lequel il a été institué, le faire 
servir à des fins auxque lles il n'est pas destiné. 

Comme la loi ne p ermet p as d'imposer dans les actes de 
concessions ni dans les cahiers des charges y annexés la parti
cipation de l'Etat aux bénéfices, non plus que de donner ou 
prendre acte d'offres de ce genre, le Gouvernement cherche à 
y arriver par un détour. Ce détour aurait pour premier résultat 
d'introduire dans les conditions des exploitations minière s des 
clauses considérées jusqu 'à ce jour comme illégales (à vis 
1•r mai 191 4, /ur.- Xl, 165). L'Administration ferait ainsi indi
rectement ce que la loi ne permet pas de faire directement. , 
Pareille p ra tique érigée en système serait des plus regrettable 
e t b lesserait la moralité publique : l'Etat n'a pas le droit de 
tourner une loi, son premier devoir est d'obéir à celle-ci aussi 
longtemps qu'elle est la loi, et le Gouvernement qui tournerait 
la loi au lieu de l'appliquer sortirait de ses a ttributions consti
tutionnelles. 

Le procédé seràit dangereux pour !'Administration elle
même : il· ouvrirait la porte aux abus, exposerait un corps de 
fonctionnaires justeme nt respectés à d es reproches ou à des 
soupçons d'autant plus graves qu'ils peuvent être plus difficiles 
à repousser. . 

Le système envisagé aurait pour résultat de détruire de fond 
en comble tout le régime des concessions tel qu ' il est établi 
dans notre législation : ce ne serait plus le Conseil des Mines 
qui jugerait à qui revient la concession, mais l'Etat qui , en 
choisissant son cessionnaire, choisirait virtuellement le con
cessionnaire~ définitif. C'est précisément ce que la loi de 183 7 
a voulu éviter en instituant le Conseil des Mines. 

Sous le régime hollandais les concessions de mines étaient 
octroyées librement par le Roi après que le Conseil d'Etat avait 
donné son avis. L'impartialité de ce Conseil était hautement 
discutée en Belgique e t les arrêtés royaux de concession étaient 
ouvertement ta xés d e favoritisme e t d'arbitraire. On reprochait 
surtout au Conseil d 'Eta t de proposer et au Souverain d'accor
der des concessions de mines de fer en dehors d es conditions 
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'gées par l'article 69 de la loi d e 1810 (96 de n os lois minières ex1 ., . 
coordonnées), ce qui était très préjudiciable aux propnetaires 
de la surface. A ussi, dès le lendema in d es journées de septem 
bre le Conseil d'Etat fut-il supprimé dans l'organisation du 
no~veau royaume de Belgique et les mines de fer d emeurèrent 
mê me jusqu' en 1911 inconcessibles ! 

Dès 183 1, l'absence de tout corps remplaçant le Conseil 
d'Etat dans ses attributions minières se fit sentir. Un Conseil 
des Mines provisoire fut cons titué en attenda nt que la loi en 
eut réglé défini tivem ent l'institution . Les proje ts les plus divers 
furent soumis à cette occasion aux Chambres : les uns propo
sèrent de déférer toutes les questions d e m in es aux tribunaux 
ordinaires , les autres à un Conseil é ma nant d e la Nation , c 'est
à-dire nom mé par les Chambres, d 'autres enêore à un Conseil 
composé de magistrats et d ' ingénieurs (voir Chicora : D iscus
sions de la loi de 183 7) . Mais p as un seul porje t n 'eût pour 
objef de rem ettre le soin d ' accorder les concessions de mines 
exclusivement à l'A dministration . La constitution d ' une juri
diction fut par tous jugée indisp ensable , ta nt dans l' intérêt 
des propriétaires que dans celui des industriels , chacun de ces 
deux groupes ayant des droits importa nts à sauvegarder . L 'on 
fut unanime à décider que le corp s des mines serait appelé à 
fa ire le travail préparatoire à la concession, c ' est-à-dire le s 
e nquêtes, les recherches et les rapports . Ma is le Conseil des 
Mines fut chargé de juger entre les compé titeurs . C' est , en 
effet, un véritable jugem ent que rend le Conseil quand il d épar
tage les titres e t prétentions en c on Rit. L' A dministration n ' a 
pas le droit de choisir le concessionnaire puisque , selon le 
prescrit de l'article 32 des lois minières coordonnées (article 7 
de la loi de 1837), aucune concession n e peut ê tre a ccordée 
contre l' avis du Conseil. 

Q u' il nous soit permis d' ajouter que le Conseil a rempli à la 
satisfaction générale le~ importantes fonctions que lui a dévolues 
la lo i de .1 ~37 (P.andectes V 0

, Conseil d es Mines n° 13) , car lors 
de la rev1s1on des lois sur les mines en 1911, aucun changement 
n «; fut apporté à son organisation, a ucune critique ne fut diri
~ee contre son ~ctivité , au contra ire ses a ttribution, déjà 
e tendues par la 10 1 du 8 i' uille t 1865 p a l ' "' t' ) d 

1 . . .. . , r arre e roya l 
21 Janvier .1895, par la loi du 31 ma rs 1898 l' "' t' l 
d . . , par a rre e roya 

U 25 JUiile t 1902, par}' article 17 de la lo i du 31 décembre 1909, 
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le furen t de nouveau p ar les a rticles 14, 15, 20, 22, 26, 29 et 
44 d e la loi du 5 juin 1911. 

L es Chambres e t l' op inion p ublique se rendirent comp te de 
ce qu ' il répondait à une véri.table nécessité. Il constitue en 
effe t un c orps sôustra it à toute influence quelconque et émet
tant, suivant une jurisprude nce connue e t régulière , d es avis 
motivés qui s 'imposent à tous. C' est pour le propriétaire de la 
surface une garantie contre les empiètements des exploitants; 
c 'est pour ceux-ci un fre in a ux exigences parfois exagéré es de 
'J'A çlmini:>tration; c 'est pour !'A dministration un e sanction des 
m esures de police qu'elle ' croit devoir pre ndre pour remplir le 
rôle social de l'Etat e t un garant de son impartialité (Pan
dectes V 0 cit., n° 13). Le système proposé supprime l'interven
tion du Conseil ou tout a u moins réduit celle-ci à la fonction 
d ' une Commission d' en té rine ment : l'Etat dema ndera systé m a
tique ment toutes les concessions d isponible s,. le Conseil devra 
chaque fois émett re un avis favorab le e t quand l'Etat lui 
deman·dera son avis au sujet du transfert de ces concessions à 
tels c essionna ires qu'il a ura choisis, le Conseil n'aura p as le 
droit dè prop oser un a utre cessionnaire ; ainsi !'Administration 
&e substituera virtuellement a u Conseil des Mines; les préfé
ren ces inscrites da ns la loi au profit des propriétaires d e la sur
face, des inventeurs e t d es demandeurs en extension seront 
la issées à l' arbitra ire du G ouvernement . 

Tou tes les m esures prises p ar la loi de 183 7 pour entourer 
l' octroi d es concesisons d ' un m aximum de garantie se trouve
ront éludées : la loi a sa gement imposé aux membres du Con
seil des Mines des règles très rigoureuses qui d evaient assurer 
leur im partialité en leur interdisan t d ' avoir ou d e conserver un 
intérêt dans une exploita tion minière (art. 115 des lois coor
don nées) ; dans le système pré conisé la gara ntie d isparaîtra 
car l' interdiction ne frapp e pas les agents de l' Adm inistration 
centrale. La loi a institué un corps délibérant qui n'est soumis 
à aucune autre autorité que celle de la loi; elle lui a a ttribué le 
choix du con cessionna ire a fin de soustraire la décision à toute 
influence. Le système p réconisé réservant le ch oix de )' exploi
tant définitif à !'Administra tion, corps de fonctionna ires aux 
ordres directs d'un homme p olitique, le Ministre, ne p eut man
quer d 'éveiller des soup çons de favoritisme . Le système , enfin, 
risque d'aboutir à la mise à l' encan d es mines. Cédant les 
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concessions de son domaine moyennant un~ participation aux 
bénéfices , l'Etat sera fa ta lement amené à tenir compte dans 
le choix de son concessionnaire de la p articipation qui lui sera 
offerte . Les amatç_urs se livreront à des enchères et l'Etat sera 
oblîgé de trancher le dilemme : ou bien s'assurer la plus forte 
participation en sacrifiant quelques garanties, ou bien choisir 
un. cessionnaire présentant toutes les garanties e t se contenter 
_d 'urie particip a tion moins lucrative. . 

M. _le Directeur Gén·éral du Fonds National (rapport, p . 18) 
croit remédier à ce danger par !'élaboration d'un cahier des 
charges régulier et définitif qui règlerait d'avance les condi
tions de toutes les cessions à venir. Mais nous avons précisé
ment vu da~s la réponse à la -première question que l'intro
duction dans les ~ahiers de charges de cla uses stipulant la p ar
ticipation 4e l'Etat aux bénéfices n 'est p as permise par la loi. 
Pe plus, rien n'empêcherait le Gouvernement de demain de 
désavouer le Gouvernement de la veille, le règlement garderait 
ainsi un c~tactère précaire et il en résulterait da ns la jurispru
dence une incertitude et une instabilité préjudiciables. En 
outre, à l_'égarq de deux catégories de prétendants, les inven
teurs et les demandeurs en extension, le .système ne peut man
q~er d'avoir des conséquences néfastes . Les inventeurs qui 
n ~uront ~lus le bénéfice des garanties. que leur donne la légis
lation, qui ne pourrçmt plus compter sur l'octroi d'une conces
sion comme récompense de leurs -efforts, mettront fatalement 
moins d 'initiative, moins de persévérance dans leurs recherches 
e_t concourront moins efficacement à la découverte de nos 
richesses nationales. Les demanrleurs en extension seront 
exposés à un do:mmage direct : n'obtenant plus leur ·exten sion 
~ue P~r voie d; :ession et sous réserve d'une participation de 
1 Etat a leurs benefices ·1 t bl ' ' d · · I' 1 · t . . • 1 s seron o 1~es e te nir , pour exp 01-
thon de le~r anc;1enne ô'oncession d'une part et pour celle de 
e;r. extc;nsion d a1.;1tre part, une comptabilité distincte. Une 
~- aire rec,el!lment traitée par le Conseil d es Mines a montré 
t~podrtance que !'Administra tion attache à ne pas voir main-

tenu e t bT , d' · 
Il 

. sd com1~. a. 1 ite~ istinctes I?O~r . un_ même exploitant; 
e e v01t ans unification un , . d 
(avis du 20 juille t 192l D 2~ec~nomie e temps : t de travail 

· f , ' · 2 · Demande de fusion de con-
cl'eOssJOntsd oMrmee) p~r b Société des Charbonnages Unis de 

ues e ons . 
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Le système envisagé détruit ainsi toute l'économie de la loi 
de 1810, de celle de 1837 et d e celle d e 191 I; il la détruit sans 
l'intervention directe de ceux qui, seuls, en ont le droit : les 
représentants légaux de la nation. 

L'on reconnaît, il est v rai, qu ' il sera nécessaire de soumettre 
chaque contrat de cession au pouvoir législatif. La discussion 
d'intérêts privés, l'examen de contrats de cession deman
dent à être traités d ans une a tmosphère sereine qui n 'est pas 
toujours celle des a~semblées législa tives. Et il 1 serait singu
lier de dema nder aux Chambres de détruire par. une série de 
lois spéciales les principes directeurs de la législation minière , 
d'en modifier dans l'application les articles les plus importants , 
tout en maintena nt le texte d~ns nos codes. Ce serait leur 
demander l' exemple de la désob éissance à la loi , a~ lieu de leur 
proposer avec franchise la revision d e celle-ci. 

Sans doute, un tel projet de revision rencontrerait l'objection 
de créer entre les contribuables une inégalité devant l'impôt, 
puisque les nouveaux concessionnaires seuls auraient à souffrir 
le partage des béné fices, et cette objection a suffi, lors des 
débats qui p récéd èrent la loi de 1911 , à arrêter le législateur 
(Documents Sénat 1907-08, p. 38) . Mais les Chambres jugeront 
e t devant leur décision tout le monde devra s'incliner: 

Notons enfin le grave danger inhérent à la pratique de sou
mettre au législateur une série de lois sanctionnant la cession 
des mines passées dans le domaine de l'Eta t. La composition 
de nos Chambres varie, les majorités se déplacent et les id~es 
~voluent ; il ·ne serait donc pas surprena nt qu'après s'être mon- , 
tré pendant un certain temps favorable au système, le législa
teur refuse de persévérer dans cette voie. Que deviendraient, 

' dans ces conditions, nos richesses minières passées d a ns le 
domaine de l'Etat ? L'Etat les cédera-t-il au plus offrant? ou 
bien exploitera-t-il lui-même? Nouveau problème dont de 
récentes expériences ne faciliteront pas la solution. On peut 
prévoir que la Régie_, même réduite aux proportions d'une 
a dministra tion cha rgée de la gestion des intérêts que l'Etat pos
séderait dans les coiicessions cédées par lui , ne se réaliserait 
pas sans opposition et que ·)' espoir de rendement la-isserait une 
partie de )'opinion publique profondément sceptique. Dans le 
projet de M. le Directeur Général du Fonds National, l'Eta t 
devrait commencer par verser à la Régie un capital qui servirait 

r 
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de première mise de fonds, il devrait ensuite garantir les obli
gations émises par l'institution; une telle solidarité risquerait 
d'entraîner l'Etat dans tous les aléas d'une exploita tion per-
sonnelle. ' 

Bien que la dépêche ministérielle ne vise dans sa seconde 
question que le système de cession proposé dans la note du 
Directeur Général du Fonds National, nous croyons devoir 
faire remarquer en finissant que toutes les considé ra tions que 
nous avons développées à son suje t s'appliquent aussi aux 
deux autres systèmes envisagés dans la dite note. Si au lieu de 
céder moyennant participa tion aux bénéfices les mines e ntrées 
dans son domaine, l'Etat se contentait de les louer ou d' accor
der sur elles un drojt d'emphythéose, non seule ment il n'échap
perait à aucune des critiques précédentes m ais il exposerait 
nos richesses minières aux dangers propres aux concessions à 
temps. En 1810 comme en 1911 , le législa teur s ' est montré 
hostile à la ·temporalité d es concessions; cependant, si l'Eta t 
acquiert les concessions dé finitivement e t ne les repasse que 
pour un temps déterminé, la situation sera exactement celle 
que le législateor a voulu éviter : les exploita nts, guidés p ar 
l ~ur intérêt e t pressés par le temps, ne s '~ttaqueront qu'aux 
gisements plus facil ement accessibles, m e ttront moins de soin 
dans l~ conduite d e leurs travaux er ne donneront plus aucune 
garantie pour lexploitation économique de nos richesses 
minérales. » 

• 

Avis du 12 janvier 1928 

Cession et réunion de concession. - Engagement. 
Condition illégale . 

Lorsqu' u~ con~essionnaire demande autorisation d'acquérir 
une concession uorsine p l . . d , l 

l 
. . , our a JOtn re a a sienne en une seule 

exp ortalwn, l engageme t '·z d d d n qu 1 pren e commencer avant cinq 
ans es travaux de reconnaissance et de mise à fruit n'a u'une 
valeur morale et ne peut "t a· . ' q 

d 
c re une con 1t10n de l autorisation à 

accor er. 

• 

" 

, 
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LE CONSEIL DES· MINES, 

Vu la dépêche du 3 novembre 1922 de M. le Ministre de 
l'industrie et du Travail transmettant au Conseil le dossier d'une 
demande collective de la Société Civile du Charbonnages de 
Jupille et de la Société Anonyme·des Charbonnages de Bonne
E spérance, Batterie et Violette, qui sollicitent les autorisations 

nécessaires pour vendre et acquérir la concession de Jupille ; 

Vu la requête collective des dites sociétés , en date du • 

11 mars 1922; 
Vu : 1° le procès-verbal du 21 novembre 1921 de !' assem

blée générale de la Société de Jupille, 2° !'extrait du Moniteur 
Bel~e des 19-20 avril 1920 reproduisant les modifications aux 
statuts de la Société Anonyme des Charbonnages de Bonne
Espérance, 3° une copie cert~fiée conforme d'un acte notarié 

passé devant M 0 Remi, Notaire à Liége, le 28 novembre 1922 , 
par lequel , sousréserve des autorisations requises, la Société de 

Jupille vend à la Société de Bonne-Espérance la concession de 
Jupille, et 4° !'extrait du procès-verbal du 22 novembre .1'921 
de la séance du Conseil d' Administration de la Société de 
Bonne-Espérance acceptant d' acquérir tout !'actif et la conces

sion de la Société de .Jupille ; 
Vu le plan joint à la requête , en quadruple exemplaire, 

vérifié et certifié conforme par les autorités compétentes ; 

Vu les rapports de M . l'ingénieur en chef-Directeur du 

8° arrondissement des mines, à Liége, portant les · dates des 

1 7 juillet et 4 septembre 1922 ; . 

Vu le rapport du 21 août 1922 de M. l' Ingénieur en chef-

Directeur du 9 ° arrçndissement des mines , à Liége; 

Vu l'avis de la D éputation permanente du Conseil provincial 

de Liége , daté du 18 septembre 1922; 
Vu la lettre du 2 1 septembre 1922 de M. le Gouverneur de 

Ja Province de Liége à M. le Ministre de l'industrie et du 

Travail; 
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Vu les lettres des-9 octobre et 25 octobre 1922 de la Sôciété 
des Charbonnages de Bonne-Espérance et la copie de la délibé

ration prise par son Conseil d'administration le 24 octobre 1922 ; 
V u le rapport du Conseiller Baron de Cuvelier, déposé au 

Greffe du Conseil le 22 novembre 1922 ; 
Entendu le dit Conseiller en ses explications à la séance de 

ce 1our; 

Yu les lois sur la matière et notamment les lois coordonnées 

sur les mines, minières et carrières du 15 septembre 1919; 

Çonsidérant que la Société Civile du Charbonnage d e 

Jupille, à Jupille, et la Société Anonyme des Charbonnages de 
Bonne-Espérance, Batterie et Violette, à Liége , sollicitent 
l'autorisation, la première de céder la concession des mines de 
h~uille de Jupille et la seconde de !'acquérir, de la réunir à sa 
propre concession d ' Espérance et Violette et de rompre les 
espontes séparatives ; 

Considérant q ue la Société de Jupille se trouve dan~ l 'impos
û bil!té d'exploiter elle-même cette concession qui, en raison de 
!Tavaux de recherches sans résultat, paraît n'avoir pas grande 
valeur; 

Considérant cependant qu' il n'est pas démontré qu'un gise
ment houiller utilement exploitable n'aurait pas été découvert 
dans la dite concession si les travaux de recherches avaient été 
poussés à gr~nde profondeur ; 

Considérant que la Société de Bonne-Espérance a déhouillé 

la partie Sud-Ouest de sa concession ; qu'il ne 1 ui reste en 
exploitation que la partie Nord ; qu'il est, dès lors , de grande 
importance pour elle de s'adjoindre la concession de Jupillle 
pour , en cas de découverte d'un gisement houiller, prolonger 
s'Jn existence ; 

Considérant que la partie Sud-Est de la concession d'Espé

rance et Violette n'a pas été explorée jusqu'à présent; que la 
concession sollicités aurait le grand avantage de permettre à cette 
Société de faire des recherches tant dans sa propre concession 

' ' 

, .. l 
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que dans celle voisine de Jupille, soit par un sondage pr~fond à 
placer dans le voisinage de la limite des deux concessions ou 
même dans la concession de Jupille, soit par une bacnure vers 

! ' Est qui partirait du fond du puits du siège Violette dans la 

direction de la concession de Jupille; 

Considérant que la Société de Bonne-Espérance ne peut 
entreprendre d'importants et coûteux travaux de recherches 
d'intérêt général que si elle a l'assurance, en cas dç découverte 
d'un gisement , d'augmenter son cham~ d'exploitation par la 

réunion à sa concession de celle de Jupille; 

Considérant que si l'existence d'un terrain houiller exploita

ble est démontr~e, le déhouillement pourra se faire dans les deu~ 
concessions par le siège Violette et que , pour le cas où. serait 

établie la stérilité de cette région, il ne peut résulter aucu~ mcon
vénient de la réunion des concessions en raison de ce qu aucune 
exploitation n'existe dans la concession de Jupille et qu'il n'y a 

donc pas à craindre des venues d'eau considérables ; 

Considérant que la Société de Bonne-Es~érance ~tan: .en 
possession de tout l'actif de la Société d e Jupille aura immedia
tement à sa disposition une étendue de terram de deux hectares 
qui lui sont indispensables pour augmenter son terril devenu 

insuffisant; 
Considérant que cette Société de Bonne-Espérance prend 

\' engagement « en cas de réunio~ de la co~cession d'Espérance 
n et Violette et de celle de Jupille , de faire commencer, av~nt 
» cinq ans, des travaux en vue de reconnaissance et de la mise 

» à fruit de la concession de Jupille » ; · 
Considérant que cet engagement n'a qu'une valeur morale, 

u' il ne peut être une condition des autorisations à accorder 

~ventuellement; en effet, par suite de l~ r~union des de~ con
cessions avec suppression des espontes, 1 article 39 des lois co?r

données n'est plus applicable, l 'exploitation de la con~es;.io.n 
formée par la réunion de plusieurs uutres devient une et m lVl

sible (avis du Cons. M. 8 octobre 1886, fur. VI, p. 176; 
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6 octobre 1893, fur. VII , p. 135; 13 septembre 1895 , 
fur. VIII, p. 74 )' ; 

Considérant, d' autre part, qu'il ne peut appartenir au Gou

vernement d'imposer des obligations autres que celles néces

saires à l'exécution des lois existantes· (avis Cons. M. 9 novem

bre-8 décembre 1922, p. 1 et 2); 

Considérant que l'autorisation sollicitée n' exige pas la preuve 

que la c~ncession de Jupille renferme un gisement houiller 

exploitable; qu'au surplus, par. le fait de 1 'octroi de la conces

sion, ce gisement est présumé exister; 

Considérant que la Société de Bonne-Espérance a, de noto

riété publique , les capacités techniques et financières requises 
pour exploiter la concession de Jupille; 

E st d'avis: 

Qu'il y a lieu : 
1° d'autoriser la Société Civile de Jupille à .céder et la 

~ociété Anonyme des C harbonnages de Bonne-Espérance, 

Batterie et Violette à acquérir la concession de Jupille et à la 
réunir à sa propre concession d'Espérance et Violette; 

zu d 'autoriser la dite Société de Bonne-Espérance, Batterie 

Violette à rompre les espontes séparatives des deux conces

sions réunies, chacune de ces concessions devant, pour le surplus , 

rester soumise aux clauses et conditions du cahier des charges 

qui la régit actuellement. 

Avis du 12 janvier 1923 

Déchéance. - Délai 

Il esl de sage administrai ion d'accorder le délai sollicité par 
un concessionnaire dans le but de remettre la concession en 
exploitation. 

.r 

1 

1 
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LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 1 5 novembre 1922 , transmet

tant au Conseil le dossier relatif à l' action en déchéance de la 

concession des mines de houille de Baelen ; 
Vu les rapports de M. l'ingénieur en che f~Directeur du 

9° arrondissement des mines, à Liége, datés des 6 et 8 mars 

1920, 23 novembre 192 1 et 19 octobre 1922; 
Vu les originaux des exploits de sommation mettant en 

demeure les copropriétaires indivis de la concession de reprendre 

les travaux d' exploitation dans le délai de six mois à dater du 

jour de la signification ; . 
Vu les lettres des 25 mars et 9 avril 1912, de M . Th. Jacqm-

net, un des copropriétaires ; . 
Vu le rapport du Conseiller rapporteur Baron de Cuveher, 

déposé au Greffe du Conseil le 30 nov~mbre 1922 ; 
Vu les lettres datées du 26 décembre 1922, adressées par le 

C<?propriétaires C harles-Joseph J acq~inet à 1':1 · le Ministr: . de 
l' industrie et du Travail et au Conseil des Mmes pour solliciter 

un sursis; 
Entendu le Conseiller rapporteur en ses explications à la 

séance de ce jour; 
Vu les lois coor~onnées sur les mines, minières e~ carrières du 

1 5 septembre 1919 ; . 
Con~idérant que M. Charles-Joseph Jacqumet, un des copro-. 

priétaires de la Concession de Ba~len.' soll ici~e un sursi~ de six 
mois à J 'effet de remettre en exp\01tahon la dite concession; 

Considérant qu ' il est d'intérêt public que toute concession 

charbonnière soit en exploitation , qu'il est dès lors de sage 

administration de prendre toute mesure destinée à permettre la 

reprise de l'exploitation ; . , , , , 
Considérant que le dé\a\ demande n est pas exagere ; 

E st d'avis : 

Qu' iJ y a lieu d ' accorder un sursis de six moi~ à pren~r: 
cours du jour où ·le requérant C harles-Joseph Jacqumet aura ete 

averti officiellement du délai lui octroyé . 
(A suivre) . 
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BELGIQUE 

L'INDUSTRIE CHARBONNIÈJ{E 
pen da n t P année 19.24 

Statistique provisoire et vue d'ensemble 
sur l'exploitation 

PAR 

J. LEBACQZ 
Directeur général d~s Mines 

ET 

A. DELMER 
Tngéni eu r en chef- Direc teur des i\1 incs 

Les c0l1d~tions exceptionnelles qui avaient favorisé les charbon
nages belges, en 1923, ne se sou t pas reproduites en 1924. La. crise, 

·qui étai t menaçante déjà à la fin de l 'année 1923, fut atténuée 
durant les premiers mois de l' année 1924 par suite de di fféren tes 
circonstances : hausse de la livre sLerling qui a ffaiblit la compé
t ition des charbons anglais et allemands sur le marché belge, grève 
des cheminots anglais, fléchissement des importations allemandes 
et interdiction tempora~re des ex port at ions de charbon français. 

L'hiver· 1923-1924- fu t assez rude et les charbons pour usage 
domestique furent vendus assez facilement. 

Â partir èlu mois de mai, la crise s'accen t ua malgré la grève des 
ouvriers mineurs de la Ruhr qui eut pour conséquence la suppres
sion momentanée des arrivages des char bons allemands. 

En juiu , la grève éclata. au Charbonnage du Rieu-du-Cœur: elle 
s'Hendit à tout le bass in du B or inage à partir dn 13 aoûL; ce.n ' esL 
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que le 14 octobre que les ouvriers repriren t le t ravail. L a grève du 
Borinage n'eut guère de r épercussion sur la product ion et les stocks 
de charbon dans les .aut r es bassins, tant la crise était intense ( l ) . 

Après la grève du Borinage, la sit uation empira. 
Somme tou te, l'année n ' a pas été bonne pour les charbonnages. 

Production. 
(0tAGl\AMME NO l ) 

La production a été de 23.3fi0. 000 tonnes. C'est le tonnage le 
plus élevé atteint depuis la guer re. Ce tonnage n ' a ét é dépassé que 
par celui de l' année 1910 qu( s'élevait à fJ.'3,900.000 tonnes. La 
gi·ève du Borinage a eu pour conséquence u n manque de produc
tion rle 7.l.ï .000 tonnes; sans elle, la p roduction eut donc été de 
plus de 2 ~ m illions de tonnes. 

C'est manifestemen t i ' appoint des charbonnages de la Campine, 
dépassant un million de t onnes, qui fait r emont er la courbe figu rant. 
la production des houillères belges. 

La product ion par journée d 'extract ion .a oscillé enfre '?'5 .000 
et 8:i.000 tonnes. Comme chaq ue année, la capacité de p roduct ion 
diminue pendant les mois d'ét é par suit e du dépar t des ouvriers 
saisonnier s. 

Les prod uctions, par journée d 'ext raction , on t été les suivan tes : 

Tonnes 

Moyen ne pour l'année 1923 . 83.600 
Moyenne pour le mois de j an vier 19,2/i. 84.420 

» )) de féfri er 84.810 
» )) de mars 82.660 
)) )) d'avr il 8.2.320 
)) )) de mai 80.260 
» » de juin 80.0:10 
)) » de juillet. 75.830 
» )) ù' ao11 t. 80.280 
» )) de septem hre 62.230 
)) » d'octobre. 81.010 

" » de novembre 84.050 
» )) de décembre 83 .770 

(1) Le lecte1;1r trouvera une notiçe sur la Grève du Borinage dans la Re1111e 
d 11 T1·avail, 31 octobre 1924, p. 1939. 

J 

1 

1 

r 
J 
1 

1 
1 
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Le t ableau ci-dessous donne la production des charbonnages par 
mois et par d istricts miniers. 

P RODUCTION EN rd!LLIERS DE TONNES. 

-"' ï5 CO 
ç: ç: ., .... .... 

1-o ., g "'0 .... ., " CO œ 
PÉRIODES -5::;,; ;: -;:: E . ., ..c 0 "., ., 

"' "' :j s 1-u .c z 8"0 u :J 

J envier 458 358 7!5 
1 

62 502 
1 

se 2. 181 

r P. vrier 443 3·19 G94 59 475 92 2 11 2 

Mars . ·127 :}29 706 ûO 491 96 2. 109 

A\•ril. 435 33û 5r,9 58 465 95 2 .048 

~ l u i . 429 317 54-1 55 -152 102 1.999 

Juin 387 302 û02 48 ·119 92 1.850 

.1 uillet .. 402 339 639 -19 45-;- 8î 1. 973 

AoOt .. 181 321 (i;l5 47 432 86 1.702 -
Septembre Î 323 643 45 455 9o 1. 569 

Octobre 219 361 702 47 493 104 1 926 

Novembre 40-1 318 62ë. -12 ·114 . 88 1 891 

Décembre 416 3.JO li-li -1 3 4(jJ 93 2 .0 0 
- - -- -- ---- -- - -

Total 192·1 4.208 S.993 7 .911 6l.ë 5 .516 1. 117 23 .360 

1923 4 .706 3 .702 7 .608 682 :i . 4 l :l 800 22.917 

1922 •l . 355 3.510 7 . 1-13 608 5. 165 ·128 21.209 

Il 
1913 L-107 3.5n!l 8. 148 830 f> . 998 » 22.842 

Il 
La prodnction a augmenté da11s torn1 les d istricts m 1111ers, à 

l'exception du Couchant de Mons, i\, cause de la grève, et à N amur. 
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- 1100 
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D IAGRAMME N° f. 

Stocks. 
( Ü l AGRAmlE NO }) , 
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Les stocks ont ét6 impor tants dans tous les bassins. Les dimi
nutions constatées en août, septembre et octobre, sont une des 
conséquences de la grève du Ror inage . 

1 ' 
9f 

' 1 
\ 

\ . 

STATISTIQUES 25Ç) 

. S1·ocKS EN Mll,J,!1'RS DE T ONNl·:s. 

;:: "' "ô .... ~ 
., 

- c: ., .... ::> ., 1i ~ 0 .... 
~ E CD "ô. E Périodes -~ c:: . ., ::l oG E ., 

"' "' 
.. :J - "' 0 ., u z "' c: u-o u u l:.l 

1 
1 1 

1er janvier 107 78 212 19 79 12 507 
fin janvier 103 8:ï 300 27 !lO 30 635 
» fé vrier 112 1 110 ~5 1 29 108 40 1 750 
> mar s 99 113 351 26 81' 40 717 
» avri l . 111 106 361 27 10-l 51 760 
> mai 16-1 11 6 4 11 31 14fi 85 952 
» ju in - 186 106 -118 32 151 106 999 
» juillet 173 122 406 28 148 112 989 
»août 7§ 10'.l 372 22 132 118 

1 
825 

» septembre 70 86 323 18 11 l 122 75G 
» octobre 59 95 :{40 16 141 • 138 

1 
789 

» 110\1embrt: 

1 

106 11!1 378 16 160 141 920 
» décembre 166 

1 
166 4-1-1 20 

1 

192 142 
1 

1. 130 . 
Personnel . 

( ÜIAC.RAll\IF. NO 2) . 

L e nombre d'ouvriers a diminué an début de l' année pour s~ 
relever au cours des derniers mois. La crise u ' a pas eu pour consé
riuence une réduction du personnel de"S êharbo11nages. En moyenne, 
il y a eu plus d 'ôuvr iers mineurs en 1924 qu'en 1923. 

PERSONNEL OUV RIER DES CHARBONNAGES (milliers d 'ou vriers) 

Ouvriers Ouvri ers Ouvriers Ouvrier> 
du fend du fond 

Périodes à (y compris de la et 
les ouvriers de la surface 

veine à veine) surface r éunis 

19211 janvier . 24,3 1 124 ,l 52,4 176,5 
fév rier. • ," 24, 'I 123 ,5 52,2 175,7 
mars 24,0 

1 

121,6 52 ,3 173,9 
avril 24,0 120,9 52,2 173, l 
mai 23 ,6 11 9, l 53,8 172,4 
juin 23 , l 1 116,2 53,9 170 ,1 
juillet 22, l 

1 

11 3,0 52,3 165,3 
août 22, 4 116,0 52,9 168,9 
septembre. 16,8 91,4 44, 3 135,7 
octobre 22,3 116,7 53,2 169,9 
novembre . 23 .6 122,4 53 ,6 176,0 
décembre. 23,9 122 ,3 53,7 176,(\ 

1!?24 moyen. men sll~ 22, 9 117,3 , 52, 2 169,5 
1923 » 22,6 110,2 

1 
49,8 l G0,0 

1922 )) 21,5 ltl3 '5 49,4 152,8 
1P2 1 )) 23,6 119,2 

l 
50, 9 164, l 

1920 » 2~.o 110 , l 49, 8 159,!l 
1919 )) 20, 3 95, 8 43,!l 139,7 
1913 » 24 ,8 105,9 40,2 146, ! 

.. 

Io.. 
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Production par journée d'ouvrier. 
(D!AGRAllME no 2) 

Le tableau ci-dessous donne la prod11ctio11 de charbon par caté
gorie d'ouvr iers et pour chacun des mois de l'aunée. Ces donnérs 
sont figurées dans le diagramme 2. 

Ouvriers Ouvriers Ouvriers 
du fond du fond 

PÉRIODES à veine (y compris les et de la surface 
kilogr. ouvriers à veine) réunis 

. kilogr. kilogr . 

. ~ . 

Janvier 192.J 3.47ü 675 472 Février 3.47 1 684 477 Mars . 3.506 701 472 Avril. Il 3.447 681 471 Jl'lai 3.405 657 457 Juin 3.435 670 
' .J55 Juillet 3.424 66.J .J53 Août. 3 .576 666 445 Septembre 3.702 674 4111 Octobre . 3.625 1 673 45H Novem bre 3.515 1 672 464 DécembrP. 3.50<1 677 467 

Les var iations de rendement qui se son t produit;es au cours de 
l 'ann ée sont sans impor tauçe. 

La prodûction par jour née et par 011vrier à veine s'est très sensi
hlement mainten ue a.u niveau atA;eint en 1923. 

" Production journal ihe 

DISTRICTS MINIERS 
par ouvrier à vei ne (en tonnes) 

1913 
1 

1922 
1 

1923 
1 

192.J 

Couchant de Mons 2,422 2,759 2,86î 2;830 Centre 3.457 3.242 3,:{98 3,363 Charleroi 3,937 3 ,805 3,972 3,815 Namur. 3, 146 3,650 3,525 3 ,672 Liége 3,406 3,293 3, 1rn 3,562 
Bassin du Sud . 3 , 160 3,313 3,458 3,441 Campi ne 

)) 5, 997 5, 192 5,428 

Total 3,160 3,344 3,499 3,502 

Le rendement des ouvrier s du fond a diminué assez sensiblemen t. 
pa1·to ut, sauf dans le distr ict peu importa 11t de Namur. 
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- ... 

ÜIAGRA~IME N° 2 . 

Production journalière· par ouvrier 
d u fond (y compris les ouvriers à veine) 

DISTRI CT S MI N IERS 
en ki logrammes 

1 

1 

1 
1913 1922 

1 
1 923 192 4 

Couchant de ~ l c111• 61~~ ti35 651 626 
744 692 715 6Ti Centre 
8!1.1 784 805 765 Charleroi 
7fi4 7"'- 729 "f.11 ,,. Namur. 
704 615 G4 1 616 Liége . . . 
731 

1 

687 i02 674 Bassin du Sud . 
» 485 509 588 

1 
Campine 

» 681 693 674 Le Royaume 

J 
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Pour l'ensemble du personnel des charbonnages, le fléchissement 
de la production est sensible. 

Productio 11 journalière par ouvrier 
du fond et de la surface réunis 

DISTR ICT S Ml i\lfERS en kilogrammes 

1913 
1 

1922 
1 

1923 
1 

1 924 
./ 

Couchant de Mous 460 441 '152 ·136 

Centre 535 459 516 490 

Charleroi 5'7fJ 502 517 -:98 

Namur . .. 573 50·1 516 515 

Liége 517 532 ·l49 438 , 
Bassi 11 du Sud. 528 ~ 62 484 -lî2 

Campine )) » )) 365 

Le Royaume 
' » )) )) 462 

~ 

r 
l 
l 

:.... 
l 
\ 

STATISTIQUES 

Salaires 
( DtAGl\AlnlE ;.:o 3). 

L es salaires ont été augmentés deux f ois au début de l' année, 
par suite de la hausse de l' index des prix de détail. Ils furen t. 
ensuite dim inués par des reprises successives de la par t ie du salaire 
dépassant Je t aux conventiunnd (voir d iagramme n° 3). ' 

1924 

6 janvier . 
15 janvier . 
15 fevrier 
15 mars . 
6 avril. 

i 5 avril. 
4 mai 

15 mai 
15 juin 
i5 juillet 
15 aotlt . 
15 septembre 
i5 octobre . 

15 novembre 
15 décembre 

1925 

4. janvier . 

l ndex moyens l ndex de 
des prix base pour 1 a 

de détail conventio11 

480 
495 
510 

498 

485 
4.92 
493 
498 
503 
513 

520 
521 

482 

506 

(1) Reprise par tielle du « glissemeni officiel». 

i\lodifications 
des 

salai res 

Augmentation de 5 % 

Augmentation de 5 % 

Diminution de 5 % (i) 

Diminution dans le 
Borinage (2) 

Diminution de 5 % 
· environ (3) 

(2) Réduc:ion de 8 % sur les salaires des ouvriers marchandés du fond, et 
des ouvriers qunlifiés assimilés ; 

Réduct ion d e 3 ~f, ~ur les salaires du personnel du transport souterrain ; 
Réductio11 de 5 % sur les sa.Jaires du reste du personnel qu fond. 
Réduction de 5 % sur les salaires des ouvri ers qualifiés de la surface ; 
Réduction de 2 1/2 % sur les salaires d u reste du person nel masculin et 

du personnel féminin. 
(3) 6 % pour les ou vriers du fo nd. 3 % pour les om-riers de la surface . 

Reprise du glissement. 

' 
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Ouvriers à veine . . . . . , 36.39 l -;7, 47 - ;7-,96 -- 3ü, l l 36 ,79 35 ,93 1 37,20 \ 33,43 1 37,06 

fond; ouwiers assimilables au 

"' ,.., 
"' 
~ 

po.int de vue du salaire; sur- 32 0~ 36 4- 38 8- 36 ~ 6 34 - 1 3• 06 3 1 5- 3- ·• O 
ve1 llants . . . . . .. · ·" • 1 • ·" •

1 
"• ·" .;, • ., , 

3 1,75 

Autres oun!ers à marché du 1 , ) l l 1 
Autrcsou,Ticrs du fond. . 27.0 1 2i,80 ;?f;,5!1 28,35 28.24 • 2l\ , 25 

1 1 ! 1 1 Il 

Ensc mble du personnel du fond 

O uvriers quali fiés de la s urface 
et o u vriers assimilables a u 
point de vue du salaire 

Autres o uvriers masculins de l:t 
surface 

Femmes et filles 

Ensemble du personnel de la 
surface 

Enst!mble du pcr~onnel du fond 
et de la surface . . . 

33 . 12 

24 .60 

15,48 

11 . 6~ 

22, 17 

29,73 

32 .9~ 

27,33 

24, 02 

12.36 

23,6"; 

30.37 

33.60 

26,40 

22 ,28 

12,24 

22 . 10 

30, 11 

33 .1 1 

26, 37 

20 , 15 

12, fl4 

22, 37 

29,73 

32,00 

25, 12 

20, 18_ 

:2.49 

20,5"; 

28 ,52 

3 1, 40 

26 , 19 

22 ,41 

14.25 

22,70 

28,8 1 

32,93 

25 ,80 

21 ,88 

12 , 37 

22, 07 

29 ,69 

30,36 

24,37 

19, 10 

8 ,81 

20,69 

26 , 40 

32.04 

25,6!) 

21,47 

12,35 

21,56 

29,44 
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Les salaires moyens payés, combinés à la prod uction par ouvr ier , 
permet de calculer le coût de la main -d 'œuvre par tonne ext raite; 
ce coût s'élève i1 

Fr. 79 .- au Boriuage, 
GJ.- dans le Centre, 
60.!;0 à Charleroi , 
56.GO à Namur, 
65.- à Liége, 
78.W en Campine, 
68.- en moyenne, pouf Je pays. 

Il faut ajouter à ces valeurs la parL afîérente aux allocat ions 
familiales et aux secou rs aux ouvriers malades, et aussi tenir 
compte du charbon donné gratuitement aux ouvriers et aux pen
sionnés et des versements aux caisses de prévoyance pour les pen
sions de vieilesse. 

Prix des charbons . 

L 'année 1923 avait été urie année de hausse constante des prix, 
l'année 1924 fut une année de baisse. 

Pour les charbons industriels, les pri x maxima atteints le 
8 octobre 1923 se maiotinrenL, n1Jmi11ale111e11t. fout an moins, 
jusq u'au 9 mai 1924, date à laquelle ils furent baissés de 5 f rancs 
environ . Une deuxième baisse de .i f ra 11 c8 ful appliquée à la fin de 
l'an née. Les charbons classés et sur tout les têtes de moineau x 
purent être vendus à des pri x élevés pendant toute l 'année. 

Les circonstances permi reut clone de main Lenir assez bien les 
prix au cours de l 'année, sauf en ce qui concerne le poussier , ainsi 
que le prou ve l'examen du tableau suivan t, des prix : 

1 CHA R BONS I NOUSTR IELS Charbons! 
dom es-

rr. ::/) QJ 1/) ~;~- "' 0 0 t iques ... "" ~~-PÉRIO DES ,_ - "' - "'~ --~ Q) ::l CJ') \.... V 0 V V :::l., ., 
<N ~ - o ... 

·~B ~.~ ·~ ~ë ~ \- :... 1-o 

"' - ü - !::: T êtes de ..o en::: ., c .. "'c 
::ÏC) · - ::::: ~ - · Q CJ VJ - ~ c ... ·a QJ CJ moineaux c ::ï e u ~ --·' ·;; l.: i... ·CJU o -.... ~ V c - ~ l ·2 gras o...c E" a..!;: ·c.1- ... ~ ,,.. >~ 

- CO c;: c.:> - ~ 

Fr. F'r. Fr. Fr . Fr. Fr . 
Jusqu'au 

130 200 9 mni 1924 75 85 93 125 
Après 

125 200 à 210 le 9 mai 50 80 88 120 
Ap rès . 

le 1er janv. 
40 75 11 5 120 1925 83 205 

\ , 

'"' 
1 
i( 

l 
~ 
~ · 

~ 

' 
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Une enquête détaillée faite par ]' Administ ration des Mines. sur 
les prix de vente des charbons, en janvie~ et ~oût 1924 et en Jan
vier 1925 a uermis de dresser Je tableau c1-aprcs: 

' -
PRIX MOYE.N DE VEN1'E PAH CATÉGOIUE DE CHARBON ET PAR DISTRICT . 

.Janvier Aoùt Janvier 
192·1 1924 \ 925 

Flénu de 11[ ous .' 
78 73 Poussiers bruts 0/18 !JO 

Fines brutes 0/70 . 96 85 80 

Braiscttes lavées 8/25. 135 125 120 

Têtes de moiuea11 x. .160 150 145 

Criblés de 80 "', 111 eL plus . 160 155 150 

Gras et demi-y ras de .Il vn~ : 
Poussiers 0/5 mi- lavés . JOO 95 80 

Fines 0/30 id . 1111 llC 95 

Braisettes 13/:·rn lavrcs 170 165 160 

Tout -veua nL 35 p. c. 125 112 104 

Fines à coke . 125 110 100 

G1·as et rlemi-pras du Ce-11tre: 

l~b 90 Poussiers 1/2 gras \ an~~ 0/8 l ll 

Fines à coke 0/ 10 mi-lavées 1 JO 85 
88 83 F ines brutes 1/2 grasses 93 

Braisettes lavées 10/ 20 129 125 120 

Tout-venant 25 %· L 16 107 104 

id . . 60 %· JL15 140 139 

De?iii-gra.s et 171(1,Î[Jrr de {'/wr/eroi: 
75 50 40 Poussiers 0/5 bru ts 
90 70 65 id . 0/0 lavés • / 

Fines 0/70 mi-lavées 112 107 100 
130 113 107 

Braisettes 10/20 
119 114 109 Tout -venant 25 %· 
160 170 165 Gailleter ies 
195 205 205 Têt es de moineaux 

G1·ds demi-gra., et llUtÎf!res dr t:ié_qr : 
93 81 ' . 106 

P oussiers lavés 0/1 0 · 
106 93. 81 

F ines brutes . 
140 118 108 

Braiset.tes 8/20 · 
128 121 111 

Tout -venant ::15 %· 
176 179 168 

Gailleter ies 
202 209 197 

Têtes de moineaux 

.... 



• 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Production du coke. 

La production-s' est maintenue en 1924 aux t aux de l' a.nuée 1923. 
Pour produire 4,JG0,000 .tonnes de coke, il a fallu cousommcr 

ü,.j00.000 tonnes de houille, dont :JJJ00.000 tonnes, soit OO %, 
proviennent de l'étranger. 

PRODUCTION DE COIŒ PENDANT L' A NNÉB f 024 
(e o milli ers de tonnes) 

"ê 
PÉRIODES 

Autres 
" -.: Liégc 

'" districts ..c: 
u 

Jan vier 5-1 81 72 !l(l 1 69 

l;évrier .- 51 74 60 02 66 

~l ars 53 78 75 102 58 

A"ril ;)'l 75 7~1 99 55 

Mai 50 72 73 103 5() 

J uin -1 8 67 72 98 50 

J uillet. .. -19 6!) 74 100 62 

At>ût 40 6·! 76 !lS (i0 

Septembre 21 5'; 75 !J.j ô'.l 

Octo bre 33 62 77 !J7 62 

No,·embrc -12 62 71 8•7 c - 61 

l>écembr e ·19 7~1 î G 95 66 

--- --- --- - -- ---
T o1a l 1924 542 835 884 1 .159 737 
~ 

1923 2 .273 1.136 î .(î 

1022 1.655 828 367 

l!l21 1. 122 21!1 62 

1920 .. 1.51 0 325 » 

][) (9· 

1913 

704 

1 

53 )) 

2.200 877 4-16 

T otal 

375 

352 

366 

355 

357 

344 

354 

338 

307 

33.I 

318 

360 

4.157 

-1. 156 

2. 850 

1. -103 . 

1 .835 
1 

757 1 

3.523 1 

1 

• 

1 

1 
'( 

1 

,. 

ST A ris r lQUË.S 

Les prix du coke qui avaient at.Leint uu taux extraordinairement.
é levé en 1923, ont for tement .baissés au cours rie l' année 1924. 

Prix moyens du coke . 

O r dinaire Mi-luvé Lavé 
Fr. F'r. Fr. 

l''" janviPI' 1924 175 195 220 

l "" févri er. 175 195 220 

] er mars 175 195 220 

l cr avril 175 195 220 

l"r mai. L63,50 183,50 208,50 

1er juin 155 175 195 

l ùr j uillet . 145 165 185 

L .... aoüt 130 150 170 

l ''" sep Lem brc. L 17 137 157 

i ··I' octobre lLO 130 150 

101· llOVPJ11 brc. 110 130 1.50 

] ur clP.<·C'm b 1·p . 125 lt. 130 145 li. 150 lnO il 170 

Production d'agglomérés. 

La prnducti011 d'agglomérés de houill<' f1ü. de .J.Ol:t.000 tonnes 
cm 1924, soit li. pnn de chose près, la !11ême qnanLité qu 'f'n 1923 
( 1.929.000 tonnes). La décomposit.ion de la prod uction par mois 
et par district est clonuée dm1s le tableau suivant : 

.. I 
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P RODUCTION o' AGGLOMÉRÉS PENOAN'l' L'ANNÉE i9~4 

(en milliers de tonnes) 

PÉRIODES 

Janvier 

Mars . 

Mai 

Juin 

Juillet 

Août . 

Septembre 

Octobre . 

Novembre 

Décembre 

0,5 1' 

0,8 

0,9 

0 ,7 

1 ,2 

1, 2 

0,9 

0,8 

0,2 

0,9 

0, 5 

"' .. 
c 
"' u 

16,5 1 

15,6 

16 ,8 

19, 1 

16,8 

15 ,8 

16, 5 

15 ,8 

17,9 

16,5 

14,2 

0,6 ~ 15 ,2 

105,6 

99 ,7 

120, 0 

110, 6 

109,5 

112,7 

11 3, 4 

115, 2 

11 0,CI 

1 z2 . ~ 

100,0 

105,3 

6,6 

6 ,0 

7 ,7 

"' , c.c . ., 
:.J 

35.6 

34' 1 

3S,O 

6, 2 33, 3 

6,8 33,6 

7,4 31,3 

8,5 3-1,7 

8,6 32,ô 

9,3 33 ,7 

8,2 32,3 

5, 8 27 ,4 

6 ,0 27,6 

164 ,8 

156.2 

183 ,4 

169,9 

167,9 

168,4 

174 ,0 

173 ,0 

171 , 1 

180 ,8 

147 .9 

154 ,7 

Total. 9,2 1 ·196 , 7 1.324 ,9 87 ,1 394 ,2 2.012,1 

L es p rix des briquett es de houille (ciualité ordinaire - ancien 
type II) ont été les suivants au cours de l ' année : 

J anvier . 
F évrier . 
Mars. 
Avril 
Mai 
J uin . · 
J uillet 
Août 
Septembre . 
Octobre. 
Novembre 
Décembre . 

.. . 

J) 

l 65 fra ncs . 
160 )) 
165 
l 65 
155 
150 
l45 
135 
145 
l30 
125 
125 

)) 

)) 

)1 

)) 

)) 

)1 

)) 

)) 

)) 

~ La diminution des prix à part ir du mois de ma i a été importante 

et rapide. 

• 

l 
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Mouvement commercial et consommation 
de houille. 

Les impor tations de: l 'Union Belgo-J.,uxembourgeoise se son t 
éelvées à 19.{Jf'2.000 tonnes, dépassant largement les q1iantités 
impor tées en 1923. 

En temps normal, l 'Allemagne est à la tête des pays qui nous 
fournissent du charbon ; mais en 1923, ce pays n 'avait expédié en 
Belgique que 9,5 millions de tonnes, car pendant la période 
d ' occupation de la R uhr, les livraisons de charbon ont été t rès 

' r éduites. 

L es importat ions de houille de la Grande-Bretagne ont for te:
ment diminué : elles étaienL de 1,9 millions en 1923; elles ne 
furent plus que d~ 2,9 m ilh'ons en 1924. 

Par cont re, les charbons néerlandais ont progressé sm Je marché 
belge, passant de 0,7 à 1,8 million de 1923 à 1924.. 

L a F rance a maintenu ses posit ions. 

htPORTATIONS (en mill iers de tonnes) 

1 

T otal 
Le coke et les 

Pays de ngglom . étant 
Houi lle Coke Agglomérés comptés dons provenance le total pour 

leur équival. 
en hou il. crue 

I 
1 

1 1 
Allemagne. 4.52() ! . 902 149 7. 247 
Grande-Bretagne . 2 .834 54 1 ' 2.90 
Pays-Bas 91 9 314 1 6 1 1.345 
France . ' 

1 
1.04 1 \15 

1 
1 ' 

1 

1.171 

Autres pays. » 1 >• l 
1 

Total 9.320 2.366 157 12 .672 
Total 1923 . 7.800 1.08 1 116 l 9.318 

Les exportations ont été, 'en 1924. ce <')u'elles avaient été en 
l 923. L a. F rance est, r estée le meilleur cl ie nt des char bous belges 
exportés. 
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E XPORTATIONS (en milliers de tonnes) 

T otal 
Le coke et les 

Pays de agglom. étant 
Houille Coke Agglomérts oomptés dans 

destination le total pour 
leur équival. 
en houil. crue 

Fr:rnce 1.597 907 25 1 · 1 3.057 

Pays- Bas 283 ] f, û2 3fi9 

S uisse 154 32 32 22ci 

Congo )) ,. 37 33 

Allemagne. 6 5 » 13 

,\utres pays. l ti ·I 2 23 

T otal . 2 .056 . 963 384 3 .7 11 

Provisio ns de bord 89 

1 

'> 71 153 , 

T otal. 2. 145 1 9~i3 455 3.864 . 
T otal 1923 . 2 .487 Gl3 •177 3 .7 18 

L a co11son1maLiou de chitrbon de l' U 11 ion Belgo-L u x.ombour
geoise durant les années 1923 et. 1924. s ' étab li t comme suit, : 

( U NIT É : 1.000 TONNES) . . 

1923 1924 

Production 22 . 1:1 17 23.350 
l m portations . 9.318 12 .672 
Exportati"O us . 3 .7 17 a .864 
Diffé rence des stocks 242 023 
Consommation 28.:27() 31. 545 

On se rappellera qu ' au conrs de l ' année 192~ , l'iusuffisance des 
Mrivages df> charbon alll'mand avai t l imité la co11somm11.tion de 
houille dans le pays. 

MINISTÈRE DE L' INDUSTRIE, 
DU TRA V AIL ET DE LA PRÉ VOY ANCE SOCIALE 

SERVI CE D ES EXPL OSI FS 

LIS T E 

DES 

Dépôts d'explosifs dûment autorisés 
• 

EX!STANT EN BELGIQUE 

... 

PROVINCE DE BH,A BANT 

Situation au 31 mars 1.925 

Magasi ns A page 274 

Magasins B » 276 

Magasins C et F . )) 278 

Magasins n )) 2811 

Magasins E )) :286 

R EMARQUE. - Conformément à l'a rt. 30 de l'a r rêté royal du 15 U1ai 
1923, les autor isations antérieu res a u 1er août 1914 sont prorogées 
de la durée d u: temps de g uerre, soit de 4 ans, 3 mois et 10 jours . 
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- -· -
NA TURE ET QUANTITÉS DES PRODU ITS QU I PEUVENT ÊT RE CO~SERVÉS AUTORISATION 

. , .. ~&.) 5 
.1 

Classe VI : = "t:~éJ ~! USJTIO~S DE 5UnETÉ COMM UNE N OM EMPLACEMENT - 0-c- E '= ., 
°è-~B . , :.; c:: .. ::: ~ ~~Ë 

.. b .. "<.) 

~ î.:~E AUTORITÉ ' où - "' ~ ;; > ::! ~ "' 1 nu nu C3 ~~ c.o - :::::,~., ~ 

""' ~~~ê~ 0 BSE RVA TIONS "' li ~ 1 ~5 -~ l g I "° ;.,'ir."' 

1 
, 

"' - :, ':::..·CJ Cl) "' ·::: 

Î·lil 
DATE ' DURÉ E le dépôt est s itué DÉPOT Oi 0 "' ~ .E·= "' ~"' ::: ::: " dont PERMISSIONNAl~E ~ - ~ s~-t "' 0 

"' "' f:;§ g~~ C3 - . - c: C3 '<:; C3 -<: ~ 

1 

I ~ ~~ 5 0 .2-E:: q i:l ~~~~~ elle émane 
~ ~~~ i:. ~ .<: 1 ,, 

~~ - ~ ~ ~ -u 8'-::. . 
0 . I<i lng Kil0g Ki log. Pièces I<ilog. Ki log. Kilo ~. Pièt'. ''~ ! 

-

Magasins A: Dépôts annexés 
~ 

aux usines et servant à • ,,l'emmagasinage des produits fabriqués dans ces usines 

Dleghem . Uldnrique Marga . 
1 Fabrique de mu- - - - - -

1 

-
1 

500 

1 

- Députation 120 novembre! IO ans -. nitions pour tir permanente 1912 

- réduit 
, 

1 

., 
117 septembre Molenbeek-St-Jean . Henri Caes, nrtificier Korenberg - - Quantité - - - id . 10 ans - -

1 

indéter- 1920 
minée 

1 1 l 1 
. 

1 Molenbeek-St-Jean . Jutes ' Vau Hollebeke-Ricard (agréé Ham 
, - - id. - - - Députat ibn 25 an il 1906 I f> nns mise eu usngc - - permanente 1 le 10 août 1911 en remplacement 

l ' 6 avril 190î 
de la firme J eanne Ricard et Cie). Gouverneur 

1 . 
1 . 

~ . 

~!'I I 

, 
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NATURE ET QOANTITÉS DES PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS llUTORISATIO :~ 

DATE . DURÉE 
OBSERVATIONS 

- .. <:?.,, fi - l;~éJ = COMMUNE NOM EMPLACEMENT ., .9~t; e: -=-.. "' ~E .g .. !: ~ g_ 
;'.! 

.. - --~ 
Oll - "' ~~- = , ~~~ DU DU 

I~ 
ü ~~CO G) ., 

~ s.:: ~ ~ ~'::::..·~ "' le dépôt est situé . PERMISSIONNAIRE DÉPOT "' ~ 
., 

~~-~ 
.. =:: l/'J 

C3 = "' ~~ .. 5 ., ë3 
~-E ~ "' .. ~§~ R -"' ~ C3 ~~ 

Classe VI : 
M UNITIONS IJE SUR1'."TÉ 

.. ~ . . ~ 

?: 
~ > ~ .-; "' - "' AUTORITÉ 

1 I~ ... "::! >-~ ~:~§~ Cl) "' CD ·::: ~ 'l'. "' .. § "' ., 
~~~ "' ;:.~~;~ dont "' .. 

~ g "' .. "' ë3 ~ ë3 ""' - :.. -o ~~~ s::: '=l ~ 
()•:::! :J ~ ~ .,. "-..:)C elle 6mane ...... ~ 0 c 

..;~3~R "5 ;.. p..O . <:! ~u 
~ u c 

"" 
Kilog. l<ilog . Ki log. Pièces Ki log. Ki log. Ki log. Pièces 

L -
Magasins B : Dép6t,c::,pour la vente en gros. 1 

Bruxelles Kalcker-_ W ielemans, d roguiste en Rue Rouppe, 2-4-o - 5 kilog. - - - 1 - ' - - Députation 22 juin 1910 20 ans 
gros coto n permanente 23 novembre 

nitré sec Gouverneur 1910 mise en usage 

Il 

1 
--

Bruxelles Pelgr ims et Oe, fabr icants de pro- Rue du Télé- - '7 kilog. - - - - - - Députation 19 juin 1912 (méme 
duits pharmaceutiques phone, 14 coton 

permanente terme que 

nitré sec 
l'arrêté 

' :du 8 nov. ' 

'i Il 
1911) 

Watermael-Boitsfort . Joseph-Henry Kinsley - . - - id. 20 sep t. 1922 15 ans 
1 10, rue du Beau- 150 - - -

1 
-

Site } o poudre 

1 
(devenue avenue E. C. 

1 

des Campanules) - - - -- 20. 000 1 - id . id . id. 
20 - - cartouch . I 

chargées 
de poudre 

E. C. 

11 l 1 1 1 

J 
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COMMUNE 

tJÙ 

le dépi)t est situé 

. 

Bierghes 

Do~gelberg . 
.' 

Nivelles . 
, 

Opprebais 

Id. 

/ Perwez 

1 
ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

N O M 

DU 

PERM ISSIONNAIRE 

' 

Soc. a11011.y111e des. ~arrières .U.nies 1 
de porphyre (agreee par arrete du 
23 mars 1921 en remplacement de 
la Soc. des Carrières de Bierghes). 

Société anonyme 
qongelberg . 

des Carrières de 

Arthur Marin. 

Société anonyme des Carr ières de 
quartzite du Man il d'Opprebais. 

Société anonyme des Carrières de 
Quartzite d'Opprebais. 

Société anonyme Quartzite du Bra
bant. 

NATURE ET QUANTI TÉS DES 

EMPLACEMENT .. 
~ -uu 

"' I~ 
DÉPOT 

~ os ~ c:; 

Ki log 

Magasins C et F : Dépôts de_ consommation 
a) M agasins C a nnexés 

Carrière Je 
porphyre 

~arricrc de 
. quJrtzite 

Carrière d'eur ite 
à La Blocquerie. 

Carrière de quart
zite à La Bruyère. 

Carrières de 
quartzite 

Carr. de quartzite 
au lieu dit Pel
lenberg. 

1°) 300 î5 

ô.000 

-!OO 20 

. 
50 -

;,o 

300 10 

500 75 

IJ 

I' 

Il 

J 
1 

. _.dl 

STATISTIQUES 279 

PRODUITS QUI PEU VENT ~TRE CONSERVÉS 

::: ~ ., 
> " " <> 

CD I~ "' I~ "' "' "' ~ "' os os 
ë3 .... ë3 ..:: 

c:::\ 

Pièces Ki log. 

~ 
1" .;; ., 
" "CS 

:i 
~ 
);;j 

Classe VI : 
l\1UNITIONS DE SURETÉ 

" - " "CS >-~ ~~~§\) "' ~-\:l en <IJ 

i31S ~ g (,)~(,Jv.i;... 
:...:::;:;::1~'t;:S 

5.s] ~ ~~s~s 
~~g. g .... . .... $..,~~ 

<:! ~u 
..::'l: gt;:; 

u 0 

Ki log. Ki log. Pièces 

à l'usage exclusif de certains établissements. 
à d es car r iè res . 

200 

300 3.000 m. 

150 

500 2.000 m. 

AUTORISATION 

AUTORITÉ 

dont DATE . DURÉE 

elle émane 

Députation 23 oct. 1~12 1 15 ans 
permanente 29 oct. 1913 
Gouverneur 

,6 sept. 1922 jusqu'au Députation 
permanente 

Gou~erneur l 2S nov. 1922 

3 février I 
1947 

Députation 31 janv. 1923 
permanente 

ju~qu·au 

28 mars 
1937 

..:ollège 
échevinal 

Id. 

Députation 
permanente 
Gouverneu r 

Dépu tat ion 
permanente 
Gq,uverneur 

l l avril 1923 illimitée 1 

3 sept 1922 id. 

29 avril 1914 / jusqu'au 
· 21 août 

19 mai 19.14 1922 

17 juin 1914 
1 

28 juil!. 1919 
et 1 

16 avr il 1!120 1 

10 ans 

OBSERVATIONS 

mise en usage 

mise en usage 
,-

mise en usagl! 

mise en usage 
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- NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QU I PEU VE~T ÉTRE CONSERVÉS AUTORISATION 
1 

~ .. " ~ ~~-- ~-- c.i 
COMMUNE N O M El'l1PLACEMENT ., ~~c; fi.,E' .. "' il"E.o • • ~'4:1GJ 

:-: "' .,, _ 0 = <:;:<; E - "' où DU llll Cl) d ë3 ~ §ëù - ~s., 

~ - ~~·~ "' 1 :;:: ~ > 

le dépôt est situé PERMISSIONNAIRE DÉ POT ..!!! i' 
., 

:'!: .-;::·= 
~ -e·ü; 

= ~ ~~-== (.) ~~ ~ C'.J ·~?~· Cl) 

"' <:!<.> ::l ~ ..... =.> 

"' ~~O' <>. -- ..!!! .s:~- li (.) 

Ki h>g Kilng Ki log. 

Classe VI : 
~I U'1 1 JO:>S DE >Ulll:. ... J'É 

.. ~ .. ~ AUTORITÉ ::: ~ > 'ti 
~ 

., - " OBSERVATIONS 

' ~ "' ;....î 
~~~~~ :ll .I ~ CD .;:: ~-u ·1, ci dont DATE . DURÉE "' " ., 8 .. 

~ " -5~ ~ g ;... .-:: :::":-~ 
~ ~ os ':::! :::.~ -g ~ ~=H~a C.) ~ Q " elle émane " .s .,. c t:: 

.::: ;.. "1.. 0 

.g ~ - u 0 

1 

-... 
o<; 

Pièces Ki log. Ki log Ki log. P i~1.:cs 

• 

-
1 Quenast. Compagnie des Nouvelles Carrières Carrières de l 0) 600 - -

de porphyre de Quenast . 
/ porphyre - - - - - Détupation 2 août 11>11 20 ans 

permanente 

. 
r i Id. 1 

Id . Bureau des 20) - - -
! employés 

1 1 \ . 
- - 500 kg. - - id. 10 sept 1913 jusqu 'au 

2 aoùt 
1931 

, 

Id. Société anonyme des Carrières de Carrières de Io) 3.500 - -
Quenast. porphyre 

f ' 

1 
.1 

Id. Id. Magasin d'appro- 2o) - -

1 

-
visionnemen t 

- - - - - Dëputation 21 fév r . 1900 30 ans 
permanente 

7 déc. 1900 mise Gou\•erneur 
en usage 

- 750 kg. - - Députation 28 ju ill . 1909 jusqu'au - permanente 21 févr . 
1930 r 

-
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, 

COMMUNE 

où 

le dépôt est situé 

1 

Bruxelles , . 

Id. 

Dieghem. 

Clabecq . 

Ha l 

. 
Ixelles 

Molenbeek-Saint-Jean 

Id. 

1 
_, I 

ANNAL.ES DES MINES DE BELGIQUE 

. 

NOM EMPLACEMENT 

llU DU , 

PëR:.11SSIONNA IRE DÉPOT 

-

i\l aurice Brandel, fabrican t de man- Boulevard 
chons à incandescence. d'Anvers, 33 

Société anonyme Produits chimiques Rue du Dobbelen-
industriels et agricoles. berg. à Haren 

Uldariquc ~larga, fabricant de muni - Château de 
tion~ pour tir réduit. Dieghem lo 

- -
20 

:~o 

Soc. anon. des Forges de Clabecq. Magasin général 

Société anonyme Pharmacie Centr . Rue Van den 
de Belgique. . Peereboom 

-
Société anonyme belge Chaleur et Ch. d' lxelles, 69 

l .umière (nfréée par arr. G. du 
16 nov. 192 en remplacement de 
la Soc. an. Bec Auer). , 

Henri Cacs, artificier. Korcnbcrg 

, 
-

Van Hollebeke-Ricard (agréé Ham j o Jules 
le 10 aollt 191 l en remplacement 
de la firme J canne Ricard et Cie) . 2o 

...-

1 . 
NATU RE ET QUANTITÉS -DE~ - l 

.. . ~~ ~ -"~ - "'-., """'- ~"'~ CD ~tS ~ 

"' tl~~ .. 
~ "' ;; ~:g Ë - "' CD I~ 

<:; ~~ c.o - ~~ ~ 

~ · ~~:~ ~ 1 ~ ~ ·~ -a; 
.!:! 0 

i3 ~~-5 Q 
Cl, = ~=== ~ CD ~$:: >< "' '='<> ::l 

"' S.§q - ·-" 
"' li" -0 ~~ t:; 

Kilng. Ki log Ki log. 

b) Mag asins C et F annexés 

- 5 kg coton -
nitré sec 

- - 10 

100 10 kilog -
coton 

n itré sec 

- 100 kilog 
cor . ni tré 

-
humide 

- - -
~ 10 -

- 6 kilog 
cot. nitré 

-
sec 

- 5 kilog -cot. 1 nitré 

l 
50 - -

50 - -
- 2kilog -

fu lmi-cot. 
en fils 

' 

l 

~· 

J 

"' 

' 

. 

. 

1 

i 
1 

1 
1 

l 
1 

1 
1 

1 

,1 

J -----111111111 

STATISTIQUES 

PRODUITS QUI PEUVENT ÊTRE CONSERVÉS 

Pièce& Ki log. 

Classe VI : 
~I UNITIONS DE SUltETÊ 

Ki log. Pièces 

à. d'a utres établissements 

250 

100 

·, 

. .. 

500.000 
amorces 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

AUTORISATION 

DATE DURÉE 

Députation 11 a ni 1 HJI 9 10 ans 
permanente 

Députation 
permanente 

19 mars 1924 jusqu'au 
27 juin 

1943 
GoU\·erneur 23 JUin 1924 

Dépul~t ion 20 nov. 1912 
permanente 20 juill. 1921 

lOans 
modi fi 
cation 

Id. . 20 nov. 1912 lOans 

Id . 2ù nov. 1912 10 ans 

Députation 6 juillet 1921 (SO ans) 
permanente 
Gouverneur 12 sept. 1921 

Députation 3 février 1909 jusqu'au 
permanente 18 nov. 

1921 
Gouverneur 17mars 1909 

Députation 8 oct. 1913 15 ans 
permanente 
Gouverneur IO oct. ·1913 

Dépu tation 17 sept. 1920 10 an5 
permnneute 1 

Dépu tation 25 avril 1906 j 15ans 
pcr;nanen te 1 

Go"""""' / ' m B 1907 : 

283 

OBSERVATIONS 

mise en usage 

mise en usage 

mise en usage 

mise en' usage 

mise en ueage 
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AUTORISATION -
COMMUNE EMPLAGEMENT 

NOM DU PERMISSIONNAIRE 
où le dépôt est situé du dépôt 

NATURE ET QUANTITÉS 

Dl!S 
AUTORITÉ Observations 

produits qui peuvent être conserv~s dont DATE DURÉE 

elle émane 

Magasi.ns D : Dépôts journaliers. 

Dongelberg. Société anonyme des Carrières de quartzite de Au fond de Ja: carrière 
Dongelberg . . . . . . . . . . 

Consommation de 24 heures Députntion 27 septembre ! Illimitée Dépôt ali menté 
permanente 1922 par un dépôt C 

Opprebais . Société anon,·me des Carrieres de quartzite Carrière 
d 'Opprebais ld . Id . 29 décembre Id . Id. 

1920 

Quenast Compagnie" des Nouvelles Carrières de por- Dépendances des carrières 
phyre du Brabant Consommati on de 24 heures, au maximu m 50 kg . Id . 10 5eptembre Jusqu'au Id . 

de poudre 1913 2 noilt 
1931 

-

Id . Société anonyme 
de Quenast. 

des Carrières de . porphyre Id. Consommation Je 24 heures Id. 22 mars 1893 Illimitée Id. 

' 

Id. 1 Id. id. ld. Id. Id. Id. Id. 
Id. , 

/ 

, 

-
, 

. 
--
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. .. -

NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEU VENT ÉTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

.. ~~- ~ Classe VI : - ~- -=..> 

~ I u~n IOSS nE >UR ETÉ EMPLACEMENT s.::.- 0: -=-COMMUNE NOM ., -<:!"' .. ., â"E.c .. ~~ 5 b ~ 
., = '<;'.<; E 

.. .. 
AUTORITÉ - "' "!::~ .. ~ ?: 

,., ::: où \ DU Q ~ts CO - ""~"' ;; > .., :: 
,, 

~ .H!~ 
OBSERVATIONS 

m:; 
CD I~ " "' >.-

CD 1 ~ ~·~ Q) 1 ·- s:::: > lg I~ 
J; 

DURÉE 
::: ::: "'i:;·;;; CD "' ·::: ~ .,. CJ DATE ' . 

DÉPOT "' ~ - ~.::·= "' ., 
"' ~~~ § dont le dépGt est situé PERMISSIONNAIRE "' "' (3 - .... . c:: ..!!! ~ts= "' 0 

"' ~ "' $::::~ 0 (,) ·""' ~- ë3 ~ · ë3 "' 5.:: -g ~ ~-~~~ ~ CD .§.5 ~ ., 
<:l <> " q " elle émane ., 
"'~ "' t ~ &.B ~1:l r::~ ..-. .. &- ~ ë3 
;:,,.~- <:l ~u 5-.:.. " q"' 

" Ki log. Ki log. "" Ki log. ·Pièces l< ilog. 
1 

Ki log l<i log. Pi~Lt'S 

Magasins E: Dépôts 
-, 

des débitants patentés 
a) Arrondissement î de Bruxelles 

\ 

l Il 
1 Anderlecht Michel, Frères, remplacés par Ed. Chaussé de 50 - - - 50 500 kil. 500 20Cl,OOO Collège 1 20 mars 1 Durée <:outu riaux, qui ncoillier. Mons, ! 30 

F.che,•inal 1 ~03 illimitée 
' 

i 
1 

1 ' Bruxelles . Norbert Cachoir, armurier . Boulev Maurice lù - - - (250) (200,000) id . 12janv. 1909 id . Lemonnier, 59 - -
l 

' 

1 
1 

' 

Ch. Chris1ophe et Albert Lel.iègue, Rue de 50 <J!I •• Bruxelles - - 200,000 id 13aoû11920 id . armuriers (actuellement 1.,h. Chris- !' Hôpital, 14 - - - -
'· tophe seul). 

' 
Id. Henri Christophe (ac1t L Christophe Gulerie de ln 50 - - ~ 50 500 kil. 500 200,000 id. 2 août 1907 id. et Ci•, armuriers) Reine, 11 

t 

Id . Dupont frères, qu incailliers (actuel- Rue Stéphanie, 87 - - - - 50 200,000 id. Il janvier id. lement veuve Dupont et fils ). (no 81 actuel) 
~ 

- - 1909 
à Laeken Députation 28 juillet id . 

1 
permanente 1909 

1 
Id . J ansen, armurier . Rue de la 50 - - - 500 kil. 500 200,000 Collège 6 sept. 1892 id. Madeleine, 27 50 

Echevinal 

-

Id. A. Lebègue, armurier. Rue de la 50 - - - 500 200,000 id. 7 juin 1922 id. Chancellerie, 10 .. 50 500 kil. 
1, . 

, 
H. Mahillon (act. Sté anon. ancienne Rue de Loxum, 7 50 ' 

1 

id . 6 sept. 1892 Id. Id. -
1 

- - 500 200,000 Maison H . Mahillon). (no 9 actuel) 50 500 kil. 
: 

\ 

1 

. . 



' 
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1-:=========~===================r==========i===============~~,"""""'~====== ........ ~~-====================;ë"==================';'==~======--- 1 

NATURE ET QUANTITÉS DES 

COMMUNE 

où 

le dépôt est si foé 

Bruxelles. 

Id. 

Id. 

Id 

Id . 

Etterbeek. 

Hal 

Ixelles. 

11 

NOM 

PERMISSIONNAIRE 

Adrien .Manne, armurier. _ 

Joseph Mey ers, armurier. 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Rue de Loxum, 37 

n uulevard Emile 
Jncq main, 84 

Jeanne Ricard et Cie (remplacés par Boult!vard Maurice 
Jules Van Hollebeke artificier) . Lemon nier. 52 

Schroeder frè res, armuriers . 

Van Maele Frères, armuriers. 

Soci/.té anonyme pour l'exploitation 
des Etablissementc Bacbmann . 

Rue des 
Comédiens, 26 

Rue Grétry, 16 
(20 actuel) 

Chaussée 
Saint- Pierre, 234 

Henri Denève. remplacé par Omer Rue Sainte· 
Housiaux, quincaillier . Cather ine, 1 

J. Braconnier Chaussée 
d'lxelles, 113 

PRODUITS QUI PEU VENT ÈTRE C0;1JS ERVÉS AUTORISATION 

======::;::= .. ==~= .. ==:;===-===;;::;l '=;;=====================================I -~~----~---"'-~--~~---
:! 't0 ~4J ti Classe VI : 

.. 
~ -

"' I~ ::: 
as 0 

0 :i.. 

Ki log. 

50 

10 

50 

50 

Il 

50 

"' .9~-;; ~ .. 'à ?.IUN!TIONS Df: st:n1::-n: .... p,.,,...c .. _.,., 
tO ~ES? - o:o E 
u · ~<:Sl>ll -= .. , ~~- ·~Ill .. ~ ~lt::.'QJ .. -s::::U) 

:-:::-$: ·;:: • ""~ :J = - i:: - ~t::.ï:J ~ 5~â .~ ~$::>( 

~ !~ r~ 
Kilog. Kilog. 

-

-

-

:1 

~ ~ 

! 

Ir> , .. ,, 

. 
.. ~ .. 
:: > tl . .., 

<> 
~ l g "' I~ "' .. 0 "' as 

~ "' <:; ü ü 

Ki log. 

50 

-

50 

- 50 

- -

1 

- -
' 

- -

-

~-

" ~ -:: ,..,~ 

!}Ht 
•::: ~·u '!- '· 
"' "' 
" '5~ = ::::i ~ ... ;.. "'C c: 

~ s·== ~ = - t.to:. c ::: 
;.. p. 0 

~ ~ -u 

"" Ki log . Ki log. Pi è.:c~ 

1 500 kil. ~ 500 1 200,000 
1 

1 . 
1 1 

- 1 (300 kil. 
cnr~. de 

25,000 

chnsse 
' 

- - -

350 1 150,000 

500 kiÎ. 500 200,000 

1 

- 500 200,000 

- - -. 

- 500 -

' . 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

Collège 
é.:he\'inal 

id . 

id. 

id. 

ia. 

Députai ion 
permanente 

Collège 
échevinal 

id. 

' 

1 

DATE . DURÉE 

26 juil. 1921 ll11mitée 

1 :1j~nv.1920 id, 

, 

2 mai 1902 id. 

1 

23 avril 1920 · id. 

13 sept 1892 id. 

30 juillet id. 
H102 

27 m11i 1892 iJ. 

19 m ars 1923 Durée 
illimitée 

1 
OBSERVATIONS 1 

' 
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STATIS flQUË!:> 291 

1 -
NATURE ET QUA NTITÉS DES -PRODUITS QUI PEU VENT ÊTRE CONSER VÉS AUTO.RISA TION 

· / 
-.. 

~~- ~ ~ Classe VI : = -c.-: - CJ COMMUNE NOM EMPLACEMENT - ~"§~ M u1<1no:;s nE st:nEn l ., .. .§ ~ ~ .. 
>: ~~ \~~ = <:::) t: 1 ... .. ~ .. -.,, - ,.. "' "E::- =: ti AUTORITÉ 

où Dli lll' 

'~ 
c:; ~~-~~ - <::::ia "' > ~ "' ~ ~~ 1 "' C) J:.::: r:: > lg '~ "" ~ .. v. OBSERVATIONS " ~ 

Cl) ... .... - Q) ., •::: 

Ulif DÉPOT f 
;; 

~ "' ~·~ ·:: "' ~"' "' "' ., ti\) 'I':. V 
DATE ' DU RÉE . le dép()! est situé PERMISSIONNAIRE 

r3 %~.§ "' f2 "' "S~ ~ ~ dont c::; = • c "' "' ~ ~ ~t 3 Q .., 
0 :::.~] § 

1 

"' s .E ~ q "' ti ~~~ 5 elle émane "' §,~~ <:. - ~ ~~~~-"' . 
I ë3 ~ ,tS -u ~'::: 

~ V c 
"'- -Ki log. Ki log. Ki log. Pièces Ki log . Ki log. Ki log. Pièces 

1 

.1 ! 1 l 200.000 
1 JO juin 1892 1 

1 

Louis Branquaert, armurier. Avenue de l ' Ili p- ;:;o 500 kil. 500 
Ixelles - - - ;;o Collège Uurée podrome, 202 

Echevinal 1 il limitée . 

1 ·l Londerzeel De ni~ Plaskie-Vermorgen. Rue du Village, 74 50 - 50 500 500 200,000 id. 12août 1909 id . - -(no 109 :ictuel) • • 1 .. 

1 

. r 1 

1 

1- 1 ' 1 Malderen Vve Jos. Van den Brande et Al ph. Rue de la 50 - 1 - :10 500 kil 500 200,000 id . 2 juin 1920 
1 

id . -

l 
Van Doren. Stat ion, 63 

.j 
1 

, 

! ' 

1 

Merchtem Jean Pouliart, actuellement Pou liart Chaussée de \Vol- 50 - - 50 500 kil. 500 200,000 id. 23 février id. -frères et sœurs verthem, 267 
l lll2 

l 
Molenbeek·St-Jean . Rom baux el Cie, jouets en gros . Boulevard - - 50 - 1 - - id. 15 déc, 1911 id. - -

1 

Baudouin, 36 

Id. Romai n .T iré, act uellement J. et L. Chaussée de 50 - • - 50 500 kil. / 500 200,000 id . 12 août 1903 id Droeshaut, quincailliers. -
et 18 déc. 1908 Ninove, 69 

1 
1 

1 .'"'"''' . Victor Danhieux, quincaillier. Place 10 - - - - 15] (500] ici. lG mars 1909 id. -
Communale, 2 

1 

. 
- -41 - Ir .. 

1 
1 Il 

1 

, 



292 

COMMUNE 

IJÙ 

le dépilt est situé 

Saint-Gilles . 

ld. 

Schaerbeek . 

Id . 

Id . 

ld . 

Wolverthem. 

ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

NOM 

DU 

PERMISSIONNAIRE 

Mussin, armurier. 

Arthur H aelbrecht, jouets en gros. 

Vve Berthelot-Gillon, jouets en 1;ros. 

Callebaut frères , jouets en grus . 

l fol" Oolrno, êqW\i lrriuo. 

Deussen, armurier . 

Auguste Sammels depuis F rançois 
' Sammels. ' 

EMPLACEMENT 

ou 

DÉPOT 

Avenue de la 
Porte de H al, 11 

Rue d'At h, 11 

R ue 
Gauchere1, 84 

Rue Verte, 77 

Rue Vifquin , 70 

Rue de 
Brabant, 177 

Chaussée de 
Merchtem, 17 

• 

T STAT ISTIQUES 293 

NATURE ET QU ANTITÉS DES 
PRODUITS QUI PEU VENT ËTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

Classe VI : 
MUNITIONS DE SURETÉ 

AUTORITÉ OBSERVATIONS 

dont DATE DURÉE 

elle émane 

Ki log Ki log 
Ki log. Ki log. Pièces 

20 •' 

Collège 8 février et Durée 
Echevinal 29 mars 1901 illimitée 

50 id. 1 r juillet 1909 id. 

50 id. I r juin 1920 id. 

50 id. 15jauv. 1909 id. 

20 id. 16 juin 1909 id . 

20 50 ,000 id 3 mars 1922 id. 

25 - . 
id. 5 mai 1908 30 ans 

rio 
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n==========:==================~========~.===============>i·=""~-=--~·====================:===================;==========-

COMMUNE 

où 

le dépôt est s itué 

11 

Aerschot. 

Id. 
il 

Id. 

11 

Id. 

Diest . 

'' Id. 

Keerbergen . 

1 Louvain . 

1 

NOM 

llU 

PERMISS.IONNAIRE 

\leu 1 e Ad. \"an ,\ utenboer et l?l~. 
quinca1 Ili cr~. 

Richa rd \ 'ande Plas. actuellement 
Vande Plas so;urs, quincaillières. 

Jo~eph Van Haesendünck-Noppcns , 
quinca illier. 

F rançois Van Parys, qu incaill ier . 

Felix Couralll, quincaillie r. 

Louis Uten, quincaillier. 

Charles Rapporr, négociant. 

Egide Raeym:1ekers, articles de 
voyage, de chasse et de sport. 

EMPLACEMENT 

DU 

DÉPOT 

Rue des ~l artyrs, 1 2 

Ancien i\l:irché au 
Bétai l, 1 

Rue de Malines, 38 
actuellem ent rue 

des All iés, 82 

Neerstraut, 9 , act. 
rue Théophile De 

Becker, 11 

Rue H aute, 19 
(act. no 21) 

Rue du Roi 
Albert, 98 

\Vinkelstraat 

:\venue des 
Alliés, 141 

(1) 50 kilogrammes en tout de poudre, mèches, amorces et f!oberts . 

NATURE ET QUANTITÉS DES 

Ki log. 

b) Arrondissement 
"~ 

50 1 . - 1 1 
' 1 

,l 1, 

1 

50 

;io 

(1) 

J. 
50 

' l' .1 
50 

50-

J 

PRODUITS QUI PEU VENT ÈTRE CONSERVÉS 

Pièces Ki log. 

de Louvain 

- ';:l 

- (1) 

50 

50 

I• 

Classe VI : 
l\! USITtO:\S Df: H.:Ulo."TÉ 

I<i lop.. Pièces 

500 200 .000 

50 100 000 

500 200.000 

( 1) 

500 kilg. 500 200 000 

500 ki lg. 500 200.000 

AUTORITÉ 

dont 

elle émane 

Collège 
échevinal 

id. 

id. 

id . 

id. 

id. 

id 

AUTORISATION 

OBSERVATIONS 
DATE . DURÉE 

11 . 

1

9 juillet 19241 Du rée 
I ilJimitéé 

1 

1 

19 juillet 1907 i.d. 

J 1 

1 1 

21 oct . 1912 ' id 

119 ju illet 1!!Oî
1 

1 ; 

id. 

15 avril 1892 id. 

1-
122 nov. 19201 id. 

1,, "P'· 1910
1 

1 
1 

id . 

16 juilJet 1921 id. 
1 
1 
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NATURE ET QUANTITÉS DES PRODUITS QUI PEU VENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATIO N 

' -
.. 
h~ ~ 

COMMUN E NOM EMPLAC EMENT - :::: -=-.. 
~] ~ 

1 
.. ~ ~~~ 

.. 
- ~· "' = ~~ ~ OÙ d -

1 

Dü l)L' 
c:.> ë3 -::: ~ C!. 
(/) 

â) ~î:~ "' ::::::: > 

le dépôt est situé PERMISSIONN AIRE DÉPOT Ê ~ 
l:l ~e~] = "' c.> ~ . c: ë3 Q) s~ g ~(:! ~ ., ., 

1~ 
_ ..... " 

..!!! ~ -- c.> ....,~ li 

1 

Classe VI : 
~! U~ll'IO :'<S DE Sülll:., É 

.. ~ .. ...., 
AUTORITÉ :: " > 1:l ~ " ~ ~:: OBSERVATIONS " "" ~";;; . 

CD I ~ CD I~ ·;: ~-\) ·r. CJ HtH DA'(E . DURÉE "' ::: ., dont ' "' -~ "' ~~ ~ ~ .. .. 
ê3 ê3 -:: "" ~·~1~ ~ " elle émane "' "<~ :=:~ i:::. 'fj .c:s -u ô-...:.. 

.~ "' ' •/ 

Ki l11g Ki lcw l<ilog. 
.;. - " 

Pièces Ki ln;> . Kilog Kiloq. Pi&Lt'' 

1 Louvain . Ve Stroobants, armes et mu niti ons. Rue de Puris , 31 5ù 
1 

- -
~1 

1 - 50 500 ki l. 500 200.000 Collège 7 sept. 1923 Durée 
échevi nal illimitée 

' " 
1 

i Id. F . Vanderstukken, actuellement t.lmc Rue des Juifs, 8 50 - -

1 

Mon joie . 

1 
Rotselaer Ve Lambert Lafili, act. J oseph 1.atili - 25 - -- et Sœur, négocia nts. 

1 
'I -, ' Il 

Tirlemont Cayberghs (Ve), act. 1 
! 

seur, quincaill ier. 
Armand . l~ras- Grand'Place, 33 25 - - 1 . 

1 

Id. Flor imond Grégoi re-Loriers, quin- Rue des Récollets. 30 caillier. - -
1 

. 56 

1 

- 50 50°0 kil. ;:.oo t 200.000 id. 8 jui n 1903 

1 

id . 

11 

1 
1 

id. 12 juin 1910 id. - - - - -

- - - - - .... id . 27 mai 1892 id. 
' 

' 

1 
' 

- - - - J - id . 24 oct. 1907 id. 
1 
1 

1 

Id. Remi l\l er tens, quincaillier . 
._ 

R ue du Miroir , 9 . 11 (1) - -
1 1 

- (1) - id . 12 nov. 1910 id . .. - -
. i 

\ 1 
Louis Van Herberghen, ar mes cl 1 Id. munitions. Rue de Louvain, 5û - ·- -

-
- 50 500 500 200 .000 id . }cr nov. 1910 id . 

11 

,,. 
J .- B. Van Langendonck (actuelle· 

Werchter ment Joseph Van Langendonck). Pont , .. 
50 - - - 500 - id. 25 août 1892 ... id. 

!Il. - -
1 

1 

' 

1 50 kil. oudre et cartouches. ' ( ) p 
- I 
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NATUllE ET QUA NT ITÉS DES PRODUITS QUI PEU VENT ÊTRE CONSERVÉS AUTORISATION 

Classe VI : 
l\I U>' ITIONS DE SURETÉ 

DATE " DURÉE 
OBSERVATIONS 

CO MMUNE NOM 

.. 
~~- ~ - v. .... CJ 
O~-

~"~ EMPLACEMENT "' ~t:S ~ en .. "' afE-g .. ~~QJ - ~ .. "'!::- :;: ~~ E lt ~ l)U 

"' I ~ 
<:; ~e CO "' J ., !:: ~ en o; ~ ':::,.• i:.> 

<:; (1) ~ .... --

DÉPOT ~ ~·~ ·= "' J::<n 
ê3 = E::: ~ g ~}~r "' "' ~~& "' - ., .. 

J(i~g.- 1 <:; q·~-

Ki log Ki log. 
' 

Oli où 

le dépôt est situé " PERMISSIONNA IRE 

.. ~ .. .., 
AUTORITÉ ~ ~ > li! ~ " ~~ !? " I ~ ""' >---;:-

"' 1 <; 5: ·::: V. 'îl ~ ~ t.r. ~&'3 
dont "' ~ 

.., 
~~ ~ c.::!->~ fol:;.. 

"' "' ;.. 
" c â"ê ~ 1:-g .!!! "' '( "::l ~;.. "'tJ 

(.;) Cl ü "' ~-~ g Ë ;:g:;:~ ~ elle émane <> -.: ~g~"" ~ 
;.. c.. o 
ts ~v 

.... '-' 0 

"" Pièces Kilog. Ki log l<i log. Pjèces 

c) Arrondissement de Nivelles -
·' 

Braine-l' Alleud . 1 Jos. Draguet·Ne\"eu, quinc.aillier 

1 
Rue du r.l ôlc 50 

1 

- -
1 

50 

1 

500 ki 1. ;,oo \ 200.000 Collège 2~ 1m rs 1901;! Durée 
- échevinal 1 illimitée 

1 1 -
1 

' l {, 1 
! 

Chastre • Villeroux· Alph. Darquenne Blan mon t 50 - - 500 1 .- id . 16 août 1898 Id. 
Blanmont. 

1 

- - - 1 

1 

1 I ,. ""· 1921 1 
. 

Genappe Elie Panier- Piron, quincaill ier Rue de 50 1 
500 1 zoo. ooo id. id . - - - 50 500 kil . 

C:harleroi, 25 
1 loi 

: l 
Pierre Nél is, horloger Chaussée id . Jauche 50 - - 500 200 .000 id. J 18 ao\11 1908 1 

de \\l:wre, 25 - - -
, 

(no 58 actuel) 

1 1 . 
Jodoigne . Charli;.s Duchesne (act Ve Char les Grand' Place, 22 50 

1 

id. \er jui l!. 1892 id. 
' Duchesne- Leclercq) 

- - - 1 - - -- -

. ~ 

Id . ' . Alfred Ouponr, negorn1111 Place Ur b11 11 t,O - 500 2('0 .000 id. l'.l nov. JY05 1J. 
(depuis place de la - - r.o 500 kil. 

Vktulio. 7) 

Nlvollcs . Paul Ba'l f, net Panier frèrrR, qnin Rue de !"iO - (:100) 1 (200 . 000 ) ltl a fé,•r . 11100 id . 
r.n1llier• Nnmqr, 130 - - 50 f>OO l;il , 

"' l l 
:1 

1 

1 

' 1 l 1 
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li 

Il 

~ 
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Id . 

Perwez 

Wavre 
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NOM 

uu 

PERMISSIONNAIRE 

Omer Harzée 

EMPLACEMENT 

D U 

DÉPOT 

Rue Ste-Anne, 15 
(no 3 actuel. ) 

Adolphe Hecq-Francott~ . quincail- Grand ' Place, 17 
lier 

Max Lejeune, quincaillier Hue de i\lons; 3ù 

Gaston Sentrou, quincaillier Place du Lion 

I ' 

Henri Vandries, armurier Rue de 
Bruxelles, 2 

11 

(1) 50 kilog. poudre et cartouches . 

-

PRODUITS 

.. ~ 
:: ;s 

"' l g "' .. .. c .. 
~ ë q 

Kilog. 
1 Pièces 

50 -

50 -

50 
-

50 
-

(l ) 
-

~ 1 

' 
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-

QU I PEUVENT ÈTRE CONSERVÉS AUTORISA TlON -
Classe VI: ' 

r.I u·· tTIO:-."S DE ~URETÉ -.. ~ AUTORITÉ OBSERVATIONS tl <> ~ V.~ > <> ~ "" ..... ~ 
12 ,, 

~~~~~ DU RÉE "' ·::: V. "J: ~ 
dont DATE . .. "' ~~~ g .. ;.. '> §·§]C-g .. .... "" ;:::,::]V ë i:l .St'.; o E ;:: "". ~ o elle 6mane 

'i:i ;... o..o '<~ ~~ 1:. 
~ ~v s-..;:. 

~ ;., 

'"' l< ilog, Ki log. K i lo ~. Pi i: i.:1 ~ 

1 
50 500 kil. 500 200.000 Collège 5janv. 1920 1 Durée -

1 éche,•inal . illimitée 

-
50 500 kil. 500 200.000 id. 3 avril 1924 jusqu'au 

}"r innv . 
1930 

11 

50 500 kil. 500 200.000 id . 6 juin 1924 jusqu'un 
r-. 1cr jal1\'. 

• 1930 -

kil. 500 200.000 id . 26 aoüt 1909 Durée 
50 500 illimitée 

id . 27 jnnv. 1912 id. - - (1) -

. 
• 

' 



T 

.. 
1 -• 

... 

Î 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTÈRE DE L' INDUSTRIE, DU TRAVAIL ET DE LA 
PRÉVOYANCE SOCIALE 

DIRECTION GENERALE DES MINES 

Loi relat ive à l'assura nce en vue deda vieil
lesse et du décès préma turé des ouvriers 
mineurs (1). 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT • 

Les Chambres ont adopté et Nous sanctionnons ce qui suit : 

TITRE PRE MIER 

CHAPITRE 1°r 

Dispositions gé nérales 

Article premier. - T ous les ouvriers occupés dans une exp loi
ta tion houillère b elge sont obligatoirement soumis à l'assurance 
en vue de la vieillesse e t du décès prématuré, réa lisée confor
mément aux dispositions de la p résente loi. 

( 1) S ession 1922-1923. 

C HAMBRE DES R EPRfSENTANTS. 

Documents parlementaires. - - Exposé des motifs . Séance d u 10 juillet 1923, 
n "' 371. 

Session 1923-1924. 
C HAMBRE DES R EPRliSENTANTS. 

Documents parlementaires. - Rapport. n° 123. - Amendem en ts, no• 128 
et 137. - Rapport complémentaire, n° 256. - Amendements, n°• 275, 316, 
337 et 383. - Texte adopté au premier vote. n° 403 . 

Session 1924-1925 . 

CHAMBRE DES R EPRÉSENTANTS. 

Documents parlementaires. - Texte amendé par le Sénat, no 55. 
A nnales parlementaires. - DiscÙssion et adoption. Séances des 21 février , 

12, 17 et 24 juin, 1•r, 3, 16, 23 el 25 juille t el 18 décembre 1924. 

SWAT. 
Documents parlementaires . - Projet , n° 258 (1923-1924). - Rapport, n° 12. 

- Amendements, n°" 9 et 19. - Texte adopté au premier vote, no 24 (1924-

1925) . 
A nnales parlementaires. - Séances des 25 el 26 novembre, 2, 3, 4 et 

11 décembre 1924. 
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Sont assimilés aux ouvriers houilleurs, le~ ouvriers occupés 
dans les m ines mé talliques concédées, ainsi que les délégués 
ouvr iers à l'inspection des mines. 

Sont a ssimilés , en outre , les ouvriers occupés dans les exploi
ta tions souterraines, telles que ardoisières, exploita tic ns d e 
terres plastiques et d e phosphate, ainsi que les ouvriers occupés 
dans les usines de sous-produits d e la houille qui sont a nnexées 
aux charbonnages, ou qui le seront à l'échéance d es contrats 
e n cours' réglant leur exploita tion p ar des tiers. 

Les ôuvriers appartenant à ces dernières catégorie s seront 
admis au b éné fice des avantages de l'assurance, dans les limites 
et les conditions dé terminées p a r arrê té royal. 

A rt. 2. - Les ouvriers de nationa lité étrangère sont soumis 
au mê me régime que les ouvriers b elges. Toutefois, ces ouvriers, 
a insi que leurs ayants-droit , ne pourront' b énéficier des supplé
ments et complé me nts ds p ension _ et des majorations, a insi qut! 
des avantages d us à l'intervention de l'Etat , que. si les pays 
d ' origine gara ntissent a ux Belges des avantages équiva lents. 

Art. 3. - Le service de l 'assurance est confié : 

a) A des institutions régionales dénommées caisses de p ré
voyance en faveur d es ouvriers m ineurs; 

b ) A la Caisse générale d'Epargne et de R etraite sous la 
garantie de l'Etat ; 

c) Au Fonds nationa l de retraite des ouvriers mineurs. 

A rt. 4. - Les ressources nécessaires à la couverture d es 
charges de l assurance sont constituées : 

a) Par les versements ob ligatoires des assurés e t par les coti
sations obligatoires des exp loita nts de charbonnages ; 

b) Par la contribution de l'Etat; 
c) Par l'avoir du Fonds comm un de re tra ite créé par la loi 

du 20 août 1920. 

CHAPITRE Il 

Des versem ents 

Art. 5. - Le montant <les versements des ouvriers et des coti
sations des exploitants est fixé à S p . c. des sala ires d es ouvriers 
occupés, suppor tés comme suit : 3 p . c. à charge des exploitants 
et 2 p . c. à charge des ouvriers. 

\ 
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Art. 6. - N'entrent p as en ligne d e compte, pour l'é valuation 
des salaires, les avantages e n na ture que les ouvriers reçoivent 
éventue llement d e l exploitant. 

A rt. 7 . - T out exploitant d e charbonnage qui a occupé un 
ouvrier p~ndant une période de durée quelconque , est te nu 
d 'acquitter les versemen ts afférents à cette époque. 

Le verseme nt -de J' ouvrier est pré levé sur son salaire au \ 
ment de chaque paye p a r l 'exploitant qui l 'occupe. 

A rt. 8 . - E n vue de -ce prélèvement, tout exploitant est tenu 
d 'insérer dans le règleme nt d'a telier de son exploita tion une 
stipulation additionne lle a u contrat de travail, dé terminant les 
conditions dans lesquelles celui-ci sera opéré e n conformité d es 
dispositions de la pi,:ésente loi. 

TITRE 11. - Des avantages accordés aux assurés et de l'affectation 
des ressources. 

A rt. 9. - L'assura nce réalisée conformé ment aux disposi
tions de la p résente loi d onne droit : 

1° P our tout ouvrier qui y est assujetti : 

a ) A une re nte de vieillesse a nnue lle et viagère à la Caisse 
géné ra le d 'Epargne e t de R etra ite; 

b) A un supplé ment de p e nsion à charge du Fonds nationa l 
de re traite; 

c ) A une rente de survie a u profit d e la veuve et éventuelle
ment d es orphelins; 

d) A u ne rente d e vieillesse à l'épouse; 
2° A t itre tra nsitoire pour tout ouvrier ré unissant les condi

tions d 'âge dé terminÇes : 

a ) A une majoration de re nte à charge de l' Eta t; 

b) A un complément de p ension à charge du Fonds nationa l 
de retraite. 

Art. 10. - Sur le montant global des versements effectués 
conformé me nt à l'article 5, il est prélevé, suivant le mode ét les 
conditions déterminées par le présent titre, les sommes d esti
nées à la constitution d es rentes de vie illesse .!t de survie à la 
Caisse généra le d 'Epargne et de R etraite. 

L' exc_édent des versements ést affecté, concurremment avec 
les a utres ressources prévues à l'article 4, à l'a limenta tion du 
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Fonds national de retraite, en vue du service des suppléments 
e t compléments de pension et a llocations au profit des ouvriers 
mineurs, des veuves, des orphelins et des invalides, ainsi qu'à 
la liquidation des p ensions et allocations aux titulaires dont les 
droits étaient reconnus avant la mise· en vigueur de la présente 
loi. 

CH APITRE J•r 

SECTION I. - D e la constitution des re ntes de vieillesse 

et d e survie. 

Art. 11. - Tout ouvrier soumis à l'assurance conformém ent à 
la présente loi, est affilié à la Caisse générale d 'Èpargne et de 
R etraite. Il est porté a nnuellement à son compte un versement 

- dont le montant est fixé d'après la catégorie des salariés à 
laquelle il appartient. 

Art. 12. - Chaque ouvrier est p lacé, d ' après l'importance de 
son salaire réel, dans l'une des classes suivantes 

Classes Salaire journal ier Salaire annuel 

Jre Moins de 10 frru1cs. Moins de 3.000 francs. 

2• De 10 à 15 )) De 3.001 à 4.500 » 

3c De 15 à 20 )) De 4.501 à 6.000 » 
-te Ve 20 à , 24 » De 6.001 à 7.200 » 
5u De 2-1 à 28 )) De 7 .201 à 8.400 )) 

(je Plus de 28 )) Plus de 8.400 » 

Art. 13. - La classification des ouvriers · s 'opère d 'après le 
montant du salaire par année· si àu d }' ' . • , cours e annee, un 
ouvrier a appartenu à des classes différentes d 1 . , 1 
1 'fi · d' e sa an e11. a 

c ass1 cation sera e terminée sur la b ase d' l . 'd' 
1 

· 1· , 
3 

un sa a ire quott 1en 
moyen mu tlp 1e par OO. 

Art. 14. - Le montant des versements est fixé respective
ment aux chiffres suivants : 

-

t 1 
1 

t 
1 

~ • 
1 

• 
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~ 
Versements journa li er s Versements ann uels 

Non mari és 
1 

~ i\!nriés Non mariés ~1ariés 

1 r.: 0, 15 0,20 45 » GO » 

2e 0,25 0,30 75 ))" 90 )) 

3• 0,35 0. ·10 105 )) 120 )) 

<je 0,45 0,50 135 » 150 » 

5c 0,55 0,60 155 )) 180 )) 

6• 0. 65 0 .70 195 )) 210 » 

Art. 15. - La contribution annuelle de l'Etat est fixée, par 
franc versé au compte de chaque intéressé, à : 

1 franc pour les in téressés nés de 1861 à 1868; 
0 fr. 75 c. pour les intéressés nés de 1869 à 1874; 
0 fr. 60 c. pour les intéressés nés de 1875 à 1880; 
0 fr. 50 c. pour les in téressés nés après 1 ~80. 

La contribution annue lle de l'Eta t est acquise définitivement 
à 1' a~suré sous réserve de la disposition inscrite à l article 30; 
elle est liquidée au profit des intéressés sous forme de rente 
dont l'entrée en jouissance a lieu aux époques fixées aux 
a rticles 19, 20 et 24. 

Art. 16. - Cette contribution est accordée jusqu'au moment 
où il aura été constitué, au moyen de celle-ci, une rente-vieil
lP-sse p ersonnelle de 240 francs et une rente totale de 240 francs 
a u profit de l'é pouse de l'assuré. Cette dernière rente est payé_e 
à concurrence d'un maximum de 120 francs, si l'intéressée entre 
en jouissance de sa ren te de survie avant d'avoir atteint l'âge 
de soixante-cinq ans. Dans ce cas , l'intervention maximum de 
l'Etat dans la constitution de la rente-vieillesse de celle-ci est 
limitée à la diffé rence entre le montant de sa part contributive 
dans la rente de survie e t la re nte totale de 240 francs. Si l'inté
ressée entre en jouissance de sa re nte-vieillesse avant d'avoir 
bénéficié d la rente de survie, la rente m aximum de 240 francs 
constituée a u moyen de 1a contribution de l'Etat lui est payée , 
mais l'intervention de l'Etat dans la constitution de la rente de 

\ I 

î--~~~~~-
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survie est limitée à la différence entre la rente totale de 240 fr. 
e t la part contributive de l'Etat dans la constitution de la rente
vieillesse. 

Toutefois la contribution de l'Etat inscrite a u compte de 
l'assuré est limitée à un montant total maximum de 288 francs 
par an. 

Entrent à la fois en ligne de compte les contributions corres
pondant aussi bien à des versements obligatoires effectués sous 
le régime de la présente loi qu'à des versements obligatoires, 
facultatifs ou libres, effectués sous le régime de la loi générale. 

Art. 17. - L es versements prévus aux articles 14 et 15 sont 
faits à capital abandonné . 

SECTION li. - Destination des versements . 

Art. 18. - Les versements effectués à 1a Caisse générale de 
Retraite conformément aux dispositions qui précèdent sont 
destin~s à constituer : 

1° Une rente de vieillesse au profit d e !'ouvrier assuré; 

2° Une rente de survie de 360 francs au p~·ofit de la veuve de 
l'ouvrier assuré et d e ses enfants légitimes et de ceux dont il a 
assumé la charge; 

3° Une rente de vieillesse de 720 francs au profit pe l'épouse. 

Art. 19. - La rente de vieillesse a u profit de !'assuré prend 
cours à partir du r•r du mois qui suit celui p endant lequel l'inté 
ressé a accompli sa soixantième année. 

L 'ouvrier qui a été occupé dans les travaux souterrains de 
la mine, pendant au moins trente ans, a droit, lorsqu'il aban
donne le travail de la mine après l'âge de cinquante-cinq ans, 
à la liquidation de la rente de vieillesse acquise à partir du 
premier jour du mois qui suit celui pendant leque l il a accompli 
sa cinquante-cinquième année. 

Néanmoins, tout ouvrier occupé soit à la surface, soit dans 
le~ travaux souterrains, lorsqu'il atteint respectivement l'âge de 
smxante e t de cinquante-c inq ans accomplis, a la faculté de 
proroger jusqu'à l'âge soixante-cinq ans la liquida tion de la 
rente afférente à ses versements, en vue de l'acquisition de 
rentes supplémentaires. Son compte ne sera arrêté et la liquida
tion de la rente effectuée que sur sa d emand e . 

-

.. 
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S'il n 'use pas de la faculté prévue à l'alinéa précédent, il 
peut faire valoir ses droits aux rentes acquises et continuer son 
h·avail à la mine a u salaire afférent à la catégorie à laquelle il 
appartient. 

Dans ce cas. r ouvrier reste assujetti aux prescriptions de 
)'article 1 or, et tenu de subir le prélèvement d e sa cotisation sur 
~on salaire, l'exploitant é tant obligé, de son côté, d'acquitter les 
versements afférents à ces d erniers, conformément aux 
articles 5 et 7. 

La liquidation des rentes complémentaires que l'ouvrier aura 
acquises à l'aide des versements qui sont e ffectués à son 
compte, à la Caisse générale de R etraite, a lieu au moment où 
il cesse définitivement le travail. 

Art. 20. Les rentes de survie de 360 francs, prévues à 
l' arficle 18, 2°, son t.payables après le décès du mari. 

En cas de décès des deux époux, s 'il existe des enfants légi
times nés d e leur union, ou des enfants dont ils ont assumé la 
charge, e t âgés d e moins d e seize ans, la rente est payable au 
Fonds national d e retraite, à charge pour celui-ci de payer au 
profit de chacun des enfants une allocation annuelle de 120 frs. 

Art. 21. - Dans le cas où la rente de survie n ' aura pas été 
complètement' constituée. il est accordé à la veuve, à charge 
de l'Etat, une majoration de 120 francs par an , 'sans que le tota l 
.de la majoration e t de. la rente acquise puisse dépasser 360 frs. 

L orsque la somme globale formée p ar les rentes de survie et 
la contribution de l'Etat, prévue à l'article 16, est inférieure à 
360 frs , la différence est liquidée à c harge du Fonds national. 

Ces majorations cessent d'être payées dans le cas où la béné
ficiaire se remarie, mais elles sont de nouveau servies en cas de 
nouveau veuvage . 

A rt . 22. -- Il est accordé annuellement à la veuve à charge du 
Fonds national une majoration de 120 france par ei;ifant légi
time, ou dont l'assuré avait assumé la charge, âgé de moins de 

seize ans . 
Les orphelins de p ère et de mère bé.né fi cient jusqu' à l'âge de 

seize ans de cette majoration. 
Elle est payée concurremment avec la rente de survie, 

répartie comme il est dit à l'article 20, à la personne ou à 
l'institution qui a éventuelle ment la charge des enfants. 
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Art. 23. - La rente de vieillesse au profit de l'épouse de 
l'assuré est payable à p artir du l0

r du mois qui suit celui au 
cours duquel l'intéressée .a accompli sa soixante-cinquièm e 
année. 

L 'assuré est dispensé de constituer cette rente lorsque son 
épouse est titulaire d'une rente personnelle de v ieillesse de 
no francs. 

Art. 24. - L'épouse d'un ouvrier mineur devenue veuve 
après la mise en vigueur d e la présente loi obtient, lorsqu'elle 
atteint l'âge de soixante ans accomplis, la liquidation anticipée 
de la rente de vieillesse constituée par l'époux à son profit, 
ré duite en raison de son âge réel au moment d e !'entrée en 
jouissance, à condition : 

1° Que le mari soit mort pensionné ou réunissant le.s candi- . 
tia ns pour obtenir la pension; 

2° Qu· elle ait é té unie à un ouvrier Înineu~ pendant dix a ns, 
même .par des mariages successifs. 

Art. 25. - Dans le cas où la rente de vieillesse acquise dans 
les conditions prévues à ]'article précédent n'a pas atteint le 
montant de 360 francs, elle est complé tée à concurrence de ce 
maximum, et la différence est liquidée à charge du Fonds 
national. 

Dans le cas oti une rente de vieillesse n ·a p as é té constituée, 
le montant total de 360 francs est liquidé à charge de ce dernier. 

La veuve qui se remarie p erd son droit à ces ava ntages; son 
droit est toutefois recouvré en cas de nouveau veuvage. 

Il lui est accordé en outre à charge du Fonds nationa l, une 
m ajoration égale 'à 18 fra ncs par tranche de 25 points au-dessus 
de 400 que marquera l'index des prix de dé tail publié p ar le 
Ministère de l'industrie, du Travail et d e la Prévoyance sociale. 

Art. 26. - Les avantages reconnus aux veuves et aux orphe
lins à charge soit de l'Eta t , soit du Fonds national d e retraite 
par les articles 21, 22 et 25 , sont supprimés ou éventuellement 
réduits dans les cas où , par suite du décès accidentel de 1' époux 
ou du p ère , des indemnités au moins équivalentes leur ont é té 
a ttribuées en vertu de la loi du 24 décembre 1903 sur la répara
tion des dommages résultant des accidents du travail. 

La majoration des rentes v isées à l'article 21, a linéa 2, n 'est 
attribuable que s'il n'y a point eu divorce ou séparation de 

1 

, 
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corps prononcé aux torts exclusifs de la femme, et si le mariage 
est de cinq au moins anté rieur à l'époque où les versements ont 
cessé d 'être effectués au compte individuel d 'assura nce, par 
applica tion du titre 11 , chapitre l cr. de la présente loi; toutefois, 
aucune condition de du(ée du mariage n ·est exigible s'il existe 
au moment du décès du mari un enfa nt né des conjoints ou un 
enfant dont ils ont assumé .la charge. 

Les majorations prévues aux articles 21 e t 25 ne p euvent être 
cumulées avec la pension de retraite p ersonnelle acquise .par 
application de la présente loi , comprenant la rent~ de vieillesse, 
les supplém ents et éventuellem ent les majorations et les com
pléments , que da ns la li~ite maximum de 1,500 francs . 

SECTION III. - R épartition des vers~ments effectués. 

Art. 27. - Les versements effectués au nom des assurés du 
sexe féminin, avec la contribution de l'Etat y a fférente, sont 
affectés à la constitution d e la rente de vieillesse. 

Art. 28. - L es versements effectués au nom des assurés céli
bataires du sexe masculin et des assurés veufs ou divorcés, a insi 
que la contribution de l'Etat y afférente , sont a ffectés, à con
currence de 50 p. c., à la constitution de la rente de vieillesse 
e t de 50 p. c. à la constitution d'un capital destiné à ê tre con
verti en rente de survie au moment du mariage de l'assuré. 

Dès qu'un·capital d e 1,800 francs est constitué ; la totalité des 
versements, ainsi que la contribution de l'Etat, s ont affectées à 
la constitution de la rente de vieillesse de l'intéressé. ' 

Art. 29. _Si J' assuré célibataire vient à décéder avant d 'avoir 
contracté ma riage, ou si, étant veuf ou divorcé, il vient à décé
der avant d'avoir contracté un nouveau mariage, le capital 
constitué au moyen des versements effectués, conformément à 
l'article 28 pour la création de la rente de survie, est versé au 
Fonds national de re traite. 

Art. 30. _ Les versei:nents e~ectués a~ nom des ouvne~s 
mariés, avec la contrib•Jhon de 1 Etat y a fferente, sont affectes 
' nce de 50 p c à la constitution d e la rente de a concurre · · 
vieillesse de l'intéressé et de 50 p. c. à la constitutio~ d~ la rente 
c!e survie et, d ès que celle-ci est parfaite, à la constitution de la 

rente de vieillesse de l'é pouse. 
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Lorsque la rente de veillesse de l'é pouse est constituée ou 
lorsque l'épouse est titulaire d 'une rente de v ie illesse de 720 fr ., 
l'ensemble des versem ents, avec la contribution de l'Etat, est 
a ffecté à la constitution de la rente de vieillesse de l'assuré. 

CHAPITRE II 

Des suppléments de pension au profit des ouvriers vieux 
et invalides. 

Art. 31 . - Indép endam ment d'une rente de vieillesse, tout 
ouvrier occupé dans une exploita tion h ouillère a d roit, à charge 
du Fonds national , à p artir de l'âge de soixante a ns accomplis , 
s' il justifie d'une durée de trente années de services d ans les 
mines , à un supplément de p ènsion annuel e t v iager, dont le 
montant déterminé d 'après les fluctuations des salaires, e t dans 
b mesure exigée p ar l'équilibre financier de ce t organism e , 
suivant les règles é tab lies par arrê té royal, ne pourra ê tre supé
rieur à 360 francs. ni inférieur à 120 francs. 

A ce sup plém ent est ajouté une majora tion égale à 36 francs 
par tranche de 25 points au-dessus de 400 que marquera l' index 
des prix d e déta il publié pa r le Ministère d e l'Industrie, du 
Travail e t de la Prévoyance soci?1le. 

Cette majoration est à charge du Fonds n~tional et p rend 
cours à partir du J•r d u m ois Q,Ui suit la da te de l'index qui 
m arque 1 'augm enta tion. 

S'il justifie d 'une durée de trente années d e service dans les 
travaux souterrains, la limite d'âge est réduite à cinquante-cinq 
ans. 

Ar t. 3?.. - Tout ouvrier a tteint, à p artir de la mise en v igueur 
de la présente loi , d 'une incapacité de trava il absolue et perma 
nente p our cause de m aladie . s'il compte tren te anné es d'âge 
et s 'il justifie d'une durée de service de dix années a u m oins 
dans une exploitation h ouillère a la faculté de dem an d er la 

J 

liquidation anticipée d e la rente d e vieillesse constituée à son 
co '.npte p ersonnel à la Ca isse géné-rale d 'Epargne e t d e Retra ite 
par les versements effectués en son nom. la ren te é tant réduite 
en raison de son â ge réel au m om ent de l' en trée en jouissance . 

Il lui est a tb·ibué , en outre, un supplém ent de p ension à 
charge du Fonds n ational, dont le m onta nt est dé terminé par la 

./ 

' . 
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durée de ses services , à ra ison de 24 francs par année avec un 
maximum d e 720 francs. 

A ce supplément est ajoutée une majoration é ga le à 36 francs 
par tranche d e 25 points au-d essus de 400 que mar9uera l'index 
des prix de déta il p ublié par le M inistère de l'industrie , du Tra
vail et de la Prévoyance socia le . 

Cett; majoration est à charge du Fonds na tiona l e t prend 
cours à partir du 1•r du mois q ui suit la date de l'index qui 
marque l'augmentation. 

CHAPITRE III 
,, 

Dispositions transitoires . 

Art. 33. - 11 est accordé, à charge d e l' Etat, à tout ouvrier 
assuré, conformément aux dispositions qui précèdent, né avant 
!'anné e 1907: une m a jora tion d e ren te dont le mon tant est ind i
qué dans le tableau annexé à la présente loi . 

Art. 34. - Ce tte m ajoration prend cours en même temps que 
rera liauidée la r ente d e veillesse, suivant les règles prévues 
par l'article 19, à p artir de l'â ge de soixa nte ans pour les ouvriers 
de la ~urface, et à pa!tir de l'âge de cinquante-cinq a ns pour les 
ouvriers qui ont é té occupés dans les trava ux souterrains , à la 
condition de justifier de la durée d es années d e services dans 

les mines requise par l article 31. 
Art. 35. - A titre transito ire, il est accordé à charge du Fonds 

nation al à tout ouvrier né avant l' année 1901, réunissant les 
conditio~s prévues pa r 1' a rticle 31, un corrpléme nt d e p ension 

d t 1 m onta nt est fixé par le tablea11 annexé à la présente loi . 
on e I d ' . , 
D "me tout ouvrier inva lide réunisl'a n t es con 1ttons p re-

e me • 1' 
I• rti"cle 32 né ava nt l'année 1901 , recevra un comp e-vues p ar a , . , . 

rPent de p ension équivala nt à un tre ntième pa: annee de serv1~e 

d I 'men t reconnu aux ouvriers de son age et de sa cate-u comp e , . . , 
· for mément aux distinctions e tabhes p ar le tableau pre-gone , con .

1 
. . , , 

- · ' · t que les dix années de trava1 mm 1mum ont e te cite, t;u1van . 
I. ' la c:urface ou dans les travaux souterrains. ?Ccomp •es a -

Art. 36. _ P ar déroga tion aux articles 19 (alinéa 2_). 31 et 34, 

t 
· de la surface né avant 1884, et tou t ouvner du fond 

tou ouvni>r . . . • • 1 d 
, 1·so9 cupé da ns les explo1ta ttons ho tulleres a a ate 

ne avant c- • oc . " I · ' fi d 
d l 

· ·a ueur de la présente 10 1, p ourra , s 1 JUst1 e e e a m ise en V l o 
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v ingt années au moins d e trava il e ffec tif d ans les charbonnages, 
fa ire va loir resp ectivem ent, à l'âge d e soixante ans e t d e c in
q ua nte-c inq 1).n s, ses droits à la liqu ida tion des rentes viagères ,, 
acquises , au supplém ent prévu à l'a rticle 31 e t à la m ajora tion 
prévue par l'article 33, a insi qu'au complé m ent d e pension 
prévu à l'a rtie lc 35, le montant du sup plé me nt e t du complé
ment é ta nt réduit a ux deux tiers d e celui des monta nts fixés 
conformém ent aux articles 31 e t 35. 

Si la durée des services dépasse vingt a ns , tout en é tant infé
rieure à trente a nnées, le montant du supplém ent ainsi que 
celui du co mplé ment d e p ension a fférent à son âge sera fixé à 
raiso n d 'un tren tièm e p a r année d e service . 

Art. 37. - L es pensions e t complé ments . d e p ension prévus 
. aux articles 31 et 35 prennent cours en même temps que - les 
rentes viagères constituées conformém ent aux dispositions du 
titre li , ch ap itre 1•r. En cas d e prorogation d e la liquida tion des 
rentes viagères, d a ns l'hy p othèse prévue à l'a rticle 19, celle-ci 
entraîne la prorogation simultanée des suppléments e~comple
men ts d e p ension. L e mon tant d e la m ajora tion prévue à 
l' a rt'cle 33 e t du complém ent d e p ension prévu à l'a rticle 35 
auq uel l'inté ressé a droit, reste néanmoins celui qui lui a ura it 
é té a t trib ué à l'âge norma l d e soixa n te ou d e c inquante-cinq 
a ns, conformém en t aux tableaux annexés à la p résente loi . 

CHA PITRE IV 

Des titulaires de rentes viagères, de pensions et allocations 
accordées antérieurem ent à la présente loi. 

Art. 38. - L es rentes v ia gè res acq uises à la Caisse générale 
d e R etra ite, ainsi q ue les p ensions e t comp lém ents d e p ension 
liquidés avant la mise en vigueur d e la présente loi a u p rofit 
d ' ouvrie rs ou d ' anciens ouvrie rs mineurs, continuent à ê tre 
servis aux titulaires dans les cond itions prévues par les lois 
co ordonnées du 30 août 1920. • 

T outefois, p our les pensionnés en vertu d e l'a rticle 9 d es lois 
coordonnées du 30 août 1920, 1' o bligation d e cesser tout trava il. 
e t p ou r ceux q ui restent occupés d a ns les ch arbonnages, l a 
condition d e gagner u n sala ire infé rieur a ux trois cinquièmes du 
salaire moyen d e leur ca té gorie, sont supprimées. 

/ 
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D e m ê m e, le b énéfice des dispositions d es dites lois, ainsi 
que celles prises en exécution d e la loi du 9 avril 1922 , est 
ma intenu au profit d es veuves e t des ouvrie rs inva lides. 

Un arrê té royal coord onnera les règles suivant lesquelles ces 

pensions e t a llocations seront accordées. 
Art . 39. - Il est accordé à cha rge d e l'Eta t une indemnité 

annuelle de 360 francs à tout ouvrie r ou veuve d 'o uvrier titu
laire d 'une p ension ou d ' un complément d e pension p a r appli

cation des lois coordonnées du 30 a oût 1920. 
Art. 40. - Les dépenses nécessa ires pour le p aiem ent des 

a llocations précéd entes , à charge des p ouvoirs publics, sont 
supportées p our les c inq huitièm es p ar ! 'Etat, un hu~tième. p~r 
les provinces e t deux huitièmes par les communes ou les mte

ressés ont leur résidence. 
Art. 41 . - Les ouvriers mineurs titulaires d'une p ension à 

]' entré e en vigueur d e la présente loi, e t l es ouvriers invalides 
lorsqu'ils entrent en jouissance d e celle-c i conformé ment aux 
dispositions d es lois coord onnées , reçoivent, en outre, à charge 
du F o nds na tiona l. un supplé me nt d e p ension dont le m~n~a~t . 
d é terminé d'ap rès les fluc tuations des salaires suivant les regles 
établies pa r arrê té royal, ne p ourra ê tre supérieur à 360 francs 

ni infé rieur à 120 fra ncs . 

A Pléme nt est a jouté e une ma joration égale à 36 francs 
ce sup 1" d 

t h d e 25 point" au -dessus d e 400 q ue marquera m ex 
par ra nc e " , • · d 
d 

· d d e'ta il publié par le M inister e de 1 lndustne, u e s p n x e . . , 

T 
·1 t d e la Prévoyance sociale. Ce tte maiora tlo n est a 

r ava1 e · · d · 
h d F d s nationa l e t prend cours à partir u premier 

c a r ge u o n ' , . 
. . "t I d te d e l'index m arq ua nt 1 au gmenta tion . m ots qui sm a a 

L 
· · ]"de b énéfi cia ires d' une a llocatio n , en vertu 

es ouvn ers 1nva 1 s , , h d 

d 1 1 
. d 9 ·1 1922 on t droit à un complem ent a c a rge u 

e a o1 u a vn • d 25 . 
d 

· 1 ' a j ' 36 francs p a r tranch e e pomts au -
F on s nat10na • e .,a a . d d ' ·1 b l" ' 
d essus d e 400 q ue marq uera l'index de~ lpnxd el pet~1 pu te 

l M
. · ' . d )'Industrie d u Trava1 e t e a revoyance p a r e m1ste1 e e • 

socia le . d 1 · d · 1 · d'une pension e n vertu es o is coor on -
Les veuves htu aires , , . . , Il . 

, d 30 At 1920 e t les veuves b ene lic1a 11'es d une a oca t1on 
nees u d:~~ loi d u 9 avril 1922. ont droit à un com plément 
en vertu F d t" na! égal à 18 francs par t ranche de 
à ch arge du on s na 10 • •. d d . d 
25 p oints a u-d essus d e 400 que m arquera 1 m ex es p n x e 
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déta il publié par le Ministère de l' industrie, du T ravail et de la 
Prévoyance sociale. 

Art . 42. - Pour tout ouvrier bouilleur qui, pendant la période 
comprise e ntre le 4 août 1914 et le 1 cr février 1919, s'est trouvé 
en pays a llié ou déporté, soit en A llemagne soit vers les lignes 
de feu, le temps passé en exil , au point de vue de !'application 
des lois coordonnées du 30 août 1920 et de la présente loi, est 
considéré comme ayant _été consacré au travail dans les houil
lères belges, d'ans les mêmes conditions qu'avant la guerre . 

Il appartient à l'intéressé d'indiquer la durée de cet exil et 
d'en fournir la preuve. 

Art. 43. - Pour tout ouvrier bouilleur qui ; pendant tout ou 
partie de la durée de la guerre, s'est trouvé au service de 
l'armée belge ou d'une armée a lliée, le temps passé au service, 

1 

au point de vue de l 'applica tion des lois coordonnées du 
30 août 1920 et de 'la présente loi , est considéré comme ayant 

- été consacré au travail dans les houillères belges, dans les 
mêmes conditions qu'ayant la guerre. 

Il appartient à l' intéressé d'indiquer la durée de ce service 
et d'en fournir la preuve. 

TITRE Ill. - Des organismes de retraite. 
CHAPITRg J•r 

De la Caisse générale d'Epargne et de R etraite. 

Art. 44. - La Caisse générale d'Epargne et de R etraite , sous 
la garantie de l'Etat, est chargée de la constitution des rentes 
de vieillesse à laide de sommes prélevées sur le montant des 
versements des ouvriers e t des cotisations patronales avec la 
contribution de l'Etat y afférente e t inscrites au compte de 
chaque inté ressé , conformément aux articles 10, 14 et 15. 

Ces sommes sont déposées à la Caisse générale d'Epargne et 
de R e traite qui est chargée de la gestion des capitaux e t du 
!'ervice des rentes. 

Art. 45. - 11 est f~it usage, pour le .capital d es rentes, des 
tables de mortalité util isées pour l'appl ication de la loi générale 
sur les p e nsions. 

Une table spéciale aux ouvriers mineurs sera d ressée ulté
rieurement pour !'exécution de la présente loi; elle devra être 
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approuvée par le Ministre de l'industrie , du Travail et de la 
Prévoyance socia le. 

Art. 46. - Les règlements et les tarifs établis par cet orga
. nism e, pour l'exécution de la présente loi, seront soumis à 
)'approbation préa lable du Ministre de !'Industrie, du Tra va il 
e t d e la Prévoyance socia le. 

CHAPITRE Il 

Du Fonds national.de R etraite. 

SECTION 1. - Organisation el attributions. 

Art. 4ï. - Il est créé pour le service des pensions des 
ouvriers bouilleurs un fonds commun sous la garantie de l'Etat , 
sous la dénomination de Fonds national de Retraite des 
ouvriers mineurs. 

Le siège de cette institu tion est à Bruxelles. Le fonds i?uit 
de la personna lité civile. Il peut, moyennant l'autorisation du 
Roi, recevoir des donations et des legs. 

II jouit de )' exemption des d roits d'enregistrement, de timbre, 
de greffe, pour tous les actes e t toutes pièces nécessaires à 
)' exécution de sa mission. Il est p lacé, a u point de vue finan
cier sous le contrôle du Ministre des Finances; il est soumis, 
au ~oint de vue actuariel, à la surVl!illance du Ministre de 
l'industrie, du Tra~ail et de la Prévoyance sociale. 

Art. 48. _ Les ressources du Fonds na tional de Retraite sont 

constituées : _ 
10 Par l'avoir du Fonds commun de R etraite créé par la loi 

du 20 août 1920; . . 
20 p 1 versem ents des ouvriers e t les cotlsahons d es 

ar es ' ' ' · 1 5 d' f l · 
1 't t ffectués conformement a 1 arhc e , e a cation exp 01 an s e , , . . 

't f ' t des sommes affectees a la constitution d es rentes 
e ant a1 es f . , d d' . . d 
d · ·11 t de survie e n con orm1te es 1spos1tions u e v1ei esse e • 

titre Il ; f · , d l' · ] 2 
30 p 1 otisations patrona les en con ormite e art1c e ; 

ar es c l' . d )' . 1 29 40 P a r l'attribution des capitaux en app 1cahon e art1c e ; 

5° Par les dons et les legs; . , 

6 P b 'de d e l'Etat dont le montant sera fixe selon 
ar un su SI • ' • f · 

b 
" ' t b l' ar arrê té royal , à titre de participation aux rais areme e a 1 p 

• 
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nécessités par l'affiliation à la Caisse générale d'Epargne et de 
Retraite. 

Art. 49. - Le Fonds national de Retraite pourvoit aux 
dépenses de gestion et d 'administration de !'assurance. 

Art. 50. - Il couvre les caisses d e prévoyance des paiements 
effec~ués pour .Je service de r assurance et leur procure éven
tuellement les avances nécessaires à cet effet. 

Il constitue les r~serves mathématiques des compléments de 
pension prévues à l'article 35. 

Le calcul du capital cons.titutif de ces compléments est établi 
conformément au barême en vigueur à la Caisse générale 
d'Epargne et de B.etraite. 

Les capitaux représentatifs des compléments sont prélevé~, 
lors de la mise en vigueur de la présente loi, à concurrence de 
leur montant, sur l'avoir du Fonds commun de Retraite des 
ouvriers mineurs, créé p ar la loi du 20 août 1920. 

L'ensemble de ces sommes forme' un fonds spécial dit : 
u Fonds des compléments de pension », et fait l'objet d'une 
comptabilité distincte. ~ 

Art. 51 . , L'excédent de l'avoir du Fonds national précité, 
après constitution des capitaux de couverture d a ns les condi
tions prévues à l'article précédent, constitue un fonds de 
réserve dont !'affectation est déterminée à !'article 54. 

Art. 52. - Le Fonds national impute sur ses ressources ordi
naires les sommes nécessaires pour couvrir : 

1° Les pensions e~ compléments de pension ainsj que les 
allocations dont bénéficient les titulaires en application des lois 
coordonnées du 30 août 1920 et de la loi du 9 avril 1922, amsi 
que les majorations de p en sion qui leur sont reconnues par la 
présente loi; 

2° Les suppeéments de pension a u profit des ouvriers, les 
majorations et allocations au profit des veuves et orphelins; 

3° Les majorations de vie chère accordées en vertu des 
articles 25, alinéa 4, 31, alinéa 2, 32, alinéa 3, e t 41, alinéa 3; 

4° Les dépenses mises à sa charge par l'article 5 7. 

Art. 53. - Lorsque les ressources du Fonds national dépas
sent les dépenses et au fur et à mesure de r extinction des 
pensions en cours , l'excédent est versé au fonds spécial des 
compléments ,de pension, e n vue de la couverture des complé-

' t 
~ 
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ments de pension qui auront été accordés dans le courant de 
l'exèrcice. 

S 'il y a un surplus, celui-ci est versé au fond_s de réserve. 

Art. 54. - Le fonds de réserve est destiné : 

1° A couvrir les insuffisances éventuelles dans lalimentation 
annuelle normale du fonds spécial des compléments de 
pension; 

2° A garantir le service régulier des pensions, des ma jorations 
et allocations; . 
· 3° A faire face aux pertes éventuelles du Fonds national et 
à rembourser les avances que l'Eta t pourrait avoir consenties 
en vertu de la garantie prêtée par lui. 

Art. 55 : - Lorsque la constitution des réserves mathéma
tiques nécessaires à la couverture d es compléments de pension 
sera accomplie et que le fonds de réserve aura atteint un mon
tant suffisant pour couvrir, indépendamment des frais d'admi
nistration, le double des charges ordinaires annuelles du Fonds · 
national, des prélèvements seront effectués sur ses ressourc~s 
ordinaires dans les formes.et conditions à déterminer par arrêté 
royal, en vue : 

1° De majorer le taux des versements effectués à la Caisse 
générale de Retraite, pour l' acquisition des rentes de vieillesse; 

2° D 'augmenter les rentes de survie au profit des veuves; 
3° D'améliorer le sort des ouvriers atteints d ',invalidité . 

Art. 56. - Le Fonds national de Retraite est chargé, dans les 
limites déterminées par le gouvernement, d 'assurer, de concert 
avec les caisses de prévoyance, l exécution des conventions 
conclues avec les pays étrangers relatives au régime de re traite 

des ouvriers mineurs. 
Art. 57. - Le Fonds national prend à sa charge les avantages 

reconnus au profit d'ouvriers pensionnés et de veuves d' ou
vriers pensionnés ayant appartenus à des charbonnages ahan- ' 

donnés. 

SECTION II. _ De /'administration du Fonds national. 

Art. 58. _ La gestion du Fonds nationa l est confiée à un 
conseil ,d'administration, à un comité technique et financièr e t 

au directeur général. 

' 
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Art.~59. Le conseil d'administration est composé de six 
représentants des exploitants des circonscriptions régionales, 
de six représentantants des ouvriers des mêmes circonscrip
tions, de délégués du Ministre de l'Industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale et du Ministre des Finances. 

Le mode de présentation des candidats exlJloitan~s et 
ouvriers sera réglé par arrêté royal. 
· Le président est nommé e t peut être révoqué p ar le Roi. 

. A rt . . 60. - Les membres composant le conseil d'adminis
cration sont ndmmés pour un terme de six ans par le Ministre 
de l'industrie, du Travail . et de la Prévoyance sociale. Ils 
peuvent ê tre nommés ou désignés de nouveau à !'expiration de 
leur mandat. 

Les mandats sont renouve lables par moitié tous les trois ans. 
" Un tirage au sort désigne les membres, pat..rons et ouvriers, 

dont le mandat est renouvelable au bout de la troisième année 
de fonctionnement. 

Art. 61 . - Il y a incompatibilité entre les fonctions d e 
membre du conseil d'administration du Fonds national et celles 
d6 membre du conseil supérieur d'arbitrage. 

Art. 62. - Le conseil d'administration représente le Fonds 
national de Retraite et fait tous actes d'administration et de 
disposition qui intéres!jent celui-ci. 

li fixe les traite ments , a llocations e t indemnités. 
A l'expiration de chaque année, il adresse a u gouvernement 

un rapport sur les opérations e t la situa tion du Fonds n ational 
pendant l'exercice écoulé. 

Art. 63. - Les fonctions de membre du conseil d 'adminis
tration sont gratuites. Toutefois, il leur est alloué, indépendam
ment des frais de séjour et de déplacement, des jetons de 
présence. 

Art. 64. - Un comité technique et financier est constitué au 
sein du conseil d'administration, dont la composition et le fonc
tionnement sont dé terminés par arrêté royal. 

Art. 65. - Ce comité a notamment pour mission : ,, 
1° D'élaborer le budget annuel et de présenter au conseil 

d'administration le projet de rapport sur la gestion et les opé
rations du Fonds national; 

._,I 
,, 
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2° De donner avis sur les propositions qui rentrent dans la 
compétence du conseil d'administration; . 

3° De statuer sur les placements de fonds. 
L es fonds destinés à des placements provisoires sont déposés 

à la Banque Nationale qui en fait emploi suivant les ordres 
d'achat, de vente ou de virements adressés par le Fonds 
national. 

Art. 66. _:_ Le directeur général est nommé et peut être 
révoqué par le Roi . 

Il fait partie de droit, avec voix délibérative, du conseil 
d'administration et du conseil technique et financier. 

Il fait exécuter les 
1

décisions du conseil' d'administration et 
du comité' fina ncier; il est cha rgé de la gestion ordinaire du 
fonds et représente celui-ci dans tous les actes relatifs à cette 
gestion . Il dirige et surveille le travail des bureaux. Les actions 
judicia ires sont exercées à sa poursuite et diligence. 

Art. 67. - Un fonds de prévoyance est constitué en faveur 
du p ersonnel du Fonds national et des caisses régionales, 
suivant ·-les règles et les modalités définies par un règlement 
gén éral. 

Art. 68. - Les foncti~nnaires et employés 'de l'Etat entrés 
au service du Fonds national de Retraite pourront obtenir leur 
mise en disponibilité hors cadre pour une c,!urée illimitée. 

Ils conservent leurs droits à une pension· de ·retraite, à charge 
de l'Etat. Celle-ci sera calculée sur le pied de leurs années de 
service et sur la base de leur traitement annuel et des indem
nités accessoires dont ils jouissaient pendant la dernière année 
de leurs fonctions. 

SECTION III. - Des placements. 

Art. Q9. - L'avoir du Fonds national est divisé en deux caté
gories : 

1° Le fonds de roulement et les fonds destinés à des place
ments provisoires; 

2° Les fonds destinés à des placements définitifs. 

Art. 70. - Le fonds de roulement peut être placé temporaire
ment en dépôt ou en compte courant dans les établissements 
financi~rs dont la. désignation appartient au conseil d'adminis
tration . 

' 
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Art. 71. - Le Fonds national de Retra ite p eut effectuer ses 
placements : 

1° En valet;rs d e l'Eta t ou jouissant de la garantie de l'Etat; 
de la colonie, des provinces et des communes; 

2° En prê ts a ux provinces, aux commun es, aux polders e i: 
aux wateringues; 

3° En cédules ou prê ts hypothécaires; 
' 4° En prê ts pour l'acquisition de terrains, la construction ou 

!.'achat d'immeubles , la constitution ou l'a ménagement d'é ta
blissements de prévention et de cure à l'usage du p ersonnel 
occupé dans l'industrie charbonnière ; 

5° En acquisitions, en Belgique, sur a vis conforme du 
Ministre de l' A griculture , de proprié tés boisées ou de terrains 
en vue du boisement. Ces bois seront soumis au régime forestier 
e t administrés conformément aux dispositions de la loi du 
19 décembre 1854; 

6° En obligations de sociétés· b elges qui depuis cinq a nnées 
consécutives au moins on t ·fait face à l eurs engagements au 
moyen de leurs ressources ordina ires. 

Il p eut égale~ent posséder e t acq uérir des im meub les dans la 
mesure où ceux-ci sont nécessaires à la réalisation d e son objet 
social. · 

CHAPITRE lll 

Des caisses de prévoy'ance. 

A rt. 72. - Les exploita tions houillères d u roya ume a insi que 
les exploita tions assimilées sont répa rties en circonscriptions 
territoriales formant chacune le ressort d 'une caisse de p ré
voyance des ouvriers mineurs . 

Art. 73. - R essortissent obligatoirement à une ~isse de 
prévoyance, les exploitants des charbonnages d e la circon
scrip tion, ainsi que les ouvriers qui y sont occupés. 

Le ressort des caisses de prévoyance. a insi que leur siège sont 
dét~rminés p ar arrêté royal. 

Art. 74. - Les caisses d e prévoyance sont les organismes 
d'exÙ ution de l'assurance placées sous la direction et le con
trôle du Fonds national de R etra ite . 

l 

.. 
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E lles assurent !' enca issement d es versements des ouvriers et 
d es cotisations des patrons. 

Elles accomplissent les formalités nécessa ires à l'affilia tion 
d es ouvriers à la Caisse géné rale de Re traite, da n s les condi
t ions prévues à l'article 9. 

Elles font l'instructi~n des demandes de p ension , des com
pléments de p ension , des majorations et des allocations . 

Eiles assurent à l' intermédia ire du Fonds na tional de 
R etra ite, le service des rentes de vieillesse et d e survie acquises 
à la Caisse générale d'Ep a rgne et de R etraite e n application de 
la présente loi. 

Elles effectuent, pour compte du Fonds na tional , le pa iement 
des p ensions , complé me nts , majorations de pension e t a llo
cations a ux divers ayants-droit. 

Art. 75. - Les ca isses de pré voyance sont administrées pa r 
des commissions administ ratives, composées de représentants 
d es exploitants des .charbonnages, de rep résenta nts des 
ouvriers en nombre égal et de représentants des pouvoirs 
publics. 

Les commissions adminis tratives son t présidées par un magis
tra t de l'o rd re judicia ire, d ésigné par le Ministre de l'industrie, 
du T ravail et <le la Pré voya nce sociale.-

Le mode de présentation des candidats exploita nts et 
ouvriers sera réglé par arrê té royal. 

Art. 76. - Les commissions adrninistrn tives a rrêtent leur 
règlement d 'ordre in térieur. Elles prépare nt, à la fin de chaque 
année , un budget de prévision pour la couverture d es fra is 
généraux d e !'exercice suiva nt. A !'expirat ion de celui-ci, elles 
d ressent le compte d es d é pe nses effectuées. Le budge t de pré
vision ainsi que les comptes de dépenses seront soumis à 
l'ap probation du conseil d'administration du Fonds nation a l. 

Art . 77. - Les caisses de prévoyance en faveur des ouvriers 
m ineurs constituées sous r empire des lois coordonnées du 
30 août 1920 , et régies par la loi du 28 mars 1868 sont d issoutes;
leur avoir immobilier e t mobilier est a ttribué au Fond s n ational 
d e R etraite dont l' institution est prévue par la présente loi. 
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CHAPITRE IV 

Des organismes de juridiction. 

Art. 78. - Les commissions administratives des caisses de 
prévoyance statuent en premier ressort sur .les demandes de 
pension , ' majorations et a llocations à charge du Fonds national. 

Art. 79. - Les décisions d'es commissions administratives 
peuvent ê tre soumises à1 l'appel devant un conseil supérieur 
d 'arbitrage dont le siège est à Bruxelles. Ce conse il supérieur se 
compose d'un magistrat de l'ordre judiciaire en qualité de ·pré
sident, assisté d'un greffier-secrétaire, de deux membres 
patrons, de deux membres ouvriers. 

La durée de leur mandat est de "SÎX ans. 
Le directeur général peut assister avec voix consultative aux 

réunions du conseil. 
Le président est nommé par le. Roi; le greffier-secréta ire est 

désigné par le Ministre de l' industrie, du Travail e t de la Pré
voyance sociale. 

Le mode de présentation des candidats exploitants e t ouvriers 
sera réglé par arrêté royal. 

Art. 80. - Le président e( les m'embres du conseil supérieur 
d ' arbitrage jouissent d'un jeton de présence e t ils ont, éventuel
lement, droit aux frais de déplacement et de séjour. 

Ces dépenses sont à charge du Fonds national. 

Art. 81. - Les décisions du conseil supérieur d'arbitrage sont 
définitives, .sauf pourvoi en cassation. 

TITRE IV. - Des pénalités. 

Art. 82. - Sera puni d 'une amende de 1 à 25 francs, l'exploi
tant ou son préposé qui n' aui-a pas versé dans les délais régle
mentaires les cotisations prévues. à l'article 7. 

Le jugement fixera, en outre, le délai endéans lequel l'inté
ressé devra exécuter r obligation qui lui incombe en vertu du 
même article. 

Si l'intéressé n'a pas effectué les versements dans le délai 
déterminé , le recouvrement de la somme due sera fàit par voie 
de contrainte comme en matière de contributions directes. 

Art. 83. - Sera puni d'une amende de 1 à 25 francs , l'exploi
tant ou son préposé qui n'aura pas opéré le prélèvement prévu 

. .... 
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au même article ou aura omis de verser la somme prélevée dans 
le délai réglementaire à l'organisme compétent. 

Lorsque le prélèvement n'aura pas été effectué par l' exploi
tant ou son pré posé à l'époque fixée au dit article, l'exploitant 
sera, en outre, condamné à payer au moyen de ses deniers 
personnels le montant des versements de l'intéressé. Le juge
ment fixera le délai endéans lequel d'exploitant d evra opérer 
ces versements à r organisme compétent. 

A défaut par celui-ci de s' être exécuté dans le délai ainsi fixé, 
le recouvrement de la somme due sera opéré par voie de con
tra inte commè en matière de contributions directes . . L'exploi
tant ne peut récupérer, auprès de l'ouvrier en cause, la somme 
versée en exécution du dit jugement. 

Art. 84. - La peine prévue a ux articles 82 et 83 sera appli
quée autant de fois qu' il y aura d'omissions pour chaque assuré ; 

Art. 85. - Sera punie d'un emprisonnement de huit jours à 
un an, toute personne qui aura fait sciemment de fausses décla
rations en vue de bénéficier ou de faire bénéficier des avantages 
prévus par la présente loi ou en vue d'obtenir ou faire obtenir 
des pensions ou allocations ou majorations de pension ou de 
faire majorer le taux de celles-ci. 

La restitution des sommes indÎiment perçues sera, en outre, 
ordonnée. 

Art. 86. - Sans pré judice à l'application éventuelle des arti
cles 269 à 274 du Code pénal. seront punis d'une amende de 
26 à 200 francs, les exploitants ou leurs préposés qui refuseront 
aux personnes ou aux organismes ch argés d e l'exécution de la 
présente loi tous les renseignements qu'ils demandent en vue 
de J' application d e celle-ci. 

Art. 87. - Par dérogation à l'article 100 du Code pénal, le 
chapitre VII et l'article 85 du livre l de ce Code sont applicables 
aux infractions prévues aux articles 82, 83 , 85 e t 86 de la pré
sente loi . 

Art. 88. - Les exploitants sont civile ment responsables du 
paiement des amendes prononcées à charge de leurs préposé s 
a.uxquels incombent les obligations prévues par la présente loi . 

Art. 89. _ ·Une expédition du jugement rendu en exécution 
des articles 82, 83, 85 et 86 sera adressée a u Ministre de l'Indus
trie , du Trava il e t de la P révoyance sociale . 
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Art. 90. - La recherche et la constata tion des infractions 
auront lieu comme en ma tière de police d es mines. 

Les infractions seront constatées p ar des p rocès-verbaux 
· faisant foi jusqu'à p reûve du contraire. Une copie du procès

verb al doit ê tre remise au contrevenant dans les quarante-hui~ 
h eures à peine de nullité. L'action publiqÙe se p rescrit par un 
an à partir du jour où les infractions ont é té commises. 

TITRE V. - Dispositions finales . 

Art. 91. - Les rentes, majora tions, p ensions e t comp léments 
payés en vertu d e la présente loi sont incessibles et insaisis
sables, sous réserve des disp ositions prises par a rrêté royal en 
applic~tion de la loi générale sur les pensions, concernant les 
personnes hospitali;,ées aux fra is des pouvoirs p ublics. 

Art. 92. - Les créances des organismes d 'assurance vis-à-vis 
d es exploitants de charbonnages est garantie par un privilège 
qui prend ran g imméd ia tement après le 4° et le 4°bis de l'a rt. 19 
de la loi du 16 décèmbre 185 1 sur les privilèges e t hypoth èques. 

Art. 93. - Les dispositions d e la p rése nte loi entreront en 
vigueur le 1•r janvier 1925. 

A rt . 94.-Sont abrogées les lois coordonnées du·30 août 1920, 
les lois du 28 mars 1868 et du 9 avril 1922, a insi que toutes les 
dispositions légales et réglementaires contraires à la présente 
loi. 

Sont p rovisoirement ma intenues en vigueur celles d es dispo
sitions des lois du 30 août 1920 e t du 9 avril 1922, nécessaires 
pour l'applica tion des articles 38, 42 e t 43 de la présente loi. 

Promulguons la présente loi , Qrdonnons qu'elle soit revêtue 
du sceau de l'Etat et publiée par le M oniteur. 

Don,né à Bruxelles, le 30 décembre 1924 . 

Par le B.oi: 
L e Ministre de l'industrie, du Travail 

cl de la Prévoyance sociale, 

P. T s'CHOFFEN. 

Vu et scellé du sceau de l'Eta t : 
L e Ministre de la ]us!icc, 

F. M ASSON. 

ALBERT. 

Année 
de 

naissa nce 

1866 

186'; 

1868 

1869 

1870 

18î1 

1872 

18î 3 

187.J 

!875 .. 1876 

1877 

' 1878 

1879 

1880 

1881 

1882 

1883 

1884 

1885 

1886 . 
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Tableau des majorations de rente. , 
(Article 33 de la loi). 

Majoration Année 
de rente de 

due par l'Eta t nnissanc<.> 

700 1887 

700 1888 

680 1889 

680 1890 

680 1891 

660 1892 

660 189.J 

660 189.J 

ô40 1895 

640 1896 

6.JO 1897 

620 1898 

620 1899 

600 1900 

600 1901 

580 1902 

580 1903 

560 1904 

560 1905.: . 

540 1!!06 . 

520 

327 

Majorat io n 
de r ente 

d ue par l' Etat 

500 

50Q 

480 

4GO 

-140 

.J20 

.JOO 

380 

360 

340 

320 

280 

260 

.2.JO 

200 

180 

140 

120 

80 

40 
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Tableau des compléments de pension à charge 
du Fonds national 

(Article 35 de la loi). 

Mineurs de la surface Mineurs du fond 

Année Compléments Année Compléments 
d!! naissance de pension de naissance de pension 

Avant 1867. 380 
1867 .• 380 
1868. 380 
1869. 360 
1860. ~60 
1871. 360 
1812. 360 Avant 1872. 420 

1872. .J20 
1873. 360 1873. / 420 
1874. 360 1874. 4~0 
1875. 340 1875. 400 
1876 . 340 1876. 400 
1877. 340 1877. 400 

- 1873. 320 1878. 400 
1879. 320 1879. -100 
1880. 300 1880. 380 
1881. 280 1881. 380 
1882. 260 1882. 360 
1883. 21!0 1883. 31)0 
1884 . 220 ·1884. 320 

. 1885 . 200 1885 . 300 
1886 . 180 1886 . 280 

,/ 1887 . 160 1887. 260 
1888. 140 1888. 220 
1889. 

·, 
1889. 200 

' 120 ... -' 1890. 100 1890. 160 
1891. 80 1881. 140 
1892. 60 1892. 120 
1893. 60 18!l3. 100 
1894. 40 1894. 80 
1895. 40 18P5. 60 / 
1896. 40 1896. 40 
1897. 40 1897. 40 
1898. 40 1898. 40 
1899. 40 1899. 40 
1~00. 40 1900. 40 

, 

--

r 
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Arrêté royal pris en exécution de la loi du 
30 décembre 19 24 relative à l'assurance en 
vue de la vieillesse et du décès prématuré 
des ouvriers mineurs . 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu la loi du 30 décèmbre 1924 relative à l'assurance en vue 
de la vieillesse et du décès prématuré des ouvriers mineurs ; 

Considérant qu'il y a lieu d 'assurer l'exécution de cette loi ; 

· Sur la proposition de Notre Ministre del' Industrie, du Travail 

et d~ la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

CHAP ITRE J •r 

Du Fonds National de R etraite des ouvriers m ineurs 

Article 1 cr. -- Le Fonds commun sous la garantie d e !'Etat 
institué sous la .dénomina tion d e u Fonds National de Retraite 
d es ouvriers mineurs n a son siège à Bruxelles, au lieu indiqué 

par le conseil d'administra tion. . , , 
A rt. 2. _ La gestion du Fonds Nationa.l est confiee .a un 

conseil d'administration , à un comité techmque et financier et 

au directeur général. 

SECTION 1. - Du conseil d'administration . 

Art. 3. _ Le conseil d'administration est com~osé : . . 
1 o De six représentants des exploitants des c1rconscnptions 

régionales; 
' t des ouvriers des mêmes ctrcon-20 De six representan s 

scriptions; . • 1 d · d T 'l t 
30 D d d ' légués du Ministre de l n ustne, u rava1 e 

e eux e d' l ' , d M. · t d 
de la Prévoyance sociale et d'un e egue u . ints re es 

F . L d . teui· général est membre de dr01t. mances. e 1rec 
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L e président est nommé par le Roi. 

Le président et le directeur général peuvent avoir qualité de 
délégués du Ministre de l'industrie, du Trava il et de la Pré
voyance sociale. 

Art. 4. - Les m embres du cônseil d'administration sont 
nommés par le Ministre de l'industrie, du Trava il e t de la Pré
voyance sociale pour un terme de six ans. Ils peuvent être nom
més à nouveau à !'expiration de leur mandat. 

les mandats sont renouvelables par moitié tous les trois ans . 
Un tirage au sort désigne les membres patrons et ouvriers dont 
le ma nda t est renouvelable au bout de la troisièm e année de 
fonctionnement. 

En cas de vacance d'une place d'administrate ur, il est pourvu 
au remplacement du titulaire dans .les trois mois au plus tard . . 

Le membre ainsi désigné ach ève le m andat de son prédé
cesseur. 

Art. 5. - ·F.n vue de la nomination des m embres du conseil 
d'administra t ion , conformément à la disposition qui précède: 
ainsi que des m embres du conseil supérieur d'arbitrage prévu à 
larticle 31 , les groupements des chefs d'entreprises e t des 
travailleurs de chacune des six circonscriptions prévues à 
l'article 19 seront invités, à l'intermédiaire du gouverneur de I~ 
province, par le Ministre de l'industrie, du Travail e t de la 
Prévoya nce sociale, à dresser respectivement une liste de 
candida ts patrons et- une liste de candidats ouvriers. 

Chacune de ces listes comprendra trois candidats. 

Pour ê tre P..résenté, il faut : 

1° Etre Belge ou avoir obtenu la naturalisation ordinaire; 

2° Etre âgés au moins de 25 ans accomplis; 

3° Posséder la qualité d'exploitant (administrateur, gérant, 
directeur) ou d'ouvrier occupé au travail dans le ressort d e la 
caisse de prévoyance . 

Les ouvriers . devront e n 
exploitations charbonnières 
dant au moins cinq ans. 

outre avoir été occupés dans les 
ou établissements assimilés p en-

Toutefois, des candidats qm ne 
ouvriers pourront être présentés par 
sionnels e t ch oisis par le Ministre. 

, 

sont ni exploitants, ni 
les groupements profes-· 
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Ne peuvent être présentés, ceux qui, soit directement, soit 
par personne interposée habitant sous un même toit, soit p ar un 
tiers , exercent la profession de cabaretier ou de commerçant. 

Toute condamnation à une peine d'emprisonnement dépas
sant un mois emporte privation du droit de faire partie du 
conseil d 'administra tion. 

Le mandat cesse de plein droit dès que fos intéressés ne rem-
plissent plus les conditions prévues ci-dessus. 

Art. 6. - Les fonctions de m embre du conseil d'adminis
tration sont gratuites. Toutefois , il leur est alloué, indépendam
m ent des frais de séjo~r et de déplacement, un jeton de pré

. sence dont le taux sera uniforme. 

Art. 7. - Il y a incompatibilité entre les fonctions de m embre 
du conseil d'administrat ion et celles de membre du conseil 

supérieur d 'arbitrage. 
Art. 8. - Le conseil d'administration représente le Fonds 

National de R etraite et fait tous les actes d'administration et d e 

disposiion qui intéressent celui-ci. . ,.. 
Il pourvoit à toutes les affaires sociales, e t notamment 11 arrete 

toutes les mesures pour assurer le fonctionnement régulier de 
l'assurance. II élabore les règlem ents organiques. Il surveille e t 
dirige toutes les opéra tions du Fonds National ainsi que des 

caisses de prévoyance régionales. 
II nomme, susp e nd et révoque les membres du person~el du 

Fonds Na tional a insi que les directeurs e t les employes des 

caisses de prévoyance. . , ,.. F d 
Il · ·· t compromet sur tous les mterets du on s traite, transige e 

Naltlional.. 1 t·1ons 1'udiciaires accepte les dons e t les legs a utorise es ac ' 
faits au Fonds National. , . , . d 

Il : · · t -les règles determmees par la 101 ans mterv1ent smvan . ,.. l 
1, , • d t ' te's de réciprocité qui peuvent etre conc us execut1on es rai . d ' · 

1 nts é trangers au pomt de vue u reg1me avec es gouvernem e , 
de retraite des ouvriers mineurs belges et etrangers. 

Art. 9.- Le Fonds National pourvoit aux dépenses de gestion 

et d'administra tion de l'assurance. 

L 'l d'administration fixe les traitements, allocations 
e conse1 · ' l' b t' d . d ' t., Ces décisions sont soumises a appro a 10n u e t m emnt es. · 

Ministre des Finances. 
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Il arrê te les traitements du président du conseil d'adminis
. tration ainsi que celui des présidents des commissions admi
nistratives des caisses de prévoya~ce. 

Il fixe le taux des jetons de présence a ttribués aux membres 
du conseil d 'administra tion, des commissions administratives 
et du président et des membres du conseil d'arbitrage; il d étér
mine l'indemnité du greffier- secrétaire de ce dernier conseil. 

Il .arrête le b arême des appointements du directeur général 
'du Fonds National de Retra ite ainsi que des directeurs des 
commissions administratives. 

Il fixe les allocations, les indemnités de vie chère et familiale, 
les gratifications ou autres avantages qui peuvent le ur ê tre attri
bués a insi qu'une indemnité d e résidence pour ceux qui ne 
bénéficient pas de la gratuité d e l'habitation; il dé termine enfin 
les traitements et indemnités diverses a ttribués au p ersonnel du 
Fonds National, ainsi qu'à celui des caisses de prévoyance 
régionales. . 

Les frais d e m1ss1on ou de déplacement dans l'intérêt du 
Fonds National sont à la charge de celui-ci. 

Art. 10. - Le Fonds National est placé pour l'e nsemble de 
ses opérations fina ncières s'ous le contrô1e du Ministre des 
Finances, sans p réjudice de celui appartenant au Ministre de 
l'Jndusl'rie , du Travail e t de la Prévoyance sociale. 

Le Fonds National est soumis à la surveillance générale de 
deux commissaires aux comptes 'désignés suivant un règlement 
n inter'venir entre le Minist;e des Finances et le Ministre de 
I'fndustrie . du Travail -et de la Prévoyance sociale. 

Il est tenu de éommuniquer, sans déplacement, aux com
missaires. tous livres, registres, d ocuments de comptabilité a insi 
que toutes les pfèces justifica tives . 

Art. 11 . - . Tous les actes, publications, communications et 
autres pièces relatives à l'application d e la loi porteront, en.
toutes lettres, l'indication suivante: uFonds National de R etraite 
d es ouvriers mineurs sous la garantie de l'Etat »; ils porteront 
comme sous-titre les termes : « Caisse de prévoyance de ... ... », 
é'Vec l'indication de la circonscription, dans le cas où ces docu
ment<> se réfèrent aux a ttributions d'une caisse régionale. 

Art. 12.- Le Fonds National d e R etra ite jouit d e 1' exemption 
des droits d'enregistrement, de timbre e t 8e greffe pour tous 

... 

• 
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les actes et toutes les pièces nécessaires à l'exécution d e ~a. 

m1ss1on . 

Art. 13. - A l' expiration de ch: que année, le conseil d'admi
nistration fera rappor t au gouvernement sur les opérations de 
J' assurance réalisées conformément à la loi. 

Il y annexera un é tat détailié de la situation du Fonds 
National de Re traite d es ouvriers mineurs, ainsi que des caisses 
de prévoyance régionales . 

Art. 14. - L es décisions du conseil d'administration sont 
dé finitives. Néanmoins, le président p eut' suspendre l' exécution 
de toute décision qui lui paraîtra contraire aux lois e t aux inté 
rêts de l'Etat. Il en est donné a..Qs au gouvc;rnement; si celui-ci 
n' a p as statué dans la quinzaine de cet avis, la décision peut 

ê tre exécutée . 
A rt. 15. - Sans préjudice des dispositions qui seront réglées 

par des instructions ultérieures concernant l'affilia tion des 
ouvriers assurés à la Caisse génerale de Retraite, la comptabilitê 
générale d e rassuranc~ sera é~ablie suivant un règlement arrêté 
par le conse il d'administration ; elle retracera en comptes 

distincts : • · 
10 L e service de l'assurance, c 'est-à-dire, d'une p art, les ver

sements faits pour la retraite par les pa trons e t par les ouvriers; 
'd'autre p art, le p a iement d es pe nsions et allocations diverses 

prévues par la loi; 
· fi · { n nt le mouvement des som-20 Le service nanc1e , compre a 

m es formant J' avoir du Fonds National, y compris le fonds de 

réserve; . 
30 La constitution du fonds .spécial des compléments de p en-

. l re'serves mathématiques correspondantes; s1on, avec es . . 

40 L · dmi' nistratif c ' est-à-dire les frais de gestion et e service a ' 
les frais généraux. , 1 · 

L · dmi'nistratif fait l'objet d un budget a nnue qm 
e serv ice a . 1 d · · 

· eil d'administration pendant e ermer tn-sera soumis au cons 
mestre de chaque année; ce b ud get compre nd : 

10 Le budget de l'administration du Fonds National; , , 

d · de prévoyance régionales elabore 
2• Le budget es caisses . ' ' b . 

1 . . 'administratives et soumis a 1 appro ahon 
par es comm1ss1ons , 
du conseil. 
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Des crédits complémentaires peuvent, en cours d'exercice, 
être ouverts par décisions spéciales du conseil d'administration 
où s'il s'agit d es budgets des caisses de prévoyance régionales, 
par décisions de la commission administrative; dans ce dernier 
cas, les décisions devront ê tre soumises à r approbation du 
conseil d'administration. 

Le compte du service administra~if est soumis au conseil d 'ad
ministration pendant le" premier semestre de !'année qui suit 
celle à laquelle il se réfère; ce compte s'applique aux dépenses 
effectuées sur les crédits qui ont é té inscrits au budget primitif 
ou qui ont é té ouverts en vertu d e décisions complémenta ires. 

Il se réfère aux dépenses d 'administration du Fonds National 
ainsi qu'à celles des caisses de prévoy_ance régionales. 

SECTION li. - Du comité t echnique et financier 
du Fonds National. -

Art. 16. - Il est -institué au sein du conseil d'administration 
un comité technique et financier composé d e deux membres 
patrons et d eux membres ~uvriers, d'un délégué du Ministre de 
J'lndustrie, du Travail et c;le la Prévoyance sociale, d'un délégué 
du Ministre des Finances et du directeur général. 

L e directeur général peut avoir qualité de délégué du Ministre 
de l'industrie, du Travaj.l e t de la Prévoyance sociale. 

Ce comité est présidé par le directeur général et, en cas 
d 'absence ou d'empêchement de celui-ci, p ar 1e délégué du 
Ministre des Finances. \ 

Les membres du comité jouissent d 'un jeton de présence dont 
le taux sera uniforme, indépendamment des frais de déplace
ment et de séjour. 

Art. 17. - Ce comité a exclusivement dans ses a ttributions 

1° D 'élaborer le budget annuel e t de présenter au conseil 
d 'administration le projet de rapport sur la gestion et les opéra
tions du Fonds National; 

2° De donner avis sur les proposi tions qui rentrenr dans la 
compétence du conseil d ' administra tion ; 

3° De statuter sur les placements de fonds. 
Il se réunit aussi souvent que l'intérêt du Fonds Nationi!-1 

!'exige, sur convoca tion de son président, e t de droit une fois 
tous les trois mois. 

\ 

I î 
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Il ne peut délibérer que si la majorité de ses membres est 
présente. Les résolutions sont prises ~ la majorité des voix; e n 
cas de partage, la voix du président est prépondérante. 

Il fait rapport tous les six moi~ au conseil d'administration sur 
la situation financière du Fonds National. 

JI vérine quand et comme il le juge convenable la situation 
fina ncière et les écritures. 

Il est tenu un registre des procès-verbaux des délibérations du 
comité financier, dont les membres du conseil d 'administration 
peuvent prendre conna issance au siège socia l. 

SECTION 111. - Du directeur général. 

A rt. 18. - Le directeur général est nommé et peut être révo
qué par le Roi . 

Il fait partie de droit avec voix délibérative du conseil d' admi; 
nistration et du comité technique et financier. 

Il fait exécuter les décisions du conseil d 'administration et du 
comité technique e t financier. 

Il est chargé d e la gestion ordinaire du Fonds National et le 
représente dans tous les actes p ublics e t privés. Il dirige et 
surveilÎe le travail des bureaux. Il fa it au conseil d' administra
tion toutes les propositions de nomination, de suspension, de 
révocation dans le personnel du Fonds National e t des caisses 
de prévoyance régiona les. Les actions judiciaires sont exercées 
à sa poursuite et diligence. 

Il peut assister avec voix consultative aux réunions du conseil 
supérieur d 'arbitrage. 

Il contrôle et vérifie personnellement ou par son délégué les 
opérations des organismes de l'assurance. 

CHA PITRE Il 

Des caisses de prévoyance. 

Art. 19. _ Les exploitations houillères du royaume ainsi que 
les exploitations assimilées sont réparties e~ six cir~onspectio~s 
territoriales formant chacune le ressort d une caisse de pre-. 
voyance. . , 

R essortissent obligatoirement à chacune des caisses de pre-
voyance, les exploitants des charbonnages de la circonscription 
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des établissements assimilés, a insi que les ouvriers qui y sont 
occupés. 

Art. 20. - Le ressort des caisses de p révoyance a insi que leur 
siège est dé terminé comme suit : 

OÉSIGN A TI ON 
des 

caisses 

S IÈGE 
des 

caisses 
R ESSORT 

Coisse de Mons. Mons Les concessions chnrb'onni ères de Nimv 
et de Belle- Victoire, ainsi q ue toutes lés 
exploitations situées il l'ouest de ces 
concessions. Tous les établissements 
assimilés si tués dans les arrondissements 

· admi nist ratifs de Mons, Ath et Tournai 
et dans les proviner s de ln Flandre 
occidentale et de la Flandre orientale. 

Caisse du Cemre La Louvière Les exploitations charbonnières ci-après: 
}o Saint-Denis-Obourg·Havré ; 
20 Strépy et Thieu ; 

Caisse de Charleroi. Charleroi 

Caisse de Namur . Tamines 

Caisse d ~ Liége . Liége 

Caisse de la Campine Hasselt 

3o Bois du Luc ; 
40 Maurage et Boussoi t ; 
50 Le Levant de Mons; 
60 •La Louvière et Sars-Longchamps; 
7o Hrav · 
So )'1ari;mont-Bascoup; 
9o Ressaix, Leval, P éronnes, Sainte

Alclegonde et Hou~su ; 
}Qo Anderlues. 

Tous les établissements assimilés si tués 
da ns les arrond issemen ts ad ministra ti fs 
de Soignies et de llruxelles. 

Toutes les autres exploitations charbon
nières de la province d u Hainaut . 

T ous les établissements assimilés situés 
dans les arrondissements admi nistratifs 
de Charleroi, Thuin et Nivelles . 

Toutes les exploitations charbonnières et 
établissements assimilés situés dans les 
provipces àe Namur et de Luxembourg. 

T outes les exploitatirons charbonnières et 
établissements assimilés situés dans la 
province de Liége. 

Toutes les exploitatinns charbonnières et 
établissements assimilés situés dans les 
provinces d'Anvers et de Limbourg et 
dans l'arrondissement administratif de 
Louvain . 

Les exploit.ation8 charbonnières ou assimilées qui seront 
c réées d ans l'avenir seront rattachées à la caisse de prévoyance 
dans le re ssort de laquelle ces exploita tions seront situées . 

1 
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Art. 21 . - Les caisses de prévoyance sont les organismes 
d 'exécution d e l'assurance, placés sous la direction et sous le 
contrôle d u Fonds National. 

E lles assurent, conformément aux règles qui feront J' objet 
d'instructions spécia les , l' encaissement des veresments des 
ouvr iers e t des cotisations des patrons, pour le compte du Fonds 
National , e t effectuent le paiement des compléments, supplé
m ents, majorations de pension et allocations a ux divers ayants
droit. 

Elles font l'instruction des demandes de pension adressées à 
la commission administrative. 

Elles accomp lissent , en conformité avec les instructions q ui 
leur sont transmises, les formalités nécessaires à l'affiliation à 
la Caisse gé nérale de Retraite, et assurent, à l' intermédiaire du 
Fonds National, le service des rentes de vieillesse et de survie. 

Art. 22. - Les caisses de prévoyance sont administrées par 
d es commissions administratives composées d'un p résident, de 
q ua tre représentants des exploitations de charbonnages et éta
blissem ents assimilés, de quatre représentants des ouvriers, d'un 
délégué du Ministre de l'industrie, du Travail et de la Pré
v.oyance sociale et d'un délégué du Ministre des Finances. 
· Art. 23. - Les m embres patrons et les membres ouvriers sont 
nommés p ar le Ministre de l'i ndustrie, du Travail et de la Pré
voyance sociale parm i les candidats désignés suivant les moda
lités et les règles prescri tes par l'article 5 d u p résent arrêté. 

Les can didats qui ne sont ni exploitants, ni ouvriers, ne pour
ront cependant jamais constituer au sein des commissions admi
nistratives plus de la moit ié soit de la représentation des patrons, 
soit de la représentation des ouvriers . 

Chacune des listes comprendra huit cand idats. 
La durée du mandat des mem bres patrons et ouvriers est de 

six ans. 
En cas d e vacance, soit par suite de décès ou de démission , 

le membre remplaçant ach ève le mandat de son prédécesseur . 
Art. 24. - Les commissions administra tives se réunissent au 

local de la Cl!isse de prévoyance, sur convocation de son prési
dent, au moins une fois par mois. 

En cas d 'ab sence ou d ' empêchement du président, le délégué 
du Ministre d e l' industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale 
assume la présidence de la commission. 

,. 

~~--------------------------~--:.~__.~ :__~~~~....J. ............................................ ______________ .... 
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La commission ne peut délibérer que moyennant la présence 
de la môitié au moins des membres. Les décisions sont prises à 
la majorï'té absolue des voix des membres présents. En cas de 
partage des voix, la voix du président est prépondérante. 

Les dé légués du Ministre de l'industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale et du Ministre des Finances ont voix déli
bérative. 

Art. 25. - Les commissions administratives arrêtent leur 
règlement d'ordre intérieur; celui-ci est soumis à l'approbation 
du conseil d'administration du Fonds National. 

Elles préparent dans le cours du dernier trimestre de chaque 
année, à l'intervention du directeur, le·budget de prévision pour 
les dépenses administratives de J' exercice suivant. Ce budget 
pourra être complété par des décisions spéciales ultérieures. Le 
bud1Zet ainsi que ces décisions ultérieures seront soumis à 
l'ap;robation du conseil d'administration du fonds National et 
incorporés dans le budget de ce dernier. 

Chaque année, au c~urs du premier semestre, avant l'expira
tion du quatrième mois, les commissions élaborent, à l'interven
tion du directeur, le compte des dépenses effectuées sur _les 
crédits inscrits au budget de J' exercice ou par les décisions com
plémentaires. Ce compte sera adressé au F onrds National pour 
approbation et incorporé dans le compte des dépenses de 
celui-ci. 

Art. 26. - Aucun paiement concernant le budget adminis
tratif ne pourra être effectué que sur crédit ouvert. 

Art. 27. - Le mode de contrôle de la comptabilité des caisses 
de prévoyance, ainsi que les vérifications des documents et 
renseignements fournis par les exploitants seront réglés par des 
instructions ministérielles. 

Art. 28. - Il est adjoint à la commission administrative un 
directeur chargé, conjointement avec celle-ci, de la gestion de 
la caisse de ·prévoyance. 

Le directeur est nommé par le conseil d 'administration du 
Fonds National; sa nomination est soumise à l' agréation du 
Ministre de l'industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale. 

Il est placé sous la direction du directeur général du Fonds 
National et sous la surveillance 1du président de la commission 
administrative. 
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Il assure la gestion journa lière de la caisse de prévoyance et 
veille à J' exécution des mesures nécessaires pour le fonctionne
ment d e l'assurance. 

Pour l'accomplissement de ses devoirs administratifs, il corres
pond directement avec le directeur général du Fonds National. 

Il prépare les projets de budget, ainsi que les comptes qui 
doivent être soumis à la commission administrative . 

Il assume, en outre, les fonctions de secrétaire de la commis
sion administrative et rédige les procès-verbaux des séances et 
la correspondance . Il concourt avec le président de la commis
sion à J' exécution des décisions de celle-ci. 

Art. 29. - Les caisses de prévoyance sont tenues de mettre 
à la disposition de.s intéressés, dans un local qui leur est acces
sible, un exemplaire des dispositions légales et réglementaires 
qui les concernent. 

Elles tiendront, en outre , à la disposition des intéressés, un 
~egistre ad hoc en vue d e la consignation de réclamations éven
tuelles. 

CHAPITRE lll 

Du conseil supérieur d'arbitrage . 

Art. 30. - Le conseil supérieur d'arbitrage a pour mission de 
statuer comme juridiction d'appel sur les décisions des commis
sions administratives. 

Son siège est établi à Bruxelles. 
Les décisions du conseil sont définitives, sauf pourvoi en 

cassation. 
Art. 31. - Le conseil supérieur d' arbib·age se compose : 
1° D'un magistrat d~ l'ordre judicaire en qualité d e président; 
2° D'un greffier-secrétaire; 
3° De deux membres patron.s e t d e deux membres ouvriers. 
Le directeur général du Fonds National d e Retraite des 

ouvriers mineurs p eut assister avec voix consultative aux réu 
nions du conseil. 

Art . .32. - Le président est nommé par le Roi; le greffier
secrétaire est désigné par le Ministre de l'industrie , du Travail 
e t de la Prévoyance sociale. 
. Les membres patrons et ouvriers sont nommés par le Ministre 
de J'Industrie, du Travail e t de la Prévoyance sociale parmi les 
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candidats p atrons e t ouvriers désignés suivant les modalités et 
les règles prescrites par l'article 5 du présent arrêté. 

Le président et les membres du conseil ·supérieur d'arbitrage 
jouissent d 'un jeton de présence et ont éventuellement droit aux 
frais de déplacement et de séjour. · 

CH APITRE IV 

Des avantages accordés aux ouvriers assurés. 

Art. 33. - Tout ouv1;er m ineur a droit , à partir du prem ier du 
m ois qui suit celui pendant lequel il a accompli sa soixantièm e 
année, à la liquidation de la rente de vieillesse acquise à la 
Caisse générale de Retraite, à l'aide des versements e ffectués en 
vertu de la loi. 

Il a droit, en outre, à partir de l'âge de 60 a ns accomplis, s'il 
est occupé dans une exploitation houillère et s' il justifie d ' une 
durée de services dans les mines de trente années,, à un supplé
m ent d e pension annuel et viager à charge du Fonds National, 
dont le montant, déterminé par les Ructuations des salaires et 
dans la mesure exigée par l'équilibre financier de cet organisme, 
ne pourra ê tre supérieur à 360 francs. ni inférieur à 120 francs. 

Sous réserve des dispositions ultérieures qui pourront ê tre 
prescrites par arrêté royal , le taux du , supplément est fixé à 
360 francs . 

A ce supplément de pension est a joutée une majoration égale 
à 36 francs par tranche de 25 points au-dessus de 400 que ma r
quera l'index des prix de détail publié par le Ministère de 
l'industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale. 

Art. 34. - L'ouvrier mineur occupé dans la mine qui justifie, 
à l'âge de 55 a ns , d'au moins trente années de services dans les 
travaux souterrains a droit, lorsqu'il abandonne le travail de la 
mine après l 'âge de 55 ans, à la liquida tion de rente de 
vieillesse. 

li a droi~. en outre, au supplément et à la majorat ion indiqués 
à l'article précédent. 

~rt. 35. ·- Néanmoins, tout ouvrier occupé soit à la surface, 
soit ~ans les travaux souterrains, a la faculté de poursuivre le 
travail e t de proroger jusqu'à l'âge d e 65 ans la liquida tion des 
rentes acquises à la Caisse _générale de Retraite en vue de 

... 

DOCUMENTS ADMINISTRA TIFS 341 

l'acquisition de rentes supplémentaires. En cas de prorogation, 
celle-c i entraîne la prorogation simultanée des suppléments, 
compléments et majorations de pension prévus par. la loi. 

Son com pte ne sera arrêté e t la liquidation de sa retraite 
e ffectuée que sur sa demande. 

Art. 36. - Dans le cas où il n'use pas de faculté qui lui est 
ouverte par l'article précédent, tout ouvrier p eut, tout en récla
m ant le bénéfice de la retra ite, pousuivre le travail de la mine 
au sala ire afférent à la catégorie à laquelle il appartient. 

Dans cette hypothèse, il est tenu de subir les prélèvements 
prévus sur son salaire, l'exploitant, d e son côté, étant obligé 
d ' acquitter les versements afférents à ces derniers. 

Les cotisations patronales et les versem e nts ouvriers a insi 
perçus sont portés à un compte individuel qui lui ~st ouvert . 

Il entrera en jouissance des rentes complémentaires consti
tuées à l'a ide de ces versem ents lorsqu ' il cessera. définitivement 
le t ravail à la mine. 

Art. 37. - Tout ouvrier assuré conformément aux disposi
tions de la loi, né avant l'année 1907, a. droit, à titre transitoire, 
à un e m a joration de rentes à charge d e l'Etat, dont le m ontant 
varie entre 40 e t 700 fra!1cs, suivant l'âge de l'intéressé, confor
mément au barême annexé à la loi. 

Cette majoration p rend cours en même temps que les rentes 
d e vie illesse acquises à la Ca isse générale d e R etraite à l'aide 
d~s versements effectués au compte d'assurance de fintérssé . 

Il sera justifié des paieme nts effectués pour compte de l'Etat, 
conformément à la présente d.isposilion , pa r un bordereau réca
pitulatif des dépenses effectuées é laboré p ar la Caisse de P ré 
voyance, s"Îgné par le président de la commission administra
tive , le directeur e t le d irecteur général du Fonds National e t 
approuvé par le Ministre de !'Industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale ou son délégué. 

Art. 38. - Tout ouvrier né avant l'année 1901. occupé dans 
une exploitation minière, a d roit , à titre transitoire, à partir de 
l'â ge de 60· ans, s 'il justifie d'11n e durée de services dans les 
mines de trente a nnées au moins , à un compléme nt de pension 
à ch arge du Fonds National dont le montant varie entre 40 et 

·~ 380 francs d'après l' âge du bénéficiaire. 

' 
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Si l'intéressé justifie d'une durée de trente an~ées de services 
dans les travaux souterra ins, il a droit, à p artir d e l'âge de 
55 a ns, au c.omplément de pension à cha rge du Fonds Na tional, 
variable de 40 à 420 francs suivant l'âge d e l'intéressé, confor. 
mément au barême annexé à la loi . 

Art. 39. - Par déroga tion aux dispositions qui précède nt, 
tout ouvrier de la surface, né avant 1884 , occupé dans les 
exploitations houillères au 1°" ja nvier 1925 pourra, s' il justifie , 
de vingt années au moin s de travail e ffectif dans les charbon· 
nages, faire valoir à l'âge d e 60 ans ses droits à la liquid a tion 
des rentes viagères acquises, au supplément, au complément et 
majoration prévus p a r ces dispositions. T outefois, le montant 
du supplément prévu à J' article 33 e t du complément prévu à 
l'article 38 e;it réduit aux 2/ 3. 

De mê me, tout ouvrier né ava nt 1889, occupé dans les exploi. 
tations houillères a u 1°" janvier 1925, s' il justifie de vingt années 
au moins de travail e ffectif da ns les travaux souterrains, pourra 
faire valoir, à l'âge d e 55 ;ms, ses droits à la liquidation' d es 
;entes viagères acquises, a u supplément, a ux complém en t et 
majorations prévus par les d ispositions ci.dessus, le montant du 
supplément et du c.omplément étant égale ment réduit aux 2/ J. 

Si la durée de servi~e d e c.es catégories · d ' ouvriers dépasse 
vingt ans, tout en resta nt inférieure à trente ans, le m ontant du 
supplément a insi que celui du complé ment d e p ension a fférent 
à son âge sera fixé à raison de 1 /30° p ar année de service . 

CHA PITRE V 

Des veuves et des orphelins. 

SECTION I. · - Des rentes de survie . 

Art. 40. - T oute veuve çl ' ouvrier mineur a droit, à p artir du 
1"" ? u ~oi~ q u i suit celui pendant lequel son mari est décédé, à 
la liquidation de la rente de survie coniitituée à l'aide des ver· 
sements effectués à son profit . 

Art. 41 . - Dans le cas où la rente de survie n'a pa s é té com-
l' t • ' I 

P e. em~nt constituee, la veuve a droit , à charge de l'Eta t, à une 
~aJorahon de 120 francs p ar a n, sans que le total de la m <i iora· 
h on e t de la rente acquise puisi;e dépasser la somme de 360 fr . 

• 
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Lorsque la somme glob ale formée pour la rente de survie et 
la majora tion prévue ci·dessus à ch iuge de l'Etat est inférieure 
à 360 francs, la différence est liquidée à charge du Fonds 
National. 

Art. 42. - Ces majora tions cessent d'être payées dans le cas 
où la veuve b é né ficia ire ·se remarie. L' intéressée recouvre son 
droit à ces majorations en cas de nouveau veuvage. 

La majoration à ch arge du Fonds Na tiona l n ' est a ttribuable 
que s'il n 'y a point eu divorce ou sépara tion de corps prononcé 
aux torts exclusifs d e la femme et si le mar iage est de cin q ans 
au moins antérieur à l'époque où les versements ont cessé d'être 
effectués au compte individuel d ' a ssuran ce , p ar application du 
titre II, chapitre 1°' de la loi. 

Aucune condition de durée de mariage n' est exigible s ' il 
existe au moment du décès du mari un enfant nf.. clP.s conioints 
ou un enfant d ont ils ont assumé la charge . 

Art. 43. - T oute veuve d'ouvrier mineur a droit , en outre, 
à charge du Fonds NationaL, à une m ajoration annuelle de 
120 francs par enfant légitime. ou don t 1' assuré avait assumé la 
charge, âgé de moins de 16 a ns. 

SECTION II . - Des rentes de vieillese personnelles. 

Art. 44. - L 'épouse d e l' assuré a droit, à partir du 1°" du mois 
qui suit celui p endant lequel elle a accompli sa soixante· 
ci"quième a nnée , à la liq uidation de la rente de vieillesse per· 
so'1nelle constituée à son profit. 

Art. 45 . - L'épou~e d ' un ouvrier mineur . devenue veuve 
a.près le 1 •• janvier 197.5, a droit , à partir du m ois oui suit celui 
p endant lea uel elle a acc.ompli sa soixantième année à la liqui. 
dat ic-n anticipée de la rente de vie illesse constituée p ar l'épm•x 
à f.on p rofit, réduite à ra ison d e· son âge réel au moment d e 
1' entrée en jouissa nce, à condition : 

1° Que le mari soit mort pensionné ou réunissant les condi· 
tions pour obtenir une p ension ; 

20 Qu'elle a it été unie à un ouvrier mineur pendant dix ans au 
moinf , même par des mariages successifs. 

Art. 46. _ Da ns le cas où la ren te d e vieillesse acquise dans 
les conditions prévues à !' a;ticle précédent n'a pas atteint le 
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montant de 360 francs, elle est complétée à concurrence de ce 
méÛùmum et la différence est liquidée à charge du Fonds 
Nationa l. 

Dans le cas où une rente de vieillesse n'a pas été constituée, 
le montant total de 360 francs est liquidé à charge de ce 
dernier. 

La veuve qui se remarie perd son droit à ces avantages; celui
ci toutefois est recouvré en cas d e nouveau veuvage. 

Art. 47. - La veuve se trouvant dans les conditions fixées à 
l'article 4.5 ci-dessus béné ficie e n outre d'une majoration, à 
charge du Fonds National, égale à 18 francs par tranche de 
~5 points au-dessus de 400 que ma rque ra l' index des prix de 
détail publié par le Ministère de l'industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale. 

Art. 48. - E.n cas de décès des d e ux époux, les enfants légi
times nés de leur union ou les e nfants dont ils ont assumé la 
charge , âgés de moins de 16 a ns, ont droit chacun à une a llo
cation annue lle de 120 francs à charge du Fonds National. Dans 
ce cas, la rente <le survie, constituée au profit de l'épouse, est 
due au Fonds National. · 

Indé pendamment de cette a llocation , ils ont droit à la 
m ajoration de 120 francs .. 

Ces a llocations et majorations sont payées à la personne ou à 
l é ta blissem ent qui a éventuellement la charge des enfants. 

, ~rt. 49. -. Les. avantages reconnus a ux veuves e t orph elins, 
a titre de ma)orahon de rente de survie, de maJ·ora tion d t 
d 

.. 
11 

d e ren e 
e vie1 esse et , e ma joration p ar enfant â gé de moins de 

16 a ns , sont supprimés ou éve ntuellem ent re'du1'ts d 1 , . d d' ans e cas 
ou, par suite u ecès accidentel de l'époux et d ' d · d · , . u pere, es 
m emmtes au moms équivalentes leur ont 't' tt 'b ' , . e e a n uees en 
vertu èle, la 101 du 7.4 décembre 1903 sur la rép ara tion d es dom
mages resultant des accidents du travail. 

Les maj~r~tions de rentes de survie e t les m ajorations de 
rentes d~ v1e11lesse ne peuvent ê tre cumuléer. avec la . p ension 
de retra ite personnelle comprenant la rente de vieille~se les 

1
, , • 

rnpp ements e t. eventuellement, les majorations e t les complé-
TPents que d é!_ns la limite ma ximum de 1,500 fran cs. 

-

-
. t 

• 
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CHAPITRE VI 

Des invalides. 

Art. 50. - Tout ouvrier mineur atteint à partir du J•r jan
vier 1925 d 'une incapacité de travail absolue et permanente, 
pour cause de maladie, a la faculté de demander la liquidation 
anticipée de la rente d e vieillesse constituée à son compte per
sonnel à la Caisse générale de Re traite, par les versements 
effectués en son nom, s' il compte 30 années d'âge et s'il justifie 
d'une durée d e service de dix a ns au moins dans une exploi
tation hou;Jlère. La rente d ans ce cas est réduite, en raison de 
son âge réel. au moment de !'entrée en jouissance. 

S'il ·fait usage de cette faculté, il a droit , en outre, à un 
supplément de pension à charge du Fonds National dont le 
montant est déterminé par la durée de ses services, à raison d e 
24 francs par année avec maximum de 720 francs. 

A ces suppléments est ajoutée une majoration à charge du 
Fonds National égale à 36 fra ncs par tranche de 25 points au
d~ssus de 400 que marquera l'index des prix de dé tail publié 
p ôr le Ministère de l'industrie, du Travail e t d e la Prévoyance 

i:ociale . 
Art. 51. - A tifre transitoire, les intéressés nés avant l'année 

1901 ont droit , en outre, à charge du Fonds National. à un 
supplé ment cfe pension équivalent à 1 /30° par année de service 
du complé ment reconnu é' UX ouvriers de leu.r âge et de leur 
catégorie , conformément au barême a nnexé à la loi, suivant 
que-les dix a nnées de travail minimum ont été accomplies à la 

surface ou au fond . 

CHAPITRE VII 

Des ouvriers assimilés. 

A rt. 52. _ Sont assimilés aux ouvriers houilleurs, les ouvriers 
occupés dans les mines mé talliques ~oncédées., ainsi que les 

d élégués ouvriers à l'inspect
1
i.on d es. mmes. . 

Les délégués ouvriers à 1 mspechon des m1~es, pe?d~nt la 
duré~ de leur mandat, sont soumis aux obligat.1ons e t JOltlssent 
des avantages de l'assurance prévus par la 101. 
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Les obligations à charge des exploitants des ch arbonnages, 
vis-à-vis du Fonds National de Retraite, sont assumées p ar 
l'Etat; les délégués ressortissent obligatoirement de la caisse de 
prévoyance dans le ressort de laquelle sont exercées leurs 
fonctions . 

Art. 53. - Sont assimilés, en ourre, les ouvriers occupés dans 
les exploitations souterraines, telles que ardoisières, exploita
tions .de terres p lastiques, de phosphates, dans les usines des 
sous-produits de la houille qui sont annexées aux charbonna ges 
ou oui le seront à 1' échéa nce d es contrats e n cours ·réglant leur 
ex'l"loitation par des tiers. 

Les ouvriers de ces caté1mries pourront b énéficier de tous les 
avantages reconnus a u profit des ouvriers mineurs, à l'exclusion 
du comolément de pension visé par l'article 38 moyennant ' 
l'ac-comp lic.-sem,,nt des ob]iqations prévues par la loi, tant à leur 
cliarge qu'à celle des exploitants. L'e ntrée en jouissance des 
rt>ntes e t autres avantages est fixée d'une m anière uniforme à 
l'âCte de soixante ans accomolis. Ces d ispositions ne préju- · 
dicif'nt pas toutefois aux droits acquis au profit des ouvriers qui 
ont é té P>ssuje ttis aux dispositions des lois coordonnées du 
30 ao 'lt 1920, avant la mise en vigueur de la loi. 

CHAPITRE VIII 

Des titulaires de rentes viagères , de pensions et allocations 

accordées antérieurement au f•• janvier 1925. 

Art. 54. - Les rentes viagères acauises à la Caisse générale 
de Re traite, les pensions, les complé m ents de p ension et les 
allocations à ch arge des pouvoirs publics, accordés avant le 
t•• janvier 1925, au P.rofit d'ouvriers ou d'anciens ouvriers ..1 

mineurs continuent à être servis aux titula:res conformément 
aux règles sous l'empire de~quelles ces avantages ont é té 
accordés. 

Lps intéressés ont droit en outre : 

1° A un Rllpp)é ment à charge du Fonds National dont le mon
tant, déterminé d'après les Auctuations des salaires. ne p e ut ê tre 
supérieur à 360 francs ni inférieur à 120 francs. 

Sous réserve des d ispositions ulté rieures à détermine~ par 
arrêté royal, le taux du supplém ent de p ension est fixé à 360 .fr. 
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2° A une majoration à charge du Fonds National égale à 
36 francs par tranche d e 25 points au-dessus de 400 que mar
quera l'index des prix de détail publié p ar le Ministère de 
l'industrie , du T ravil et de la Prévoyance socia le. 

Art. 55. - Toutefois, pour les ouvrie'rs pensionnés, qui ont 
· été occupés da~s les travaux souterra ins de la mine, sont abro
gées les . restrictions prévues à l'article 9 des lois coordonnées, 
comportant !'obligation de cesser tout travail et, pour ceux qui 
restent dans les charbonnages, la condition de gagner un salaire 
inférieur aux trois cinquièmPs d11 salaire moyen de leur caté
gorie. 

Art. 56. - Les pensions accordées aux veuves d 'ouvriers 
mineurs a ntérieurem ent au 1er janvier 1925, a insi que les alloca
tions à ch arge des pouvoirs publics, continueront à être servies 
aux titulaires conformément aux règles sous l empire d esquelles 
ces pensions ont é té accordées. 

Les intéressées ont droit, en outre , à un complément à ch arge 
du Fonds National égal à 18 fra ncs par tranch e de 25 points au
dessus d e 400 que m arauera rindex des prix de détail publié 
par le Ministère d e l'industrie, du Travail et de la Prévoyance 

sociale. 

A~t. 57. - Le b é néfice des allocation s temporaires accordées 
en exécution de la loi du 9 avril 1922, est maintenu au profit des 
ouvriers invalides et des veuves, ainsi qu ' au profit des épouses 
d 'ouvriers mineurs ~pen'sionnés sous l empire des lois coordon
né"s du 30 a';,ût 1920. qui deviendront veuves après le 1er jan
vier 1925, si, h ormis la condition d ' âge, elles réunissent les 
autres conditions prescrites par les susdites lois . 

L es ouvriers invalides. b éné ficiaires de l'aliocation tempo
. t d 't a' un complément à charge du Fonds National, raire . on r01 · · 

' J • 36 francs par tranche de 25 points a u-dessus d e 400 que 
ega a bl', 1 M" . • d 

1 .. dex des prix de détail pu 1e par e m1stere e m arquera m . 
l'industrie. du Trava il e t de la Prévoyance sociale. 

L d 'ouvriers minems, bénéficiaires de l'allocation es veuves 
t · ont droit à un complément. à charge du Fonds emporaire. · d 
NI · 1 ' 1 • J 8 francs par tranche de 7.5 pomts au- essus at1nna . ega a · , . ·, 1 
èle 400 oue rnarouera l'inrlPx d e!-1 orix dP. r1 P.~r1 1l publie p~r e 
Ministère d e l'industrie, du Travail e t de la Prevoyance sociale. 



348 ANNAL.ES DES MINES DE BELGIQL!E 

Art. 58. - Le cumul est interdit d es allocations accordé es en 
exécution de la loi du 9 avril 1922 et des a llocations e t indem
nités a ttribuées aux intéressés e n vertu de la loi générale sur 
les pensions de v ieillesse, ainsi que celles sur la rép aration des 
dom mages résulta nt des accide nts d e travail. 

A rt. 59. - Sont déchus du b énéfice de l'allocation tempo- · 
ra ire : 

a) Les ouvriers dont l'inva lidité complète d e travail vient à 
cesser ou qui ne jus tifient plus d e la condition d e besoin; 

b) Les veuves qui se remarient ou qui vive nt en concubinage 
ou qui ont une inconduite notoire . 

Art. 60. - Les a llocations tem poraires prenne nt fin d ès 
l'e n trée en jouissance par les in téressés d es ava ntages leur 
reconnus par les lois coordonnées du 30 août 1920. 

Art . 91. - Tout ouvrier invalide , b é né ficiaire de !'allocation 
te mpora ire, a droit a u bé né fice de la p ension p révue p ar les 
lois coordon.nées du 30 a oût 1920, lorsqu 'il réunit les conditions 
fixées par ces lois . 

Ar~. 62. - Toute veuve d'ouvrie r mineur , béné ficiaire de 
l'a llocation temp oraire , a droit a u b é né fice de la pension prévue 
par les lois coordonnées du 30 août 1920, lorsqu'elle parvient à 
l'âge d e 60 ans. 

A rt. 63. - Il sera justifié des p aiem ents effectués p our compte 
d e l'E tat , conformém ent a ux dispositions d es lois coordonnées 
du 30 a oût 1920. par un b ord ereau récapitula tif des dép enses 
effectuées , élaboré par la Caisse de Prévoyance ,• signé par le 
président d e la commission a d ministrative , le directeur de la 
Ca isse d e P révoyan cè et le directeur géné ral du Fonds Natio
rial, e t approuvé par le Ministre de l'industrie, du Travail 'e t d e 
la Prévoyance socia le ou par son délé gué. 

CH APITRE IX 

Des obligations imposées au x explôitanfs . 

l 

Art. 64. - Le montant des versements des ouvriers e t des •\ 
cotisations des exploita nts est fixé à 5 p . c . des salaires des 1t 
ouvriers occupés , supportés comme suit : 3 p ,. c . à charge d es ~ . . 1 
exploita nts e t 2 p . c . à ch~rge des ouvriers . ~-'81»' 

I 

/ 

L 

' 
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Art. 65. - Entren t en ligne de com pte p our l'évaluation du 
salaire e t pour la détermina tion de la classe d 'assurance, le 
sala ir'e brut p ayé à l'ouvrier, comprenant, indép endamment de 
la ré muné ra t ion en esp èces : 

1° Les pré lèvem ents op érés sur les salaires; 
2° La taxe professionneJle ; 
3° L es a mendes, sauf celles p our malfaçon; 
4° Les gra tifications, parts de b én éfices e t p rimes, ainsi que 

les re te nues pour services m édicaux, e tc. e t pour perte ou d es
truc tion d'outils . 

N'entrent pas en ligne de comp te da ns cette évaluation , la 
va leur du cha rbon accordé gra tuitement, l'usage gratuit d e mai
sons, ni les a llocations familia les. 

Art. 66. - Tout exploita n t qui a occupé un ouvrier p endant 
une période d e durée quelconque est te nu d'acquitter la coti
sation p a trona le affér.en te à cette é p oque a u mom ent de chaque 
paie . . 

Le versem ent de ) 'ouvrier est prélevé sur son salaire au 
moment de chaq ue paie p ar l exploitant qui l occupe, aux épo
ques fixées d ans chaque exploitation, suivant les pra tiques en 
v igueur. 

Les versements d~s cotisations pa tronales e t des pré lèvem ents 
sur )es sa la ires seront calculés en sommes comportan~ des francs 

t d décimes. Dans le cas où le calcul du montant globa l des 
e es . f , . d , . 1 

t fa.1t i·essortir des sommes m e rie ures aux ec1mes , es versemen s . , . , 
fractions dép assant 5 centime s seront ar.rond1es au de~1me supe-
. J f t' n atte ignant 5 centim es ou m oms seron t neur , es rac 10 s 

négligées . . , 
A rt. 67. _:_ Avant le 15 de chaque mois: les exploita nts ~ffihes 

d ' 1 C 1'sse de Prévoyance un e~at global renseigna nt 
a ressent a a a 1 · ' 'd 
1 d 1 'res bruts p ayés p endant e m ois prece en t , e m ontant es sa a i · d · 

· · 1 · d e tenues a fférentes à ces sa la ires e t es coh-am s1 que ce m es r · 
sa t ions p atrona les correspondantes. . · 

C · t exigibles a u plus tard le 15 du mois smva nt es sommes seron • , , 
l . l li rap porten t moyennant les reserves prevues ce u1 auque e es se • 

à l'article 71. 

A 68 D le m ois qui suit !'exp ira tion de chaque tri-
rt - a ns C . d P , . . 1 't . t est tenu d ' ad resser à la a1sse e re-

m estre, tout exp o1 a n t uivant le modèle prescrit, un é ta t 
voyance de son ressot • s 
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renseignant, pour chaque assuré , le numéro de son compte indi
vidue l, le nom de l'assuré, le nombre de journées de travail, le 
montant des salaires p ayés, le montant total des sommes versées 
pendant .le même trimestre avec la distinction des contributions 
patrona les e t des prélèvements 'sur les sala ires. 

Art. 69. - Tout exploitant est tenu d 'établir pour chaque 
ouvrier occupé dans son exploitation , une fiche individuelle por
tant le nom, prénoms, nationalité , qua lités , da te et lieu d e nais
sance de celui-ci ; ·cette fiche est d estinée à recevoir le numéro 
~ :ordr~ ~e _son compte à la Ca isse de P révoyance, a insi que 
1 mscnpt1on au cours de chaque a nnée du nombre d es journées 
de travail , du montant des salaires gagnés , a insi que celui des 
re tenues prélevées. sur les sala ires ·et de la cotisation p a trona le . 

Les sommes portées sur les fiches individuelles doivent con
corder avec celles inscrites sur l'é ta t trimestriel prévu par l'article 
p récédent. 

Ces fiches, dont le modèle sera arrêté par le Fonds Na tiona l, 
seront fournies à l 'exploitant p ar les Caisses de Prévoyance et 
con~ervées au siège de r exploita tion. 

CHA PITRE X 

Du paiement d es pensions. 

Art. 70. - Le paiement d es p ensions, complé ments, majo
ra tions et allocations aux divers ayants-droit se fai t mensuelle
ment et à terme échu par les soins de la Caisse de p révoyance 
compétente, pour compte du Fonds Nationa l de retraite. 

Ce paiement sera effectué soit .directement par la Caisse de 
Prévoyance, soit p ar l'intermédiaire de l'exploitant. 

En cas d e concours des rentes de vieillesse ou de survie à 
charge de la Caisse générale de Re traite , le p aiement d e ces 
rentes a lieu à l' intervention d es Caisses d e Prévoyance. 

Art. 71 . - Dans le cas où le paiement des a rr.érages mensue ls 
des rentes, p ensions, allocations, complé ments e t suppléments 
est assuré par l' intermédia ire d e !'exploitant, celui-ci est auto
risé à défalquer des sommes, dont le versement est prévu à 
l'articel 67, le montant des· arrérages payés. Un é tat sommaire 
des p aiements effectués sera transmis mensuellement à la Caisse 
de Prévoyance du ressort. 

. . 
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Da ns la quinzaine qui suit l'exp iration de chaque trimestre , 
les exploitants adresseront aux caisses de prévoyance, d'après 
les formules qui leur seront prescrites, l'é tat des paiements qui 
ont été effectués, appuyés d'un bordereau détaillé indiquant le 
nom des bénéficiaires . Cet é ta t sera accomp agné des quittances 
attestant la réalité des pa iements effectués ainsi que le certificat 
de vie des b énéficiaires . 

Un règlement de comp tes intervie ndra dans le mois qui suit 
!'expiration du trimestre. 

Art. 72. ,- Les exploitants ou leurs préposés qui n' a uront 
·pas op éré les prélèvements sur les sala ires de leurs ouvrie rs ou 
qui auront omis d'effectuer les versements des sommes préle
vées ainsi que les versements personnels qui leur incombent, 
da ns les délais prescrits , à la Caisse de P révoyance compé tente, 
seront passibles des p eines comminées par les articles 82, 83 
et 84 de la loi. 

CH A PITRE XI 

Mesures transitoires. 

Art. 73. - Les Caisses de Prévoyance en faveur d es ouvriers 
mineurs régies p ar la loi du 28 mars 1868 e t les lois coordonnées 
du 30 août 1920 sont dissoutes. 

Il sera nommé un ou plusieurs liquidate urs chargés d e dresser, 
d e .concert avec un dé légué du Ministre des Finances, un inven
taire de leur actif mobilier et immobilier en vue de son transfert 
a u Fonds Nationa l d e R etraite. 

Le conseil d'administration du Fonds National pourra décider 
de la rep rise de !'actif e t du passif des anc iennes Caisses de 
Prévoyance instituées sous l'emp ire de la loi du 28 mars 1868, 
entrées en liquidation lors de la mise en vigueur d e la loi du 

5 juin 1911. 
Art. 74. _Le fonds commun de retra ite des ouvriers mineurs 

créé par la loi du 20 août 1920 est dissout; il est mis fin aux 
mandats des président, membres du conseil d 'administration et 
directeur général de cet organisme; un inventaire sera d~essé 
dans le pre mier trimestre de !' année 1925, é tablissant la situa-

tion active et passive du fonds. , . 
Pareillement, il est mis .(in aux mandats des i:residen ts ~t 

membres des commissions administratives des caisses de pre-
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voyance en faveur des ouvriers mineurs , instituées par l'arrêté 
royal du Ier octobre 191 1. A titre provisoire, les d irecteurs des 
caisses continueront leurs fonctions jusq u'à leur remplacem ent 
éventuel ou la confirma tion de leur emp loi. . 

Art. 75 . - Il sera pourvu au règlemen t des questions qui ne 
sont p as v isées par les présentes d isp ositions par des arrêtés 
royaux ultérieurs , ainsi que p ar des instructions ministérielles. 

Art. 76 . - Notre Ministre de l'industrie , du Travail et de la 
Prévoyance sociale est chargé d e !'e xécution du p résent arrê té. 

Donné à Bruxelles , le 3 1 décembre 1924. 

P ar le Roi : 
L e Ministre de l'Inddslrie el du Traoail 

el d e la P réooyance sociale, 

P. T scHOFFE.N. 

ALBERT. 
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DIRECTION G ÉNÉRALE DES MINES 

Compétence des orga nismes de juridict ion 
créés pa r la loi du 30 décembre 1924, rela
tive à l 'assura nce en vue de la vieillesse et du 
décès · prématuré des ouvriers mineurs . -
Règles d e procédure devant ces organismes. 

A LBERT , R oi des Belges , 

A tous, pré.sents et à venir , SALUT. 

Yu la loi du 30 décembre 19 24 , rela tive à l'assurance en vue 
de la vieillesse et d,ll décès prématuré des ouvriers mineurs, et 
notamment les articles 78 et 79; 

Yu l'arrêté royal du 3 1 décembre 1924, pris en exécution de 
cette loi et notamment les articles 22 et 30 ; 

Considérant qu'il y a lieu de coordonner les dispositions rela
tives à la compétence des organismes de juridiction créés par la 
dite loi et de fixer les règles de procédure devant ces organismes ; 

Stlr la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

A rticle premier. - Les commissions administratives des 
caisses de prévoyance sta tuen t en premier ressort : 1° sur toute 
d emande tendant au b énéfice d es a vantages p révus par la loi 
du 30 décembre 1924; 2° sur les demandes d' allocations à 
charge du Fonds national, en application de la loi du 
9 avril 1922; 3° sur les dema ndes de pensions in troduites sous 
j'empire des lois coordonnées du 30 a oût 1920, a ctuellem ent 
pendantes, e t sur celles qui seront introduites e n vertu de ces 
lois ; 4° sur les dema ndes de p ensions, en a pplication d es con
ventions conclues avec les p ays é tra ngers, dans les limites fixées 
par ces conventions . 



/ 
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Art. 2. - Toute demande doit être adressée à la commission 
administrative~ de la caisse de prévoyance dans le ressort de 
laquelle est située r exploitation où )'ouvrier est occupé ou a été 
occupé en dernier lieu, soit directement, soit à. l'intermédiaire 
des exploitants affiliés. 

Art. 3. - Toute demande doit être accompagnée des pièces 
justificatives, comprenant notamment : 

En ce qui concerne les ouvriers : 
1° Un extrait de l'acte de l'état-civil constatant le lieu et la 

date de naissance d e l'intéres~é; 
2° Un état des services constatant la durée de son travail 

e ffectif dans les charbonnages ou da,ns les exploitations assi
milées; 

3° Le livret ou les livrets de louvrier; 
4° S'il s'agit d'un ouvrier invalide, un certificat médical éta

blissant son invalidité absolue et p 7rmanepte pour cause de 
maladie; 

En ce qui concerne les veuves : 

1° Un extrait de lacte de létat-civil constatant la naissance, 
le mariage ou les mariages succes.sifs de l'intéressée; 

2° Un extrait de )'acte de décès du mari; 
3° Eventuellement, un certificat établissant que le mari était 

titulaire d'uJle pension; 
4° Un extrait des actes d~ nais~ance des ehfants de moins de 

16 ans, issus du mariage ou dont les époux avaient assumé la 
charge. 

En ce qui concerne les orphelins : 
1° Un extrait de l'acte de l'état-civil constatant la naissance 

des intéressés; 
2° Un extrait de lacte de létat-civil constatant le décès des 

pare nts ou des époux qui avaient assumé la charge des inté
ressés. 

La commission administrative peut exiger tous autres docu
ments qu'elle jugerait utiles. 

Art. 4 . - L'inst~uction des demandes par la commission 
a dministrative se fait sur examen des pièces et documents 
fournis par l'impétrant. 

La commission statue sur chaque affairé, séance tenante, ou, 
au plus tard, à la séance qui suit celle dans laquelle ont eu lieu 
les derniers débats. 

l 
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Art. 5 . - Dans le cas où il est articulé des faits dont la véri
.fication lui paraît utile, la commission administrative a le pou
voir de prescrire toutes m esures d ' instruction, notamment : 
d'ordonner. des enquêtes sur la situation des intéressés, de 
prescrire des expertises mé dicales, de requérir tous renseigne
ments, d'entendre tous témoins, de réclamer aux impétrants 
toute explication . 

Le demandeur peut ê tre. convoqué, par les soins di.i directeur 
·de la Caisse de prévoyance, par lettre recommandée. Il a la 
faculté de se faire représenter devant la commission adminish·a
tive p ar une personne munie d'une procuration sur p~pier libre. 

Art. 6. - La commission administrative peut décider que les 
enquêtes sont tenues par le président de la commission assisté 
du directeur de la caisse de prévoyance en qualité de s.ecrétaire, 
d'u·n délégué patron et d'un délégué ouvrier. . 

Il est tenu un procès-verbal des résultats de ces enquêtes. Le 
procès-verbal est communiqué à la commission administrative, 
qui se prononce sur la demande qui a donné lieu à enquête. 

Art. 7. - Il est dres.;;é, chaque trimestre, un relevé des 
demandes sur lesquelles il n'a pu être sta tué dans un délai de 
trois mois à compter de l'introduction régulière de la demande, 
avec indication des ~otifs qui ont empêché la solution de ces 
demandes. 

Cet état est transmis au Fonds national pour information. 

Art. 8. - Les décisions rendues par la commission adminis
trative sont conservées en minutes dans le dossier de chaque 
impétrant. 

Elles sont notifiées aux intéressés par lettre ordinaire à • la 
poste, par les soins du directeur de la caisse de prévoyance. En 
cas de rejet, elles sont notifiées p a r lettre recommandée, indi
quant les motifs du rejet et portant avis qu' appel peut être 
interjeté dans le délai prescrit. 

Art. · 9. - Les ·décisions d es commissions administratives sont 
. susceptibles d'appel devant le conseil supérieur d'arbiti:age. 

Art. 10.-L'appel appartient à chacune des parties en cause : 
au demandeur en pension; au directeur de la caisse de pré
voyà~cé, au:ic poursuites' et diligences du direceur général du 

- Fonds national. 

' 

\ 
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Art. 11. - Le délai pour interjeter appel est de trois mois, à 
compter du jour de la notification de la décision rendue en 
premier ressort. 

Il est formé soit par une déclaration faite au local de la caisse 
et consignée dans un registre ad hoc par le secrétaire de la 
caisse de prévoyance, soit par lettre recommandée adressée au 
directeur de la Caisse de prévoyance. 

Le demandeur est avisé par lettre recommandée, à la dili
gence du directeur de la caisse de prévoyance, de l'appel 
interjeté en sa cause par celui-ci. 

Art. 12. - Lorsqu'un appel est interjeté, le directeùr de la 
caisse de prévoyance transmet le dossier de l'intéressé au gref
fier du conseil supérieur d'arbitrage; celui-ci en accuse récep
tion, en mentionnant le numéro de l'inscription de l'affaire 
au rôle d'appel. 

Art. 13. - Le conseil supérieur se réunit sur convoc~tion de 
son président. 

Il procède à l'instruction des demandes sur examen des pièces 
et documents fournis par l'impétrant •. 

li statue sur chaque affaire, séance tenante ou, au plus tard, 
à la séance qui suit celle dans laquelle ont eu lieu les derniers 
débats. 

Art. 14. - Dans le eas où il y a lieu à enquête, le conseil 
supérieur possède les pouvoirs d'instruction prévus à l'article 5 
du présent arrêté. 

L'intéressé peut être convoqué par lettre recommandée à la 
diligence du greffier. Il a la faculté de se faire représenter 
devant le conseil supérieur par une personne munie d'une pro
curation sur papier libre. 

Art. 15. - Les décisions du conseil supérieur d'arbitrage sont 
prises à la majorité absolue des voix des membres présents. 

En cas de par~ge des voix, la voix du président est prépon
dérante. 

Elles sont notifiées à ]'intéressé par lettre ordinaire du greffier. 
Dans le cas de rejet de la demande, la notification se fait par 
lettre recommandée. 

Elles sont portées à la connaissan'ce de la caisse de pré
voyance compétente, et le dossier de l'intéressé lui est retourné. 

l 
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Il est tenu minute des décisions rendues, au greffe du conseil 
supérieur. 

Art. 16. - Notre Ministre de l'industrie, du Travail et de la 
Prévoyance sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le J•r mars 1925. 

Pai: le Roi : 

Le Ministre de l'lnduatric, du Travail 

c l de la Prévoyance sociale, 

P. TscHOFFEN. 

ALBERT. 
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DIRECTION GENÉRALE DES MINES 

Instructions ministérielles relatives à l 'application 
de la loi du 30 décembra 1924 et de l'arrêté 
royal du 31 du même mois, pris en exécution de 
cette loi. 

/ 

1. - Des ouvriers assujettis à l'assurance. - L'article l0
r de 

la loi du 30 décembre 1924 soumet à l'assurance obligatoire tous 
les ouvriers occupés da ns une exploitation h ouillère belge. Il 
assimile aux ouvriers houilleurs, les ouvriers occupés dans les 
mines métalliques concédées a insi que les délégués ouvriers 
à l'inspection des mines. 

En vertu de ces dispositions, !'obligation de l'assurance 
s'étend à tous les ouvriers de la surface et du fond, sans distinc
tion de catégorie, ni d'âge ni de sexe. 

En règle générale, tous les ouvriers occupés aux travaux 
d'une exploitation de mine, en vertu d 'un contra t de travail , se 
trouveront donc assujettis à la loi. 

Par travaux d'exploitation, il convient d 'entendre non seule
m ent tous les travaux se rapportant à l'exploitation propre.ment 
dite, mais encore ceux que nécessitent, dans les dépendances 
de la mine , la préparation , le lavage e t le transport des pro
duits, les réparations et l'entretien du matériel e t des bâtiments, 
!'entretien de jardins, cours et autres installa tions é tablies dans 
l 'intérêt de la mine ou du personnel. 

Indépendamment des ouvriers mineurs proprement dits, 
doivent par consé quent être assurés les ouvriers mécaniciens, 
électriciens, jardiniers, maçons, peintres, chauffeurs d'auto
mobiles, e tc. 

Cette règle présuppose, toutefois , que le travail effectué par 
ces ouvriers est en rapport direct ou indirect avec )'exploitation 
de la mine ou de ses dépendances. 

f 
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Les ouvriers qui , tout en ét~nt liés à l exploitation par un 
contrat de travail. ma is dont les occupations, e n raison du but 
poursuivi, ne rentreraient pas dans la règle définie ci-dessus, ne 
doivent pas être considérés comme assujettis à la loi . Tel est le 
cas d'ouvriers maçons, p la fonneurs, menu1s1ers, terrassiers, 
engagé s par lexploitant pour !'accomplissement d 'un travail 
d éterminé n'ayant aucun rapport direct avec !'exploitation. On 
peut citer les ouvriers e'ngagés exclusivement pour b âtir des 
maisons ouvrières, les terrassiers ou paveurs engagés pour la 
construction d'une route, étant donné que la durée d e 1' enga
gement de ces ouvriers est limitée à l exécution de 1' entreprise 
pour laquelle ils ont été engagés. 

L 'existence d'un contrat d e travail entre l'exploitant e t 
)'ouvrier n'entraîne donc pas nécessairement et dans tous les 
cas, l'assujettissement à l'assurance; par contre, il est des cas 
où, m êm e en l'ab sence d'un contrat régulier de travail , le fait 
d'êre occupé dans la mine à des travaux relatifs à l'exploita
tion, peut entraîner l'assujettissement des ouvriers à 1' obligation 
de l'assurance. 

A titre d'exemple, on peut citer : les contrats conclus par 
l'exploitant avec des entrepreneurs particuliers, lorsqu'il s'agit 
de b·avaux intéressant l' exploita tion proprement dite, tels que : 
creusement des puits, construction des galeries, abatage du 
charbon , e tc., entraînent l'obligation de l'assurance. 

.. .. 
En vertu du § 3 du même article, sont assimilés aux OU\~riet's 

h ouilleurs, les ouvriers occupés dans les exploitations souter
raines, telles que ardoisières, exploitations de terres p lastiques, 
de phosphates, etc., ainsi que ceux occupés dans les usines des 
sous-produits de la houille. 

L'article 53 de l' Arrêté Royal du ·31 décembre 1924 règle les 
conditions et les limites dans lesquelles cette assimilation a lieu. 

Ces dispositions en ce qui concerne les usines des sous
produits de,la houille, excluent celles de ces usines qui ne consti
tuent pas des établissements annexes d'un ch arbonnage, c'est
à-dire celles qui, par leur contiguïté au point de vue géogra-

hique et par leur sta tut juridique, ne peuvent ê tre considérées 
~omme 'constituant le prolongement de l'exploitation charbon-

nière elle-même. 
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Ne peuvent être considérées comme usines annexes, les 
usines qui, tout en étant dans le voisinage immédiat d 'un ch ar
bonnage et tout e n utilisant d 'une manière exclusive les pro
duits de celui-ci, se trouvent au point de vue de leur exploi
tation la propriété d'une société indépendante. 

Ne peuvent davantage être considérées comme usines 
a nnexes, des usines é tablies dans un autre endroi t du pays, bien 
que formant la propriété d'un charbonnage e t a limentées exclu
sivement par les produits de celui-ci. 

A titre d'exemple : une usine de sous-produits, créée sur les 
bords d e l'Escaut par des charbonnages et alimentée exclusive
ment par leurs produits, n e rentrerait pas dans la catégorie des 
usines prévues par la susdite disposition. . 

L'article 53 de 1' arrêté prérappelé prévoit cependant une 
extension à la règle qui précède. Il prévoit l'assimilation des 
ouvriers des usines qui tout en étant annexées à un charbon
nage ne seront exploitées par celui-ci qu'à l'expiration des con
trats en cours passés avec des tiers. 

Les ouvriers de ces derniers établissements sont assujettis à 
l'assurance d ès la mise en vigueur de la loi. 

L'assimila tion des ouvriers appartenant à ces dernières caté
gories est sub ordonnée aux conditions suivantes :, 

II faut : 1° que ces ouvriers soient occupés à la date du lor jan
vier 1925, dans les dits é tablissements. 

. En vertu des principes généraux du droit, la loi n'a pas d'effet 
ré troactif et ses dispositions ne peuvent pas profiter aux 
ouvriers qui auraient abandonnés ces exploitations avant la 
date susdite. Par voie de conséquence , ~es veuves de ces 
mêmes ouvriers ne pourraient être admises davantage au béné
fice des dispositions de la loi. 

Il est entendu cependant que les ouvriers assimilés peuvent 
faire entrer dans le calcul d e leurs années de services, la durée 
du travail antérieur à la date du 1•• janvier 1925, effectué dans 
ces industries aussi bien que dans l'industrie houillère, tout 
comme les ouvriers houilleurs peuvent se prévaloir dans les 
mêmes calculs, du travail effectué dans les industries assimilées. 

2° L'entrée en jouissance des rentes de vieillesse e t autres 
avantages est fixée uniformément à l'âge de 60 ans. 

• 
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3° L'article 53 § 2 restreint les avantages reconnus à la jouis
sance des rentes de vieillesse et des majorations à charge de 
l'Etat, des suppléments et des majorations de vie chère à 
charge du Fonds National, à l'exclusion du complément de 
pension prévu à l'article 38 de l'Arrêté Royal. 

Cette restriction ne s'applique pas toutefois ouvriers qui , bien 
qu'appartenant à des établissements l'entrant dans la catégorie 
précitée, ont été soumis au régime des lois coordonnées du 
30 aoOt 1920, antérieurement à la mise en vigueur de la loi du 
30 décembre 1924, et ont é té a ffiliés, de ce chef, à une des 
Caisses de Prévoyance du pays; ces ouvriers ont des droits 
a~quis, dont le respect s'impose. 

En ce qui concerne les ouvriers occupés dans des exploita
tions souterraines, telles que exploitations de terres plastiques, 
d e phosphates, leur situation est identique à celle des ouvriers 
occupés dans les usines de sous-produits. 

••• 
2. - Ouvriers Etrangers. - L'article 2 de la loi définit les 

droits et obligations des ouvriers de nationalité étrangère. Ces 
ouvriers sont soumis au même régime que les ouvriers belges. 

Leurs droits sont limités, toutefois, à l'acquisition de rentes 
de vieillesse ainsi que des rentes de survie au profit de leurs 
veuves, à la Caisse G é nérale d e R etraite, dans les conditions 
déterminées par le titre li , chapitre 1•r de la loi : Ces rentes 
représentent la contre-valeur d es retenues opérées sur leurs 
sala'ires. Néanmoins, les ouvriers étrangers peuvent b éné ficier 
de tous les avantages prévus par la législation b elge dans le cas 
où leur pays d 'origine garantit aux ouvriers belges des avan
tages équivalents à ceux reconnus par la loi , sous la forme de 
supplém ents, compléments et majorations à charge du Fonds 
National ainsi que des contributions et majorations à ch arge de 
l'Etat. .~, --.iqi 

En vertu d e la Convention Franco-Belge de réciprocité rela
tive au régime spécial de retraite des ouvriers mineurs, conclue 
le 14 février 1921 , les ouvriers de nationalité française jouissent 
actuellement d es mêmes droits que les ouvriers belges. 

• •• 
3. _ Aux termes de l'article premier d es lois coordonnées 

du 30 août 1920, les exploitants de charbonnages avaient l' obli
gation de réaliser )'assurance de leurs ouvriers à la Caisse Géné-
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raie de R etraite , soit direc tement , soit par l' intermédiaire d e 
sociétés mutualistes reconnues, soit par l'intermé diaire d'une 
Caiss'! de Prévoyance. Cette obligation est ab rogée p ar la nou-

. velle législation. 
Dorénavant, les exploitants .de charbonna ges sont unique

ment tenus d 'effectuer le versem ent a u F onds National de 
R etra ite, des cotisations p ersonnelles é quivalent à 3 p. c. des 
salaires, a insi que le ver"seme nt d e la ' contribution d es ouvriers 
prélevé e sur le salaire de ceux-ci, é quivalente à 2 p . c . des 
mêmes salaires. 

L es époques où ces versements doive nt être opérés sont 
fixées par les articles 66 et 67 de 1' A rrêté R oyal du 31 décem
bre 1924. 

En ce qui concerne le mode de versem ent, celui-ci sera 
effectué au compte ch èq ues-p ostaux de la Caisse de P ré
voyance du ressort ou à son compte à la Banque Nationale , soit 
directem ent, soit p ar voie de vireme nt à l ïntermédiaire d'un 
mêm e compte ou d'une banque. 

L' article 68 de l' A rrê té R oyal p révoit que dans le m ois qui 
suit l'expira tion de ch aque trimestre , ch aque exploitant est tenu 
d'adresser à la Ca isse de Prévoya nce de son ressort suivant le 
m odè1e prescrit, un état renseignant p our ch aque assuré , le 
numéro de son compte ind ividuel , le nom de l'assuré, le 
nombre des journée s de travail , le m onta nt des salaires p ayés , 
le montant total des sommes versées p endant le mêm e 
trimestre , avec la distinction des cotisations patronales e t des 
pré lève ments sur les saÏaires . 

Chaque ouvrier occupé est pourvu d 'un numéro matricule ; 
selon les pratiaues en vigueur, le numéro d e la Caisse de Pré
voyance est d ifféren t de celui appliq ué par la Caisse Gé né rale 
de R etraite ; pour simplifier les écritures . il paraît utile de 
prescrire l'adop tion d 'un n um éro unique pour ch aque inté ressé, 
q ui sera it celui de la Caisse G énérale d e R e traite. , 

Les exploita n ts sont te nus en règle , d 'insrire sur le s formules 
le nomb re des journ~e·s de tra vail ainsi que le m ontan t d es 
sa la ires payés. Dans le cas où le calcul du verseme nt individue l 
a vec le pource nta ge des cotisa tions p atronales e t des cotisations 
ouvrières n ' a pa s é té e ffectué .par les exploita nts , celui-ci a ura 
lieu p a r les so ins de la Ca isse de Pré voyance. 

Conforméme nt à J' a rticle 69, tout exploitant est tenu d'é tab lir 
pour c haque ouvrier occupé , une fiche individuelle , tenue a u 

' 
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charbonna ge, reproduisant les renseignements visés à l'art . 68. 
Ces fich es dont le modèle sera arrêté p ar le Fonds National, 

seront fournies à l'exploitant par les Caisses de P révoyance. 
Pour tenir compte des pra tiques e n v igueur dans certaines 

explo itations où le systèm e des fiches ou un systèm e similaire 
se trouve en usage p our d ' autres fins, rien' ne s ·oppose à 
l'a djonc tion da ns les d ites fich es ou dans le rép ertoire qui en 
tient lieu , d e colonnes da ns lesquelle s sera ient indiqués les ren

seignemen ts visés par 1' article 68. 

• •• 
4. - Affiliation à la Caisse Générale de R etraite . - L'a ffi

liation des ouvriers mineurs à la Caisse G énérale de R etraite 
est réalisée dans les cond itions prévues p ar la loi , conformé
ment aux m esures arrê té es par cette institution , après accord 

,, préalable avec le Fonds National. Les Caisses de Prév?yance 
se conform eront aux instructions qui leur seron t adressees sur 
cet objet par la ' c aisse Gé nérale d e R e traite . 

Aux termes de l'a rticle 11 de la lo i, il ·est ouvert à tout ouvrier 
umis à )'assurance, un compte sur lequel il est porté annuelle

:en t un versement dont le m ontant est fixé d 'a près la caté gorie 

de salariés à laquelle il appartient. 

Ch Ouvrier se trouve placé, d'après l'importance de son 
aque , . l' . 1 12 

1 · ' ] d n s une des six classes etabhes par arhc e . sa aire re e , a 
Cette classification s'opère par les soins d e la Ca isse de P ré-

voyan ce : 
Exem ples : Un ouvrier d ont le salaire atteint de 20 à 24 francs 

· ' ' \. t un Rala ire annuel d e 6,001 à 7,200 francs , par JOUr , representan · 
se trouvera placé dans la 4• classe. 

U 
· · 01' t un salaire journalier de o lus de 20 francs, n ouvn er qm reç 

, t alaire annuel de plus de 8,400 fra ncs, se trou-
representa n un s 
vera placé dans la 6° classe . , , . 

D l
'h th ' oti au cours de l annee, un ouvrier a a ppar

ans ypo ese . . , 1 , 1 3• 
, d l différentes d e salaries, par exemp e a a 

tenu a es c asses . d l' , 
de 15 à 20 fran cs p ar jour) pendan t une p artie e anne~ , ~t 

~ 1 s· (d 24 ' 78 fra ncs par jour ) p endant une autre p artie , 11 
a a e a - d' ' 1 b d , hl" 1 . o quotidien moyen apres e nom re .e 
est eta 1 un sa a ir.... · · 1 ' fi · 
. .. "li ' x différents salaires, et sa c ass1 cation 
Jours c:u il a trava1 e au. . . 1"' 300 • , 1 b d e dernier salatre mult1p te p ar . 
a 11eu sur a ase e c 

' , 
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Suivant la classification ainsi réalisée, il est effectué annuelle
ment au compte de l'intéressé un versement dont le montant 
variable d'après son état-civil, est déterminé par l'article 14 de 
la loi. 

Pour le c; lcul de ce versement, il est tenu compte, en règle, 
en ce qui concerne les ouvriers ayant a ccompli un travail nor
mal, du montant global du salaire annuel réalisé par l'ouvrier. 

A titre d'exemple : du moment qu'un ouvrier classé dans la 
3° catégorie a réalisé un salaire atteigna nt pour l' année de 6,001 
à 7,200 francs, le versemeFlt affére nt à son compte sera de 
135 fra ncs s'il est non marié, et de 150 francs s'il est marié, quel 
que soit le nombre de jours pendant lesquels il a été occupé. 

Pareillement, si l'ouvrier appartenant à la 6° classe a gagné 
plus de 8,400 fra ncs, le monta nt annuel sera d e 195 francs ou 
de 210 fra ncs suivant son état-civil. 

Pour les ouvriers qui, n'ayant travaillé qu'une partie de 
!'année , n'ont pas atteint le minimum du salaire annuel affé
ra.ni: à la ca tégorie à laquelle ils appartiennent, le montant du 
VNsement sera établi sut la base · du nombre de jours de travail 
en multipliant ce nombre par le chiffre du versement journalier 
a fférant à la catégorie de salariés dans laquelle ils ont été 
rangés. 

Le classement des ouvriers ainsi que les versements afférents 
à leurs salaires ont lieu chaque année , par groupe d'affiliés, nés 
a u cours de chacun des trimestres d'un exercice. 

A titre transitoire, il a paru nécessaire d'apporter un tempé
rament à ce tte règle pour les ouvriers affiliés pendant l'an
née 1925. 

En conformité avec ma circulaire du 30 janvier 1925, prise 
a près accord avec la Caisse G é nérale de Retra ite, le premier 
versement des cotisations dues à cette Caisse en vertu de la 
loi sera effectué p a r les soins du Fonds Na tional , à partir du 
l<r janvier 1926 pour le groupe d'a ffiliés nés pendant le premier 
trimestre, pour les cotisations perçues p endant )'année 1925. 

Pour le groupe d'affiliés nés p enda nt le deuxième trimestre , 
les versements ·comprendront les cotisations versées pendant 
l'e xercice 1925, plus celles du premier trimestre 1926 et ainsi de 
suite : 

Pour les o uvriers apparte nant à ces diverses catégories, le 
classe ment sera unique e t portera, suivant les das , sur une 

r 

DOCUMENTS ADMINISTRA TIFS 365 

année, pour les ouvriers nés pendant le premier trimestre, su r 
une année e t trois mois, pour ceux nés pendant le deuxièm e 
trimestre, sur une a nnée e t six mois pour ceux nés penda nt le 
troisième trimestre , etc. 

La destination des versements effectués à la Caisse Généra le 
de Retraite, ainsi que par la répartition entre les comptes de 
l'assuré et de son épouse, a lieu suivant les règles tracées par 
la loi , par les soins de la Caisse Générale de Retraite. 

En ce qui concerne la rente de survie au profit des veuves , la 
loi prévoit qu'il est reconnu à toute veuve, dans le cas où la 
rente de survie n ' aura µ as é té constituée , une majora tion de 
120 francs par a n , à charge de l'Eta t , sa ns que le total de la 
majoration e t de la rente acquise puisse dépasser 360 francs. 

Lorsque la somme globale formé e par les rentes de survie 
et la contribution de l'Etat , est inférieure à 360 francs, la diffé
rence est liquidée à charge du Fonds Na tional. 

Pendant · la période transitoire qui s ' écoulera entre la m ise 
en vigueur de la loi, e t l'acquisition d'une rente de survie au 
profit de la veuve, notamment pendant tout l'exercice 1925, 
aucun versement n'aura été effectué à la Caisse Générale de 
Retraite, aucune rente n 'aura pu, en conséquence, être consti
tuée; les veuves n 'en pourront pas moins prétendre à l' alloca 
tion de l'Etat et à ]'allocation complém~ntaire du Fonds Natio

nal, à concurrence de 360 francs. 
Les rentes de vieillesse a insi que les rentes de survie et les 

rentes de vieillesse p ersonnelles de l'épouse et des in;a~ides 
· ' l'a1'de des versements effectués à la Caisse Generale acquises a . . 

de Retraite, prennent cours aux époques e t ~ans les con~1bons 
, l'article 19 de la loi et p ar les articles 53 et suivants prevues par • 

de l'arrêté royal du 31 déce mbre 1924. 

C ' l ne trouvent, toutefois , leur application que pour 
es reg es . , l C . G, , ) d 

"l ' gi'sse de rentes acquises a a a1sse enera e e autant qu 1 s a . . , 
R · ' l' ·de des versements obhgato1res effectues dans les etra1te a a1 . 
formes et conditions prévues p ar la 101. 

U · u' soit dans le but de se créer des rentes supplé-n ouvrier, q 1, ··1 · 
· ·t d ns le but de compenser la perte qu 1 aurait 

menta1res, soi a , · ' 1 · 
b

. d l' u's1'tion des rentes prevues par la 101 a a suite su 1e ans acq 1 . _.,. _ _ 
,,,,._ Glv' .. 

/·~,,)~- ~·I")~ /. ~ / J '.."~·! . • ~{/ 
/, r0 1 ~·-1,,.· • •• 1:,;,, \<' 
1/Zl.,, '.J -.~..._,:.,,-..~ :"'.) 
1:.(,, F.o .•°$:•,' . 'N"~l-< 1 \r""\I 
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:+ •. ,: )~~·jl :.... (T.:f 
'rp\ 1~~ .:~.·-''..::, • ; ·· , 1:-t·, 
\ .- • :.-., .. ~ / ' . f ' .- ~ '?' .. .'\ --~t . , ( ' j~Jj <. ' ' ~, 

:. 0 ;' -;:·.J..1·1°\· -./'\ "'-/ 



3tl6 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

d'absence ou d'interruption de travail, effectue librement des 
versements à la Caisse Générale de Retraite, soit directement , 
soit par l'intermédiaire d'une société mutualiste, use de son 
droit . 

Cepen-dant, les rentes qu ' il acquerra de cette manière ne 
prendront cours qu'à l'âge de 65 a ns. 

La règle est identique pour les ouvriers intermittents qui, 
occupés tour à tour dans l'industrie minière et dans d'autres 
industries, sont soumis, suivant le cas, à la loi générale sur les 
pensions, ou à la loi spéciale pour les ouvriers mineurs , et 
acquièrent •de la sorte des rentes dont la pnse de cours a lieu 
à des époques différentes. 

••• 
5. -Suppléments de pension . - D'après le système général 

de la loi, un supplément de pension annuel et viager est 
accordé, à charge du Fonds National, à tout ouvrier occupé 
dans une exploitation houillère à partir de l'âge de 60 ans 
accomplis, s'il justifie d ' une durée de 30 années de travail dans 
les mines, e t à partir de l'âge de 55 ans, s 'il justifie de 30 années 
de services dans les travaux souterrains. 

Le droit à ce supplément n'est ouvert qu'à l'ouvrier qui se 
trouve effectivement au service _d'une exploitation houillère, 
au moment où, indépendamment de la durée des services, il 
réalise les conditions d' âge prévues p ar la loi. 

Il en résulte qu · un ~ ouvrier qui abandonne le travail de la 
mine à 59 a ns, ne peut prétendre à l'obtention d'un supplément 
de p~nsion le jour où il a atte int l'âge de 60 ans, alors m ême 
qu'il justifie de 30 a n.nées de services. 

La même règle s'applique a ux ouvriers du fond, qui ne peu
vent réclamer le bénéfice du supplém ent qu'.à la condition 
d'être occµpé effectivement à la mine> à l' âge de 55 ans, en 
justifiant des 30 années de présence dans les travaux souter-
rains. • 

li va de soi qu'un ouvrier qui , é tant âgé de 55 ans, ne justifie 
pas de 30 années de travaux souterrains, pourra invoquer le 
bénéfice du supplément de pension à un âge ultérieur, lorsque 
la justification de ces 30 années se trouvera acquise . 

Pareillemènt, un ouvrier de la surface qui, ayant a tteint l'âge 
de 60 ans, justifie d 'un nombre d'années de services inférieur 

, 

' 

c 

' : 
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à 30 années , peut pré te ndre au supplément de pen·sion le jour 
0\1 la justification des 30 années de services aura é té acquise . 

• ••• 
6. - L'article 38 d'e la loi prévoit que les rentes viagères 

acquises à la Caisse Générale de Retraite ainsi que les complé
ments de p ension liquidés avant sa mise en vigueur, continue
ront à ê tre servis aux titulaires dans les con ditions prévues par 
les lois coordonnées du 30 août 1920. 

De même, le bénéfice des d ispositions de ces lois ainsi que 
de celles prises en exécution de la loi du 9 avril 1922, est main
tenu a u profit des veuves et des ouvriers invalides. 

D'autre part: aux termes de l'article 52, le Fonds National 
impute sur ses ressources ordinaires, les sommes nécessaires 
pour couvrir les pensions et compléments de pension, ainsi que 
les allocations dont bénéficient les titulaires, en application des 
lois coordonnées du 30 août 1920 e.t du 9 avril 1922. 

li résulte de ces dispositions com1?inées, que les a lloca tions 
au profit des veuves et des invalides qui é taient prélevées, con
f ·mément à la loi du 9 avril 1922, sur les intérêts du Fonds 
OI , d . " "d, 

C mun régi par les lois coordonnees, 01vent etre cons1 e-
réo;; à l'avenir comme des charges normales de l'a~surance, 
imputables sur les ressources ordinaires du Fonds National. 

En outre, comme aux' termes d e l'article 78, il ~ppartient aux 

C 
· · dn:ii'nistratives de statuer en premier ressort sur omm1ss1ons a , . , 

1 d d de P ension m ajora tions et allocations a charge 
es eman es • . . · d N · 

d F d N t. J le Conseil d'Admm1strat1on du Fon s aho-u on s a 1ona , . . 

1 • 1 mpétent pour sta tuer sur leur attribution. na n est p us cp .. ,.. , 

S nséquent abrogé le règlement arrete par le 
e trouve par co " , 

C 
.1 d 'Ad . · tration e n date du 4 aout 1922, approuve par 

onse1 m1n1s , d 
· " , 1 d 3 tobre 1922, fixant notamment la proce ure 
arrete roya u oc · 11 · ' }' 

. , l' . t ti' on des demandes d a ocatlon, et a appro-
relative a m s rue . , . . · 

. d li · par le Conseil d Admm1stration . bation e ce es-ci , , , . , 
) · fi même temps, a la delegatton donnee par ce 
11 est mis n, en N · J d . o· 't Général du Fonds attona • e statuer en 

Conseil au irec eur ' · ' 1 bl . 1 les dites demandes, apres avis prea a e 
son heu et P ace, sur . 
des Commissions Administratives. 

••• 

' 



\ 

368 ANNALEs DES MINEs DE BELGIQUE 

7. - Fonctionnement financier. - L'économie générale de 
la loi est basée sur un double principe, celui de la centralisa
tion au sein du Fonds National des opérations d'ordre financier, 
et celui de la décentralisation à charge des Caisses de Pré
voyance, des d evoirs d'ordre administratif qu'implique le méca
nisme de r assurance. 

Le fonctionnement financier sera é tabli d'après les règles qui 
suivent; les Caisses de Prévoyance ont la charge d'assurer 
l'encaissement des versements effectués par les exploitants; les 
sommes qui sont portées mensuellement à leur compte feront, 
sans délai, l'objet d 'un virement au profit du Fonds Na tional 
p ar l'intermédiaire du service des chèques-postaux, au compte 
n° 30.500 des chèques-postaux à la Société Nationale de Crédit 
à l'industrie, Ba nque Nationa le, à Bruxelles. 

Les ordres de virement sont exécutés sous la sign ature du 
Président de la Commission Administrative et du Directeur de 
la Caisse de Prévoyance. 

Par dérogation à cette règle, en vue de simplifier le 'mouve
ment des fonds , les Caisses de Prévoyance sont a utorisées à 
prélever sur le montant des versements mensuels, les sommes · 
nécessaires : 

1° pour la couverture des dépenses d'administration; 

2° pour le service des pensions, suppléments, compléments 
et majorations de pension; 

3° pour la liquidation des rentes acquises à la Caisse Géné
rale de Retraite; 

4° pour le payement des major-ations et des inde mnités à 
charge de l'Etat. 

Ces sommes pourront faire l'objet d'un dép ôt en compte de 
chèques-postaux ou dans une banque agréée par le Conseil 
d'administra tion du Fonds National. 

Tout virement au profit du Fonds National sera appuyé d ' un 
relevé sommaire sous forme de tableau indiquant le chiffre total 
des versements encaissés, le montant du versement effectué et 
celui des sommes prélevées pai· la Caisse de Prévoyance. 

Dans le mois qui suit )' expiration d e chaque trimestre, la 
Caisse de Prévoyance fera parvenir au Fonds National le relevé 
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des versements opérés conformément à l'article 5 de la loi, pour 
chacun des charbonnages de son ressort, avec l'indication des 
sa laires payés dans ~hacun d'eux e t le montant total des verse
ments qui ont été opérés. 

Elles feront parvenir en outre le relevé des frais généraux 
a fférents au trimestre, ainsi que celui des sommes payées aux 
titulaires de p ension, avec l'indication, pour chacune des caté
gories, de leur nombre , du montant des p ayements effectués 
sous forme de rentes, de suppléments, compléments et majo
rations. 

Le prélèvement sur les versements effectués, conformément 
à l'article 5 , par les exploitants, d es sommes affectées à la 
constitution des rentes de vieillesse à la Caisse Généra le de 
Retraite, suivant les règles établies par l'article 10 de la loi , 
sera e ffectué par les soins du Fonds National. En conséquence, 
les Caisses de Prévoyance transmettront, avant les ·15 février, 
15 mai, 15 août et 15 nôvembre de chaque a nnée .• un relevé des 
sommes accusées par les bordereaux ordinaires et généraux du 
trimestre, déduction faite des arrérages payés pour compte de 
la Caisse Générale de Retraite. 

Le versement de leur montant sera réalisé par le -Fonds Natio
nal par voie de virement au compte chèques-postaux de cette 
institution . 

A titre transitoire , le premier versement à la Caisse Générale 
de Retraite, du prél èvement opéré e-6 conformité d e la loi de 
l'assurance, ne sera effectué qu'à partir de '1' année 1926, con
formément à l'accord é tabli e ntre cette institution et le Fonds 
National. 

Le Fonds National fera l'avance des sommes .dues p ar l'Etat, 
à titr~ de majorations, au profit de l'ouvrier mineur pensionné 
(art. 33 ) , de la veuve de l'ouvrier mineur (art. 21) ou d 'indem
nités au profit des ouvriers ou veuves d'ouvriers, pensionnés en 
vertu des lois coordonnées (art. 39). 

Le payement de ces sommes e ffectué par les Caisses de Pré
voyance, fera J' objet d'un bordereau récapitulatif spécial, signé 
par le Président de la Commission A dministra tive et le Direc
teur; ces bor<lereaux seront revêtus de la signature du Directeur 
Général du Fonds Nationa l et soumis à l'a pprobation du 

' 
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Ministre de l'industrie, du Travail e t de la Prévoyance Sociale 
ou de son délégué. 

Le Fonds National sera couvert de seii avances au moyen des 
crédits prévus au budget du département de l'industrie, du 
Travail e t de la Prévoyance Sociale (Administra tion des Mines) . .... 

8. - Payement des pensiqns. - Les Commissions Adminis
tra tives des Caisses de Prévoyance sta tuent sur les demandes 
tendant à obtenir les avantages prévus par la lo i d'assurance. 

Les décisions de la Commission sont exécutées à la d iligence 

du Directeur de la Caisse. 
En exécution des décisions intervenues, la demande sera 

~dressée à la Caisse Générale de Retraite, du breve t de rent: 
au nom de l'intéressé. 

Le payem ent des rentes acquises aura lieu concomitam
ment avec celui des suppléments, compléments e t majorations 
à charge du Fonds National, et celui des majorations et indem
nités à charge de l'Etat. 

Ce payement sera effectué conformément à l'article 70 de 
l'arrêté royal, soit directement à l' intéressé, soit par 1 'intermé
diaire du charbonnage où il a travaillé en dernier lie u . 

Aucune obligation légale ne contraint les charbonnages à 
assumer la charge du payement des arrérages de pension; néan
moins, dans le cas où ils consentent à ~rêter leurs bons offices, 
ils pourront défalquer du ·montant de!' cotisations dont le verse
m ent mensuel est prescrit, le montant des sommes payées à la 
décharge des Caisses de Prévoyance, pour le service de la 
retraite. ... 

Pour faciliter la tâche des exploitants, le payement des rentes 
de survie et des majorations à charge de lEtat et du Fonds 
National prévues aux articles 20, 21 , 22 et 25, au profit des 
veuves et des orphelins, se fera en règle directement par les 
soins des Caisses de Pré)loyance. 

La preuve des payements effectués par les charbonnages 
résultera soit des quittances signées par les titulaires de pen
sion , soit d'un bordereau nominatif revêtu de la signature de 
deux personnes qualifiées pour engager le charbonnage. 

La Caisse de Prévoyance réclamera des exploitants la liste 
des pers;nnes qui sont qualifiées PO}lr engager les sociétés 
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exploitant~s. Lorsque le payement des pensions se fait direc
tement par les soins des Caisses de Prévoyance, celui-ci aura 
lieu à l'intervention du service des Chèques-postaux 

Le payement d'un des termes de chaque exercice p ourra être 
subordonné à la production d'un certificat de vie du titulaire 
de la p ension, e t des enfants dont l'existence donne droit à une 
majoration d 'allocatio:q. 

Sur décision du Conseil d'Administration dù Fonds Natio
nal , le payement. pourra être effectué à l'aide d'assignations 
spéciales, pourvues d'un volet servant de certificat de vie, dans 
les conditions arrêtées d'accord avec l'Officè des Chèques
postaux. 

Les Caisses de· Prévoyance transm.ettront mensuellement au 
Fonds National un relevé nominatif .des ouvriers qui ont été 
a dmis au bénéfice de la pension avec indication : ·1° de la date 
de la décision de la Commission Administrative; 2° des éléments 
qui interviennent dans la composition de la retraite, à charge 
de la Caisse Générale de Retraite, de l'Etat et du Fonds 
National. 

Il sera fait mention dans ce relevé, du numéro matricule de 
l'intéressé, à la Caisse de Prévoyance, e t de l'indication précise 
de son état-civil. 

Elles feront également parvenir mensuellement au Fonds 
National, le relevé nominat.if des veuves e t orphelins app~lés 
au béné fice de l'assurance, avec l'indication des avantages qui. 
kur sont ass1nés soit à la Caisse Générale de Retraite, soit à 
charge- de l'Etat et du Fonds National. 

A titre transitoire, un relvé nominatif sera fourni, des veuves 
e t des ouvriers invalides appelés à bénéficier des allocations et 
éventuellement de la pension, conformément aux dispositions 
de l'article 38 de la loi. 

Le Fonds National sera avisé mensuellement des extinctions 
qui se sont produites. 

Le Fonds National pourra décider la création d'un livret d e 
retraite individuel au nom de chacun des intéressés, qui pourra 
lui ê tre remis, portant indication de la décision de la Commis
sion Administrative .de la Caisse de Prévoyance ouvrant ses 
d roits à la retraite avec l'indication des éléments qui entrent 
dàns la composition de celle-ci. 
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En exécution de !'article 50, § 2 de la loi , le Fonds National 
est chargé de constituer les réserves mathématiques des com 
pléments de pension -prévus à l'article 35 . 

En vue de cet objet, -il sera fait, à la fin de chaque trimestre, 
par les soins du Fonds National, le relevé des compléments de 
pension accordés aux d ivers intéressés par les Caisses de Pré
voyance . 

Le calcul du capital constitutif de ces compléments sera 
établi conformément au barême en vigueur à la Caisse Géné
rale de Retraite, sur la base du taux de l'intérê t à 4 p . c. e t 
d'un chargement à 5 p. c. 

L es capitaux représentatifs de ces compléments seront pré
levés à concurrence de leur montant, à l'issue de la première -
année de la mise en vigueur de la loi , sur l avoir du Fonds 
C~mmun de R etraite créé p ar la loi du 20 août 1920, e t ultérie u
rement sur le fonds d e réserve du Fonds Na tional, conformé
ment à !'article 54, § 1°' d e la loi . 

•"' . 
Les Commissions Administratives des Caisses de Prévoya nce 

arrêtent leur règlement d'ordre intérieur, lequel sera soumis à 
l'approbation du Conseil d'Administration du Fonds Na tional. 
Elles préparent dans le cours du dernier trimestre de chaque 
année , à l'intervention du Directeur, le budget de prévision 
pour les dépenses administratives d e l' exercice suivant. A titre 
transitoire, le budge t d e prévision pour l'exercice 1925 sera 
é laboré dans le courant du prem ier sem estre. 

Le budget administratif comprend, divisé par articles, les 
dépenses dont la nomenclature suit : 

les frais d'administration, les traitements du p ersonnel et les 
jetons de présence des Commissions Administratives, 

les frais de loyer , d 'entretien des locaux et les charges immo
bilières, 

le chauffage, l'éclairage, l'entretie n du mobilier e t les charges 
mobilières , 

les frais de bureau , d'imprim6s et de correspondances, 
les frais de déplacements e t d'honoraires, 
les dépenses imprévues. 

Les comptes des dépenses de chaque exercice seront é la
borés à l'intervention du Directeur, dans le quatrième mois du 
semestre qui suit l'expiration de chaque a nnée . 

• 

' 
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Les budgets et les comptes sont soumis pour approbation au 
ronds National. 

Indépendamment de ces a ttributions d'ordre administratif, 
les Commissions Administratives des Caisses de Prévoyance 
interviennent comme organismes de juridiction pour sta tuer en 
premier ressort sur les demandes tendant au béné fice des avan
tages de l'assurance da ns les conditions prévues par la loi du 
30 décembre 1924 et suivant les règles de procédure fixées par 
l'arrêté royal du 1°,. mars 1925: 

Aux termes de l'article 28 de l' arrêté royal du 3 1 décem
bre 1924, le Directeur de la Caisse d e Prévoyance a la mission 
d'accomplir les devoirs qui iui sont assignés par la mêm e dispo
sition, sous la surveillance' du Président de la Commission 
Administra tive. 

Le Président représente la Caisse de Prévoyance; il a le 
devoir de survei llance généra le sur les opérations de celle-ci; 
il s igne conjointe ment avec le Directeur tous documents relatifs 
r ux opérations financières de la Càisse, e t assure , dans les 
mêmes formes . 1' exécution des d écis ions de la Commission 
A dministrative agissant à titre d 'organisme d e juridiction. 

Contrôle .-financie r. - Le Directeur Général est comptable 
vis-à-vis du Fonds National de la gestion financi ère en recettes 
e t en dépenses de 1 'assurance. 

Les directeurs des Caisses de Prévoyance pla cés sous sa 
direction sont comptables des opérations à la Caisse de Pré
voyance ~e leur circonscription. 

Le Fonds est soumis à la surveillance de deux vérificateurs 
a ux comptes. 

Le contrô le des vérifica tt:urs a ux comptes s'effectue au moins 
deux fois par an. li sera dressé à chaque vérification , un procès
verbal de leurs investigations. 

Par m esure transitoire, les véri ficateurs aux comptes procé
deront dans le cours du premier trimestre de 1 r année 1925. à 
!ïnve ntajre de l'avoir du Fonds Nationa l créé par la loi du 

' 
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20 août 1920 et dissous par la loi du 30 déce mb re 1924, e n vue 
d ' établir sa situation active e t passive . 

Les Caisses de Prévoyance sont soumises en tant qu', orga 
nismes d'exécution de !'assurance, à la direction et a u contrôle 
du Fonds National. 

Celui-ci pourra, à l'intervention du Conseil d'Administration, 
décider les moyens de contrôle qu'il jugera convenir. 

Indépendamment de ce contrôle général, il est établi, confor
mément à l a rticle 18 de larrêté roya l d u 31 décembre 1924, un 
contrôle permanent exercé par le D irecteur. Général du Fond s 
National ou son délégué, portant sur toutes i es opérations de 
) 'assurance. 

Sa~s préjudice de la surveillanc,e de police exercée p ar les 
officiers des mines, les Directeurs des Caisses d e P révoyance 
sont spécialement délégués pour veiller à !'accomplissement d e 
la pa rt des exploitants, des obligations q ui leur incombent e n 
c~ qui conce~ne .. not~mment, le versement régulier et pério- · 
d1q1.,1e des cotisations; ils p ourront en outre réclamer à ceux-ci 
les renseignements nécessaires -p our l' instruction des d e man
des de p ension soumises a ux Commissions Administratives e t 
d'une manière générale pour l accomplisse ment de la ' loi 
(a rt. 85 et 86) . 

Ils ont le devoir de porter à la connaissa nce du Fond s Natio-
nal les fa its qui sont d t . ' · . , . , e na u1e a entraver le fonctionne men t 
reguher de 1 assurance. 

.. 

Bruxe lles, le 2 mars 1925 . 

Le Min i3 lre da l'l ndu3lrie, du T raoail 

et de la Prévoyance Sociale , 

P. T scHOFFEN. 

r 

' . 
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Composition des organism es institués p ar la loi du 
30 décembre 1924, r elative à l'assurance en vue 
de la vieillesse et du décès prém aturé des ouvr iers 
mineurs. 

' I . FONDS NATIONAL DE RETRAITE DES OUVRIERS MINEURS. 

A. - Cons eil d 'adminis tration. 

Préside nt : 

M. LEBACQ Z, Jea n , Directeur Généra l d es · Mines, Délégué 
du Ministère d e l'l ndustrie , du Travail et de la Prévoyance 

Sociale ; 

- Dired eur Général : • 

M. VAN RA EMDONCK, A lbert, Dé légué du Ministère de 
)' Industrie , du T ra va il e t de la Prévoyance Sociale; 

D élégué du M inistère des Finances : 

M. W A RLA ND, Directeur à I' A dministra tion de lii T résorérie 
et de la De tte publique ; 

Membres patrons : 
1 • 

MM. DEHA RVENG, ,Cha rles, Directe ur-géra nt des Charbon
nages du Levant du Flénu, à Cuesmes ; 

FERAUGE, H e nri , Directe ur-gérant d es Charbonnages 
du Nord de G illy , à Gilly ; 

H A BET.S. Marcel, Administrateur-délégué d es Charbon
nages des Liégeois en Campine , à Seraing; 

HA LLET , Marcel, Directeur-gérant des Charbonnages 
de Fond Pique tte, à Vaux-sous-Chèvremont ; 

L AMBIOTTE , O mer, Directe ur-gérant des Charbon~ages 
d 'Auvela is-St-Roch , à A uvelais; 

URBAIN , Emile , Adminis~rateur-délégué des Charb on
nages de La Louvière et Sars-Longchamps, à La Lou-

vièrç . 
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Mem bres ouvriers : 

MM. BARBIER, Augustin, Vice-Président de syndicat , à 
Bracquegnies; 

CLAJOT, Jean, Secrétaire de syndicat, à Namur; 

DELA ITRE, Achille , Membre de la Chambre des Repré-
sentants, à Pâturages; ; 

FALONY, Edouard , Membre de la Chambre des Repré
sentants, à Charleroi; 

VAN BUGGENHOUT , Jacques, Président de synd icat , à 
Bruxelles; 

Y ANSENNE, Victor, Secrétaire de synd icat, à Beyne
Heusay. 

B. - Comitë technique e t financie r . 

P résident : 

M. VAN RAEMDONCK, Directeur Général, Délégué du Minis
tère de l'industrie , du Travail et de la Prévoyance Sociale; 

M embres : 

MM. W ARLAND, Directeur à !'Administration de la T résore
rie et de la Dette publique, Délégué du Ministère des 
Finances; ' 

DEHARVENG, Ch., Directeur-gérant des Charbonnages 
du Levant du Flénu, à Cuesmes; . 

FERAUGE, H. , Directeur-gé.rant des Charbonnages du 
Nord de Gilly , à Gilly; 

DELA TfR E, A., Membre de la C,hambre des Représen-
tants, à Pâturages ; · 

YANSENNE, V. , Secréta ire de syndica t, à Beyne
Heusay. • 

C. - Commissaires aux comptes. 

MM. SACCASYN, Actuaire du Ministère de l' industrie du 
Travail et de la Prévoyance Socia le; ' 

VERRIEST , Sous-Directeur à !'Administration de la Tré
sorerie et de la Dette publique . 
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2. CONSEIL SUPÉRIEUR D'ARBITRAGE. 

P réside nt : 

!\Il . MERTENS, Désiré , Président'- de Chambre à la Cour 
d'Appel de Bruxelles; 

M embres patrons e ffectifs : 

MM. A NDRE, Léon, Directeur général des Charbonnages de 
Bois-du-Luc, à Houdeng-Aimeries; 

LAGAGE ,. Eugène , Directeur-gérant des Charbonnages 
de Fontaine-l'Evêque, à Fontaine-l' Evêque. 

M embres patrons suppléants : 

MM . ANClAUX, Albert, Directeur général des Charbonnages 
de Bern issart, à Bernissart; 

TRASENSTER, Maurice , Directeur-gérant des Charbon
nages de l'Est de Liége , à Beyne-H eusay. 

· Mem bres ouvriers effectifs : 

MM. LOMBARD. Alfred, Sénateur, à Souvret ; 
FRÉDER IX, Alphonse, Secrétai re de syndicat, à Hasselt. 

Me~b res ouvriers suppléants : 

MM. DEJA RDlN, Joseph , Membre de la Chambre des Repré-
• sentants , à Beyne-Heusay; 

LAURENT, Emmanuel, Secré ta ire de syndica t, à W asmes. 

S ecrétaire-greffier : 

!VI. BANNEUX, Jean. Che f de bureau à la Direction Gé nérale 

des Mines, à Bruxelles. 

' 
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3. - CAISSES DE PRÉVOYANCE. 
a ) Commissio:1 a dministrative de la Ca isse de prévoyance d e Mons. 

Président : 

M. SOSSET. Jean, Procureur du Roi, à Mons ; 
, 

· Délégués du Gouvernement : 

MM. DEMARET, Inspecteur Général des Mines, à Mons, 
Délégué du Ministère de I' Industrie, du Trava il et de la 

I 

Prévoyance sociale; · 

DARDENNE, Directeur des Contributions, à Mons, Dé lé
gué du Ministère des Finances, à Mons. 

Membres patrons_ effectifs : 

MM. DEHARVENG , Charles , Directem-gérant des Charbon-
nages clu Levant du Flénu, à Cuesmes ; 

ABRASSART, Adelson, Directeur-géra nt du Charbon
. nage d'Hornu e t Wasmes, à W asmes; 

DERCLA YE, Oscar, Directeur du Charbonnage du Fief 
de Lambrechies, à Pâ turages; 

DUREZ, Fernand , Directeur-gé rnnt des Charbonnages 
Unis de l'Ouest de Mons, à Boussu . . 

· Membres patrons s uf.Jpléan/s : 

MM. COTTON, Georges, Directeur-gérant dcts Cha rbonnages 
Belges, à Frameries ; . ' 

HENRY, Gaston, Directeur-gérant d es Charbonnages des 
Cheva lières et d e la GraT)de Machine à Feu d e Dour, à 
Dour; 

DE BILDE, Emile, Directeur-gérant des Charbonnages du 
Hainaut, à Hautrage; 

DEHASSE, Louis, Administra teur-géra nt des Cha rbon
nages d'Hensies-Pommerœ ul. à Pomrnerœ ul. 

M embres ouvriers eff ectifs : 

MM . DELATTRE, Achille, membre de la Chambre des Repré
sentants, à Pâturages; 

HUBERT, Gustave , ouvrier mineur, à Dour ; 

1 
r 

t 
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LARDINOIS, Odillon . ouvrier mineur, à Cuesmes; 

ESTIEVENART, Louis, Secrétaire de syndicat, à Boussu
Bois. 

Membres ou vrie rs suppléants : 

MM. MESTER, Emile, Secrétaire d e syndicat , à Wasmes; 

CREVIEAU, Lucien, ouvrier mineur, à Flénu; 

RUELLE, Jean , ouvrier mineur, à Pâturages; 

COLART, Emile , ouvrier mineur , à Pâturages. 

Di~ecteur: 

1 M. MOINY', à Mons. 

'b) Commission administrative de la Caisse de prévoyance 
d\l Centre. ' 

Président: 

M. BROGNIEZ, Emile, Juge de pa ix du canton du Rœ ulx; 

D élégués du Gouve rne m e nt : 

MM . NIBELLE, Ingénieur en Chef d es Mines, à Mons, Dé légué 
du Ministère de !'Industrie , du Trava il et de la Pré-

voyance Socia le ; 
CC>RDIER. Inspecteur des contributions , à La Louvière , 

Délégué du Ministère des Finances; 

M embres patrons effe ctifs : 

MM. URBAIN, Administrateur-dé légué ~es Charb~~nages de 
La Louvière et Sars-Longchamps, a La Louviere; 

GENART, Albert, Directeur-gérant des Charbonnages d e 

et à Strépy-Bracquegnies; . 
HAl IT!ER, Chef de comptabilité des Charbonnages d e e t 

à Ressaix; 
LA VALLEE, H ector, lngénieu~ en ~hef des 

d Mariemont-Bascoup , a Manemont. nages e 

M embres patrons suppléants : 

MM RICH A RD, A lfred. Directeur des tra~aux. des 
· d B . d Luc à Houdeng-A1menes; nages u ois li , 

Charbon-

Charbon-
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ROBINSON, Paul. Directeur des t.ravaux des Charbon-
nages de et à Maurage; . 

CAPIAU, Herman , Directeur-gérant des Charbonnages du 
Levant de Mons, à Estinnes-au-Val; 

BEAUVOIS, François, Directeur-gérant des Charbonnages 
de et à Bray. 

M embres ouvriers e ffectifs : 

MM. JACQUARD, Adrien, Secréta ire de syndicat, à Saint
Vaast; 

MARLOIE, Jules, ouvrier mineur, à Chapelle-lez-Herlai
mont; 

DE_VELEER , Antoine, ouvrier mineur, à Houdeng-Aime
ries; 

BO NGARD, A ugustin , ouvrier mineur, à Bracquegnies. 

M embres ouvrie rs suppléants : 

MM. BA RBIER, Augustin, V ice-Président de syndicat , à 
,, Bracquegnies; 

DEMOUSELLE, Fernand, ouvrier mineur, à Morla nwelz; 
H ENIX DAEL, V ictor, ouvrier mineur, à Ha ine-Saint

Pierre; 
THO MAS, Léon, ouvrie r mineur , à H oudeng-Aimeries. 

Dire cteur: 

M. DEMA RET, à La Louvière 

c·) Commission a dminis tra tive d e la Ca isse de prévoya nce 
d e Cha rler oi. 

Président : 

M. ZOPPI , C ., V ice-Président au Tribuna l de I' '" instance, à 
Charleroi. 

D élégués du Gouvernem e nt : 

MM. LI BOTTE, Ingénieur en Chef des Mines, à Charleroi, 
Délégué du Ministère de l'industrie, du Tra va il et de la 
Prévoyance Sociale ; 

MISSON, Inspecteur de l'Enregistrement et des Domain 
à Charleroi, Délégué du Ministère des Finances. es , 

• = 

. , 

1ob 

,..,1 
1 
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M embres patrons effectifs : 

MM. FERAUGE, Henri , Directeur-gé rant des Charbonnages du 
Nord de Gilly , à Gilly ; 

TILLEMANS, Henri , Directeur-gérant des Charbonnages 
du G ouffre, à Châ telineau; 

MEILLEUR, Auguste, Directeur-gé rant des Charbonna
de Bonne-Espérance , à Lambusart ; 

STEIN, Edgard, Directeur-gérant des Charbonnages de 
Monceau-Fontaine, à Monceau-sur-Sambre . 

M embres patrons suppléants : 

MM . BAUCH AU , Carl , Directeur-gérant des Charbonnages de 
Masses-Diarbois, à Ransart; 

LEBORNE, Franz, Directeur-gérant des Charbonnages du 

Petit-Try, à Lambusart; 
SCOHY, Auguste, Directeur-gérant des Charbonnages du 

Carabinier et Pont-de-Loup, à Pont-de-Loup; 

TURLOT , Albert , Directeur-gérant des Charbonnages du 
Nord de Charleroi , à Roux . 

M embres ouvriers e ffectifs : 

MM. VAN LAERHOVEN, Victor, Secré ta ire de syndicat, à 

Forchies-la-Marche ; 
PIET, Henri , ouvrier mineur, à Farciennes; 

MAUDUA, Pierre , ouvrier mineur, à Charleroi ; 

BEHOG NE, Osca~, Secrétaire de syndicat, à Couillet. 

M embres ouvriers suppléants : 

MM. F ALO NY, Edouard , Membre de la Chambre des R epré-

tants à Charleroi; 
BARBIE R. Re.my, ouvrier mineur, à ChâtelineaÙ; 
DELESTIENNE., Antoine , ouvrier mineur, à Goutroux; 

DANDO IS, Marcel. ouvrier mineur, à Châtelet. 

Directeur: 

M. SACR EZ. Max, à Charleroi . 
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-
d) Commission administrative de la Caisse de prévoyance 

_de Namur. 

Président : 

M. LOISEAU, G., Juge d 'instruction près le Tribunal de pre
mière instance de Namur. 

Délégués du Gouvernement : 

:VIM. STENUIT, Ingénieur principal des Mines, à Namur, Délé
gué d u Ministère d e !'Industrie , du Travail et de la Pré
voyance Socialè (provisoirement) ; 

GUIL~AUME, Directeur de !'Enregistrement et des 
Domaines, à Namur, Délégué du Ministère des Finances. 

I 

Membres patrons effectifs : 

l\1M. LAMBIOITE, Omer, Directeur-gérant des Charbonnages 
Elisabeth et Saint-Roch, à Auvelais; 

CONSTRUM; Armand, Directeur-gérant des Charbonna
ges de Falisolle, à Falisolle; 

LIESSENS, Henri, Directeur-gérant des Charbonnages de 
Tamines, à T amines; 

P IERLOT, Auguste , exploitant d'ardoisières, à Cugnon. 

Membres patrons suppléants :. 

MM. VAN HASSEL, Prosper, Directeur du Charbonnage de 
Basse-Marlagne, à Nam_ur; 

DEFOSSE, Arthur, Directeur-gérant du Charbonnage du 
Châ teau, à. Namur; 

DOUMONT, Camille, Directeur-gérant du Charbonnage 
d e Floreffe-Soye, à Floreffe; 

POLET, Hector, Directeur des anciennes exploitations d e 
terres plastiques T imsonnet, à Samson-Namèche. 

M embres ouvriers effectifs: 

MM. CLAJOT, Jean, Secrétaire de syndicat , à Namur; 

HUBERT, Alexandre, ouvrier mineur, à Arsimont; 

BRION, Isaïe, ouvrier mineur, à Auvela is; 

P.EROT , Antoine, Conseille r provinc ia l, à Namur. 

I 

" 
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Membres ouvriers suppléants : 

MM. FRANCOUX, Emile, ouvrier mineur, à Moignelé e; 

BAYARD, Pierre , ouvrier mineur, à H am-sur-Sambre; 

ROMAINVILLE, Camille, machiniste, à Arsimont; 

AUGE NOIS, Fr., ouvrier d'ardoisières, à Martela nge. 

Directeur: 

M. MANIET, à Tamines. 

e) Commission a dministrativ e de la Caisse de prévC'yance 
de Liége. 

Président: 

M . HORION, A., Conseiller à la Cour d'Appel de Liége. 

Délégués du Gouvernement: 

MM LEDOUBLE, O., Inspecteur Général des Mines, à Liége, 
. Délégué du Ministère de l'industrie, du Travail et de la 

Prévoyance Sociale; 
MAGNETTE, Directeur des Douanes et Accises, à Liége, 

Délégué du Ministère des Finances. 

M embres patrons effectifs : 

MM. PILET, Gérard, Directeur-géra~t des C harbonnages du 
Horloz, à T illeur; 

T IBAUX, Gérard, Ingénieur en Chef des Charbonnages 
de Bonne-Espérance-Batterie et Violette, à Liége; 

DEFIZE, François, Ingénieur en Chef des Charbonna ges 
de Patience et Beaujonc, à Glain; 

FLESCH, Oscar, Directeur-gérant d es Charbonnages 
d'Ans et Rocour, à A ns. 

Membres patrons suppléants : 

MM. LEVEQUE, Gaston.' Direct~ur des Charbonnages du Bois
d'Avroy , à Sclessm-Ougree; 

FRISEE, Eugène, Directeur-gérant des Charbonnages d e 
Belle-Vue e t Vien-V enue, à H erstal; 

' 
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THIRY, Sylvain, Ingénieur en Chef des Charbonnages du 
Bois de Micheroux, à Soumagne; 

DEMANY, Charles, Directeur-gérant des Charbonnages 
de la Grande Bacnure, à H ersta l. 

Membres ouvriers effectifs : 

MM. YANSENNE, Victor, Secrétaire qe syndicat, à Beyne-
H eusay; 

BIELEN, André, ouvrier mineur, à Montegnée; 
HEINESCH, Nicolas, ouvrier mineur, à Seraing-s/Meuse; 
DEWAELE, Jean, ouvrier mineur; à Beyne-Heusay. 

Membres ouvrie rs suppléants : 

MM. DUBART, Henri, Secrétaire de syndicat , à Seraing-sm-
Meuse; 

BA ILLY, Joseph, <:>Uvrier m ineur, à H erstal; 
JACQUEM IN, François, ouvrier mineur, à Qu'eue-du-Bois; 

AUCHE.T, Joseph , ouvrier mineur, à W andre. 

Directeur : 

M. ABSIL. à Liége. 

/} Commiss ion administrative de la Caisse de prévoyance 
de la Campine . 

Presid ent: 

M. V A N STRAELEN, C., Procureur du Roi près le Tribunal 
de première instance de Hasselt. 

Délég~és du Gouvernement : 

MM. VRANCKEN, Ingénieur en Chef des Mines, à Hasselt, 
Délégué du Ministère de l'industrie, du Travail et de la 
Prévoyance Sociale; 

LAINE, Conservateur des Hypothèques, à Hasselt, Délé
gué du Ministère des Finances. 

Membres patrons effectifs : 

MM'. DUFRANE, A., Directeur technique des Charbonnages 
de Winterslag, à Genck; 
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WERWILGEN, Jos., Ingénieur en Chef des Charbonna
ges André Dumont, à Genck; 

LESOILLE, J ., . Directeu~ des Charbonnages de Limbourg
Meuse , à Eysden; 

DENIS, H., Ingénieur en Chef des Charbonnages des Lié
geois en Campine, à Genck. 

Meml)res potrons suppléa n·ts : 

MM. HABETS, Marcel, Administrateur-délégué des Charbon
nÇlges des Liégeois en Campine, à Seraing; 

LECONTE, R., Ingénieur en Chef des Charbonnages de 
Beeringen, à Coursel; 

VAN HOUCHE, Jos. , lngéniem en Chef des Charbonna
ges d'Helchteren-Zolder, à Zolder; 

KERSTEN, J.. Administrateur-délégué des Charbonnages 
de Houthaelen , à Bruxelles. 

Membres ouvriers effectifs : 

MM. WILLEMS, François, Secrétaire de syndicat, à Diest; 

Wl]NS, Alphonse, Secrétaire de syndicat, à Beeringen; 

WAUTERS, François, ouvrier mineur, à Aerschot; 

HENDRICKX, Jean, ouvrier mineur •' à Cothen-sur-Meuse. 

Membres ouvriers suppléants : 

MM. PEETERS, Joseph, ouvrier mineur, à Diest; 

BOVEN, Auguste, ouvrier mineur, à Beeringen; 
RAMACKERS, Jean , ouvrier mineur, à Waterschei

Genc.k ; 

VAN HOREN, Léo, ouvrier mineur, à Hasselt. 

Directeur : 

M. INDEKEU. à Hasselt. 
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ADMINISTRATION DES MINES 

POLICE DES MIN ES 

Eclairage des mines à grisou. par lampes 
électriques p ortatives . 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des Mines . 

BRUXELLES, le 12 février 1925. 

MONSIEUR L'lNGÉNfEUR EN CHEF, 

A !"occasion de l'enquête faite au sujet d'un grave accident 
survenu l'an dern[er, il m'a é té signalé que le personnel ouvrier 
e t même le personnel surveillant des charbonnages ont la con
viction qu' en aucune' circonstance, la lampe é lectrique ne peut 
enflammer le gri~ou. 

Les nombre uses éxpériences qui ont été effectuées au labora
toire de Frameries et ' qui ont fait l'objet d 'un compte-rendu 
circonstancié publié dans la deuxième livraison du tome XVI 
(année 1911) des Annales des Mines de Belgique, ont démon
tré à l'évide nce que le grisou peut ê tre a llumé par les filaments 
incandesce nts des lampes électriques. 

Il importe donc que le personnel de nos mines soit bien 
pénétré de ce fait que la rupture de l'ampoule d'une lampe 
é lectrique en miljeu grisouteux peut constituer un danger aussi 
grave cjue la rupture du verre d 'une lampe à flamme. 

li est nécessaire que les ouvriers sachent que, pas plus que les 
lampes à flamme, les lampes électriques ne doivent être mani
pulé es avec brutalité e t que, comm e les premières, elles doivent 
autant que possible ne pas subir de chocs violents. 

C
. 1 
est aux exploitants qu'il appartient d'instruire leur per-

sonnel de ce qui précède e t de prendre des mesures p our que le 
résultat désiré soit atteint. 

\ 

; 

1 t 

' 
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Je vous prie de vouloir bien le leur rappeler. 

Il n'est pas de votre compétence de leur imposer les moyens 
à employer, ni les mesures à prendre. 

Vous voudrez bien, toutefois, leur faire remarquer qu'il serait 
utile de faire apposer en différents endroits judicieusement 
choisis du parcours suivi par le personnel, et riotamment à côté 
des guichets de distribution des lampes, des affiches attirant 
l'attention des ouvriers sur les dangers ci-dessus rappelés et 
indiquant même des sanctions en cas de détérioration de 
lampes du fait de manipulations l;>r~tales. 

Pour le Ministre : 

Le Directeur Général des Mines, 

J. LERACQZ. 

Surveillance des Charbonnag·es. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingénieurs en Chef-Directeurs des Mines . 

BRUXELLES, le 9 février 1925. 

Dans ~a dépêche du 9 septembre dernier, - n° 13 G / 34, -
j '.ai é mis l'avis que les nombreu~ accide nts dus a u grisou, qui 
se sont produits depuis quelque temps en Belgique, donnaient 
)'impression qu'il y avait un certain relâchement dans la survei l
lance des charbonnages . 

L'enquête qui a été faite à ce sujet a montré qu ·effective
ment il en est ainsi dans un gra nd n?mbre de nos mines. 

En effet, si la direction d e quelques charbonnages a déclaré 
qu'il n'y avait aucune crise ni dans le recrutement, ni dans la 
qualité, n i dans J' autorité des surveillants, et si la direction d e 
certa ins autres a estimé que le recrutem e nt était plus difficile, 
m a is que néa,pmoins on disposait encore de surveillants cap a
bles e t sachant se faire obéir, t rès nombre'ux sont les charb on-

que , par suite d e l'impossibilité de nages qm ont reconnu 
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recruter des surveillants absolument capables, force leur était 
d 'app eler à ces emplois, des personnes n e présentant pas toutes 
les qualités voulues. 

La surveillance et par là-même )'entretien et la tenue des tra
vaux doivent nécessairement se ressentir de cet é tat de choses. 

_Les cau'ses qui ont été données de celui-ci sont telles qu'on 
ne peut et ne doit pas ~nvisager une intervention des pouvoirs 
publi~s pour porter remède à la situation . 

En premier lieu, modifier la loi du 14 juin 1921, instituant la 
journée de huit heures et la· semaine de quarante-huit heures, 
comme certains l'ont préconisé, en vue de remédiez: à la crise 
de recrutement du personnel, et cela de manière à permettre à 
tous les ouvriers, en généraC ou aux ouvriers autres que ceux 
occupés dans les travaux souterrains des charbonnages, de tra
vailler plus de huit heures par jour, n 'est pas une mesure dont 
la réalisation puisse êh·e considérée comme possible. 

La relation entre les effets que pourrait produire cette mesure 
et le but poursuivi semble d 'ailleurs bien indirecte . 

On ne peut et on ne do.it pas s'attendre non plus à ce que des 
dispositions légales interviennent pour accorder des avantages 
pa;ticuliers ou un~ protection spéciale quelconque aux surveil
lants ou encore pour leur interdire de faire partie des syndicats. 

Ces dernières mesures relèvent de l'initiative des exploitants. 

C'est à cette initia tive que doivent être dues également les 
m~sures qui pourront être ou seront. de nature à modifier la 
mentalité actuelle de la classe ouvrière - tant critiquée au cours 
de l'enquête -, à assurer· un meilleur recrutement des surveil
lants, ainsi que le relèvement des capacités professionnelles de 
ceux-ci e t des ouvriers des mines en général. 

. ,Parmi les mesures qui ont été préconisées pour _remédier à 
1 etat de choses actuel, il en est qui paraissent devoir donner de 
bons résultats et sur lesquelles Je crois utile d'attirer votre 
attention. 

o~ a estimé , en premier lieu , que tout devait être fait pour 
~o~ifi~r la me~talité de la classe ouvrière, afin que l'esprit de 
~iscip~me r:~aisse, ' en même temps que la _,J:onfiance, . que 
1 ouvrier obeisse de bonne volonté au surveillant, qu'il se rende 
compte que le surveillant n'est pas un ennemi et qu'il n'oublie 
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pas que le surveilla~t est chargé de veiller à la sécurité du pe;
sonnel placé sous ses ordres. 

Il a été suggéré que cette œ uvre d'éduca tion devrait être 
poursuivie en mettant à profit les loisirs que la journée de huit 
haures procure aux ouvriers; c'est ainsi que des conférences, 
des séances de lectures, des spectacles appropriés devraient 
être organisés de manière à instruire lès ouvriers, en les 
amusant. 

Dans cet ordre d'idées, les œuvres du Charbonnage de Mau
rage ont été citées comme exemple. 

D'une manière à peu près générale, l'avis a été émis, à juste 
titre, que la fréquentation de cours industriels aurait pour 
résultat l' arr.élioration de la qualité du personnel sµrveillant et 
même du personnel ouvrier. 

Certains charbonnages sont intervenus d'une façon très effi
cace dans la réorganisation du conrs d ·exploita tion des mines, 
aux écoles industrielles des communes où ils se trouvent, en 
prêtant le concours de lem personnel technique en même temps 
que leur concours pécuniaire, en dotant également les dites 
écoles de collections de modèles intért:ssantes. 

La création de cours pràtiques ou d'écoles professionnelles 
a été préconisée et réalisée. 

On peut signaler notamment le cours pratique d'exploitation 
des mines rédigé par M . le Directeur des travaux du Charbon
nage de Fontaine-l'Evêque, ainsi que le projet mis à l'é tude par 
le Charbonnage de Marihaye, de créer, comme a nnexe à !'Ecole 
des Mineurs de Seraing, une école pratique pour la formation 
d'ouvriers d'élite, école que de nombreux ouvriers ont, paraît-il. 
manifesté l'intention de fréquenter. 

Plusieurs d es personnes appelées à donner leur avis, au cours 
. de l' enquête, ont exprimé le vœu - et l'on ne peut qu'y applau
dir - de voir enseigner dans les écoles industrielles, non seule
m ent les principes de r art des mines, mais encore les devoirs 
de responsabilité que contracte chaque surveillant envers la 
soc;été qui r occupe et envers les ouvriers. 

La constatation a é té faite que, d'une manière générale , les 
écoles de mineurs et les cours d'exploitation des -mines des 
écoles industrielles sont très peu fréquentés. 
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En vue de remédier à cet état de choses, il a é té suggéré -
et ce sera it là une pratique- très heureuse - que les charbon
nages donnent certaines facilités à ceux de leurs ouvriers qui 
fréquentent les élites écoles et accord ent des primes et des 
récompenses sérieuses a ux ouvriers qui réussissent les examens. 

Il est à noter, au surplqs, que plusieurs charbonnages sont 
entrés dans cette '{oie. 

Un charbonnage notamment, accorde comme faveurs spé
ciales aux ouvriers ,qui fréquentent le cours d'exploitation des 
mines; le remboursement du minerval. le pa ie m ent d es objets 
scolaires, 1' attribution d 'un supplément de salaire journalier. 
une prime de fin d'année; les porions y sont choisis autant que 
possible pa1;mi les diplômés. 

Des mesures ont également été suggérées et même réalisées 
en vue de p arfaire r instruction et l'éducation des su rve illants. 

C'est ainsi que d ans certains charbonnages, chaque mois, des 
causeries sont faites aux surveillants par les Ingénieurs de la 
mii:ie; ceux-ci leur commentent e t leur expliquent les divers~s 
prescriptions réglèmentaires. Les m édecins leur exposent, de 
plus, les premiers soins à donner aux blessés. 

li a été signalé que dans certains charbonnages, !!Xiste encore 
le rapport hebdomadaire, réunion au cours de la quelle on 
n 'envisage presque exclusivement que la question de la produc
tion et où les chefs relèvent parfojs troo brutalement les f~utes 
commises par les surveillants e t impos~nt à ceux-ci, sans expli
cations suffisantes, leur manière de voir . 

Ces réunions pourraient ê tre rendues moins pénibles e t p lus 
im:tructives pour les surveillants; elles pourraient ê tre transfor
mées en des causeries sur la marche de l'exploitation, causeries 
c ù l'on discuterait les incidents survenus, les améliorations intro-
8uites, où chacun exposerait librement son point de vue et où, 
rnrtout , les susceptibilités seraient davantage mé nagées. 

Il a é té a ussi préconisé que les chefs-porions conducteurs de 
travaux, Ingénieurs e t Directeur des travaux a'ient des · conver-
sations particulières fréquentes avec les surveillants. · 

Les agents supérieurs pourraie nt a insi faire sans cesse l'ins-
truction de leurs subordonnés· cha que f01• "l t t · nt , • s qu t s cons a era1e 
une faute du porion, ils la lui expliqueraient, sans gros mots, e t 

1 
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en dehors de la présence des ouvriers e t lui donneraient toutes 
instructions utiles pour que la faute ne se renouvelle pas. 

Ces moyens pourraie nt évidemment se superposer pour le 
plus gra:nd bien d e l'instruction des surveillants. 

Pour faciliter le recrutement d es surveilla nts, en plus du relè
vement dè la qualité de la ma in-d'œuvre , divers charbonnages 
- d 'ailleurs très nombreux - ont recours à' un moyen tout à fa it 
recommandable. Ils accordent à leurs surveilla nts des avantages 
spéciaux : salaires convena bles, primes dive rses, compléments 
de pension, habitations confortables, etc. 

En vue de permettre aux surveillants d e se consacrer d'une 
manière p lus complète à la surveillance du chantier qui leur est 
confié, .il a été suggéré de créer, dans chaque chantier, des 
a ides-surveillants: ne travaillant pas et coopérant avec le sur
veillant principal, chacun avec une mission bien déterminée, 
à la surveillance du chantier. 

Je ne puis qu'insister en faveui· de !'opportunité 'de cette 
mesure, laquelle est d'ailleurs déjà appliquée pour un service 
dé•,erminé dans de nombreuses mines. 

Dans m aints charbonnages, e n effe t, existent d es aides-sur
veillants (chefs de herna, chefs d e tra it) chargés uniquem ent de 
!'évacuation des produits e t ayant ainsi la su rveillance des voies 
à chevaux, des p lans inclin'és, e tc. 

Enfin, o"A a fait remarquer que , pour augmenter l'autorité des 
surveillants et leur donner des moyens d'action leur permettant 
de s 'acquitter effectivem ent de la m ission ·qui leur est prescrite 
par le Règlement, il convie ndrait que, dans tous les charbon
nages , les règlements fixant l'ordre é tabli fussent approuvés par 
la députa tion permanente , ainsi qu'il est prévu par 1' article 71 
de l'arrê té royal du 28 avril 1884. 

Si ces règlements é taient ainsi approuvés, il serait possible 
de poursuivre les ouvriers qui y conb·eviendraient. 

Il vous appartiendra, Monsieur l'ingén ieur en Chef , d'attirer 
l'attention des dirigeants d es charbonnages de votre ressort sur · 
les considérations qui précèdent e t je vous signale qu'à mon 
sens le meilleur moyen à appliquer. en !'espèce, serait de réunir 
ces :nessieurs à votre bureau e t d e leur faire un exposé de la 

question. ' 
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D'autre part, f estim~ que les Ingénieurs des Mines et les 
délégués à l'inspection des mines doivent égalem ent intervenir 
en vue de relever le prestige e t l 'autorité des agents de la 
surveillance. 

Vous voudrez bien inviter les ingénieur; e t les Clélégués a tta
chés à votre arrondissement, à se faire accompagner dorénavant 
dans leurs visites, autant que possible, par le surveillant du 
chantier, à présenter par l'intermédiaire de celui-ci les obser
vations qu'ils auraient à faire aux ouvriers, à le féÙciter si les 
travaux sont en ordre ou s'il est constaté qu'il a été tenu compte 
de remarques faites précédemment. 

. L'ingénieur des Mines, chaque fois qu'il en aura l'occasion, 
1~t;rroge~a les surveillants pour se re ndre compte de leurs capa
c1tes e t eventuellement leur donner des conseils à propos de 
clifllcl'ités rencontrées. 

Je compte, Monsieur l'ingénieur en Chef, que vous voudrez 
bien agit dans ce sens, le plus tôt possible. -

Le Ministre, 

P. Tsc HOFFEN. 

-
• 1 

• 
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Modification à l'arrêté royal du 5 mai 1919 
constituant règlement général de police sur 
les mines, minières et carrières souterraines. 

Arrêté royal du 25 février 1925 remplaçant Z: article 4 . 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, SALUT: 

Vu l ' article 1 5 de la loi du 5 juin 1911 complétant et modi
fiant les lois du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837 sur les mines, 
minières et carrières (art . 7 6 des lois minières coordonnées) ; 

Revu l'article 4 de l'arrêté royal du 5 mai 1919, constituant 
règlement général de police sur les mines, minières et carrières 
sr:>uterraines, pris en exécution de l'article 1 5 précité ; 

Vu l'avis du Conseil des Mines en date du 20 février 1925; 
Considérant qu'en vue d'assurer une meilleure exécution des 

mesures à prendre en cas de danger imminent, soit au fond, soit 
à ia surface, dans les mines, minières et carrières souterraines, 
il a été reconnu nécessaire de modifier l' article 4 de l' arrêté 

royal du 5 mai 1919 susvisé i 
Sur la proposition de Notre Ministre de l' Industrie , du Tra-

vail et de la Prévoyance sociale et de Notre Ministre de l'inté-

rieur et de !'Hygiène, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier . - L'article 4 de l' arrêté royal du 5 mai 
1919, constituant règlement général de police sur les mines, 
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minières et carrières souterraines, est remplacé par les disposi
tions suivantes : 

Art. 4. - En cas de dange.r imminent, soit au fond, soit à la 
surface, l'ingénieur des mines fera, d'après les dispositions 
qu'il jugera convenables e t sous sa responsabi1ité, les réquisi
tions nécessaires pour qu'il soit paré à ce danger. 

Le gouverneur de la province est chargé de !'exécution de 
ces réquisitions; il prendra toutes mesures pour qu'il y soit 
donné suite sur-le-champ, et, à cet effet, il disposera notam
ment de la police et de la gendarmerie. 

1 

Art. 2 ,. - Notre Ministre de l' Industrie, du Tra va il et de 
la Prévoyance sociale et Notre Ministre de l'intérieur et de 
!'Hygiène sont c~argés de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 25 février 1925. 

Par le Roi: 

Le Ministre de l'industrie, du Traoail 

el de la Préooyance sociale, 

P. TscHOFFEN. 

..: 

Lo Ministre de l'intérieur el de I' Hygiène, 

P. PouLLET. 

ALBERT . 

... 

J 

.. 

... 
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Réservoirs d'huile à distriputioq pneumatique 

Arrêté min~s tériel du/"'" décembre' /924. 

ERRA'rUM 

Le 4° de !'article 2 de !'arrêté susdit, publié dans la quatrième 
iivraison du tome XXV (année 1924)- des Annales des Mines 
de Belgique, page 1261., doit être modifié comme suit : 

H 4° Ils seront pourvus d'un distributeur à douole robinet 
JJ permettant aussi bien d'obturer q1:1e de rendre libres simul
J> tanément la conduite d'air comprimé reliant le 'réservoir d'air 
,, comprimé au réservoir-magasin d'huile e t la conduite d'huile 
n reliant le réservoir-ma,gasin au doseur de distribution . » 
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RÈGLEMENT GÉNÉ RAL 
SU H, LES CHAUDIÈRES A V A PEUR 

-
MODIFICATION. 

Arrêté royal du 10 février 1925, remplaçant l'article 32 

ALBERT, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, SALUT . 

Vu l'article 32 de l'arrêté royal du 28 mars 1919 portant 
règlement généra-1 sur les chaudières à vapeur ; 

Considérant que l'expérience a démontré la nécessité de 
modifier et de compléter les prescriptions de cet article , en vue 
de mieux assurer la sécurité des ouvriers ; 

Vu l' avis de la commission consultative permanente pour les 
appareils à vapeur ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l ' Industrie, du Tra
vail et de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - L e texte de l'article 32 de l'arrêté royal 
du 28 mars 19 19 est remplacé par le suivant : 

Les p ortes des foyers, les b oîtes à tubes e t les boîtes à fumée 
seront pourvues de fermetures solides, é_tablies de ma nière à 
empêcher , en cas d 'avarie , les retours de flam mes ou les p rojec
tions d'eau ou de vapeur sur les ouvriers . 

En outre , dans les chaudières à tubes .d' eau e t les surcha uf
feurs, les portes de foyers et les fermetures de cendriers seront 
d isposées de manière à s'opposer automatiquement à la sortie 
évf ntuelle d'un flux de vapeur, et des mesures seront p rise11 
pour qu'un sembla ble flux ait toujours un écoulement facile et 
ino.ff ensif vers le d ehors. 

• 
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Art. 2 . - Notre Ministre de l'industrie, du Travail' et de la 
Prévoyance socialé est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

D onné à Bruxelles, le IO février 1925. 

Par le R oi : 
L e Mini;tre d e l'lnd ualrie , du Trai>ail 

e t de la Prévoyance sociale, 

P. Tsc HOFFEN. 

ALBERT. 

-' 
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ARRÊTÉS SPÉCIAUX 

Extraits d'arrêtés pris en 1924, concernant les min es. 

Arrêté royal du 15 janvier 1924, accordant : 

1° à la Société ?.nonyme des Charbonnage~ Réunis de Roton
F ailciennes et Oignies-Aiseau, à Tamines, à titre d'extension de 
sa concession d'Aiseau-Oignies, concession des mines de 
houille gisant : 

a) sous une partie du lit de la Sambre, d'une étendue de 
4 hectares 84 ares 45 centiares, dépendan t de~ communes 
d'Aiseau (Hainaut ) et Tamines (province de Namur); 

b)r sous une autre' partie du lit de la Sambre, d'une étendue 
de 19 ares 14 centiares,. dépendant de la commune d'Aiseau; 

2° à la Société a nonyme des Charbonnages de Tamines, à 
Tamines, à titre d'extension d e sa conçession de Tamines, con
cession des mine.s de houille gisl:'n't : 

a} sous un~ partie du lit de la Sambr~, d'une étendue 

de 2 hectares 98 ares 73 centiares, dépendant des communes 
de T amines et d 'Aiseau; 

b) sous une autre partie du lit de la Sambre , d'une étendue 
de 1 hectare 25 ares 78 centiares, dépendant des communes de 
Tamines et d 'Aiseau. 

Le même arrêté autorise : 

1° La So~iété anonyme des Charbon.nages Réunis de Roton
F arciennes et Oignies-Aiseau à céder, et la Société anonyme 
des Charbonnages de Tamines à acquérir et à joindre à sa 
concession de T amines, une partie de la concession d'Aiseau, 
d'une étendue de 4 hectares 83 ares 72 centiares, dépendant 
de la commune · d 'A iseau ; 

2° la Société anonyme des Charbonnages de T àmines à céder, 
et la Socié té anonyme des Cha rbonnages R é unis de Roton
F arciennes et Oignies-Aiseau, à acquérir et à joindre à sa con
cession d'Aiseau-O ignies, une partie de la concession de 

- . 
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Tamines, d'une étendue de 7 hectares 67 ares 75 centiares, 
dépendant de la commune de T amines. 

Les parties de concessions échangées restent soumises aux 
clauses et conditions èlu cahier des charges de la concession 
primitive avec autorisatien pour les deux socié tés de rompre et 
d 'exploiter les espontes qui, par suite des extensions accordées 
et de l'échange autorisé, cesseront de toucher aux limites res
pectives des deux concessions. 

Les deux Sociétés maintie~dront une esponte de 10 mètres 
d 'épaisseur le long et à l'intérieur de leurs nouvelles limites. 

Arrêté royal du l 5 janvier 1924, autorisant : 

l 0 la Société anonyme des Charbonnages de Monceau-Baye
mont e t Chauw-à-Roc à céder à la Socié té anonyme des Char
bonnages de Sacré-Madame, la concession de Bayemont qui lui 
appartient; 

2° la Société anonyme des Charbonnages de Sacré-Madame 
à acquérir la concession de Bayemont et à la réunir à sa propre 
concession de Sacré-Madame. 

L'exploitation reste soumisè aux clauses et conditions des 
cahiers de3 charges annexés aux a rrêtés royaux constitutifs de 
chacune des concessions prémentionnées. 

Les espontes existant le long de la limite commune peuvent 
être supprimées. 

La nouvelle concession, d ' une é tendue d e 445 hectares 
64 a res 8 centiares, est dénommée « Concession de Sacré
Madame et Bayemont ». 

Arrêté roya l du 28 janvier 1924, autorisant la Société anonyme 
de la Grande Bacnure et la Société anonyme des Charbonnages 
de Bonne Espérance, Batterie et Violette à rectifier la limite 
commune de leurs conc.essions respectives de uGrande Bacnure 
et Petite Bacnure » et de « Ba tterie ». 

Arrêté royal du 1er février 1924, autorisant lès mêmes sociétés 
à rectifier la limite commune de le urs concessions respectives 
de <1 Grande Bacnure et Petite Bacnure i> e t de << Espérance et 
Violette». 

1 
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Arrêt~ royal du 10 ma rs 1924, a utorisant la Société anonyme 
des Charbonnages d'Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, à Herstal, à 
occuper pour les besoins de son exploitation, les parcelles d e 
terrain sises à Milmort, cadastrée Section B, n°• 753, 754, 755 et 
756, d'une contenance de 81 a res 30 centiares, appartenant au 
sieur Deflandre, de Milmort. 

Arrêté royal du 17 mars 1924, autorisant la Société anonyme 
des Charbonnages Réunis de Charleroi, à occuper en vue d'y 
é tablir un terril, une parcelle de terrain ·dé l are 10 centiares, 
cadastrée Section C., n° l 78u, à Lodelinsart, et appartenant à 
M. De Rooker-Degrève. 

A rrêté royal du t•• avril 1924, autorisant la Soci~té anonyme /<. 
des Charbonnages de la Concorde, à . Jemeppe s/Meuse et la 
Société anonyme des Charbonnages de Kessales, à Jemeppe
s/ Meuse : la première à céder par voie d'apport, la seconde à 
acquérir la concession de mines de houille a:ppartenant à la 
Société anonyme . des Charbonnages ré unis de la Concorde, 
d'une étendue de 935 hectares, 1 are, 43 centiares, s'étendant 
sous les territoires d es communes de Flémalle-Grande, Mons
lez-Liége, Hollogne-aux-Pierres , V elroux, Gràce-Berleur e t 
Jemeppe s/Meuse, et à la réunir à sa concession de Kessales. La ' 
nouvelle concession résultant de cette réunion, d'une superficie 
de 1.606 hectares, 55 a res, s 'é tendra sous les territoires des com
munes de Choki~r, Flémalle-Grande, Flémalle-Haute, Grâce
Berleur, Hollogne-aux-Pierres, Horion-Hozemont, Mons-lez
Liége, Jemeppe s/ Meuse, Seraing et Velroux; elle portera le 
nom de « Kessales-Artistes et Concorde ». 

Chacune des concessions reste soumise aux clauses et condi
tions de son cahier des charges actue l, sauf suppression des 
espontes communes. 

Arrêté royal du l"r avril 1924, déclarant d'utilité publique, 
l'é tablissement d'un transport aérien reliant les carrières de Ben
Ahin à l'usine construite par la Société anonyme des Ciments 
Portland Artificiels, de Ben-Ahin. 

Arrêté royal du 26 avril 1924, révoquant la concession des 
mines de fer u Marquis de Croix », d'une é tendue de 547 h ec-
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tares, 77 areS', 38 centiares, dépendant des communes de Franc
Waret, Gelbressée et Vezin, octroyée par arrêté du 15 octo
bre 1828. 

\ . 
Arrêté royal du 26 avril 1924, révoquant la concession de 

mines de zinc, plomb et pyrite de fer de << Hayes-Monet », 

cl' une étendue de 172 hectares, s'étendant sous les communes 
de Landenne et de Seilles, octroyée par arrêté royal du 
22 février 1848. 

A rrêté royal du 27 avril 1924 : I" accordant à la Société ano
nyme des Charbonnages Unis de l' Ouest de Mons, à titre 
d'extension de la concession de u Belle-Vue-Baisieux et 
Boussu » : 

a) Concession de.s couches de houille non encore concédées, 
c' ~st-à-dire -inférieures _à la couche dite u Grande Veine 
!'Evêque ou Nouvelle Veine » e t supérieure à" la couche Grande 
Chevalière, gisant sous une partie du territoire de Dour, d'une 
é:endue de 14 hectares, 65 ares de projection à la surface. 

b) Concession des couches de houille non encore concédées, 
c 'est-à-dire inférieures à la couche u Grand Raton » de la con
cession de la Grande Machine à Feu de Dour, sous une partie 
du territoire de Dour, se projetant à la surface par 18 hectares, 
56 ares. 

2° Accordant à la Société anonyme des Charbonnages des 
Chevalières et de la Grande Machine à Feu de Dour, à titre 
cl· extension : 

a) Concession des couches de houille non encore concédées, 
c'est-à-dire inféri,eûres li la u Grande Veine !'Evêque» ou 
u Nouvelle Veine » et supérieures à Grande Chevalière, sous 
une partie du territoire de Dour, se projetant à la surface par 
97 hectares, 84 ares. 

b) Concession des couches de houille non encore concédées, 
i.:' est-à-dire de toutes · celles i~férieures à la couche u Grand 
Raton », sous une partie du territoire de Do•1r , se projetant à la 
i:urface par 51 hectares, 64 ·ares. 

3° Autorisant la Société anonyme des Chevalières e t de la 
Grande Machine à Feu de Dour à céder, et la Société a nonyme 
des Charbonnages Unis de l'Ouest de Mons, à acquérir e t à 

, 
/ 

' 
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réunir à sa concession de << Belle-Vue, Ba isieux et Boussu », une 
partie de la concession de << Grande Chevalière et Midi de 
Dour », située sous Dour, se projetant à la surface par 14 hec-

tares, 65 ares. • 
4u Autorisant la Société anonyme des Charbonnages Unis de 

l'Ouest de Mons à céder, et la Société anonyme des Charbon
nages des Chevalières et de la Grande Machine à Feu de Do~r 
à acquérir : ' 
_ a} La partie de la concession de Longtern7-Trich~res, gisant 
f.OUS une portion du territoire de Dour, se proJetant a la surface 

~ar 9.7 hectares, 84 ares. 
b) Une partie de la concession dénommée « Bois d~ 

l'Escouffe », ·située sous la commune de Boussu, dai:is un te!1'~
toire de 11 hectares de projection à la surface et dont le pen
mètre est décrit dans l acte de concession de « Bois de Boussu » 
ë t ,, Ste-Croix-Ste-Claire » du 15 mars 1854, et dans J' arrêté de 
conces~ion de << l'Escouffiaux >> du 26 avril 1897. • ' , 

c) Une partie en toute profondeur sous Boussu, d une eten
due de 2 h c;ctares , 56 ares de la concession de << Belle-Vue, 

Baisieux et Boussu ». ' 
Le cédant et le ·cessionnaire devront réserver une esponte 

verticale de 10 mètres d'épaisseur le long des limites communes 

nouvelles; 
50 autorisant la Société anonyme de~ Charbonnages Unis d_e 

l'()uest de Mons à réunir à sa concession de. u Belle-Vue, Bai-
. et Boussu » ce qui lui reste de sa concession de << Long-

s1cux . · · f , 
te-rnes-Trichères »; ]'ensemble de la concession ams1 ormee 
mesurera 5 ,316 hectares, 8 ares, 43 centiares; , 

6° a~t~risant la Socié té anonyme des Chevalières e t de la 
Grande Machine à Feu de Dour à réunir ses concessions 
Actuelles ainsi que les extensions et acquisitions nouvelles, en 
une seule concession dénommée uConcession des Chevalières et 
d l Grande Machine à Feu de Dourn. Cette concession mesu
. e a dans son ensemble 894 hectares 63 ares, non déduites 
;:r;artie de la concession des u Chevalières e t Mi~i de J?our » 
'd' ' la Société anonyme des Charbonnages Ums de l Ou_!'!st ce ee a . . 

d M c recouverte par la concession de la u Grande Machme 
e on. , . T · h' 

à Feu de Dour » et la concession de Il<< Lo
1
n
1 
gter~e; nc er~s , 

située sous ]es concessions entre lesque es e e a ete partagee . 
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Arrêté royal du 26 mai 1924, a utorisant la Société anonyme 
des Charbonnages du Rieu-du-Cœur et de la Boule réunis, à 
Quaregnon, à occuper pour les besoins de son exploitation, une 
parcelle de terrain sise à Quaregnon, cadastrée Section C, 
n° 259c, d'une superficie de 24 ares 40 centiares, apparte nant à 
M. Armille Duez , de Quaregnon. 

· Arrêté royal du 10 juin 1924, révoquant la concession d es 
mines d e houille de Sirault, octroyée par a rrêté roval du 30 sep
tembre 1862, d'une contenance de 248 hectares, sous la com
mune de Sirault. 

Arrêté royal du 16 juin 1924, prorogeant d \ m an le délai 
accordé à la Société a nonyme des Charbonnages de la Meuse , 
à V illers-le-Bouille t. pour traverser les espontes séparant la 
concession de Halbosart-Kivelterie de celle du li Ch~teau du 
Sart n. 

Arrêté royal du 16 juin 1924 révoqant la concession des mines 
de plomb, zinc, pyrite de fer, calamine et blende de rr Bèn
Lovegnée », d'une é tendue de 623 hectare, sous Ben-Ah in. 

Arrêté royal du 8 )uillet 1924 autorisant la Socié té civile des 
Charbonnages de Bois-du-Luc à réunir la concession d e u Bois
du-Luc et Trivières réunies » et celle d~ la '' Barette » en une 
seule concession dénommée rr Concession de Bois-du-Luc, La 
Barette et Trivières», s ' étenda~t sous une superficie de 
2.525 hectares des communes d e H oudeng-Aimeries, H oude n g
Goegnies, La Louvière, Strépy et Trivières. 

Arrê té royal du 12 juillet 1924 accordant à la Société anonyme 
John Cockerill, à Seraing, et à la Société a nonyme Métallur
gique d ' Espérance-Longdoz, à Liége, une concession de mines 

. Ne houille dénommée 11 Concession de Blaugies » , d'une super
ficie d'environ 945 hectares. située sous le territoire des com
munes d'Erquennes, Blaugies, Eugies e t Sars-la-Bruyère . 

Arrêté royal du 12 juille t 1924 accordant à la Société anonyme 
des Charbonnages Belges, à Frameries, actuellement '' Société 
anonyme des Aciéries d'Angle ur e t des Charbonnages Belges n, 

... 

• 

1 
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la concession de mines de houille dénommée 11 Concession du 
Midi de !'.A.grappe », gisant sous une étendue d'environ 
1.014 hectares des communes d'Eugies, Sars-la -Bruyère, Genly, 

Blaregnies et Quévy-le-Petit . ... 
A rrêté royal du 12 juillet 1924 accordant à la u Société a no

nyme Campinoise pour favoriser l'industrie minière n, à Tessen
derloo, la concession de mines de houille gisant sous une éten 
due de 3.640 hectares , 46 ares, dépendant des communes 
d'Oostham, Quaedmechelen, T essenderloo, H eppen (province 
de Limbourg) Vorst, Meêrhout et Olmen (province d'Anvers) . 

Cette concession est dénommée u Concession de Oostham
Quadmechelen ». 

Arrêté royal · du 14 juillet 1924 révoquant la concession d e 
mines de fer de << Bolloy-Grancelle (lot n° 2) », octroyée p,;:ir ,, .. : 
arrêté royal du 18 juillet 1863, d'une sup erficie de 130 h ectares 
57 ares, 70 centiares dépendant de la commune de Champion_. , 

Arrêté royal du 15 septembre 1924 révoquant la concession )c 

de mines de houille de u Statte n, octroyée par arrêté royal du 
15 mai 1846, d'une é tendue de 287 hectares , 23 ares, dépendant 
d t's communes d'Antheit , Huy e t W anze. 

Arrê té royjil du 15 septembre 1924 révoquant la concession 
d mines de houille de u W anze », octroyée par arrêté royal du 
4 ~ovembre 1855. d'une étendue de 150 h ec tares, 59 ares, dépen
dant des communes de Bas-Oha, H uy et W anze. 

Arrêté royal du 15 septembre 1924 rév<;>quant la con.cession d e 
mines de houille de u Malscmaine n , octroyée par arrêté royal 
du 27 septembre 1846, d 'une ét~ndue de 138 hectares, dépen
chmt des communes d'Anth eit et Villers-le-BouiUet. 

Arrêté roval du 15 ~eptembr.c 1924 accordan t à la Société 
civ ile des Maîtres de Forges, à Ougrée , à titre d'extension de 
~a concession des «Maîtres de Forgesn, la concessi~n des mines 
J fer aisant sous une é tendue de 456 hectares, dependant des 
oe .,. M h l' · ' communes de Couthuin, H uccorgne et o a, e t autorisant a 
e nlever les espontes séparant r ancienne concession de 1' exten-
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si on, à charge de conserver d es espontes de 10 mètres d ·épais
seur le long et à l'intérieur d_es nouvelles limites. 

A rrêté royal du 24 novembre 1924 autorisant la Société ano
nyme des Charbonnages du Trieu-Kaisin, à Châ telineau, à ' 
occup.er pour les besoins de son exploitation , la partie Nord
E~t dune parcelle de terrain sise à Gilly, Section C, n° 592e. 
·dune superficie d'environ 18 ares, limitée par le sentier n° 119. 

{._ Arrêté royal du 8 décembre 1924 révoquant la concession de 
mines de houille 9e « Moha », octroyée par arrêté royal du 
4 novembre 1855 , d'une étendue d e 106 hectares, dépendant 
des communes de Moha e t de Vinalmont. 

Arrêté royal du ,8 décembre 1924 révoquant la concession de 
mines de plomb, zinc et pyrite de fer de u Landenne », octroyée 
par les arrêtés royaux des 20 décembre 1854 et 21 novem
bre 1860, d'une étendue de 91 hectares, 30 ares, 52 centiares, 
dépendant de la commune de Landenne. 
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